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CONSEIL MUNICIPAL DU   18 septembre 2017
Recueil-décisions n° Rc-2017-6

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

TOME 1

1. L-2017-255 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Cimetières - Reprises des concessions en état 
d'abandon

/
1

2. L-2017-283 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ

Animations estivales 2017 - Convention avec l'Office 
du Tourisme Niort - Marais poitevin - Vallée de la 
Sèvre niortaise

8 568,00 € TTC

3

3. L-2017-234
CULTURE
Marché location d'équipements scéniques, de 
matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec 
prestation et assistance technique - Concerts de l'été 
2017

39 000,00 € HT
 soit

46 800,00 € TTC

10

4. L-2017-235
CULTURE
Marché prestation de restauration pour les équipes 
artistiques, techniques et d'accueil dans le cadre des 
manifestations estivales 2017 - Lot n°1 : concerts, 
cinémas plein air et parcours

4 214,76 € HT
Soit

4 636,24 € TTC

12

5. L-2017-236
CULTURE
Marché prestation de restauration pour les équipes 
artistiques, techniques et d'accueil dans le cadre des 
manifestations estivales 2017 - Lot n°2 : Festival 
Cirque d'été 2017

4 364,80 € HT
soit

4 801,28 € TTC

14

6. L-2017-237
CULTURE
Contrat d'exposition au Pilori avec Winterlong Galerie
pour l'exposition intitulée "Quis Evadet"

2 500,00 € net 

16

7. L-2017-239
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec LMP 
MUSIC - jeudi 06 juillet 2017 

1 800,00 € HT
soit

1 899,00 € TTC

25

8. L-2017-240
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec La 
PROD JV - jeudi 06 juillet 2017 

3 000,00 € HT 
soit

3 165,00 € TTC

33

9. L-2017-246
CULTURE
Festival Cirque d'été 2017 - Marché technique

3 179,16 € HT 
soit

3 814,99 € TTC

40

10. L-2017-251
CULTURE
Festival Cirque d'été 2017 - Marché Sécurité

639,56 € HT 
soit

767,47 € TTC

42



11. L-2017-268
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec 
l'association UNI'SONS - Spectacle MAÏCEE - Le jeudi 
27 juillet 2017

2 300,00 € net 

44

12. L-2017-269
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec  
l' Association Premier Jour JOHN MILK 

1 350,00 € net 

55

13. L-2017-270
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec Uni-T 
Production "CON BRIO" - Le jeudi 20 juillet 2017

4 140,00 € HT 
soit

4 367,70 € TTC

63

14. L-2017-271
CULTURE
Jeudis de Niort 2017- Contrat de cession avec Uni-T 
Production "LAS AVES" - Le jeudi 13 juillet 2017

3 622,50 € HT 
soit

3 821,74 € TTC

75

15. L-2017-272
CULTURE
Jeudis de Niort 2017- Contrat de cession avec la 
société OVASTAND - Concert "Jahneration" 

3 000,00 € HT 
soit

3 165,00 € TTC

89

16. L-2017-280
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec 
l'association Blues Boogie Swing pour le jeudi 17 
août 2017

1 000,00 € net 

97

17. L-2017-285
CULTURE
Contrat d'exposition au Pavillon Grappelli "Le 
Clouzoscope interactif" du 07 juillet au 02 septembre 
2017 

3 860,00 € net 

108

18. L-2017-291
CULTURE
Festival de Cirque 2017 - Contrat de cession avec 
l'association AHI NO MAS

5 535,00 € net 

116

19. L-2017-292
CULTURE
Festival de Cirque 2017 Contrat de cession du droit 
d'exploitation d'un spectacle "Comme un vertige" - 
Compagnie Avis de Tempête

4 232,38 € TTC 

123

20. L-2017-293
CULTURE
Festival de cirque 2017 Contrat de cession avec la 
Compagnie Attention Fragile "Tania’s Paradise" les 28
et 29 juillet 2017 

3 380,00 € HT
 soit

3 565,90 € TTC

131

21. L-2017-294
CULTURE
Festival de Cirque 2017 - Contrat de cession avec la 
Cie 3.6/3.4 -  Spectacle "L’Homme V"

3 056,00 € net 

139

22. L-2017-297
CULTURE
Jeudis de Niort 2017- Contrat avec F2F MUSIC - Le 
jeudi 17 août 2017

4 000,00 € HT 
soit

4 220,00 € TTC

146

23. L-2017-300
CULTURE
Jeudis de Niort 2017- Contrat avec Association 
Starving Woodchucks 

1 200,00 € net 

162



24. L-2017-302
CULTURE
Festival de cirque 2017 - Contrat avec le Collectif A 
SENS UNIQUE

2 924,00 € net 

170

25. L-2017-306
CULTURE
Contrat de cession du droit de représentation du 
spectacle avec la Compagnie de Pantomime 
d'Angoulême 

5 000,00 € TTC

182

26. L-2017-310
CULTURE
Festival de cirque 2017 - Contrat avec la COMPAGNIE 
POC

4 400,00 € HT 
soit

4 642,00 € TTC

190

TOME 2

27. L-2017-316
CULTURE
Festival de cirque 2017 - Contrat de cession avec la 
Compagnie KIAI

7 043,00 € HT 
soit

7 430,37 € TTC

199

28. L-2017-318
CULTURE
Festival de Cirque 2017 - Contrat avec la compagnie 
CHRIKI'Z - Spectacle "SEPTeM"

8 200,00 € net 

207

29. L-2017-321
CULTURE
Festival de cirque 2017 - Contrat de cession avec la 
Compagnie STULTIFERANAVIS

2 250,00 € net 

214

30. L-2017-326
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec 
l'Association Shinin'Woods 

800,00 € net 

221

31. L-2017-375
CULTURE
Jeudis de Niort - Contrat de cession avec la Société 
La Prod JV - Avenant n°1

315,65 € net

232

32. L-2017-377
CULTURE
Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession - Concert 
NOMADIC MASSIVE 

3 000,00 € HT 
soit

3 165,00 € TTC

235

33. L-2017-412
CULTURE
Festival Jeudis de Niort 2017 - Contrat avec Arsenal 
Production pour Celtic Social Club 

3 000,00 € HT
soit

3 165,00 € TTC

239

34. L-2017-298 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Achat d'un podium pliable pour manifestation 
intérieure et Hôtel de Ville

7 542,00 € HT soit
9 050,40 € TTC

251

35. L-2017-307 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Location de bulles de Noël 

34 750,00 € HT 
soit

41 700,00 € TTC

253

36. L-2017-417 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivités de Noël 2017 - Achat de sapins de 8 m et 13 
m ainsi que le plot béton pour la décoration du 
centre-ville 

8 695,00 € HT 
soit

10 434,00 € TTC

254



37. L-2017-419 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Festivité de Noël 2017 - Contrat de cession du droit 
d'exploitation d'un spectacle "Kari et Ribou"

1 952,40 € HT 
soit

2 059,78 € TTC

255

38. L-2017-284 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Acquisition du matériel d'entretien du Service des 
Sports

24 315,75 € HT 
soit

29 178,90 € TTC

260

39. L-2017-289 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Fourniture, Livraison et Pose de deux tableaux de 
chronométrage

5 002,00 € HT 
soit

6 002,40 € TTC

262

40. L-2017-317 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Niort Plage 2017 - Prestation de service avec 
l'association School'Grimpe

10 024,00 € net 

263

41. L-2017-185 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Port-Boinot - Création d'une charte graphique et d'un 
logo - Modification de la décision n°2016-146

3 700,00 € HT 
soit

4 440,00 € TTC

268

42. L-2017-355 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Accord-cadre impression et finition des éditions 
municipales - Lot 3 : impression affiches grand format
- Marché subséquent 2017-2018

6 405,00 € HT 
soit

7 686,00 € TTC

270

43. L-2017-201 DIRECTION PARTICIPATION INTERNE – 
ACCESSIBILITE – DEVELOPPEMENT DURABLE

Régularisation Vœux aux personnels 2017

4 761,82 € HT
 soit

5 238,00 € TTC

272

44. L-2017-261 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Location et maintenance d'un parc de 8 terminaux de 
paiement électronique - Approbation de l'accord-
cadre

Montant maximum
du marché 

18 000,00 € HT 
soit

21 600,00 € TTC
sur 4 ans

273

45. L-2017-266 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture, installation de rayonnages industriels, 
démontage, déménagement et remontage de 
rayonnages et d'une plateforme de stockage existante
- Approbation du marché

16 459,00 € HT 
soit

19 750,80 € TTC

275

46. L-2017-275 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Fourniture, installation, maintenance de 
vidéoprojecteurs interactifs et accessoires - Marché 
subséquent - Fourniture, installation, mise en service 
et maintenance de vidéoprojecteurs interactifs pour 
les classes des écoles primaires de la Ville de Niort

Montant maximum:
88 500,00 € HT 

soit
106 200,00 € TTC

277

47. L-2017-288 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de fourniture de béton prêt à 
l'emploi 

Montant maximum
du marché 

55 000,00 € TTC 
sur 2 ans

279



48. L-2017-327 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché de fourniture, livraison et montage de 
mobilier de bureau

22 224,12 € HT 
soit

26 668,94 € TTC

281

49. L-2017-339 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Gestion du dispositif d’impression : maintenance 
matériels et logiciels, acquisition de matériels - 
Marché subséquent - Acquisition et mise en service 
d’un copieur multifonction CANON IR7280i pour la 
Reprographie

38 106,50 € HT 
soit

45 727,80 € TTC

282

50. L-2017-344 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Piles et 
accumulateurs

Montant maximum
du marché annuel

500,00 € TTC 

284

51. L-2017-345 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Déchets 
d'équipements électriques et électroniques

Montant maximum
annuel du marché
12 500,00 € TTC 

286

52. L-2017-346 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Déchets d'activités

de soins à risques infectieux

Montant maximum
annuel du marché

800,00 € TTC 

288

53. L-2017-347 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Huiles et graisses 
alimentaires

Montant maximum
du marché annuel

500,00 € TTC 

290

54. L-2017-348 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Déchets 
industriels spéciaux, fibrociment contenant de 
l'amiante et EPI souillés

Montant maximum
du marché annuel
26 000,00 € TTC 

292

55. L-2017-349 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Destruction 
d'archives

Montant maximum
annuel du marché 
4 000,00 € TTC 

294

56. L-2017-350 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Pneus usagés

Montant annuel
maximum du

marché 
85 000,00 € TTC

296



57. L-2017-351 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Bois brut, matières
plastiques, verre non recyclable, cartons d'emballage,
sciures, poussières et copeaux de bois

Montant maximum
annuel du marché 
7 100,00 € TTC 

298

58. L-2017-352 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent d'équipements de protection 
individuelle - Accessoires

Montant maximum
annuel du marché
30 000,00 € HT 

soit
36 000,00 € TTC

300

59. L-2017-353 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent d'équipements de protection 
individuelle - Chaussures de sécurité

Montant maximum
annuel du marché
30 000,00 € HT 

soit
36 000,00 € TTC

302

60. L-2017-354 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de prestations d'entretien et de 
nettoyage des locaux techniques de la Ville de Niort 
-Bungalows de la propreté urbaine

Montant maximum
du marché 

1 000,00 € TTC 
(pour 5 mois)

304

61. L-2017-356 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de collecte et traitement des déchets 
municipaux - Marché subséquent - Métaux ferreux et 
non ferreux en mélange, aluminium, cuivre

Recettes : 
Montant maximum
annuel du marché 
10 000,00 € TTC 

306

62. L-2017-357 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Maintenance de la solution logicielle et matérielle de 
dématérialisation de factures de la société SERES

Montant estimatif
du marché sur 3

ans 
31 000,00 € TTC

308

63. L-2017-409 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de maintenance des matériels 
audiovisuels du Centre de Rencontre et de 
Communication

47 025,00 € HT 
soit

56 430,00 € TTC
sur 4 ans

310

64. L-2017-410 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Attribution d'un marché de location de matériels 
d'essuyage des mains et tapis d'entrée

Montant maximum
du marché

80 000,00 € TTC
sur 4 ans

312

65. L-2017-411 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ENTRETIEN - CONCIERGERIE
Marché subséquent de prestations de déménagement

du service Evènements

8 757,86 € HT 
soit

10 509,43 € TTC

314

66. L-2017-421 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Achat d'unités de publication sur la plateforme DILA 
BOAMP

21 600,00 € HT 
soit

25 920,00 € TTC

316



67. L-2017-358 DIRECTION GESTION URBAINE RÉGLEMENTAIRE
COMPTABILITÉ
Stationnement - Achat de badges "Résident Niort" 
pour les zones B, C et D

5 280,00 € HT 
soit

6 336,00 € TTC

318

68. L-2017-383
SECRÉTARIAT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
SERVICES
Participation au 22ème Défi Inter-Entreprises le 27 
juin 2017

4 669,09 € HT
 soit

5 440,00 € TTC

319

69. L-2017-233 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec la 
CCI Deux-Sèvres - Participation de groupes d'agents 
à des formations bureautiques

15 644,00 € net 

320

70. L-2017-241 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'ANPDE - Participation d'un agent aux 42ème 
journées nationales  d'études des puéricultrices

515,00 € TTC

322

71. L-2017-242 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACTIFORCES - Participation d'un agent à un bilan 
professionnel

1 600,00 € HT 
soit

1 920,00 € TTC

323

72. L-2017-243 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Institut Repère - Participation d'un agent à la 
formation "Accroître l'efficacité des relations 
professionnelles"

840,00 € net 

324

73. L-2017-244 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec UP
& PRO - Participation d'un agent à la formation 
"Master professionnel management des risques 
industriels et environnementaux (2ème année)"

2 511,10 € TTC 

325

74. L-2017-256 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Bien-Traitance - Participation d'un agent à la 
formation "Accompagner les parents dans leur 
parentalité"

745,00 € net 

326

75. L-2017-257 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACEPP 17 - Participation d'un agent à la formation 
"Aborder avec les parents les difficultés rencontrées 
dans le quotidien de l'enfant"

385,00 € net 

327

76. L-2017-279 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
EDU'CONSULT - Participation d'un groupe d'agents à 
la formation autour du thème des transmissions

400,00 € net 

328



77. L-2017-324 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
FORSYFA - Participation d'un agent à la formation 
"Approche systémique : 1er cycle"

1 635,00 € net 

329

78. L-2017-364 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
SDIS - Participation d'un agent à la formation initiale 
d'équipier de Sapeur-Pompier volontaire

2 135,70 € net 

330

79. L-2017-365 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACTIFORCES - Participation d'un agent à un bilan de 
compétences

1 250,00 € HT 
soit

1 500,00 € TTC

331

80. L-2017-366 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
GRETA Poitou-Charentes - Participation d'un groupe 
d'agents aux ateliers de raisonnement logique et 
français

2 856,00 € net 

332

81. L-2017-367 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CFA Enseignement Supérieur et Recherche Poitou-
Charentes - Convention de paiement de la prestation 
de formation par la voie de l'apprentissage

3 126,75 € TTC 

333

82. L-2017-368 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
TRIADIS - Participation de 2 groupes d'agents au 
stage "Maîtrise des risques lors des travaux confiés à
des entreprises extérieures - Mise en pratique"

1 370,00 € HT 
soit

1 644,00 € TTC

335

83. L-2017-370 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
TRIADIS - Participation de 2 groupes d'agents au 
stage "Activités de transport : le protocole 
chargement-déchargement - Mises en pratique"

1 370,00 € HT 
soit

1 644,00 € TTC

336

84. L-2017-395 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Centre de Recherche, de Formation et de Promotion 
de la Langue des Signes pour former un référent 
auprès de la communauté sourde pour la collectivité

1 900,00 € net 

337

85. L-2017-396 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
CIBC Deux-Sèvres pour un bilan de compétences

1 000,00 € net 

338



86. L-2017-397 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
SCIENCES-PO - Participation d'un agent à la 
formation "Le contentieux administratif : les 
fondamentaux"

2 370,00 € net 

339

87. L-2017-399 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
GRETA - Participation de plusieurs groupes d'agents 
au passage des tests QCM de l'AIPR (autorisation 
d'intervention à proximité des réseaux)

8 140,00 € net 

340

88. L-2017-265 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché d'acquisition, de mise en œuvre et de 
maintenance d'un logiciel standard de gestion des 
marchés à la Ville de Niort - Avenant n°1

/

342

89. L-2017-278 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché d'acquisition de licence BONITA avec la 
société BONITASOFT

25 000,00 € HT 
soit

30 000,00 € TTC

343

90. L-2017-384 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS

Marché d'étude pour des outils de DAO et de PAO 
dans les services techniques de la Ville de Niort

14 800,00 € HT 
soit

17 760,00 € TTC

344

91. L-2017-75 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS - Année scolaire 2016-2017 - 3ème 
trimestre - Association Union Athlétique Niort-Saint 
Florent - Avenant n°1

270,00 € net

346

92. L-2017-217 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 2ème 
et 3ème trimestres - Association Union Athlétique 
Niort Saint Florent - Avenant n°1

240,00 € net 

350

93. L-2017-305 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Séjours pour adolescents - Eté 2017 - Association de 
la Ligue de l'Enseignement

34 923,00 € net

354

94. L-2017-312 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Surveillance du public - Fête APS le 17 juin 2017 - 
Phénix sécurité

129,77 € HT 
soit

155,72 € TTC

361

95. L-2017-319 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Location de matériel de sonorisation - Fête APS le 17 
juin 2017

198,45 € HT 
soit

238,14 € TTC

362

96. L-2017-359 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Fête du périscolaire 2017 - Association Cirque en 
scène - Atelier Arts du Cirque

192,00 € net 

363

97. L-2017-388 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Centre
d'Etudes Musicales - Atelier Eveil musical/Tambour

1 620,00 € net 

366



98. L-2017-389 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Artiste Peggy 
LURTON - Atelier Arts plastiques

780,00 € net 

369

99. L-2017-390 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Artiste Sonia 
PERRAUX - Atelier Art Thérapie

240,00 € net 

372

100. L-2017-402 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Union 
Athlétique Niort Saint-Florent - Atelier Fitness/Sports 
alternatifs

960,00 € net 

375

101. L-2017-391 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association 
Echiquier niortais - Atelier Echecs

240,00 € net 

378

102. L-2017-394 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Amicale Sportive 
Niortaise - Atelier Basket/Basket adapté - Tous jeux 
de ballons

960,00 € net 

381

103. L-2017-404 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association USEP -

Atelier Multisports

240,00 € net 

384

104. L-2017-406 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Bia 
Bia - Atelier "Danse Africaine"

300,00 € net 

387

105. L-2017-407 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Atelier Méditation -

Cédric RODON 

660,00 € TTC

390

106. L-2017-414 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Danse 
modern' Jazz - Atelier Modern' jazz

960,00 € net 

393

TOME 3

107. L-2017-254 DIRECTION ESPACES PUBLICS
MISSIONS - ETUDES ET TRAVAUX NEUFS
Etude de faisabilité pour la création d'une voie 
nouvelle entre la RD 743 et la route de Chauray - 
Avenant n°1

/

396

108. L-2017-264 DIRECTION ESPACES PUBLICS
JARDINS - ESPACES NATURELS
Jardin des Plantes - Travaux neufs de rocaillage - 
Création de gardes corps-rambardes - Attribution du 
marché

9 915,00 € TTC

398

109. L-2017-281 DIRECTION ESPACES PUBLICS
JARDINS - ESPACES NATURELS
Centre Technique Municipal Horticole de Galuchet - 
Renforcement du dispositif d'arrosage - Attribution du
marché

7 379,00 € HT 
soit

8 854,80 € TTC

399



110. L-2017-342 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Marché de maîtrise d'œuvre pour le réaménagement 
du groupe scolaire Jacques Prévert - Attribution du 
marché

67 200,00 € HT 
soit

80 640,00 € TTC

400

111. L-2017-416 DIRECTION ESPACES PUBLICS
JARDINS - ESPACES NATURELS
Broyeurs de végétaux - Mise en conformité

5 421,89 € HT 
soit

6 506,27 € TTC 

402

112. L-2017-299 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Mission d'assistance et de conseil à la clôture de 
deux budgets annexes "lotissements" de la Ville de 
Niort

6 720,00 € HT 
soit

8 064,00 € TTC

404

113. L-2017-315 PARC DES EXPOSITIONS

Parc des expositions - Acquisition de deux caissons 
pour transport de matériel

6 680,00 € HT 
soit

8 016,00 € TTC

406

114. L-2017-328 PARC DES EXPOSITIONS

Parc des expositions - Acquisition d'une sonorisation 
pour la Halle des Peupliers

8 856,10 € HT 
soit

10 627,32 € TTC

407

115. L-2017-329 PARC DES EXPOSITIONS

Parc des expositions - Acquisition d'un arrière bar 
positif au Centre de Rencontre et de Communication

5 875,60 € HT 
soit

7 050,72 € TTC

408

116. L-2017-303 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupes scolaires Brizeaux, Buisson, Jaurès et 
Pasteur - Maîtrise d'œuvre pour la rénovation des 
réseaux enterrés - Attribution du marché

12 250,00 € HT 
soit

14 700,00 € TTC

409

117. L-2017-320 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre Du Guesclin - Etude de diagnostic 
complémentaire pour la restauration des façades et 
toitures - Attribution du marché

4 000,00 € HT 
soit

4 800,00 € TTC

411

118. L-2017-362 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Marché de Coordination Sécurité et Protection de la 
Santé pour la mise en place d'un système de filtration 
des fumées au crématorium de Niort - Avenant n°1

/

412

119. L-2017-372 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre Technique Municipal Voirie - Rénovation de la 
chaufferie - Location d'un bungalow "douches 
sanitaires" - Avenant n°1

903,23 € HT 
soit

1 083,88 € TTC

414

120. L-2017-381 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Groupe scolaire Jacques Prévert - Réaménagement - 
Marché de coordination sécurité et protection de la 
santé - Attribution du marché

3 666,69 € HT 
soit

4 400,03 € TTC

416

121. L-2017-174 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Parc des Expositions - Pavillon Boulistes - Travaux 
suite à la tempête Zeus du 6 mars 2017

14 937,30 € HT 
soit

17 924,76 € TTC

417



122. L-2017-183 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Divers sites - Installation de flashs pour les 
malentendants dans le cadre de l'ADAP (Agenda 
d'accessibilité Programmée) - Marché subséquent à 
l'accord-cadre de travaux neufs, grosses réparations 
et d'entretien

7 668,33 € HT 
soit

9 202,00 € TTC

418

123. L-2017-252 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Piste de mini racing - Fourniture et pose d'une main 
courante en métal - Attribution du marché

11 629,55 € HT 
soit

13 955,46 € TTC

420

124. L-2017-253 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Patinoire - Fourniture et pose d'une porte à guillotine 
automatisée sur la rambarde - Attribution du marché

16 552,00 € HT 
soit

19 862,40 € TTC

421

125. L-2017-260 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Logement 1C chemin du Pissot - Travaux 
d'aménagement de la cuisine et de la salle de bains

9 839,69 € HT 
soit

11 000,00 € TTC
(TVA à 10% et

20%)

422

126. L-2017-262 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre Technique Municipal de la Chamoiserie - 
Construction d'un hangar multi-stockage - Lot n°2 : 
Charpente métallique - Avenant n°1

9 174,71 € HT 
soit

11 009,65 € TTC

423

127. L-2017-301 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Site 195 rue Jean Jaurès - Installation de modulaires 
pour les besoins du service Evènements - Attribution 
du marché

45 870,00 € HT 
soit

55 044,00 € TTC

427

128. L-2017-376 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Groupe scolaire Jules Michelet élémentaire - 
Désamiantage de la toiture - Attribution du marché

6 611,40 € HT 
soit

7 933,68 € TTC

428

129. L-2017-387 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Stade Espinassou - Fourniture et installation d'un 
tableau de marque et d'un pupitre de commande - 
Attribution du marché

5 200,00 € HT 
soit

6 240,00 € TTC

430

130. L-2017-392 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Cité administrative - Bâtiment Emile Bèche - Mise en 
conformité de l'ascenseur - Attribution du marché

10 964,43 € HT 
soit

13 157,32 € TTC

431

131. L-2017-415 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Stade Espinassou - Fourniture et installation d'une 
sonorisation du terrain et des tribunes - Attribution du
marché

23 122,00 € HT 
soit

27 746,40 € TTC

432

132. L-2017-200 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ENERGIE
Hôtel administratif - Mission d'assistance à maitrise 
d'ouvrage pour la conduite d'opération "conception - 
réalisation" et expertise GTB - Attribution du marché 

25 880,00 € HT 
soit

31 056,00 € TTC

433



133. L-2017-206 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ENERGIE
Stade des Gardoux - Marché d'approvisionnement de 
fourniture et de stockage de citerne en gaz propane 
liquifié

8 43,00 €
HT/tonne, pour le

gaz
121,05 € HT soit

145,26 € TTC pour
la location de la

cuve

435

134. L-2017-277 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Acquisition d'une auto-laveuse 
et son chariot de transport - Attribution du marché 
subséquent de l'accord-cadre fourniture et 
maintenance de matériels de nettoyage et d'entretien

Montant maximum
du marché 

2500,00 € HT soit
3 000,00 € TTC

436

135. L-2017-214 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention entre la Ville de Niort et l'association Le 
CAMJI relative à l'occupation de l'Espace Michelet - 
Avenant n° 5

Par an : 
Valeur locative 

49 739,57 € 
Participation aux

charges : 
2 780,80 € (recettes)

437

136. L-2017-216 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment C - Local annexe - 
Studio de répétition et d'enregistrement - Convention 
entre la Ville de Niort et l'association Le CAMJI

Par an : 
Valeur locative 

2 002,00 € 
Participation aux

charges : 248,27 €
(recettes)

442

137. L-2017-247 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention 
d'occupation du bâtiment A du Centre Du Guesclin 
entre la Ville de Niort et l'Association de lutte contre 
le surendettement de Niort

Par an : 
Redevance

d'occupation 
3 047,61 € 

Participation aux
charges de

fonctionnement
conformément aux tarifs

votés par le Conseil
municipal

449

138. L-2017-249 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation en date du 14 novembre 
2016 entre la Ville de Niort et l'Association Centre 
Socioculturel de Part et d'Autre - Avenant n°1

/

456

139. L-2017-250 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association CSC de "Part et d'Autre"

Valeur locative
annuelle : 
4 621,21 € 

459

140. L-2017-258 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
23 rue de Bellune à Niort - Contrat de location en date 
du 12 juillet 2016 - Avenant n° 2

/
465

141. L-2017-263 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Jean Macé maternelle / Restaurant 
scolaire - Convention d'occupation entre la Ville de 
Niort et l'association Pour l'Instant sur une partie des 
locaux

Valeur locative
annuelle :

 11 310,00 € 

466

142. L-2017-267 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
ZAC Terre de Sport - Convention d'occupation à titre 
précaire et révocable entre la Ville de Niort et 
l'Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée la 
Ferme du Vieux Chêne (EARL la Ferme du Vieux 
Chêne)

Recettes : 
Redevance
d'occupation

annuelle :
 1 084,52 € pour
les deux zones

472



143. L-2017-276 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation en date du 23 mars 2016 
entre la Ville de Niort et l'Association " Resto'Clou " - 
Avenant n°1

Dégrèvement d’un
mois de loyer soit

854,30 € 

479

144. L-2017-287 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail à location entre la Ville de Niort et le Centre 
Communal d'Action Sociale de Niort du logement 
d'urgence sociale sis 76 rue de l'Hometrou à Niort

/

483

145. L-2017-313 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 
8 Mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire 
et révocable

Recettes : 
Redevance

d'occupation :
 60,00 € sur 2 jours

487

146. L-2017-374 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 
8 mai 1945 - Convention d'occupation à titre précaire 
et révocable

Recettes :
Redevance

d'occupation :
 60,00 € sur 2 jours

492

147. L-2017-343 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 2ème étage - 
Convention d'occupation précaire et révocable du 
domaine public entre la Ville de Niort et le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT)

Recettes par an :
Redevance
d'occupation
 10 447,83 €

Participation aux
charges de

fonctionnement
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal 

497

148. L-2017-360 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation en date du 30 janvier 2017 
entre la Ville de Niort et l'association "Harmonie 
Corporelle" - Avenant n°1

/

506

149. L-2017-314 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés 
entre la Ville de Niort et l'association Club De Go

Recettes :
Participation aux

charges de
fonctionnement

conformément aux
tarifs votés chaque

année par le Conseil
municipal

509

150. L-2017-369 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte 
Pezenne - Salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés 
entre la Ville de Niort et l'association Plaisir de 
Coudre

Recettes :
Participation aux

charges
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

515

151. L-2017-373 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à 
temps partagés entre la Ville de Niort et l'association 
Plaisir de Coudre

Recettes :
Participation aux

charges
conformément aux
tarifs votés par le
Conseil municipal

522



152. L-2017-382 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet Monique Massias 
et Odette Bodin Square Galilée - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 
Kevrenn Bro Glaz - Avenant n°1

/

528

153. L-2017-222 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention 
d'occupation du domaine public entre la Ville de Niort 
et la SARL Demenciel Parachutisme

Recettes :
Redevance

d’occupation : 
100,00 €

531

154. L-2017-248 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire du domaine public en 
date du 4 mai 2012 entre la Ville de Niort et le 
Groupement d'Exploitation Agricole en Commun 
LACTAGRI (GAEC LACTAGRI) - Avenant n°1

/

536

155. L-2017-274 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable du domaine 
public entre la Ville de Niort et l'Exploitation Agricole 
à Responsabilité Limitée de BOUSSENTIN (EARL de 
BOUSSENTIN)

Recettes :
Redevance

d’occupation
annuelle : 

1 377,19 € pour les
trois zones

540

156. L-2017-386 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable du domaine 
public 

Recettes :
Redevance
d'occupation
annuelle : 
202,59 € 

547

157. L-2017-418 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire du domaine public en 
date du 22 juin 2012 entre la Ville de Niort et 
l'Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée des 
Frênes (EARL Des Frênes) - Avenant n°1

/

553

158. L-2017-296 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Police Municipale - Equipement du véhicule Renault 
Kangoo

4 315,00 € HT 
soit

5 178,00 € TTC

557

159. L-2017-393 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Groupe scolaire Pasteur - Rénovation de la toiture du 
logement - Achat de matériaux de couverture - 
Attribution du marché

7 133,23 € HT 
soit

8 559,88 € TTC

558

160. L-2017-426 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS ET SANITAIRES

Prévention des risques liés à la présence de radon - 
Missions de mesures de radon 2017 dans 38 écoles 
(maternelles et élémentaires) et 5 crèches

6 851,00 € HT
 soit

8 221,20 € TTC

559

161. L-2017-304 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Protection fonctionnelle - Convention d'honoraires 
avec la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

2 013,00 € TTC 

561

162. L-2017-332 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Demande d'annulation arrêté de permis de construire 
23 rue Langlois - CAA de Bordeaux Paiement des 
honoraires à LLC Avocats et Associés

500,00 € HT
soit

600,00 € TTC

562



163. L-2017-423 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Place de la Brèche - Référé expertise - Paiement 
d'honoraires SELARL CARADEUX Consultants 

1 912,50 € HT 
soit

2 295,00 € TTC

563

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-255

Cimetières - Reprises des concessions en état d'abandon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 8, dans les termes ci-
après :

« De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  possibilité  pour  les  communes  de  reprendre  les  concessions  dégradées  et  en  état
d’abandon prévue par le code général des collectivités territoriales aux articles L.2223-17 et L.2223-18 et,
pour la partie réglementaire, aux articles R.2223-12 et R.2223-23.

En effet, si par la négligence du concessionnaire ou de ses successeurs, ou par la disparition de sa
famille, il arrive que le terrain concédé ne soit plus entretenu, la commune peut à bon droit reprendre le
terrain. La procédure de reprise des concessions en état d’abandon est assez longue et dure plus de 
3 ans.

Cette  procédure  a  été  engagée  dans les  cimetières  Ancien,  Cadet,  Sablières,  Broche,  Souché,  
Saint-Liguaire et Sud de Sainte-Pezenne le 7 mars 2013, et vise 423 concessions.
L’aspect d’abandon a été reconnu pour ces concessions, conformément aux dispositions susvisées, et a
fait l’objet d’un premier procès-verbal. Ce dernier a été affiché dans les cimetières et en mairie du 8 mars
au 8 avril 2013, puis du 23 avril au 23 mai 2013 et enfin du 7 juin au 7 juillet 2013, conformément à la
réglementation en vigueur.

Des personnes justifiant de leur qualité de descendants ont demandé l’arrêt de la procédure en arguant
des travaux de restauration qu’elles avaient effectués. Un procès-verbal de remise en état a été dressé
contradictoirement, et les intéressés ont été avertis de l’interruption de la procédure. Cette dernière a
concerné 3 concessions.    

Le 21 septembre 2016, soit environ trois années après le premier constat, un nouveau constat a été fait
sur site et a donné lieu à la rédaction d’un second procès-verbal. Celui-ci a été affiché dans les cimetières
et en mairie du 22 septembre au 22 octobre 2016, puis du 7 novembre au 7 décembre 2016 et enfin du
22 décembre 2016 au 21 janvier 2017.

Une fois ces concessions reprises, les agents communaux des cimetières procèderont à l’enlèvement
des monuments présents. Ceux présentant un intérêt patrimonial et/ou architectural seront conservés et
mis en valeur dans une autre partie du cimetière. Les autres monuments seront détruits. 
Un intérêt tout particulier sera porté aux chapelles, pour lesquelles la Ville de Niort prendra l’attache d’un
expert  en  vue  d’identifier  celles  présentant  un  véritable  intérêt  architectural,  et  pour  lesquelles  une
restauration pourrait être envisagée.



Une fois les monuments enlevés, les agents communaux des cimetières procèderont à l’exhumation des
restes  mortels,  de  manière  à  ce  que  ces  emplacements  redevenus  libres  puissent  être  attribués  à
d’autres familles.  Les ossements exhumés seront  crématisés et  les cendres dispersées au jardin du
souvenir.

Considérant que toutes les conditions requises en pareil cas, prévues par les lois et règlements, ont été
rigoureusement respectées ;

Considérant qu’il y a lieu de prononcer la reprise de ces concessions en état d’abandon ;

DECIDE

Art. 1 - 
Que les concessions en état d’abandon figurant sur la liste ci-jointe seront reprises par la commune ; 

Art. 2 - 
Qu’un arrêté  municipal  prononcera leur  reprise,  dont  la  publication sera assurée conformément  à la
réglementation en vigueur ;

Art. 3 -
Que les terrains ainsi libérés seront réattribués pour de nouvelles concessions ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-283

Animations estivales 2017 - Convention avec l'Office du Tourisme
Niort - Marais poitevin - Vallée de la Sèvre niortaise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le partenariat existant entre la Ville de Niort et l’Office du Tourisme Niort – Marais Poitevin –
Vallée de la Sèvre Niortaise dans le cadre de Niort Plage 2017 du 8 juillet au 27 août 2017 ;

Considérant  la  mise  en  place  d’animations  autour  du  Port  Boinot  dans  le  cadre  de  ses  espaces
éphémères et notamment l’organisation de balades en calèche hippomobile sur la période estivale ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’OFFICE DU TOURISME NIORT – MARAIS POITEVIN – VALLEE DE LA
SEVRE NIORTAISE 
Adresse : 6 rue de l’Hôtel de Ville – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 8 568,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de partenariat entre la Ville de Niort et l’Office du Tourisme Niort – Marais Poitevin
– Vallée de la Sèvre Niortaise.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-234

Marché location d'équipements scéniques, de matériels 
de sonorisation, lumière et vidéo avec prestation 
et assistance technique - Concerts de l'été 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des concerts de l’été 2017 organisés par la Ville de Niort sur le site des
jardins du Centre municipal d’Action Culturelle François Mitterrand, il convient de recourir aux services
d’un prestataire pour la sonorisation, l’éclairage et vidéo ainsi que l’assistance technique.
La période se compose de 11 dates : 

- Les Jeudis Niortais : les jeudis 06, 13, 20 et 27 juillet, ainsi que les jeudis 03, 10 et 17 août 2017 ;
- Concert Orchestre Symphonique (Festival Les Eurochestries) : le samedi 08 juillet 2017 ;
- Concert de Jazz : le lundi 14 août 2017 ;
- Festival Electro : les jeudi 24 et vendredi 25 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société CONCEPT AUDIOVISUEL
Adresse : ZA de Luc – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 39 000,00 € HT soit  46 800,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE  
------- 

 
 

 
 
 

VILLE DE NIORT 
(DEUX SEVRES) 
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
 
 

Objet de la consultation :  
 
 

Accord-cadre 
« Location d’équipements scéniques et de 

matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec 
prestation et assistance technique » 

 
 

Marché subséquent – Lot 2 
Sonorisation et éclairage de spectacles et concerts  

avec assistance et prestation technique 
 
 

Concerts été 2017 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



I/ DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA PRESTATION 
 

Contenu : dans le cadre de la politique culturelle de la Ville de Niort, le service culture investit 
les jardins du Centre Municipal d’Action Culturelle François Mitterrand et propose des concerts 
pour tout public. 
 
Manifestations : Jeudis Niortais, Festival Electro, Samedi 8 juillet : Concert Orchestre 
symphonique (Festival Les Eurochestries) et Lundi 14 août : Concert Jazz. 
 
Dates :  
Jeudis Niortais : 6, 13 et 20 et 27 juillet et 3, 10 et 17 août 2017, soit 7 jeudis. 
Festival Electro : jeudi 24 et vendredi 25 août 2017. 
Concert Orchestre symphonique : samedi 8 juillet 2017. 
Concert Jazz : lundi 14 août 2017   
 
Horaires des soirées :  
Jeudis Niortais : 21h – 0h. 
Concert du Samedi 08/07 : 19h – 20h30. 
Concert du Lundi 14/08 : 19h30 – 21h. 
Festival Electro : 21h – 2h 
 
Lieux : Jardins du Centre Municipal d’Action Culturelle François Mitterrand pour les Jeudis 
Niortais, le concert du samedi 08 juillet et le Festival Electro. 
Place du donjon pour le concert du lundi 14/08/17. 
 
Montage : Lundi 3 juillet 2017.    
Démontage : Mardi 29 aôut 2017. 
 
 
II/ CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
Type de marché 
Marché subséquent à l’accord-cadre « La Location d’équipements scéniques et de matériels de 
sonorisation, lumière et vidéo avec prestation et assistance technique – Lot 2 ». 
 
Forme du marché 
Marché relevant des articles 78 et 79 du décret 25 mars 2016. 
 
Montant du marché 
Le marché fixe un montant maximum en valeur hors taxes   
 

Montant maximum en € HT 

40 800 
 
 
Durée du marché : 5 mois à compter de sa date de notification. 
 
Modalités d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionné par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations 
de sa part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la 
date de réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
 



Règlement 
Une facture de 50% du 1er bon de commande de la prestation globale sera acceptée fin juillet. 
 
Pièces contractuelles  
Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont les suivantes par ordre de priorité : 

- L’Acte d’Engagement ; 
- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ; 
- Le Devis Quantitatif Estimatif contractuel sur les prix unitaires ; 
- L’offre technique du candidat ; 
- Les pièces de l’accord-cadre. 

 
Assurances 
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent 
marché subséquent. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du 
marché. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité 
civile professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché subséquent, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, 
le titulaire devra notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en 
cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché 
subséquent, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), 
le contrat pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 
NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format PDF à l'adresse suivante : 
factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

- Nom et adresse du titulaire ; 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement 
et sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International 
Bank Account Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ; 

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à 
bons de commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 

- Montant total H.T. ; 

- Taux et montant de la TVA ; 

- Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 
 







ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du 
compte ouvert dans le cadre ci-après 

��[�'.ff �é&J;::t�' ·�'.;�:: ' ' ' 
::��:::�Jff �F:�:����'..: ... :.:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
INTITULE DU COMPTE 
............ ............................................................................. .

DOMICILIATION 
Code établissement: . ................................................................................... .. 
Code guichet : ......  .............................................................................................. . 

Numéro de compte: ... ................................................................... .. 
Clé Rib: ...  ................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number):
FR  .................................... .

Code BIC 

..........  
Idecation Code)-Code 

.........................................................
swift: 

............................................. ..

ARTICLE 5 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DEFAITS DE TRAVAIL DISSIMULE

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis conformément à 
l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées 
aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non de la 
passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en régie ou de la 
passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être dues. 

Faità €c� 
Le titulaire 

(cachet, signature) 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Christelle CHASSAGNE 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-235

Marché prestation de restauration pour les équipes artistiques,
techniques et d'accueil dans le cadre des manifestations 

estivales 2017 - Lot n°1 : concerts, cinémas plein air et parcours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des manifestations estivales organisées par la Ville de Niort, il convient de
faire appel à un prestataire pour la restauration des équipes artistiques,  techniques et d’accueil  des
Concerts (Jeudis Niortais, Concert de Jazz et Festival Electro) des Cinémas plein air et des Parcours.
La période court du samedi 1er juillet au vendredi 25 août 2017 ;

Les repas sont confectionnés et pris au Fort Foucault ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL LE BOULV’ARTS (CAFE DU BOULEVARD)
Adresse : 2 place René Groussard – 79 500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 4 214,76 € HT soit 4 636,24 € TTC
(TVA à 10 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 

�:��:�:��
é

:i;ff.'.�1:'.'�:::Rk:t!s:::@.1�:::1,��····� 
......................... . . . .. . . .. .... . ...................... ..... . . . ....... .... .. . . . ..... ...................... ....... . .. . . . .... . . .. ... .... . . .. 

�����.�.��.�.�.-s.�1.I�.: .. .t.� .... 8. .. �.t .. � .. r.1� ................................................ . 
DOMICILIATION :

Code établissement : 
 
........... ............................................................ .  · ········ ··················· .. .

Code 
Numéro 

guichet
de 

: 
compte : 

......................... &,) 
...............

........... 
/.1 

......
...  /l.A 

............ 
.... ...... ., ··· ...... ..CléRib: ....................................

................................................................ � i

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift:.. ...............
 ........................................................

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 

résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 

régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 

dues. 

Fait à , le 

Le titulaire 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Pour le Maire de Niort 
L'Ad'ointe délég éu 

GNE 
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1 – PRESENTATION 
 
Dans le cadre des manifestations culturelles organisées par la Ville de Niort durant l’été 2017, 
le service culture accueille des artistes et techniciens pendant les mois de juillet et août. 
On distingue deux prestations différentes au sein de ce marché : 
 
Le lot N° 1 : Restauration des équipes travaillant pour les Concerts (Jeudis Niortais, Festival 
Electro, Concert Jazz), les Cinés plein air et les Parcours où la conception et le service se 
déroulent au Fort Foucault. C’est une résidence d’artistes située en plein centre-ville de Niort, 
à côté des halles et du Moulin du Roc. Elle dispose d’un vaste jardin dans lequel est installé 
tous les étés un Tivoli ouvert sous lequel se déroulent les repas. 
Les repas pris au Fort peuvent aller jusqu’à 60 personnes. 
 
Le jeudi 27 juillet 2017, ayant lieu durant la période du Festival Cirque d’été, l’ensemble des 
personnes présentes (musiciens, circassiens, techniciens, agents) mangeront au Fort 
Foucault le soir. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire pour réaliser 
l’accueil et la restauration comprenant la conception, la fabrication et l’exploitation des repas 
à destination des artistes, techniciens et personnels d’accueil employés par la Ville de Niort 
dans le cadre des manifestations inclues dans le lot N° 1. 
 
Le lot N° 2 : Restauration des équipes travaillant pour le Festival Cirque d’été où la prise des 
repas se déroule au Centre Du Guesclin. La cour du Centre Du Guesclin est investie par des 
compagnies de cirque qui viennent produire leur spectacle. Une salle du Centre Du Guesclin, 
est privatisée sur la durée de la manifestation pour la prise des repas. Néanmoins cet espace 
n’est pas aménagé pour la conception des repas. 
 
Durant le Festival Cirque d’été, une résidence pour les Jeudis Niortais aura lieu du lundi 24 
juillet au mercredi 26 juillet 2017. Les artistes en résidence iront manger au centre Du Guesclin 
les 24, 25 et 26 juillet midi et soir. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire en charge de 
l’accueil et de la restauration comprenant la conception (aménagements et matériel à la charge 
du prestataire), la fabrication et l’exploitation des repas à destination des artistes, techniciens 
et personnels d’accueil employés par la Ville de Niort dans le cadre des manifestations inclues 
dans le lot N° 2. 
 
 
2 – LES MISSIONS 
 
A – Lot N°1 
 

2.A.1/ Lieu de travail : Fort Foucault 
 
2.A.2/ Mise à disposition : vaisselle, cuisine professionnelle, divers ustensiles de cuisine 
professionnelle. A compléter par le prestataire si besoin. 
 
2.A.3/ La quantité de repas : elle pourra varier entre 269 et 309 repas sur l’été. 
Le détail et les dates sont indiqués sur le planning prévisionnel des repas joint en annexe. 
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2.A.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, 
travail en horaires décalés. 
 
2.A.5/ Détail de la mission 
Préparer, confectionner et assurer le service et l’entretien afférents à la restauration des 
repas : déjeuner et dîner. 
Pour les déjeuners et les dîners, proposer un menu complet : entrée, plat(s) chaud(s), 
fromages, dessert, boissons, café et pain. 
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception 
des repas proposés. 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à 
l’accueil. 
La préparation et le service s’effectueront sur le même lieu. 
Spécificité imposée pour les dîners des Jeudis de N iort , le menu complet sera composé 
de : buffet d’entrées, plat(s) chaud(s), fromages, desserts, boissons, café et pain. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration 
avec l’agent en charge du suivi. 
 

Assister le personnel dans les tâches de : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de la partie cuisine et 
restauration et prise de repas, ainsi que sur le respect des règles de sécurité. 
• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être 
assurées. 
 
Les conditions particulières 
 

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux. 

 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas 
halal, végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 
Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
 
• Les menus devront être variés tout au long de la sa ison estivale. 
 
• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type d’accueil 
au niveau : 

- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle et 
fin du repas après…) ; 
- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 
 

Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les 
convives. 
 
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un 
accueil de qualité . 
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Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel 
quantitatif fourni. 
 
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi 
que les différents types de menu à servir. 
 
 
B – Lot N°2 
 
2.B.1/ Lieu de travail : Centre Du Guesclin 
 
2.B.2/ Mise à disposition : espace de restauration, tables, chaises, évier. 
 
2.B.3/ La quantité de repas : elle pourra varier entre 280 et 320 repas sur l’été. 
Les déjeuners et diners du lundi 24 au dimanche 30 juillet 2017, excepté le jeudi 27 juillet 
2017, selon le planning prévisionnel joint en annexe. 
 
2.B.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, 
travail en horaires décalés. 
 
2.B.5/ Détail de la mission : 
Préparer, confectionner et assurer le service et l’entretien afférents à la restauration des 
repas : déjeuner et dîner. 
Le candidat devra fournir la vaisselle et le matériel nécessaire à la tenue de l’intégralité des 
repas. 
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception 
des repas proposés. 
 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à 
l’accueil. 
 
Le lieu ne disposant pas d’une cuisine équipée adap tée (uniquement un espace de 
service, un évier et prises électriques), le candid at installera une cuisine temporaire à 
sa charge au Centre Du Guesclin ou bien il préparer a les repas sur un autre lieu 
répondant aux critères d’hygiène et de sécurité et transportera les denrées dans le 
respect des règles imposées par la législation. 
 
Spécificité imposée pour les repas du Festival Cirq ue d’été , le menu complet sera 
composé de : au moins 2 entrées type salades fraiches, 1 viande ou un poisson accompagné 
de légumes frais et féculents, de la salade verte, du fromage, un dessert, du pain et boissons. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration 
avec l’agent en charge du suivi. 
 
Assister le personnel dans les tâches de : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de l’établissement et sur le 
respect des règles de sécurité. 

• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les 
locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être 
assurées. 
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Les conditions particulières 
 

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux. 
 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas 
halal, végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 

Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
 

• Les menus devront impérativement être différents à chaque repas proposés le 
temps du festival. 
 
• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type 
d’accueil au niveau : 

- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle 
et fin du repas après…) ; 
- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 
 

Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les 
convives. 
 
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un 
accueil de qualité . 
 
Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel 
quantitatif fourni. 
 
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi 
que  les différents types de menu à servir. 
 
 
 
3 - INFORMATIONS SUR LES MANIFESTATIONS 
 
A – Lot N° 1 
 
3.A.1/ Les Jeudis Niortais : 
Les jeudis de juillet et d’août des groupes de musique se produisent en extérieur sur 
l’esplanade du Moulin du Roc (100 mètres du Fort Foucault). Certains groupes sont en 
résidence de travail en amont du concert. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville dînent de 19h à 21h au Fort 
Foucault. 
Les concerts durent jusqu’à 23h45. 
Montage de la scène : lundi 03 juillet 2017. 
Dates des concerts : les jeudis 06, 13, 20 et 27 juillet ainsi que les jeudis 03, 10 et 17 août 
2017. 
Dates des résidences : du samedi 1er au mardi 2 juillet 2017. 
 
3.A.2/ Le Festival Electro : 
Dates : le jeudi 24 août et le vendredi 25 août 2017. 
 
3.A.3/ Le Concert Jazz : 
Date : le lundi 14 août 2017. 
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3.A.4/ Les Cinés plein air : 
Dates : le lundi 14 août 2017. 
 
3.A.5/ Les Parcours : 
Dates : le vendredi 7 juillet,  le mercredi 12 juillet le samedi 19 août 2017 
 
Estimation des repas pour l’ensemble du Lot N°1 : M idi ���� 23 repas      Soir ���� 266 repas 
 
Soit un total prévisionnel de  289 repas pour le Lot N°1. 
 
B – Lot N° 2 
3.B.1/ Le Festival Cirque d’été : 
Du lundi 24 au dimanche 30 juillet 2017, 9 compagnies de cirque vont se produire en extérieur 
sur le site du Centre Du Guesclin. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville prendront leurs déjeuners et 
diners sur place à des horaires qui seront à définir ensemble. Sur le site une association 
proposera boissons et restauration rapide au public. 
 
Dates : Lundi 24 au dimanche 30 juillet 2017. 
Résidences des Jeudis Niortais : du lundi 24 au mercredi 26 juillet 2017. 
 
 
Estimation des repas pour le Lot N°2 :  Midi ���� 143 repas               Soir ���� 157 repas 
 
Soit un total prévisionnel de 300 repas pour le Lot  N°2. 
 
 
4 – CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
4.1/ Type et Forme du marché 
Marché à procédure adaptée relevant de l’article 27 du Décret 25 mars 2016. 
 
4.2/ Montant du marché 
Le marché fixe un montant unitaire du repas maximum en valeur hors taxes : 
 

Lot Désignation Montant unitaire du repas 
maximum en € HT 

1 Concerts (Jeudis Niortais, Festival Electro, Jazz), 
Cinés plein air et Parcours 

13,64 

2 Festival Cirque d’été 13,64 
 

Le prix unitaire des repas devra inclure la prestation de service et les fournitures. 
 
4.3/ Durée du marché  
5 mois à compter de sa notification. 
 
4.4/ Dates prévisionnelles d’exécution 
A – Pour le Lot N° 1 : 
La période prévisionnelle de la prestation court du samedi 01 juillet 2017 au vendredi 25 août 
2017. 
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B – Pour le Lot N° 2 : 
La période prévisionnelle de la prestation court du lundi 24 juillet au dimanche 30 juillet 2017. 
 
4.5/ Quantité (cf. tableaux prévisionnels joints) 
Le nombre de repas estimatif est fixé à : 
 

Lot Désignation Nombre de repas 
estimatif 

Variation 

1 JDN, Festival Electro, Concerts, Cinés 
plein air et Parcours 

289 Entre 269 et 309 

2 Festival Cirque d’été 300 Entre 280 et 320 
 
Toute variation sera communiquée dans des délais raisonnables afin de pouvoir garantir la 
qualité delà prestation. 
 
4.6/ Modalité d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionnée par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations 
de sa part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter 
de la date de réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
4.7/ Paiement 
A – Pour le Lot N° 1 : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), 
à la notification du marché.  
Une facture sera produite fin juillet égale à 50% de l’estimatif total restant. 
Le solde sera facturé fin août. 
 
B – Pour le Lot N° 2 : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), 
à la notification du marché. 
Le solde sera facturé à la fin de la prestation. 
 
4.8/ Règlement 
Le paiement s’effectuera par mandat administratif sur présentation des factures (paiement à 
30 jours à compter de la date de réception de la facture). 
 
4.9/ Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du présent marché sont les suivantes par ordre de priorité : 
- L’acte d’engagement ; 
- Le présent CCP ; 
- Le planning prévisionnel des repas ; 
- L’offre du candidat. 
 
4.10/ Assurances  
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du 
présent marché. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du 
marché. 
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Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

− Dès notification du marché, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, le 
titulaire devra notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les 
tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet 
du présent marché, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la 
garantie. 

À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la 
notification), le marché pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
4.11/Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 
NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-
niort.fr 
 
Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

-     Nom et adresse du titulaire ; 
-     Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte 
d'engagement et sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment 
l'International Bank 

Account Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 
-    Date et numéro du marché ; 
-    Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons 
de commande) ; 
-    Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 
-    Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 
-    Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 
-    Montant total H.T. ; 
-    Taux et montant de la TVA ; 
-    Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les 
sous-traitants bénéficiant du paiement direct. 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-236

Marché prestation de restauration pour les équipes artistiques,
techniques et d'accueil dans le cadre des manifestations 

estivales 2017 - Lot n°2 : Festival Cirque d'été 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des manifestations estivales organisées par la Ville de Niort, il convient de
faire  appel  à  un prestataire  pour  la  restauration  des  équipes  artistiques,  techniques et  d’accueil  du
Festival Cirque d’été qui aura lieu au Centre Du Guesclin et à la Salle polyvalente du Clou Bouchet ;

La période court du lundi 24 au dimanche 30 juillet 2017 et les repas seront pris au Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL LE BOULV’ARTS (CAFE DU BOULEVARD) 
Adresse : 2 place René Groussard – 79 500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 4 364,80 € HT soit 4 801,28 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



1 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
------- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VILLE DE NIORT 
(DEUX SEVRES) 

 
------- 

 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
 
 
 
 

Objet de la consultation : 
 
 

PRESTATION DE RESTAURATION 
POUR LES EQUIPES ARTISTIQUES, TECHNIQUES ET D’ACCUE IL 

DANS LE CADRE DES MANIFESTATIONS ESTIVALES 2017. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 

 

1 – PRESENTATION 
 
Dans le cadre des manifestations culturelles organisées par la Ville de Niort durant l’été 2017, 
le service culture accueille des artistes et techniciens pendant les mois de juillet et août. 
On distingue deux prestations différentes au sein de ce marché : 
 
Le lot N° 1 : Restauration des équipes travaillant pour les Concerts (Jeudis Niortais, Festival 
Electro, Concert Jazz), les Cinés plein air et les Parcours où la conception et le service se 
déroulent au Fort Foucault. C’est une résidence d’artistes située en plein centre-ville de Niort, 
à côté des halles et du Moulin du Roc. Elle dispose d’un vaste jardin dans lequel est installé 
tous les étés un Tivoli ouvert sous lequel se déroulent les repas. 
Les repas pris au Fort peuvent aller jusqu’à 60 personnes. 
 
Le jeudi 27 juillet 2017, ayant lieu durant la période du Festival Cirque d’été, l’ensemble des 
personnes présentes (musiciens, circassiens, techniciens, agents) mangeront au Fort 
Foucault le soir. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire pour réaliser 
l’accueil et la restauration comprenant la conception, la fabrication et l’exploitation des repas 
à destination des artistes, techniciens et personnels d’accueil employés par la Ville de Niort 
dans le cadre des manifestations inclues dans le lot N° 1. 
 
Le lot N° 2 : Restauration des équipes travaillant pour le Festival Cirque d’été où la prise des 
repas se déroule au Centre Du Guesclin. La cour du Centre Du Guesclin est investie par des 
compagnies de cirque qui viennent produire leur spectacle. Une salle du Centre Du Guesclin, 
est privatisée sur la durée de la manifestation pour la prise des repas. Néanmoins cet espace 
n’est pas aménagé pour la conception des repas. 
 
Durant le Festival Cirque d’été, une résidence pour les Jeudis Niortais aura lieu du lundi 24 
juillet au mercredi 26 juillet 2017. Les artistes en résidence iront manger au centre Du Guesclin 
les 24, 25 et 26 juillet midi et soir. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire en charge de 
l’accueil et de la restauration comprenant la conception (aménagements et matériel à la charge 
du prestataire), la fabrication et l’exploitation des repas à destination des artistes, techniciens 
et personnels d’accueil employés par la Ville de Niort dans le cadre des manifestations inclues 
dans le lot N° 2. 
 
 
2 – LES MISSIONS 
 
A – Lot N°1 
 

2.A.1/ Lieu de travail : Fort Foucault 
 
2.A.2/ Mise à disposition : vaisselle, cuisine professionnelle, divers ustensiles de cuisine 
professionnelle. A compléter par le prestataire si besoin. 
 
2.A.3/ La quantité de repas : elle pourra varier entre 269 et 309 repas sur l’été. 
Le détail et les dates sont indiqués sur le planning prévisionnel des repas joint en annexe. 
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2.A.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, 
travail en horaires décalés. 
 
2.A.5/ Détail de la mission 
Préparer, confectionner et assurer le service et l’entretien afférents à la restauration des 
repas : déjeuner et dîner. 
Pour les déjeuners et les dîners, proposer un menu complet : entrée, plat(s) chaud(s), 
fromages, dessert, boissons, café et pain. 
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception 
des repas proposés. 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à 
l’accueil. 
La préparation et le service s’effectueront sur le même lieu. 
Spécificité imposée pour les dîners des Jeudis de N iort , le menu complet sera composé 
de : buffet d’entrées, plat(s) chaud(s), fromages, desserts, boissons, café et pain. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration 
avec l’agent en charge du suivi. 
 

Assister le personnel dans les tâches de : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de la partie cuisine et 
restauration et prise de repas, ainsi que sur le respect des règles de sécurité. 
• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être 
assurées. 
 
Les conditions particulières 
 

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux. 

 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas 
halal, végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 
Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
 
• Les menus devront être variés tout au long de la sa ison estivale. 
 
• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type d’accueil 
au niveau : 

- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle et 
fin du repas après…) ; 
- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 
 

Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les 
convives. 
 
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un 
accueil de qualité . 
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Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel 
quantitatif fourni. 
 
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi 
que les différents types de menu à servir. 
 
 
B – Lot N°2 
 
2.B.1/ Lieu de travail : Centre Du Guesclin 
 
2.B.2/ Mise à disposition : espace de restauration, tables, chaises, évier. 
 
2.B.3/ La quantité de repas : elle pourra varier entre 280 et 320 repas sur l’été. 
Les déjeuners et diners du lundi 24 au dimanche 30 juillet 2017, excepté le jeudi 27 juillet 
2017, selon le planning prévisionnel joint en annexe. 
 
2.B.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, 
travail en horaires décalés. 
 
2.B.5/ Détail de la mission : 
Préparer, confectionner et assurer le service et l’entretien afférents à la restauration des 
repas : déjeuner et dîner. 
Le candidat devra fournir la vaisselle et le matériel nécessaire à la tenue de l’intégralité des 
repas. 
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception 
des repas proposés. 
 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à 
l’accueil. 
 
Le lieu ne disposant pas d’une cuisine équipée adap tée (uniquement un espace de 
service, un évier et prises électriques), le candid at installera une cuisine temporaire à 
sa charge au Centre Du Guesclin ou bien il préparer a les repas sur un autre lieu 
répondant aux critères d’hygiène et de sécurité et transportera les denrées dans le 
respect des règles imposées par la législation. 
 
Spécificité imposée pour les repas du Festival Cirq ue d’été , le menu complet sera 
composé de : au moins 2 entrées type salades fraiches, 1 viande ou un poisson accompagné 
de légumes frais et féculents, de la salade verte, du fromage, un dessert, du pain et boissons. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration 
avec l’agent en charge du suivi. 
 
Assister le personnel dans les tâches de : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de l’établissement et sur le 
respect des règles de sécurité. 

• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les 
locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être 
assurées. 
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Les conditions particulières 
 

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux. 
 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas 
halal, végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 

Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
 

• Les menus devront impérativement être différents à chaque repas proposés le 
temps du festival. 
 
• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type 
d’accueil au niveau : 

- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle 
et fin du repas après…) ; 
- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 
 

Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les 
convives. 
 
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un 
accueil de qualité . 
 
Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel 
quantitatif fourni. 
 
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi 
que  les différents types de menu à servir. 
 
 
 
3 - INFORMATIONS SUR LES MANIFESTATIONS 
 
A – Lot N° 1 
 
3.A.1/ Les Jeudis Niortais : 
Les jeudis de juillet et d’août des groupes de musique se produisent en extérieur sur 
l’esplanade du Moulin du Roc (100 mètres du Fort Foucault). Certains groupes sont en 
résidence de travail en amont du concert. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville dînent de 19h à 21h au Fort 
Foucault. 
Les concerts durent jusqu’à 23h45. 
Montage de la scène : lundi 03 juillet 2017. 
Dates des concerts : les jeudis 06, 13, 20 et 27 juillet ainsi que les jeudis 03, 10 et 17 août 
2017. 
Dates des résidences : du samedi 1er au mardi 2 juillet 2017. 
 
3.A.2/ Le Festival Electro : 
Dates : le jeudi 24 août et le vendredi 25 août 2017. 
 
3.A.3/ Le Concert Jazz : 
Date : le lundi 14 août 2017. 
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3.A.4/ Les Cinés plein air : 
Dates : le lundi 14 août 2017. 
 
3.A.5/ Les Parcours : 
Dates : le vendredi 7 juillet,  le mercredi 12 juillet le samedi 19 août 2017 
 
Estimation des repas pour l’ensemble du Lot N°1 : M idi ���� 23 repas      Soir ���� 266 repas 
 
Soit un total prévisionnel de  289 repas pour le Lot N°1. 
 
B – Lot N° 2 
3.B.1/ Le Festival Cirque d’été : 
Du lundi 24 au dimanche 30 juillet 2017, 9 compagnies de cirque vont se produire en extérieur 
sur le site du Centre Du Guesclin. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville prendront leurs déjeuners et 
diners sur place à des horaires qui seront à définir ensemble. Sur le site une association 
proposera boissons et restauration rapide au public. 
 
Dates : Lundi 24 au dimanche 30 juillet 2017. 
Résidences des Jeudis Niortais : du lundi 24 au mercredi 26 juillet 2017. 
 
 
Estimation des repas pour le Lot N°2 :  Midi ���� 143 repas               Soir ���� 157 repas 
 
Soit un total prévisionnel de 300 repas pour le Lot  N°2. 
 
 
4 – CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
4.1/ Type et Forme du marché 
Marché à procédure adaptée relevant de l’article 27 du Décret 25 mars 2016. 
 
4.2/ Montant du marché 
Le marché fixe un montant unitaire du repas maximum en valeur hors taxes : 
 

Lot Désignation Montant unitaire du repas 
maximum en € HT 

1 Concerts (Jeudis Niortais, Festival Electro, Jazz), 
Cinés plein air et Parcours 

13,64 

2 Festival Cirque d’été 13,64 
 

Le prix unitaire des repas devra inclure la prestation de service et les fournitures. 
 
4.3/ Durée du marché  
5 mois à compter de sa notification. 
 
4.4/ Dates prévisionnelles d’exécution 
A – Pour le Lot N° 1 : 
La période prévisionnelle de la prestation court du samedi 01 juillet 2017 au vendredi 25 août 
2017. 
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B – Pour le Lot N° 2 : 
La période prévisionnelle de la prestation court du lundi 24 juillet au dimanche 30 juillet 2017. 
 
4.5/ Quantité (cf. tableaux prévisionnels joints) 
Le nombre de repas estimatif est fixé à : 
 

Lot Désignation Nombre de repas 
estimatif 

Variation 

1 JDN, Festival Electro, Concerts, Cinés 
plein air et Parcours 

289 Entre 269 et 309 

2 Festival Cirque d’été 300 Entre 280 et 320 
 
Toute variation sera communiquée dans des délais raisonnables afin de pouvoir garantir la 
qualité delà prestation. 
 
4.6/ Modalité d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionnée par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations 
de sa part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter 
de la date de réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
4.7/ Paiement 
A – Pour le Lot N° 1 : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), 
à la notification du marché.  
Une facture sera produite fin juillet égale à 50% de l’estimatif total restant. 
Le solde sera facturé fin août. 
 
B – Pour le Lot N° 2 : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), 
à la notification du marché. 
Le solde sera facturé à la fin de la prestation. 
 
4.8/ Règlement 
Le paiement s’effectuera par mandat administratif sur présentation des factures (paiement à 
30 jours à compter de la date de réception de la facture). 
 
4.9/ Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du présent marché sont les suivantes par ordre de priorité : 
- L’acte d’engagement ; 
- Le présent CCP ; 
- Le planning prévisionnel des repas ; 
- L’offre du candidat. 
 
4.10/ Assurances  
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du 
présent marché. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du 
marché. 
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Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

− Dès notification du marché, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, le 
titulaire devra notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les 
tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet 
du présent marché, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la 
garantie. 

À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la 
notification), le marché pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
4.11/Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 
NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-
niort.fr 
 
Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

-     Nom et adresse du titulaire ; 
-     Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte 
d'engagement et sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment 
l'International Bank 

Account Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 
-    Date et numéro du marché ; 
-    Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons 
de commande) ; 
-    Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 
-    Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 
-    Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 
-    Montant total H.T. ; 
-    Taux et montant de la TVA ; 
-    Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les 
sous-traitants bénéficiant du paiement direct. 







ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
(\ nO" 

::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::J3.:::P.:V+:Il+:::::::::t�::::::::rf1r:::�::@.ç?.:· 

���.��.�.��.�-�-.��-���-�-5A/1.L ...... � .......
��:.��'i:i:�:��:. • . ..... ····· ............................. .
Code gmchet: ......................................................... ......... ... GK-Y .. ·dTJ·· ...... . 

2 ............. Numéro de compte: ........................................................ .......... . 
Clé Rib : ........................... ............................................................................................. 

IBAN (lnterna��mal Bank Accounl Number) : 
FR 

· ········ 
Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

cc 

ARTICLE 6 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à 
Le titulaire 

, le 21tr�5 r 1 'l 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 

Cllriste!ie CHASSAGN 
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Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-237

Contrat d'exposition au Pilori avec Winterlong Galerie pour
l'exposition intitulée "Quis Evadet"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de
Niort ouvre le Pilori et des espaces extérieurs à une programmation régulière d’artistes professionnels,
installés notamment en région Nouvelle-Aquitaine. Cette programmation accueille également des artistes
nationaux et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  demandé  à  Winterlong  Galerie,  qui  a  accepté,  de  réaliser  une
présentation publique des œuvres des cinq artistes rassemblées sous le titre «  Quis Evadet » du 17 mai
au 24 juin 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec WINTERLONG GALERIE 
Adresse : 7 rue du Maréchal Leclerc- 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2500,00 € net et de mandater les
dépenses. 

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-239

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec LMP MUSIC 
jeudi 06 juillet 2017 

 
 
 
 
 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis de Niort 2017 », la Ville de Niort souhaite
proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe Aymeric Maïni donnera une représentation de son spectacle le 06 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec LMP MUSIC
Adresse : 07 rue du Lavoir – 44 600 SAINT-NAZAIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 800,00 € HT soit 1 899,00 € TTC 
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle,
- la fiche technique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-240

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec La PROD JV 
jeudi 06 juillet 2017 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis de Niort 2017 », la Ville de Niort souhaite
proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe Marta Ren & The Groovelvets donnera une représentation de son spectacle le 06 juillet 2017,

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la société LA PROD JV
Adresse : 40 rue Damrémont – 75 018 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € HT soit 3 165,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle,
- la fiche technique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-246

Festival Cirque d'été 2017 - Marché technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Cirque d’été organisé par la Ville de Niort du 25 au 30 juillet
2017, il convient de recourir aux services d’un prestataire pour la sonorisation, l’éclairage et l’assistance
technique. Le Festival se déroulera au Centre Du Guesclin et à la Salle polyvalente du Clou Bouchet le
vendredi 28 juillet 2017.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société GESTE SCENIQUE
Adresse : Centre routier - 11 rue Norman Borlaug – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 3 179,16 € HT soit 3 814,99 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









REPUBLIQUE FRANCAISE  
------- 

 

 
 

VILLE DE NIORT 
(DEUX SEVRES) 

 
------- 

 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
 
 

Objet de la consultation :  
 
 

Accord-cadre 
« Location d’équipements scéniques et de 

matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec 
prestation et assistance technique » 

 
Marché subséquent – Lot 2 

Sonorisation et éclairage de spectacles et concerts  
avec assistance et prestation technique 

 
 

Festival Cirque d’été 2017 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



I/ DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION  
 
Manifestation : Festival Cirque d’été du 25 au 30 juillet 2017 à Niort. 
 
Contenu : dans le cadre du développement des arts de la piste et de l’univers du cirque sur la 
ville de Niort, le service culture investit le Centre Du Guesclin et la Salle polyvalente du Clou 
Bouchet pour l’organisation du Festival Cirque d’été. Le principe est la découverte et la 
sensibilisation aux arts du cirque par l’accès gratuit à des représentations de qualité. 
 
Lieux :  

- Centre Du Guesclin, Place Chanzy, du mardi 25 au  dimanche 30 juillet 2017. 
- Salle polyvalente du Clou Bouchet, 3 Square Galilée, le vendredi 28 juillet 2017. 

 
Capacité d’accueil du Festival :  

- Cour du Centre Du Guesclin : 600 personnes. 
- Chapiteau : 300 personnes. 
- Salle polyvalente du Clou Bouchet : 400 personnes. 

 
 
II/ CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
Type de marché 
Marché subséquent à l’accord-cadre « La Location d’équipements scéniques et de matériels de 
sonorisation, lumière et vidéo avec prestation et assistance technique – Lot 2 ». 
 
Forme du marché 
Marché relevant des articles 78 et 79 du décret 25 mars 2016. 
 
Montant du marché 
Le marché fixe un montant maximum en valeur hors taxes   
 

Montant maximum en € HT 

3 900 
 
 
Durée du marché : 5 mois à compter de la date de notification. 
 
Modalités d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionné par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations 
de sa part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la 
date de réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
Pièces contractuelles  
Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont les suivantes par ordre de priorité : 

- L’Acte d’Engagement ; 
- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ; 
- Le Devis Quantitatif Estimatif contractuel sur les prix unitaires ; 
- L’offre technique du candidat ; 
- Les pièces de l’accord-cadre. 

 
 
 



Assurances 
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent 
marché subséquent. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du 
marché. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité 
civile professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché subséquent, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, 
le titulaire devra notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en 
cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché 
subséquent, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), 
le contrat pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

- Nom et adresse du titulaire ; 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et sur 
le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International Bank 
Account Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ; 

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons de 
commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 

- Montant total H.T. ; 

- Taux et montant de la TVA ; 

- Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 
 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-251

Festival Cirque d'été 2017 - Marché Sécurité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que, dans le cadre du Festival Cirque d’été organisé par la Ville de Niort du 25 au 30 juillet
2017, il convient de recourir aux services d’un prestataire pour le contrôle de l’accès du public aux deux
sites. En effet, le Festival se déroulera au Centre Du Guesclin du 25 au 30 juillet et à la Salle polyvalente
du Clou Bouchet le vendredi 28 juillet 2017.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 639,56 € HT soit 767,47 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci -après 

BANQUE ( dénomination et adresse) : 
 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 
Code établissement : 
Code guichet : 
Numéro de compte: 
Clé Rib: 

ARTICLE 5 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du Décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 6 
mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à NIORT , le 19 MAI 2017 

Le titulaire 

( cachet, signature) 
ECURITE 79 

ert Turgot 
Espace Mend s nce - 79000 NIORT 
Tél. : 05 49 17 32 ax : 05 49 28 03 82 

E-mail : phe�ix urite79@voila fr
Siret: 490 2fü\ 9 8 024 APE 8010. ·

Est acceptée la présente offre pour va ir' ce d'engagement. 

Fait à Niort, le 
Le Pouvoir Adjudicateur Pour le Mair d• Niort

L'AdjointAc::-t-,t"--.-: 

Christelle CHASSAGNE 



 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
------- 

 
 

 
 
 

VILLE DE NIORT 
(DEUX-SEVRES) 

 
------- 

 
 
 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 

 
 
 

Accord-cadre  
« Prestations de surveillance, gardiennage, sécurité incendie, 

secourisme » 
 

Marché subséquent – Lot 1 
« Surveillance – Festival Cirque d’été 2017 » 
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I - DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION 
 
La Ville de Niort organise l’édition 2017 du Festival Cirque d’été du mardi 25 au dimanche 30 
juillet 2017.  
 
Lieux :  

- Cour du Centre Du Guesclin, place Chanzy à Niort : les mardi 25, mercredi 26, samedi 29 
et dimanche 30 juillet. 

- Salle polyvalente du Clou Bouchet (Salle Monique Massias) 3 square Galilée à Niort : le 
vendredi 28 juillet. 

 
Les spectacles totalement gratuits ne comportent pas de billetterie, ils sont donc en accès libre.  
  
Type de public : le public est de type familial. 

 
L’accès à la manifestation est interdit : 

- A tous les animaux même tenus en laisse ; 
- Aux objets dangereux (armes, bouteilles en verre, etc.) ; 
- Aux produits tels qu’alcool, drogue, etc. 

 
 
II –  DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA PRESTATION 
 
Détail des missions : 
La prestation a pour objet le contrôle de l’accès du public à l’entrée principale : 

- Du Centre Du Guesclin. Le public entre dans la cour à pied par le porche central. Les autres 
accès sont fermés. 

- De la Salle polyvalente du Clou Bouchet. 
 
Détail du dispositif mis en œuvre, durée et horaire des missions : 
Un agent de sécurité pour la mission de contrôle d’accès au Festival Cirque d’été, selon le planning 
prévisionnel joint en annexe. Ce planning sera ajusté si nécessaire pendant la durée du marché avec le 
titulaire. 
 
La mission spécifique consiste à filtrer les entrées des spectateurs, en fonction des interdictions 
énoncées ci-dessus.  
 
Le filtrage doit être réalisé : 

-  Selon les consignes émises par la Préfecture des Deux-Sèvres dans le cadre du plan Vigipirate 
renforcé applicable aux manifestations culturelles ; 

- Selon les préconisations en matière de sûreté mentionnées dans le guide référentiel d’avril 
2017 du Ministère de l’Intérieur « Gérer la sûreté et la sécurité des événements et sites 
culturels ». 

 
 
III – CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
1/Type de marché 
Marché subséquent à l’accord-cadre « Prestations de surveillance, gardiennage, sécurité incendie, 
secourisme – Lot 1 ». 
 
2/ Forme du marché 
Marché relevant des articles 78 et 79 du décret 25 mars 2016. 
 
3/ Montant du marché  
Le marché fixe un montant maximum en valeur hors taxes   
 

Montant maximum en € HT 

660 
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4/ Durée du marché 
5 mois à compter de sa notification. 
 
5/ Modalités d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionnée par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations de sa 
part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la date de 
réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
6/ Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du présent marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

- L’acte d’engagement ; 
- Le présent cahier des clauses particulières (CCP) ; 
- Le devis quantitatif estimatif (DQE) contractuel sur les prix unitaires ; 
- L’offre technique du candidat ; 
- Les pièces de l’accord-cadre. 

 
7/ Assurances  
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent marché. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du marché. 
Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, le titulaire devra 
notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de 
dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché, au moyen d’une attestation 
portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le 
marché pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
8/ Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format .pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :   

- Nom et adresse du titulaire ; 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et 
sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International Bank Account 
Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ; 

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons 
de commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 

- Montant total H.T. ; 

- Taux et montant de la TVA ; 

- Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-268

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec l'association
UNI'SONS - Spectacle MAÏCEE - Le jeudi 27 juillet 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
l’Association UNI’SONS donnera une représentation de son spectacle « MAÏCEE » le 27 juillet 2017.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec Association UNI’SONS
Adresse : 475, avenue du Comté de Nice - 34 080 MONTPELLIER

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 300,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-269

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec 
 l' Association Premier Jour JOHN MILK 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe John Milk donnera une représentation de son spectacle le 20 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association PREMIER JOUR
Adresse : 1 rue Saint Eloi Appt B11 – 73 100 AIX LES BAINS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  1 350,00  €  net  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-270

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec Uni-T Production
"CON BRIO" - Le jeudi 20 juillet 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « Con Brio » donnera une représentation de son spectacle le 20 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec UNI-T PRODUCTION
Adresse : 68 rue de la Folie Méricourt – 75 011 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 140,00 € HT soit 4 367,70 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-271

Jeudis de Niort 2017- Contrat de cession avec Uni-T Production 
"LAS AVES" - Le jeudi 13 juillet 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « Las aves » donnera une représentation de son spectacle le 13 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec UNI-T PRODUCTION 
Adresse : 68 rue de la Folie Méricourt – 75 011 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 622,50 € HT soit 3 821,74 TTC €
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-272

Jeudis de Niort 2017- Contrat de cession avec la société
OVASTAND - Concert "Jahneration" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « Jahneration » donnera une représentation de son spectacle le 03 août 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec la Société OVASTAND 
Adresse : 19 rue Edgar Quinet - 92120 MONTROUGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € HT soit 3 165,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-280

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec l'association Blues
Boogie Swing pour le jeudi 17 août 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le cadre de la manifestation « Les Jeudis de Niort 2017 », la Ville de Niort a souhaité
proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe «SWEET MAMA» donnera une représentation de son spectacle le 17 août 2017.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec Association Blues Boogie Swing
Adresse : 47 côte de montbernage – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 000,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-285

Contrat d'exposition au Pavillon Grappelli 
"Le Clouzoscope interactif" du 07 juillet au 02 septembre 2017 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort organise à l’occasion de la
commémoration  du  110ème  anniversaire  de  la  naissance  d’Henri-Georges  CLOUZOT  plusieurs
manifestations ;

Pour rendre hommage à ce grand nom du cinéma français, la Ville de Niort a demandé à l’association
Vous êtes ici… ailleurs, qui l’a accepté, de concevoir et mettre en œuvre une exposition d’installations
numériques en lien avec l’œuvre cinématographique et le personnage d’Henri-Georges Clouzot ;

L’exposition «le Clouzoscope interactif » est présentée au Pavillon Grappelli, espace d’arts multimédia,
du 07 juillet au 02 septembre 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association VOUS ETES ICI… AILLEURS
Adresse : Chez Elsa Benot – 83 grande rue de la croix rousse – 69004 LYON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 860,00 € net et de mandater les
dépenses de la façon suivante :
- 1 930 € net à la signature du contrat ;
- 1 930 € net le 2 septembre 2017.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1).



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-291

Festival de Cirque 2017 - Contrat de cession avec 
l'association AHI NO MAS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  manifestation « Festival  de Cirque 2017 »,  la  Ville  de Niort  a
souhaité proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, L’association AHI NO MAS donnera  une
représentation de son spectacle « Opéra pour Sèche-cheveux » les 25 et 26 juillet 2017 au Centre Du
Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association AHI NO MAS
Adresse : 9 rue Charles Baudelaire – 31 200 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 5 535,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-292

Festival de Cirque 2017 
Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle 

"Comme un vertige" - Compagnie Avis de Tempête

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2017 » la Ville de Niort a souhaité
proposer  différents  spectacles  de  cirque.  A cette  fin,  la  Compagnie  Avis  de  Tempête  donnera  une
représentation de son spectacle « Comme un vertige»  le  mardi 25 juillet 2017 à 18h30 et le mercredi
26 juillet 2017 à 21h dans la cour intérieure du Centre Du Guesclin, Place Chanzy à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec La Compagnie AVIS DE TEMPETE 
Adresse : 19 Quai Maubec – 17 000 LA ROCHELLE 
Et 
L’OARA (Office Artistique de la Région Nouvelle-Aquitaine)
Adresse : BP 163, 33 rue du Temple -33036 BORDEAUX Cedex 1

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 232,38 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-293

Festival de cirque 2017 
Contrat de cession avec la Compagnie Attention Fragile 

"Tania’s Paradise" les 28 et 29 juillet 2017 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2017 » la Ville de Niort souhaite
proposer différents spectacles de cirque. A cette fin la Compagnie Attention Fragile donnera une repré-
sentation  de  son  spectacle  Tania’s  Paradise :  le  Vendredi  28  juillet  2017  à  21h30  et  le  
Samedi 29 juillet 2017 à 20h au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la COMPAGNIE ATTENTION FRAGILE
Adresse : Villa des Troènes – 109 avenue François Fabié – 83 160 TOULON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 380,00 € HT soit 3 565,90 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle,
- la fiche technique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-294

Festival de Cirque 2017 - 
Contrat de cession avec la Cie 3.6/3.4 - 

 Spectacle "L’Homme V"

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2017 » la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin la Compagnie 3.6/3.4 donnera une représentation de
son spectacle «L’Homme V»  le vendredi 28 juillet 2017 à 20h30 et le samedi 29 juillet 2017 à 18h au
Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec La Cie 3.6/3.4
Adresse : 204 rue Jean Jaurès – 59 370 MONS EN BAROEUL

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  3 056  €  net et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Conditions Météo 

En cas de spectacle prévu en plein-air et pour des raisons de sécurité, la représentation ne peut être 

exécutée sur sol mouillé : il est à la charge de l'organisateur de trouver un lieu de repli. Une bâche légère 

pourra être déposée au sol afin de le préserver sec en cas de mauvais temps. 

(La non-exécution de la représentation pour sol mouillé n'annulera pas le règlement de celle-ci). 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 4 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-297

Jeudis de Niort 2017- Contrat avec F2F MUSIC - 
Le jeudi 17 août 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le  groupe  « Robyn  Bennett  &  The  bang  bang » donnera  une  représentation  de  son  spectacle  le
17 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec F2F MUSIC
Adresse : 43 rue de Charenton – 75 012 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 000,00 € HT soit 4 220,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 9 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-300

Jeudis de Niort 2017- Contrat avec Association 
Starving Woodchucks 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe Starving Woodchucks donnera une représentation de son spectacle le 10 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association STARVING WOODCHUCKS 
Adresse : Puy Lonchard – 7 impasse de la Citadelle – 86 170 CISSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 200,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 4 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-302

Festival de cirque 2017 - Contrat avec le Collectif A SENS UNIQUE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2017 » la Ville de Niort a souhaité
proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A cette  fin,  le  Collectif  A  SENS  UNIQUE donnera  une
représentation de son spectacle «Un léger démêlé»  le 30 juillet à 17h30 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec le Collectif A SENS UNIQUE 
Adresse : 43 rue d’Alger – Hangar Créalab – 72 000 LE MANS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 924,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-306

Contrat de cession du droit de représentation du spectacle 
avec la Compagnie de Pantomime d'Angoulême 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa n°4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort organise à l’occasion de la
commémoration  du  110ème  anniversaire  de  la  naissance  d’Henri-Georges  Clouzot  une  série  de
visites/spectacle dans le centre-ville de Niort. La Ville de Niort a demandé à l’association Compagnie de
Pantomime d’Angoulême qui l’a accepté de concevoir et mettre en œuvre ces visites/spectacles ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’ASSOCIATION COMPAGNIE DE PANTOMIME D’ANGOULÊME
Adresse : 26 rue Jean Guérin – 16 000 ANGOULEME

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 5 000,00 € TTC et de mandater les
dépenses de la façon suivantes :

- 50% du prix à la signature soit 2 500,00 € TTC ;
- règlement du solde le 19 août 2017 après la fin des représentations soit  2 500,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit de représentation du spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-310

Festival de cirque 2017 - Contrat avec la COMPAGNIE POC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival  Cirque d’été 2017 » la Ville de Niort a
souhaité  proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A cette  fin,  LA COMPAGNIE  POC donnera  une
représentation de deux spectacles « BPM 2.1» et « Bobby & Moi » les 28 et 29 juillet 2017 ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec LA COMPAGNIE POC
Adresse : Mairie – 22800 SAINT DONAN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 400,00 € HT soit 4 642,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-316

Festival de cirque 2017 - Contrat de cession 
avec la Compagnie KIAI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2017 » la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la Compagnie KIAI donnera une représentation de
son spectacle «CRI»  les 29 et 30 juillet à 19h00 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la compagnie KIAI
Adresse : 15 rue Kellermann – 51 000 CHALONS EN CHAMPAGNE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 7 043,00 € HT soit 7 430,37 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-318

Festival de Cirque 2017 - Contrat avec la compagnie CHRIKI'Z - 
Spectacle "SEPTeM"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer -
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2017 » la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, la Compagnie CHRIKI’Z donnera une représentation
de son spectacle «SEPTeM»  les 29 et 30 juillet 2017 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec :

La Compagnie CHRIKI’Z
Adresse : Collectif des associations – Place du 14 juillet – 17 000 LA ROCHELLE

Et

Le Centre Chorégraphique National de La Rochelle/Poitou-Charentes
Adresse : Chapelle Fromentin – 14 rue du Collège – 17 025 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 8 200,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutives du contrat annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-321

Festival de cirque 2017 - Contrat de cession avec 
la Compagnie STULTIFERANAVIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2017 » la Ville de Niort a souhaité
proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A  cette  fin,  la  Compagnie  Stultiferanavis  donnera  une
représentation de son spectacle « Carte sur table » les 28 et 29 juillet 2017 dans le quartier du Clou-
Bouchet et au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la COMPAGNIE STULTIFERANAVIS 
Adresse : 19 avenue Forest – 08 000 CHARLEVILLE MEZIERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 250,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-326

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession avec l'Association
Shinin'Woods 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe Shinin’Woods donnera une représentation de son spectacle le 03 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’ASSOCIATION SHININ’WOODS
Adresse : 11 rue de la Dîme – 86 300 CHAUVIGNY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du contrat  évalué à 800,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-375

Jeudis de Niort - Contrat de cession avec la Société La Prod JV -
Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par décision n°2017-240 en date du 28 juin 2017, un contrat a été signé entre la Société
La Prod JV et la Ville de Niort pour le concert du groupe Marta Ren & The Groovelvets le 06 juillet 2017,
dans le cadre des Jeudis de Niort ;
Considérant que ce contrat prévoyait une prise en charge de l’hébergement par la Ville de Niort. Or, pour
des raisons de tournée, l’hébergement ne s’est pas fait sur Niort. Il convient donc de verser à la Société
La Prod JV la somme de 315,65 € net au titre des défraiements hébergement ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au contrat de cession avec la Société LA PROD JV
Adresse : 40 rue Damrémont – 75 018 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du contrat  évalué à 315,65 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 au contrat.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-377

Jeudis de Niort 2017 - Contrat de cession - 
Concert NOMADIC MASSIVE 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation Les Jeudis de Niort 2017, la Ville de Niort a souhaité
proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin, le
groupe Nomadic Massive donnera un concert le 27 juillet 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  contrat  avec  LA  COOPERATIVE  DES  SERVICES  ARTISTIQUES  LES  FAUX-
MONNAYEURS, agissant au nom de productions NOMADIC MASSIVE
Adresse : 1950 rue Dandurand – Montréal - QC, H2G 1Y9 - CANADA
Et
KLAKSON 
Adresse : 78 avenue des Etats-Unis - 31200 TOULOUSE.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € HT soit 3 165,00 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-412

Festival Jeudis de Niort 2017 - Contrat avec Arsenal Production
pour Celtic Social Club 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2017 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe «The Celtic Social Club» donnera une représentation de son spectacle le 10 août 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec ARSENAL PRODUCTION
Adresse : 15 rue Amiral Nielly - 29 200 BREST

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € HT soit 3 165,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-298

Achat d'un podium pliable pour manifestation intérieure 
et Hôtel de Ville

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de certains évènements ayant lieu en intérieur et notamment à l’Hôtel de
Ville, il est souvent demandé l’installation d’une estrade ou d’une scène. Afin de diminuer au mieux la
manutention  de  praticables  lourds  et  imposants  pour  les  agents,  le  service  concerné  se  voit  dans
l’obligation d’investir dans une scène pliable légère qui se monte et se démonte rapidement. A cette fin la
société DOUBLET a été désignée comme fournisseur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise DOUBLET 
Adresse : 67 rue de Lille – 59 710 AVELIN 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 542,00 € HT soit 9 050,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



DOUBL[T 
doublet.com 

DEVIS 

N° devis : 581382 

Avelin, le 04/05/2017 

Monsieur Gréau, 

Votre référence : 

Votre agent : 

Philippe PELOTE 
06.31.03.80.59 

Votre interlocuteur : 

Philippe PELOTE 
ppelote@doublet.fr 
03.20.49.48.47 

Vous avez bien voulu nous consulter pour nos fabrications et nous vous en remercions. 

Pour faire suite à votre demande, nous vous adressons ci-après descriptif et proposition pour : 

N° client : 4514 

A l'attention de 

Monsieur   

Client: 

MAIRIE DE NIORT 
PLACE MARTIN BASTARD 
-CS 58755 
79027 NIORT 
FRANCE

La fourniture d'une scène modulable Popup complète de 24 m2
, de ces accessoirs de transport Flight case, 

escalier d'accès, jeux de coupleurs, jupes et ses attaches pour habillages de finition . .  

Courtoisement 

Réf. 

101629 

110821 

101641 

120200 

120004 

101639 

Désignation Quantité PU HT Montant HT 

PODIUM POP UP 100XlOOX40CM COMPLET 24 229.00 

Prix spécial de 229 € au lieu de 275 € prix catalogue 

ESCALIER POPUP (1 MARCHE 20 CM) 1 109.00 'f' 

Prix spécial de 109 € au lieu de 145 € prix catalogue 

COUPLEUR DE PODIUM POP UP DE TAILLES 1 23.00 DIFFERENTES LOT DE 4 

FLY CASE POUR PODIUM POP-UP 6M2 4 399.00 y 

Prix spécial de 399 € au lieu de 469 € prix catalogue 

JUPE EN COTON GRATTÉ NOIR Ml POUR 7 29.00 1 PODIUM POP-UP 200X40CM 

Prix spécial de 29 € au lieu de 35.90 € prix catalogue 

ATTACHE JUPE POUR PODIUM POP UP (PAR 8 2 15.00 '/ PCS} 

Prix spécial de 15 € au lieu de 18 € prix catalogue 

Soit un tarif spécial moyen par Flight case de 6 m2 

*** - de 1865 € *** 

**soit remise globale de 1216.30 €HT sur prix catalogue ** 

Siège social - 67, rue de Lille- 59710 Avelin -Tél.: 33 (0)3 20 49 48 47 - Fax: 33 (0)3 20 49 48 88- Email: doublet@doublet.fr 
Oouble1 - SAS au capital de 1,500,00J € • RCS Lille B 330 542 325 - SIRET 330 542 325 00015 - N' TVA FR 61 330 542 325 -APE : 32992 

5496.00 

109.00 

23.00 

1596.00 

203.00 

30.00 

1/2 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-307

Location de bulles de Noël 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  des  festivités de Noël,  la  Ville  de Niort  a  souhaité  louer  des  bulles
décoratives géantes pour décorer  le centre-ville.  A cette  fin,  la  société ROSEBASILIC a été  retenue
comme prestataire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ROSEBASILIC 
Adresse : 261 rue du Centre Arco – Zone Actisud – 21 160 MARSANNAY LA COTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 34 750,00 € HT soit 41 700,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-417

Festivités de Noël 2017 - Achat de sapins de 8 m et 13 m ainsi que
le plot béton pour la décoration du centre-ville 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité décorer le centre-ville
avec des sapins. A cette fin l’entreprise Robin Pépinières a été désignée comme fournisseur ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise ROBIN PEPINIERES comme fournisseur des sapins et du plot
béton servant à la tenue de ceux-ci pour l’année 2017.
Adresse : Le Village – 05 500 SAINT LAURENT DU CROS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  un  total  de  8 695,00  €  HT soit
10 434,00 € TTC ; se décomposant pour les sapins à 4 495,00 € HT soit 5 394,00 € TTC, et pour le plot
béton à 4 200,00 € HT soit 5 040,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- Les devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-419

Festivité de Noël 2017 - Contrat de cession du droit d'exploitation 
d'un spectacle "Kari et Ribou"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation pour toute la famille le 24 décembre 2017. A cette fin, l’Association Les Géants donnera
une représentation de leur spectacle Kari et Ribou ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’ASSOCIATION LES GEANTS 
Adresse : 40 bis avenue des Chataigniers – 95 150 TAVERNY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 1 952,40 € HT soit 2 059,78 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat, annexée à la présente :

- le contrat de cession du droit d’exploitation de spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

A- Le Producteur dispose du droit de représentation en France du spectacle: "Karl et Ribou", pour
lequel il est assuré le concours des artistes nécessaires à sa représentation.

B - L'Org1mis11teur s'est assuré de la disponibilité du lieu de la représentation et de sa faisabilité. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 - Objet : 

Le Producteur s'engage à donner sur le lieu, dans les conditions présentées ci-après, et dans le cadre du présent 
contrat de cession d'exploitation d'un spectacle, un spectacle défini comme suit: 

Titre: 

Nombre de personnage: 

Nombre d'intervenant 

Date: 

Horaires des prestations 

Manifestation : 

Lieu de la prestation 

Adresse de l'Espace Loges 

CONTACTES JOUR J 

« Kari et Ribou » 

2 

2 

Dimanche 24 décembre 2017 

3 passages de 30 mns (fin de matinée, début d'après-midi et dernier à
16h). Horaires exacts des passages à préciser dès que possible. 

Marché de Noël 2016 

Centre-ville 

Hôtel de Ville 

Artistes = Communiqué ultérieurement 
Organis11tioo : 06 43 80 55 98 

Article 2 - Dispositions particulières : 

Sont à la charge de l'Organisateur 
RESTAURATION repas complet et chaud pour 2 personnes : 

- Le samedi 23/12/17 au soir
- Le Dumanche 24/12/17 à midi
- Lt· tlilllHllChe 2-1/ l 2/J 7 • li ,;oir : p 11it reu \ l li r ht ruul . ibh. 

HEBERGEMENT : 2 singles avec petit-dej pour la nuit du 23 au 24/12/2017 
LOGES: espace loge de 30m1 minimum, avec tables, chaises, accès point d'eau et toilette. Ce local 
doit être en RDC impérativement, propre, chauffé et réservé exclusivement aux artistes. Il doit 
fermer à clé ou être gardé et être à proximité immédiate du site de prestation. Boissons et 
grignotage en loge. Prévoir espace extérieur abrité pour stockage du scooter électrique entre les 
passages. 
SECURITE : 1 personne chargée d'assurer la sécurité des artistes durant leur prestation. 
PARKING : 1 place réservée et gratuite à proximité des loges, pour 1 fourgon. 
DROITS d'. l'TEl'RS: Déclaration et règlement SACD (Pierre Kroepflen N° compte: 231866) 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-284

Acquisition du matériel d'entretien du Service des Sports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  renouvellement  d’une  partie  du  matériel  d’entretien  affecté  aux  agents  du
Service des Sports pour la réalisation de leurs missions ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’attribuer  à  l’entreprise  NILFISK le  marché  subséquent  à  l’accord  cadre  15165B009 concernant  la
fourniture  et  livraison  de  trois  aspirateurs  dorsaux,  d’un  aspirateur  eau  et  poussière  et  d’une  auto
laveuse.
Adresse : 26 avenue de la Baltique – CS 10246 – 91 978 COURTABOEUF Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 315,75 € HT soit 29 178,90 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant : 

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-289

Fourniture, Livraison et Pose de deux tableaux de chronométrage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de renouvellement d’une partie des tableaux de chronométrage pour la pratique
des associations sportives niortaises évoluant au Niveau Régional ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise BODET pour la Fourniture, livraison et la pose de deux tableaux
de chronométrage.
Adresse : BP 30 001 – 49340 TREMENTINES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 002,00 € HT soit 6 002,40 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexé à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



[Badet] 
Sport 

BP 30001 
49340 TREMENTINES 
commercial.sport@bodet.com 
Tél : 02 41 46 26 80 
Fax : 02 41 46 26 81 

Proposition commerdale N° 118408 - V4 du 19/05/2017
Site : SALLE DE SPORT SAINTE PEZENNE 

MAIRIE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE 

SALLE DE SPORTS - 79 - NIORT 

Destinataire 

Envoyé par 

Date de validité 

M. 

M. Laurent REBOUT

01/12/2017

Proposition commerciale N° 118408 - V4 du 19/05/2017 - SAL.l..E DE SPORT SAINTE PEZENNE 
Ce document est la propriété de Bodet Sport , il ne peut être ni reproduit, ni cornmunlqu� a un tiers sans autorisation écrite. 

BODET SA 72 Rue du Général de Gaulle - BP 30001 - 49340 TREMENTINES France 
Tel (33) 02 41 71 72 DO Fax (33) 02 41 71 72 01 

N° TVA Intracommunautaire: FR 83 775 610 504 - N° SIRET 77561050400018 
Domiciliation bancaire : BNP CHOLET/ IBAN : FR76 3000 4002 0600 0201 6513 474 f SWIFT : BNPAFRPPVLE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-317

Niort Plage 2017 - Prestation de service avec l'association
School'Grimpe

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa n°4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de Niort Plage 2017, et afin de proposer des activités de pleine nature et
notamment des parcours ateliers de tyrolienne, il  convient de faire appel à un prestataire de service
permettant de faire découvrir et d’initier un large public (enfants) à cette activité dans des conditions
sécurisées.

DECIDE

Art. 1 -
De passer un contrat avec l’Association SCHOOL’GRIMPE pour cette prestation
Adresse : 10 D rue Croix de Paille – 17170 FERRIERES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 10 024,00 € net et de mandater les
dépenses de façon suivante :

- en versant un acompte de 4009,60 € correspondant à un acompte de 40 % à la signature du devis ;
- en versant le solde de 6014,40 € à la fin de la prestation.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

-le devis
-le contrat

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Location mur d'escalade et parcours aventures mobiles 
06 26 43 33 8J 2!_1_,cc,lc!i!..!iJw(cl ,fr.f� 

�:.2:..-.1,'.�l l ;ool,:r,r:!..!.J.2S .. Cùrr1 

 

Service des Sports - Mairie de Niort

Place Martin Bastard - BP 516

79022 NIORT Cedex 

Devis 11· 1 - du 03/03/2017 

Location durant 14 jours d'un parcours aventures 8 ateliers avec tyrolienne 
Du lundi 31 juillet au dimanche 13 août 2017 

Dimanche 30 juillet 2017 
Montage vers 10h (environ 4 heures) 
Dimanche13apût2017 
Démontage vers 19h (environ 3 heures) 

Frais de déplacement transport 
Les 30 premiers kms offerts - 1 f du km 

J 'i  ,1f, 

Parcours aventures kids 8 ateliers (de 6 à 77 ans) ligne de vie en continue 
Option tyrolienne (une personne toute les 30 secondes) 

COMPfl.E�ANl 
La location des EPI 
La mise en sécurité 
Un encadrant diplômé d'ETAT recruté par l'association 
Assurance RCP 

Non compris dans la prestation 
Repas du midi pris en charge par la ville de Niort pour un encadrant 

Ù•H• :IJ: •f, 

Forfait: 250,00 € 

Tarif: 550,00 (/jour 
Tarif : 120,00 {/jour 

Acompte à la signature du devis de 40 % soit un montant de 4 009,60 euros par virement bancaire

J 4 r, 
14 rrs 

Offert 

7 700,00 ( 
1 680,00 { 

1 r . 1 1 J 

Pour le Maire de Niort 

et p3r cl01 /Ff :on 

Lzr Oire::trrce c;c. :· - ·nte

.__.r_,: .. 1v 

Association n' W173003435 N' de Siret : 7 5234619700011- ,c huolf:r rrnpl'\CT'';' .1i - http://www.schoolgrirnpe.com 
Coordonnées bancaires: Numéro de Compte: 43111916003 - Code Banque: 11706 Code Guichet: 11035 Clé RIB: 10 

CRCAM CMD5 La Rochelle - SWIFT !BIC): AGRIFRPP817 - IBAN: FR761170 Gl 10 35431119 1600 310 
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Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-185

Port-Boinot - Création d'une charte graphique et d'un logo -
Modification de la décision n°2016-146

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000,00 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-146 en date du 3 mai 2016 relative à la création d’une charte graphique et d’un
logo pour l’opération Port-Boinot ;

Considérant que dans le cadre de ce projet la prestation prévoyait la réalisation d’une charte graphique,
d’un logo, de 5 panneaux, d’une brochure de 8 pages et d’une affiche en déclinaison ;

Considérant que la  charte  graphique,  le  logo et  les 5 panneaux pour l’opération Port-Boinot  ont  été
réalisés courant de l’année 2016 ;

Considérant que la création et la réalisation d’une brochure 8 pages et d’une affiche n’apparaissent plus
nécessaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
De modifier le marché passé avec l’agence ZIMAGES
Adresse siège : La Goupillère – 79410 SAINT-REMY
Adresse postale : BP 2029 – 79011 NIORT cedex

Art. 2 - 
De ramener le montant du marché à la somme de 3 700,00 € HT soit 4 440,00 € TTC et de mandater la
somme correspondante dont les crédits 2016 ont été rattachés. 

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- la facture.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-355

Accord-cadre impression et finition des éditions municipales - 
Lot 3 : impression affiches grand format - 

Marché subséquent 2017-2018

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a besoin de faire imprimer des affiches en grand format et qu’un accord-
cadre « Impression et finition des éditions municipales – lot 3 : affiches grand format » a été attribué à cet
effet. Il est fait appel à un prestataire par voie de marché subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  pour  l’impression  d’affiches  grand  format  avec  la  société  SAS
PUBLITEX 
Adresse siège social : 17 rue Amiral Troude – BP 51124 – 29 211 BREST Cedex 1

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à montant estimatif de 6 405,00 € HT
soit 7 686,00 €  TC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires ;
- le devis quantitatif estimatif ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet l'impression et la finition des éditions municipales pour le lot 3 : 

impression des affiches grand format 2017 / 2018. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant initial estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 

TTC 

6 405,00 euros 

1 281,00 euros 

7 686,00 euros 

Soit en lettres. en euros : sept mille six cent quatre vingt six euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 

effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre descriptif 

quantitatif estimatif. 

ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE ET DELAIS D'EXECUTION 

Le présent marché subsquent prendra effet à compter de sa notification pour se terminer le 13 avril 

2018. 

Le délai de livraison est fixé à cinq jours ouvrés maximum à compter de la réception du fichier 

d'impression par le titulaire. Il pourra être demandé au titulaire des délais plus courts suivant le format des 

affiches. notamment pour les affiches 120*176 et les affiches« colonne Morris». 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 

au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de 

chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique (commun ou celui du mandataire) el en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

................... ... ... ..... . . ............... . . .................... ... ... . . ........................................ ........... ....... . . . .. . ........ ... . ....

INTITULE DU COMPTE:  

DOMICILIATION: 

Code établissement: 

Code euichet :  
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Numéro de compte:  

Clé Rib:  

IBAN (International Bank Account Number):  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 8 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 

conformément aux articles 44 et 46 du CMP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées 

aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie 

ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs. 

Par référence à la loi du 17 mai 2011, une pénalité pourra être infligée à l'opérateur économique qui ne 

s'acquitte pas des formalités prévues aux articles L8221-3 à L8221-5 du code du travail. Cette pénalité est 

fixée à 10 % du montant du marché dans la limite du montant des amendes encourues en application des 

articles L 8224-1, L8224-2 et L8224-5. 

A défaut de correction des irrégularités constatées et après mise en demeure, la personne publique 
cocontractante du présent acte d'engagement prendra la décision soit d'appliquer ces pénalités, soit de rompre 

le contrat aux frais et risques du titulaire et sans indemnités. 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à Brest 

Le titulaire 

(cachet. signature) 

Olivier Chal 

Président 

, le 28/06/17 

BP5i124-2,;2i: Bh��ST'._\,� 1 :,:< 1 

Tdl. 0;.! 93 ,)6 î 7 7i - F:l\ O'� ':.:8 GC ! :i :;: 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

A NIORT, le 

Le Pouvoir Adjudicateur 











DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

Ville de NIORT 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

(Marché subséquent à bons de commande) 

Objet de la consultation : 

IMPRESSION ET FINITION DES EDITIONS MUNICIPALES 

Marché subséquent 2017 - 2018 

Lot 3 : impression d'affiches grand format 

Référence dossier : Lot 3 : Impression affiches grand format 2017 / 2018 
Dossier suivi par : 
Service de communication externe 

 -Tél. : 05.49.78.91.47 















Direction Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-201

Régularisation Vœux aux personnels 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort lors de la cérémonie des vœux aux personnels a proposé un cocktail
déjeunatoire qui a nécessité l’intervention d’un traiteur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché à bons de commande avec CHOLLET TRAITEUR 
Adresse : 151 Boulevard de l’Europe – 79 200 PARTHENAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  4 761,82 € HT soit 5 238,00 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-261

Location et maintenance d'un parc de 8 terminaux de paiement
électronique - Approbation de l'accord-cadre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite offrir aux usagers la possibilité d’utiliser la carte bancaire pour
les prestations payées en numéraire ;

Considérant  que  cette  possibilité  nécessite  la  location  longue  durée  de  terminaux  de  paiement
électronique avec la maintenance et l’assistance associée ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec  accord-cadre  de  location  et  maintenance  de  terminaux  de  paiement
électronique avec la société SAS INTERWAY. Le parc actuel est composé de 8 matériels.
Adresse : Mini Parc de l’Anjoly Bât. 3 - 6 voie d’Angleterre – 13 127 VITROLLES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  l’accord-cadre  d’un  montant  maximum  de  
18 000,00 € HT soit 21 600,00 € TTC pour sa durée de 4 ans et de mandater les dépenses. Le montant
estimatif pour 8 matériels s’élève à 8 542,40 € HT soit 10 250,88 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Les prestations sernnt rémunérées par application des prix du bordereau des prix unitaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du devis descriptif 
estimatif détaillé. 

ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

La durée du marché est fixée à 4 ans à compter de sa date de notification. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouve1t dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ozm·ir 1111 compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
BBPC ................................................................................................................................................. . 
245 BD Michelet ............................................................................................................................... . 
13274 MARSEILLE CEDEX 9 ......................................................................................................... . 
INTITULE DU COMPTE 

INTERWAY ...................................................................................................................................... . 

DOMICILIATION 

Code établisse1nent: .......................................................................................................... . 
Code guichet : ..................................................................................................................... . 
Nun1éro de con1pte................................................................................................ . 
CléRib: .................................................................................................................................... . 

!BAN (International Bnnk Account Number)
FR.......................................................................................... .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift : 
........................................................................................................................... . 

ARTICLE 6 - AVANCE 

Le titulaire 
- refuse X

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émettem de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC): 

38967116500022 ........................................................... . 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-266

Fourniture, installation de rayonnages industriels, démontage,
déménagement et remontage de rayonnages et d'une plateforme de

stockage existante - Approbation du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  service  Évènements  déménage  dans  de  nouveaux  locaux  à  compter  de
septembre 2017 ;

Considérant que les rayonnages industriels actuels devront être démontés, déménagés et remontés ; 

Considérant qu’il faudra faire l’acquisition de nouveaux rayonnages pour compléter le stockage actuel ;

Considérant  que  pour  ce  faire,  il  est  nécessaire  de  passer  un  marché  de  fourniture,  installation  de
rayonnages industriels, démontage, déménagement et remontage de rayonnages et d’une plateforme
existante ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de fourniture, installation de rayonnage industriels, démontage, déménagement et
remontage de rayonnages et d’une plateforme existante avec la société MERIAL
Adresse : 39 avenue Champollion - ZI Thibaud – 31 100 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  d’un  montant  de  16 459,00  €  HT  soit
19 750,80 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 
Démontage, déménagement et remontage d'une plateforme de stockage, de rayonnages de 
stockage industriel existant. 

La fourniture, l'installation de rayonnages industriels de stockage à destination des services de la 
Ville de Niort. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Mardi·. mrai a 1mxfo,:f 1i1oire 
Le m11ntani du marché. Lei quïl résulte de la décompositio11 du prix globale, jo1faitoire s'établit comme suit· 

HT 

TVA 20.00% 

TIC 

)tir� Ç,)Û ...... J ............ ; ............ euros 
�?..2.:.5 .. \

.,. 
.. �.":-'. ..... euros

/1.3.�5.J�.�-� ..... euros

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le délai contractuel d'installation à compter de la livraison ou au plus tard Je lendemain de la livraison est 
de.30 ..... Jours ouvrés

ARTICLE 5- PAIEMENT 

.Le pouvoir acljudicatew· se libérera des sommes ducs au titre du présent marché en faisant porter Je montant au 
c1édil du compte ouvert dans le cadre ci-ttprès : 
dallS / 'h.n,10rhès d '1111 grol(pemam, les co-rrafto11ts: sont invités à préciser les coordo1111ées bancaires de chacun 
d 'cmre eux. /( défauf. fis den·ont ouvrir un compte bancaire unique (commun 011 ce/111 du mandutaire) et en 
reporter les coordonnées dan le cadre ci-apres 

BANQLIE (?éllOJ!linaticm et adn:sse): 
C. V\ � t .{l.. W:.A ... I .. ,\.}(.,.1 .. .5 ....... E� .. �.'.t.9..r..... .... -.. .A� .. n.À.2.. .... A.� ...... W ... , ............ !-1..L.C... \ 

:::�}{:llT�::::::cü::A:A:eN:f:�:P.::::::::c:ït.::n::z:::>.ç::::::::::::�:::::::::::::::::::::::::::::: 

'.��'.�;'!�.::..f�?'I� .. : ... P.A.(\;_$: .... r\oN.'.l.Û.f:\.(t.T.B.;; .... _ ............. , .............. . 
DOMICILIA TJON : 

Code établissement: .............................................................................................. .

��;t�:;�:�t:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::�:::::::::::::::::: 
IBA '(Jntern1t1io11al nnnk Accouu1 nmbcr):FR .... ......................  

ARTICLE 6 - A VANCE 

---- ---











39 AVENUE CHAMPOLLION - ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél : 05 61 43 99 48 Fax : 05 61 41 25 19 - E-Mail : infos@merial fr - Site Web : www.merial fr 

DEVIS N
° 

1705297 

Date 

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 
jp.bouffard@merial.fr 
www .merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST- BAT TRIANGLE - 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : .. 

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT- RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

Référence Désignation 

••••••• ,_ ... , 1 ........... ······'····-····; ... ,...,.***"' •·••• ••• 

DESCRIPTIF DES RACKS 

......... � .............. ' •••• 1 .... .................... _. ........... 

- H3500

- P1100 

- 2 NIVEAUX + SOL 

- CHARGE MAXI UR/ NIV : 3000KG 

- CAPACITE ECHELLES : 9000KG 

- FIXATION AU SOL PAR GOUJONS D'ANCRAGE SOL BETON

- PROTECTIONS D'ANGLE AUX EXTREMITES DES RACKS

- PROTECTIONS LATERALES D'ECHELLES TYPE BASTAINGS 

AUX EXTREMITES DES RACKS 

- PLAQUE DE CHARGES SUR TOUS LES RACKS

- CALES NECESSAIRES AU RATTRAPAGE EVENTUEL DE 

DEFAUTS DE SOL

- PLATEAUX FIL ZINGUE 800KG/M2 / TOUS LES NIVEAUX 

- ECHELLES : BLEU 

- LISSES : ORANGE

- LONGUEURS DES RACKS :

- 2 RACKS OF L2X3300 + 1X2700 = 9700 HORS TOUT 

Qté Px Unit. Total HT Eco 

Taxe 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 

Page N° 1 / 1 



39 AVENUE CHAMPOLLION· ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél: 05 614399 48 Fax: 05 61 41 2519- E-lv1ail: infos@merial fr- Sile Web. www merial fr 

DEVIS N
° 

1705297 
MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE NIORT 

Date 

Votre Contact 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

HOTEL ADMINIST • BAT TRIANGLE· 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD· BP 516 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : .. 

A l'attention de Monsieur 

Description 

MAIRIE DE NIORT - RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

(OU 3X3300 POUR L 10300 HORS TOUT AU CHOIX) 

- 1 RACK SF L 1X3300 + 4X2700 = 14600 HORS TOUT 

(OU 2X3300 + 3X2700 = 15300 HORS TOUT AU CHOIX) 

- MATERIEL TENU EN STOCK ET SUIVI 

(FABRICANT AR STORAGE : 3EME EUROPEEN) 

- NOTA: CONSEILS SECURITE A EVOQUER: 

- PANNEAUX ANTI-CHUTES OU FILETS .. 

- BUTEES PALETIES .. 

- ECHELLES DE RIVE •• 

- ••A VOIR EVENTUELLEMENT EN FONCTION DE VOTRE 

IMPLANTATION 11 

- TRACAGE AU SOL 

- SIGNALETIQUE 

- NOUS CONSUL TER 1 !! 

DETAIL DU MATERIEL POUR LES 3 RACKS: 

ECHR8810H3500P1100 ECHELLE RACK 8810 H3500 P1100 - BLEU 5010 

GOUJONFIXM12X110 GOUJON D'ANCRAGE SOL BETON M12X110 

CALRACK CALE RACK 80X80 2MM 

LISR155L3300 LISSE RACK 155 L3300 + GOUPILLES - ORANGE 2004 

LISR125L2700 LISSE RACK 125 L2700 + GOUPILLES - ORANGE 2004 

22 

44 

100 

36 

32 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

0 00 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 

Page N° 2 / 1 



39 AVENUE CHAMPOLLION· ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tèl · 05 61 43 99 48 Fax: 05 61 412519- E-l�ail: infos@merial fr- Sile Web: www.merial.fr 

DEVIS N
° 

1705297 

Date 

Votre Contact 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS· VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST - BAT TRIANGLE· 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD· BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : .. 

A l'attention de Monsieur 

Description 

MAIRIE DE NIORT- RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

PLATFILL880P 11 DO
TER 

RACK 

PLANCHER FIL METAL 880X1100 - 100X50 - 800 KGS 

PLANCHER FIL METAL 1090X1100 - 1 OOX50 - 800 KGS 

JUMELAGEVISRACK25 JUMELAGE RACK P250 AVEC VISSERIE 
0 

PLAQUECHARGE PLAQUE DE CHARGE 430 X 357 

PROTEC-ANGLE-AR PROTECTION D'ANGLE H400 - 80/100/120 - JAUNE 

GOUJONFIXM12X110- GOUJON D'ANCRAGE SOL BETON M12X110 
NEG 

PROTECTIONS BASTAING: 

4 L2500 (OF) ET 2 L 1100 (SF) 

SABOTUPNH225J SABOT UPN H225 JAUNE RAL 1021 

BASTAINGL4000 BASTAING L4000X225X75 

GOUJONFIXM12X110 GOUJON D'ANCRAGE SOL BETON M12X110 

RACK 

RACK 

PRIX: 

RACK DF L2X3300+1X2700 = 9700 HORS TT (OU 10300) 

RACK SF L 1X3300+4X2700 = 14600 HORS TT (OU 15300) 

DESCRIPTIF DES RAYONNAGES GALVA 

48 

54 

16 

3 

12 

24 

12 

4 

48 

2 

0 00 

0 00 

0.00 

0.00 

0 00 

0.00 

0 00 

0.00 

0 00 

2 540.00 

1 975 00 

5 080.00 

1 975 00 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 

Page N' 3 / 1 



39 AVENUE CHAMPOLLION - 21 THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél: 05 614399 48 Fax: 05 6141 2519- E-Mail · infos@merial fr- Site Web. www merial fr 

DEVIS N
° 

1705297

Date 

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS· VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST - BAT TRIANGLE· 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD· BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : .. 

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT- RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL-VERSION MAI 2017 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

- H2400 OU H2500 AU CHOIX (H2400 LIVRE EN 2012)

- P600

- 5 NIVEAUX REGLABLES AU PAS DE 25MM + TOIT

- CHARGE MAXI UR/ NIVEAU : 160KG

- FONDS CROISILLONNES

- FINITION GALVANISEE

- LONGUEURS DES RAYONNAGES: 

- 2 RAYONNAGES SF L8X1250 = 10270 HORS TOUT

- 1 RAYONNAGE OF L8X1250 = 10270 HORS TOUT

- SOIT 4 EL TS DEP+ 28 EL TS SUIVANTS

- PIECES DETACHEES SUPPLEMENTAIRES· 

- 4 ECHELLES H2500 OU 2400 P600

- 4 CROISILLONS L 1250

- PRODUITS DE FABRICATION FRANCAISE SUIVIS

(FABRICANT: LAPOUYADE)

- DELAI : 2 A 4 SEMAINES (SUIVI SUR STOCK A PARTIR

DE 2017)

DETAIL DU MATERIEL (3 RAY+ 4 ECH + 4 CROIS): 

PAIRE MONTANT ECHELLE H2500 (OU 2400) 

TRAVERSE D'ECHELLE P600 

PLATINE METALLIQUE (OU PIEDS PVC AU CHOIX) 

BOULON PLATINE 

40 

120 

80 

80 

0.00 

0.00 

0 00 

0.00 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 
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39 AVENUE CHAMPOLLION - ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél: 05 614399 48 Fax 05 61 41 2519- E-lv1ail infos@merial fr- Site Web: www merial fr 

DEVIS N
° 

1705297 

Date 

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST- BAT TRIANGLE - 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : .. 

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT - RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

COMBIMAG 

TABLETTE L 1250 P600 

CROCHET TABLETTE 

CROISILLON L 1250 

FIXATIONS OF 

CALE EP1MM 

CALE EP2MM 

CALE EP3MM 

PRIX: 

.............................. , ........................ . 

- RAYONNAGE GAL VA ELT DEPART H2500 P600 L 1250 6N

- RAYONNAGE GAL VA ELT SUIVANT H2500 P600 L 1250 6N

- ECHELLE GAL VA SUP H2500 P600

- CROISILLON SUP GAL VA L 1250

MATERIEL A DEMONTER, A TRANSFERER ET REMONTER 

PLATEFORME ZONE DE STOCKAGE F 

- PLATEFORME DE STOCKAGE SUR 4 POTEAUX 

- STRUCTURE POUTRES ET SOLIVES EN PROFIL C 

- HAUTEUR SUR PLANCHER : 2500 A 2600 

- DIMENSIONS : 5000 X 5000 = 25M2 

192 

768 

28 

8 

40 

40 

40 

4 

28 

4 

4 

0 00 

0 00 

0 00 

o_oo 

0.00 

0.00 

0.00 

152.00 

132.00 

20.00 

5.00 

608.00 

3 696.00 

80.00 

20.00 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 
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39 AVENUE CHAMPOLLION - 21 THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél: 05 614399 48 Fax: 05 61 41 2519- E-Mail: infos@merial.fr- Site Web: www merial.fr 

DEVIS N
° 

1705297 

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE NIORT

HOTEL ADMINIST- BAT TRIANGLE - 3E ET PORTE T309

PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : ..

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT- RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

- CHARGE : 300KG / M2

- 1 ESCALIER INDUSTRIEL NORMALISE 38" LARGEUR 900

- 2 X 5ML DE GARDE-CORPS INDUSTRIELS NORMALISES

- 1 PORTILLON L 1500 AVEC RETOUR AUTOMATIQUE

NOTA: LA BARRIERE ECLUSE EST LE SEUL ACCESSOIR

GARANTISSANT UNE SECURITE MAXIMALE POUR LA

DEPOSE DE PALETTES SUR LA PLATEFORME!! 

- PLANCHER AGGLO HYDROFUGE EP25MM

RACKS ET RAYOPNNAGES: 

- RACKS ZONE A: 2 TRAVEES 

- RACKS ZONE B: 1 TRAVEE

- RACKS ZONE C: 2 TRAVEES 

- RACKS ZONE D: 1 TRAVEE 

- RAYONNAGES ZONE A: 2 TRAVEES

- RAYONNAGES ZONE B: 2 TRAVEES

- RAYONNAGES ZONE E: 5 TRAVEES 

- SUIVANT VOS PLANS DU DOSSIER TECHNIQUE 

FRAIS D'INSTALLATION - CONDITIONS GENERALES 

Suite du Devis sur la page Suivante. 
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39 AVENUE CHAMPOLLION· ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél: 05 61 43 99 48 Fax: 05 61 41 25 19- E-lvlail: infos@merial fr- Site Web. www merial fr 

DEVIS N
° 

1705297 
MAIRIE DE NIORT 

Date 

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

SCE DES ACHATS· VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST • BAT TRIANGLE - 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD· BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax: .. 

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT - RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL - VERSION MAI 2017 

MONTAGE 

MONTAGE 

FRAIS DE MONTAGE, DE DEMONTAGE ET DE REMONTAGE. 

- MONTAGE DU MATERIEL NEUF Cl-DESSUS SUR 

SITE "DANS LES REGLES DE L'ART" PAR NOS SOINS 

- DEMONTAGE DU MATERIEL DE VOS ANCIENS LOCAUX 

- CONDITIONNEMENT ET TRANSFERT

- REMONTAGE DANS VOS NOUVEAUX LOCAUX 

- CES PRESTATIONS SONT PRISES EN CHARGE A 100% PAR 

NOS SOINS "CLES EN MAIN" 

- NOTA: UN CHARIOT ELEVATEUR SERA MIS

PONCTUELLEMENT A NOTRE DISPOSITION PAR LA MAIRIE 

POUR LES OPERATIONS DE CHARGEMENT ET

DECHARGEMENT SUR VOS ANCIENS ET NVEAUX LOCAUX 

- TOUS LES RACKS ET RAYONNAGES AURONT ETE VIDES 

PAR LA MAIRIE AVANT NOTRE INTERVENTION

- LES LOCAUX SERONT LIBRES D'ACCES

- NOUS NOUS ENGAGEONS A EFFECTUER LES OPERATIONS 

Cl-DESSUS SOUS UN DELAI DE 60J A RECEPTION CDE 

DELAIS 

•• • • f f. •• 0 • • f f • f • • t f • t f_ �. f.-" !l "· f f I ..... 1 t f. I ...... III' t 

- RACKS: MATERIEL EN STOCK SUR NOTRE DEPOT DE 

TOULOUSE A CE JOUR. CE MATERIEL DIT "ANCIENNE 

GAMME" CHEZ LE FABRICANT "AR STORAGE" N'EST PLUS 

1 800.00 1 800.00 

3 200.00 3 200.00 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 
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39 AVENUE CHAMPOLLIOI\J · ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél: 05 614399 48 Fax: 05 61 41 2519- E-Mail infos@merial fr- Site Web: www merial fr 

DEVIS N
° 

1705297 

Date 

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST • BAT TRIANGLE· 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD· BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : .. 

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT - RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

PRODUIT QUE PAR CAMPAGNE DE FABRICATION_ 

LES CAMPAGNES SONT PREVUES TOUS LES 2 MOIS 

PREVOIR UNE CONFIRMATION DE CDE DE VOTRE PART 

3 MOIS AVANT LA DATE SOUHAITEE DE RECEPTION 

DES TRAVAUX 11 

- RAYONNAGES GAL VA: PRODUCTION USINE SOUS 2 A 4 

SEMAINES. A NOTER: NOUS TIENDRONS CE MATERIEL 

EN STOCK SUR TOULOUSE DEBUT 2018 

- PLANIFICATION MONTAGES: NOS DELAIS ACTUELS SONT 

DE L'ORDRE DE 2 A 4 SEMAINES 

DUREE ET SUIVI DES GAMMES DE PRODUITS : 

- RACKS: LE FABRICATION GARANTIT LA PRODUCTION DE 

CETTE GAMME JUSQU'A L'ANNEE 2023 AU MOINS 11 

- RAYONNAGES: CETTE GAMME DE PRODUITS VIENT DE 

FAIRE L'OBJET DE GROS INVESTISSEMENTS DE

PRODUCTION QUI ASSURENT LA PERENITE DU MATERIEL

POUR 10 OU 20 ANS. VOIRE PLUS TRES PROBABLEMENT! 

GARANTIE 

- MATERIEL GARANTI 5 ANS 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 
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39 AVENUE CHAMPOLLION - ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tèl. 05 614399 48 Fax: 05 61 41 25 19- E-lv1ail · infos@merial fr- Site Web: www.merial fr 

DEVIS N
° 

1705297

Date 

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST- BAT TRIANGLE· 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD· BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax : .. 

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT· RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

MOYENS LOGISTIQUES - MODE OPERATOIRE 

- NOUS PREVOYONS 4 MONTEURS SUR CETTE INTERVENTION 

- PERSONNEL FORME AUX PROCEDURES DE MONTAGE ET 

BENEFICIANT DE 5 A+ DE 20 ANS D'EXPERIENCE DANS 

LES RAYONNAGES ET RACKS A PALETTES. 

- TITULAIRES DES CAGES NECESSEAIRES (CHARIOTS ET 

NACELLES) 

- 2 VEHICULES EQUIPES DE TOUS LES OUTILLAGES 

NECESSAIRES 

- PORT DES EPI OBLIGATOIRES POUR NOS EQUIPES 

- BALISAGE DES ZONES DE TRAVAIL PAR RUBALISE 

- J 1: DEMONTAGE RACKS ET RAY ANCIENS LOCAUX 

- J2: 2 PERS SUR FIN DEMONTAGE ET 2 PERS 

SUR MONTAGE MATERIEL NEUF NOUVEAUX LOCAUX 

TRANSFERT DU VIEUX MATERIEL LE J2 AU SOIR OU 

LE J3 AU MATIN PAR CAMION PORTEUR 60M3 

DEBACHABLE 60M3 AVEC HAYON

- ELIMINATION DES VIEUX GOUJONS D'ANCRAGE PAR 

ENFONCEMENT OU PAR CISAILLAGE 

- NETTOYAGE DES LOCAUX 

- J3, J4 ET J5, SI PAS FINI AVANT, MONTAGE ET 

REMONTAGE DANS VOS NOUVEAUX LOCAUX 

- NETTOYAGE DU CHANTIER ET RECEPTION CLIENT 

- TOUTEFOIS, SI VOUS AVEZ DES CONTRAINTES 

D'EXPLOITATION INCONNUES PAR NOUS A CE JOUR ET 

Suite du Devis sur la page Suivante ... 
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39 AVENUE CHAMPOLLION - ZI THIBAUD 31100 TOULOUSE 

Tél: 05 614399 48 Fax. 05 61 41 2519- E-Mail: infos@merial fr- Site Web: W\W1 merial fr 

DEVIS N
° 

1705297

Votre Contact 

Description 

23/05/2017 

BOUFFARD Jean-Philippe 

06 08 83 48 25 

jp.bouffard@merial.fr 

www.merial-caddif.com 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE NIORT 

HOTEL ADMINIST - BAT TRIANGLE - 3E ET PORTE T309 

PLACE MARTIN BASTARD - BP 516 

79022 NIORT CEDEX 

Tél : 05 49 78 74 37 Fax: .. 

A l'attention de Monsieur  

MAIRIE DE NIORT- RACKS+ RAY GALVA + TRANSFERT MATERIEL -VERSION MAI 2017 

QUI NECESSITERAIENT UN AMENAGEMENT DU PLANNING 

Cl-DESSUS, NOUS COMPOSERONT AVEC VOUS "EN BONNE 

INTELLIGENCE" AFIN QUE CETTE OPERATION SE FASSE 

DE LA MEILLEURE MANIERE POSSIBLE POUR TOUTES LES 

PARTIES 

- NOUS PREVOYONS UNE REUNION PREPARATOIRE AU 

CHANTIER COURANT DECEMBRE AVEC VOS EQUIPES 

SUR LES 2 SITES AFIN D'ANTICIPER AU MIEUX TOUTES 

LES SITUATIONS 

Total Poste Devjs : 16459.001 0.001 

Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement complet du prix par l'acheteur. Notre réserve de propriété porte aussi 
bien sur /es marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues (Loi N' 80 335 du 12 mai 198 

MT TTC Règlement 

19 750 80 Terme de paiement 100% 

CACHET ET SIGNATURE 

Mode Conditions 

Virement 30 Jours 

Adresse de Livraison à Confirmer 

MAIRIE DE NIORT 

SCE DES ACHATS - VILLE DE 

HOTEL ADMINIST - BAT 

79022 NIORT CEDEX 

Totaux € 

HT 16 459.00 

Eco Taxe 0.00 

TVA 3 291.80 

TTC 19 750.80 

SA au capital de 37 000 € - N' Siret 34523974300072 - Code APE 4669 C - N' TVA lntracom. FR 92345239743 · RCS 345 239 743 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-275

Fourniture, installation, maintenance de vidéoprojecteurs
interactifs et accessoires - Marché subséquent - Fourniture,

installation, mise en service et maintenance de vidéoprojecteurs
interactifs pour les classes des écoles primaires de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre mixte de fourniture, installation et maintenance
de vidéoprojecteurs avec la société ACT Services jusqu’au 30 septembre 2020 ;

Considérant  que la  Ville  de Niort  équipe chacune des 120 classes de primaire  d’un vidéoprojecteur
interactif et qu’il reste une trentaine de classes à équiper ;

Considérant que le modèle de vidéoprojecteur prévu initialement à l’accord cadre n’est plus distribué ;

Considérant que pour intégrer cette évolution technologique à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer
un marché subséquent à bons de commande ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de fourniture, installation, mise en service et
maintenance durant la période de garantie de vidéoprojecteurs interactifs avec la société ACT.
Adresse : 18 Rue de la Bonnette - 17000 LA ROCHELLE.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  marché  subséquent  à  bons  de  commande  estimé  à
101 880 € TTC, à compter de sa date de notification jusqu’au 30 septembre 2020, et de mandater les
dépenses. Le montant maximum du marché s’élève à 88 500 € HT soit 106 200 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver  les  pièces  constitutives  du  marché  subséquent  à  bons  de  commande  annexées  à  la
présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires ;



- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 5 - DUREE DU MARCHE 

3 

La durée du marché subséquent court de sa date de notification au 30 septembre 2020. 

ARTICLE 6- FACTURATION 

Le paiement se fera à l'issue des opérations de vérification. 

ARTICLE 7- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter Je montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code guichet : 

Numéro de compte: 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 

Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 8 - A V ANCE 

Le titulaire 

-refuse [] 

-ne refuse pas [8] 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 9 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) 

............ 33190075300038 ........................................................................... . 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

























Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-288

Marché subséquent de fourniture de béton prêt à l'emploi 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre mono attributaire de fourniture de béton prêt à l’emploi a été conclu
entre la Ville de Niort et la société EDYCEM BÉTON du 14 octobre 2016 au 13 octobre 2020 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité il convient de passer un marché subséquent à bons de
commande ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de fourniture de béton prêt à l’emploi avec la
société EDYCEM BÉTON
Adresse : BP7 – Route de la Roche sur Yon – 85 260 L’HÉBERGEMENT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché subséquent  à bons de commande dont  le
montant maximum est fixé à  55 000 € TTC pour sa durée de 2 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-327

Marché de fourniture, livraison et montage de mobilier de bureau

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort doit procéder à des aménagements de ses bureaux par l’acquisition de
nouveaux mobiliers ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  de  fourniture,  livraison  et  montage  de  mobilier  de  bureau  avec  la  société
MARCIREAU
Adresse : 556 avenue de Limoges - CS 88704 - 79027 NIORT CEDEX 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 14 737,60 € HT soit 17 685,12 € TTC en
tranche  ferme,  fixé  à  7 486,52 € HT  soit  8 983,82 € TTC  en  tranche  optionnelle,  soit  un  total  de
22 224,12 € HT soit 26 668,94 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











MARCJREAU MARCIREAU Siège MARCIREAU 16 - 17 

27 Avenue René Cassin 
BP40145 

556, a,·enue de Limoges 
CS 88704 

79027 NIORT Cede:i: 

La Rotonde, rue de la Trinquette 
Les Minimes 

17000 LA ROCHELLE 86961 FUTUROSCOPE CHASSENEUIL Cedex 
Tél: 05.49.49.76.76 
Fax: 05.49.49.76.79 

Tél: 05.49.76.76.76 
Fax: 09 7247 65 80 

Tél: 05.46.34.94.36 / 05.45.92.92.92 
Fax : 05.46.34.94.35 

Devis 

Date 

N° Client

Suivi affaire 

Ligne 

AMY-0000450 AO 

08/06/2017 

411000019 

Alexandra MOUEZY 

Désignation 

MAIRIE NIORT 

 Place Martin Bastard 

79022 NIORT Cedex 

FR 

Prix unitaire Quantité 

CONSULTATION 
FOURNITURE, LIVRAISON ET 

MONTAGE DE MOBILIER DE BUREAU 

Conditions commerciales et services 

•validité c,:f,e 1 r, ,::,, 
•prestations de livraison et Installation C.; .' :,::i, 11(Jl11 1 iî (1 :c:r� i1 ,: 1011_11,�,-. �t-,:cnd o.:- L1·.·1ë E: f !.Jluti::-; =·
:rjz:1,1·:ç!o� que-·: 1·..-pc :.\1:;t::l10�.:cpc) 
*formation ri 1 :Ji:l;·�f];jcq clF:: r,rr1cil.1Ît; (r-:f-.r.;-=-s (")L".. H() :n,!j nffr-�I� 

• te 1.ilc= demande particulière d'::" produits ...:-. ._ . <!E services f Er() 1,� LJ� 1 o u11 cjt �·;s C 1:i :.in :
. Prc..:-i..Jiî: d,:; �c.cor-10 cc:_i, r;:: o:>)1_1:tiQ,.:c é.clc:i,,:ig,: ;_k .. ·;�01 nr:rn·.:n: 
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ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la fourniture, la livraison et le montage de mobilier de bureau. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit: 

TRANCHE EQUIPEMENT 

Salle de crise 

Ferme 

Optionnelle 

Montant total 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Etat civil 

Divers 

Vestiaires 

MONTANTHT TVA20% MONTANT TTC 

7317.45€ 1463.49€ 8780.94 € 

6277.41 € 1255.48 € 7532.89 € 

1142.74€ 228.55 € 1371.29C 

7486.52 € 1497.30 € 8983 .82 e 

22224.12€ 4444.82 € 26668.94 €' 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE ( dénomination et adresse): 
CR CAM CM DS - Ag. Entrep. Niort ........ . 

INTITULE DU COMPTE 
....... . 

DOMICILIATION: 
Code établissement : ............................................................................................................ . 
Code guichet :  ....................................................................................................................... . 
Numéro de compte: .................................................................................................. . 
Clé Rib: ....................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account 

Number) FR 

Code BIC (Bank Identification Code )-Code swift 
 .... 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 10 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-339

Gestion du dispositif d’impression : maintenance matériels et
logiciels, acquisition de matériels - Marché subséquent -

Acquisition et mise en service d’un copieur multifonction CANON
IR7280i pour la Reprographie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite conserver l’activité de son service Reprographie ;

Considérant que le contrat de location des 3 copieurs multifonctions (1 couleur et 2 noir et blanc) de la
reprographie arrive à échéance le 31 aout 2017 ; 

Considérant que l’évolution de l’activité du service Reprographie nécessite la présence d’un seul copieur
multifonctions de grande capacité ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  maintenance  matériel  et  logiciel  et
d’acquisition de copieurs de bureautique pour son dispositif d’impression avec la société Quadra pour
une durée de 4 ans à compter du 1er avril 2017 ;

Considérant que pour intégrer cette acquisition à l’accord-cadre, il est nécessaire de passer un marché
subséquent à compter de sa date de notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent pour l’acquisition, l’installation et la mise en service dans le local de 
Reprographie d’un copieur multifonctions IR7280i CANON, avec ses logiciels et ses accessoires, avec la 
société QUADRA
Adresse : 144 Rue de la Grange St Pierre -  Pôle République II – 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché subséquent  estimé à 38 106,50 € HT soit
45 727,80 € TTC et de mandater les dépenses. Le montant maximum est de 60 000 € TTC.



Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement
- le bordereau des prix unitaires
- le cahier des clauses particulières

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet la fourniture, la livraison et Je montage de mobilier de bureau. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire, s'établit comme suit 

TRANCHE EQUIPEMENT 

Salle de crise 

Ferme 

Optionnelle 

Montant total 

ARTICLE 4- PAIEMENT 

Etat civil 

Divers 

Vestiaires 

MONTANTHT 

7317.45 € 

6277.41€ 

1142.74 E 

7486.52 € 

22224.12€ 

TVA20 % MONTANT TTC 

1463.49 E 8780.94 € 

1255.48 E 7532.89 E 

228.55 f 1371.29 E 

1497.30€ 8983.82 € 

4444.82 € 26668.94 € 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans Je cadre ci-après 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir zm compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 ................................................................................................. . 

INTITULE DU COMPTE 
 ........................................................................................................................... . 

DOMICILIATION 
Code établissement : ............................................................................................................ . 
Code guichet :  ....................................................................................................................... .

Numéro de compte: .................................................................................................. .
Clé Rib: .................................................................................................................................... .

IBAN (International Bank Account Number): 

......................................................................................... .... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
....................................................................................... ............. _ .... , ... _ .............. . 























Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-344

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Piles et accumulateurs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux, piles et accumulateurs, avec la société SITA SUEZ pour une durée de 4 ans à compter du 22
juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  de  collecte  et  traitement  des  déchets  municipaux,  piles  et
accumulateurs, avec la société SITA SUEZ
Adresse : 200 avenue Jean Jaurès - ZI de St Florent – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-345

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Déchets d'équipements électriques 

et électroniques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux, déchets d’équipements électriques et électroniques, avec la société SITA SUEZ pour une
durée de 4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  de  collecte  et  traitement  des  déchets  municipaux,  déchets
d’équipements électriques et électroniques, avec la société SITA SUEZ
Adresse : 200 avenue Jean Jaurès - ZI de St Florent – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
12 500 €  TC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-346

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Déchets d'activités 

de soins à risques infectieux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux, déchets d’activité de soins à risques infectieux, avec la société COLCHIQUES pour une
durée de 4 ans à compter du 1er août 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 31 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la  collectivité  il  est  nécessaire  de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 31 juillet 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux, déchets d’activité à
risques infectieux, avec la société COLCHIQUES
Adresse : 10 rue des Métiers – 39 700 ROCHEFORT SUR NENON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
800,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-347

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Huiles et graisses alimentaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux,  huiles et  graisses alimentaires,  avec  la  société  OLEOVIA COLLECTE pour  une durée  
de 4 ans à compter du 27 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 26 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 26 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux, huiles et graisses
alimentaires, avec la société OLEOVIA COLLECTE
Adresse : Rue Van Cauwenberghe – 59 640 DUNKERQUE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-348

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Déchets industriels spéciaux, fibrociment

contenant de l'amiante et EPI souillés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux,  déchets  industriels  spéciaux,  fibrociment  contenant  de  l’amiante  et  équipements  de
protection individuelle souillés, avec la société ORTEC SERVICES ENVIRONNEMENT pour une durée
de 4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux, déchets industriels
spéciaux, fibrociment contenant de l’amiante et équipements de protection individuelle souillés avec la
société ORTEC SERVICES ENVIRONNEMENT
Adresse : Rue du Sud - ZI de St Florent – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
26 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-349

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Destruction d'archives

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux, destruction d’archives, avec la société ROUVREAU pour une durée de 4 ans à compter du
22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  de  collecte  et  traitement  des  déchets  municipaux,  destruction
d’archives, avec la société ROUVREAU
Adresse : 201 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
 4 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-350

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Pneus usagés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux,  pneus  usagés,  avec  la  société  ROUVREAU pour  une  durée  de  4  ans  à  compter  du  
22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la  collectivité  il  est  nécessaire  de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux, pneus usagés, avec
la société ROUVREAU
Adresse : 201 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
85 000 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-351

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Bois brut, matières plastiques, 

verre non recyclable, cartons d'emballage, sciures, poussières 
et copeaux de bois

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux,  bois  brut,  matières  plastiques,  verre  non  recyclable,  cartons  d’emballage,  sciures,
poussières et copeaux de bois, avec la société ROUVREAU pour une durée de 4 ans à compter du  
22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux, bois brut, matières
plastiques, verre non recyclable, cartons d’emballage, sciures, poussières et copeaux de bois, avec la
société ROUVREAU
Adresse : 201 rue Jean Jaurès – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
7 100,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-352

Marché subséquent d'équipements de protection individuelle -
Accessoires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre d’équipements de protections individuelles –
Accessoires, avec la société France SÉCURITÉ pour une durée de 4 ans à compter du 23 juillet 2014 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 22 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 22 juillet 2018 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent d’équipements de protection individuelle – Accessoires, avec la société
France SÉCURITÉ
Adresse  :  Immeuble  la  Frégate  -  Hall  C  -  19  avenue  Jacques  Cartier  -  BP  10103  -
44 817 SAINT HERBLAIN CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  maximum  du  marché  subséquent  d’un  montant  de  
30 000 € HT soit 36 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-353

Marché subséquent d'équipements de protection individuelle -
Chaussures de sécurité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre d’équipements de protection individuelle –
Chaussures  de  sécurité,  avec  la  société  VAMA DOCKS  pour  une  durée  de  4  ans  à  compter  du
23 juillet 2014 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 22 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 22 juillet 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent d’équipements de protection individuelle – Chaussures de sécurité,
avec la société VAMA DOCKS
Adresse : 65 rue Pied de Fond – ZI St Liguaire – BP 8629 – 79 026 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  maximum  du  marché  subséquent  d’un  montant  de  
30 000,00 € HT soit 36 000,00€ TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-354

Marché subséquent de prestations d'entretien et de nettoyage des
locaux techniques de la Ville de Niort - 

Bungalows de la propreté urbaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre de prestations d’entretien et de nettoyage des
locaux techniques de la Ville de Niort avec la société SAMSIC SAS 2 pour une durée de 4 ans à compter
du 29 mars 2016 ;

Considérant  que le marché subséquent de l’entretien des bungalows de la  Propreté  Urbain arrive à
échéance le 26 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent  à  compter  du  27  juillet  2017  (ou  de  sa  notification  si  elle  est  postérieure)  jusqu’au  
31 décembre 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer  un  marché  subséquent  de  prestations  d’entretien  et  de  nettoyage  des  bungalows  de  la
Propreté Urbaine avec la société SAMSIC SAS 2
Adresse : 75 rue des Ors – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  maximum  du  marché  subséquent  d’un  montant  de
1000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le devis quantitatif estimatif ;
- le cahier des clauses particulières.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-356

Accord-cadre de collecte et traitement des déchets municipaux -
Marché subséquent - Métaux ferreux et non ferreux en mélange,

aluminium, cuivre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  de  collecte  et  traitement  des  déchets
municipaux, métaux ferreux et non ferreux en mélange, aluminium, cuivre, avec la société SAS LOCA
RECUPER pour une durée de 4 ans à compter du 22 juillet 2016 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 21 juillet 2017 ;

Considérant  que pour les besoins de la  collectivité  il  est  nécessaire  de passer un nouveau marché
subséquent à compter de sa date de notification jusqu’au 21 juillet 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de collecte et traitement des déchets municipaux, métaux ferreux et
non ferreux en mélange, aluminium, cuivre, avec la société SAS LOCA RECUPER
Adresse : 68 rue du Pré Maingot – 79 200 POMPAIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix maximum annuel du marché subséquent d’un montant de
10 000 € TC et de mandater les recettes.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 27 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-357

Maintenance de la solution logicielle et matérielle de
dématérialisation de factures de la société SERES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort utilise la licence du logiciel DOCUPOST et le matériel associé pour
réaliser la dématérialisation des factures fournisseurs ;

Considérant que l’utilisation d’une licence nécessite un contrat de droit d’usage et d’accès à un support
technique d’assistance et de maintenance auprès de l’éditeur qui conserve la propriété intellectuelle des
logiciels ;

Considérant que le matériel nécessite un contrat de maintenance et d’accès à un support technique pour
garantir son bon fonctionnement ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre pour le droit d’usage, le support technique de la licence, la maintenance du
matériel et le développement de projets autour de cette solution, avec la société SERES
Adresse : ACI B904, 10 avenue Charles de Gaulle – 94 220 CHARENTON LE PONT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix de l’accord-cadre fixées à 12 000 € TTC minimum et
54 000 € TTC maximum pour sa durée de 3 ans et de mandater les dépenses. Le montant estimatif de
l’accord-cadre sur sa durée de 3 ans s’élève à 31 000 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de l’accord-cadre annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 4- DUREE DU MARCHE 

3 

L'accord cadre a une durée de 3 ans, à compter du 1er octobre 2017 ou de sa notification si elle est ultérieure. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 .............................................................................. .. 

INTITULE DU COMPTE 

 ............................................................................................................................................... . 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  ............................................................................................................ .. 

Code guichet : ........................................................................................................................ . 
Numéro de compte :  ................................................................................................. .. 

Clé Rib: ...................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) : 

 ............................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
....................................................................................................................................... . 

ARTICLE 6 - A VANCE 

Le titulaire 

- refuse )( 

- ne refuse pas D

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

ARTICLE 7- ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC): 

343778163 00075 

(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 





REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

Le Bordereau de Prix Unitaires est à compléter par le candidat (document contractuel).

Le fichier comporte 2 onglets (dont la page de garde)

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Maintenance et assistance de la solution SERES de dématérialisations 

des factures



Maintenance solution de dématérialisation des factures

Réf. Libellé Unité P.U. HT €

A

Maintenance et assistance logiciel Docupost

(Sur le périmètre logiciel Acquis par Ville de Niort)

Taux de maintenance applicable 17% du prix licence.

1 année 3 200,00

B

Maintenance et assistance matériel de scan

Contrat OnSite Business

Sur Site H+8 GOLD 1 VEP/an 36 Mois Assistance hotline 

- Intervention sur site en H+8 - Inclus pièces (hors 

consommables et pièces en verre), main d’œuvre et 

déplacements- 1 Visite d’entretien préventif annuelle.

Pour la période : 01/10/2017 au 30/09/2020 

Numéro de série / contrat : 406-C001479

3 années 3 150,00

C Maintenance préventive matériel de scan année 1 visite incluse

D Remise sur catalogue licences logiciels % 10,0

E Remise sur catalogue de matériels, composants % 0,0

Prestations d'assistance

1 Assistance fonctionnelle ou technique sur site journée 1050,00

2 Assistance fonctionnelle ou technique hors site journée 850,00

3 Expertise fonctionnelle ou technique sur site journée 1050,00

4 Expertise fonctionnelle ou technique hors site journée 850,00

5 Gestion de projet sur site journée 1050,00

6 Gestion de projet sur site journée 850,00

7 Formation sur site journée 1050,00

8 Développement spécifique hors site journée 750,00

9 Maintenance annuelle sur nouveau module % 17,0

Sur SITE : Les interventions ont lieu dans les locaux Date : 23/05/2017

de la ville de Niort

Les frais de transport et d'hébergement sont inclus Signature

dans les prestations Cachet de la Sté
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 Objet de l’accord-cadre et des marchés subséquents - 
Dispositions générales 

1.1 - Objet de l’accord-cadre 
L’objet de cet accord cadre et des marchés subséquents est la maintenance applicative, la maintenance 
matérielle, l’assistance et le développement de la solution logicielle et matérielle de dématérialisation de 
factures. 

1.2 - Etendue des stipulations de l’accord cadre 

1.2.1 Forme de l’accord cadre 
L’accord-cadre est mixte. Il est ainsi exécuté en partie par l’émission de bons de commande et en partie par 
la conclusion de marchés subséquents ordinaires. 
 

1.2.2 Montants minimum et maximum 
Le présent accord-cadre prévoit  un minimum de 10 000€ HT. 
Le présent accord-cadre prévoit un montant maximum, reconductions comprises de 45 000 € HT. 
 

1.2.3 Identification des prestations relevant des différentes parties de l’accord cadre 
Les prestations exécutées par bons de commande sont les prestations de maintenance logicielle et matérielle 
et d’assistance identifiées au Bordereau des Prix Unitaires (BPU).  
 
L'accord-cadre fixe les règles générales d'exécution des prestations de maintenance logicielle et matérielle 
de la solution installée dans le système d’information de la ville de Niort pour dématérialiser des factures. 
 
Les marchés subséquents portent sur les prestations liées au développement ou à la migration majeure de 
la solution logicielle et matérielle. Ces marchés subséquents précisent les attendus et les conditions 
d'exécution des projets de développement à venir autour de la solution. 
 

1.3 - Caractéristiques des marchés subséquents 
Les marchés subséquents viendront préciser en particulier :  
- Le détail des prestations attendues 
- les contraintes techniques et de sécurité 
- le prix 
- Les dates et lieux de livraison 
- La durée des marchés 
- La date prévisionnelle de début d'exécution de la prestation  
- Les délais d'exécution et échéancier : MOM, VA, VSR, Vérification de service fait 
- Les points de départ des délais  
- Le versement d'acompte  
- Les précisions de mentions particulières à faire figurer sur les factures 
- Les pièces contractuelles  
Toutefois, ces compléments ne peuvent avoir pour effet de modifier substantiellement les caractéristiques 
de l’accord-cadre. 
 

 Représentants 
 
Le titulaire désigne, dès la notification de l’accord-cadre, une personne physique ayant qualité pour le 
représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au pouvoir 
adjudicateur tout changement éventuel de la personne physique ayant qualité pour le représenter. 
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 Pièces constitutives de l’accord-cadre et des march és 
subséquents 

 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG – TIC, les pièces contractuelles de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :  

3.1 - Pièces particulières pour l’accord-cadre 
- l’acte d’engagement 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
- le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 
- le contrat d’assitance et service et ses annexes remis par le titulaire dans le cadre de son offre 

3.2 - Pièces particulières pour les marchés subséqu ents 
- Cahier des Clauses Particulières (CCP) 
- Note technique du titulaire remise avec son offre sur la consultation du marché subséquent 
- Le Devis de Prix Général et Forfaitaire (DPGF)  
- toutes autres pièces contractuelles prévues dans les marchés subséquents 

3.3 - Pièces générales  
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de techniques de 

l’information et de la communication (C.C.A.G – T.I.C), en vigueur à la date d’établissement du 
prix tel que défini à l’acte d’engagement. 
 

 Durée de l’accord-cadre  
 
La durée de l’accord-cadre est fixée à 3 ans à compter du 1er octobre 2017 ou de sa date de notification si 
ultérieure. 
 
La conclusion des marchés subséquents se fait lors de la survenance du besoin, pendant la période de 
validité de l'accord-cadre. 
 

 Modalité de fixation des prix 

5.1 - Forme du prix 
Les prix intègrent l’ensemble des frais connexes inhérents à l’exécution de la prestation. 
 
L’accord cadre est traité à prix unitaires. Quand une prestation de maintenance débute en cours d’année 
elle est facturée prorata temporis jusqu’au 30 septembre. 
 

5.2 - Clause de réexamen 
Pendant la durée de l'accord-cadre, le périmètre des modules et des matériels en maintenance pourra 
évoluer, en plus et en moins, dans le cas de la suppression ou de l'installation d’un logiciel, d’un module, 
d’un développement spécifique ou d’un matériel. 
 
Conformément à l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016, le BPU de l’Accord Cadre sera 
modifié en conséquence lors de la révision tarifaire annuelle (cf. infra - variation des prix). 
 

 Variation des prix  

6.1 - Périodicité de la révision 
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, les prix sont ferme sur la durée de l’accord cadre  
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Les marchés subséquents sont à prix ferme. 
 

6.2 - Mois d'établissement des prix du marché  
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres 
rappelé à l’acte d’engagement.  
 

 T .V.A. 

Sauf disposition contraire, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A. 
La TVA sera appliquée au taux en vigueur à la date du fait générateur de ladite taxe. 
 

 Règlement des comptes au titulaire  

8.1 - Avance 

Sauf si le titulaire mentionne son refus à l’acte d’engagement, une avance est due si les conditions prévues 
à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. Le cas échéant, cette avance 
sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution. 

8.2 - Acomptes  
Les marché subséquents pourront faire l’objet d’un  acompte à la notification positive de la MOM pour les 
logiciels et de la livraison pour les matériels. Le solde sera versé à la notification positive de la VSR de 
l’installation ou à la notification de service fait. 

8.3 - Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et au 
décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la 
commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 

8.4 - Délai global de paiement 
Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
 

 Modalités de facturation 
 
Chaque bon de commande ou marché subséquent fera l’objet d’une facture séparée et sera rémunérée dans 
les conditions suivantes :  

- Prestations annuelles de maintenace matérielle et logicielle , à terme à échoir 
- Autres prestations, à terme échu. 

 
La loi n°2014-1 du 2 janvier 2014 et l'ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 fixent les modalités de  
dématérialisation progressive des échanges entre les personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les 
factures devront être transmises par le titulaire sous forme électronique depuis le portail Chorus Portail Pro 
-   https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro . 
 
Cette obligation fixée à l’Ordonnance s'applique aux contrats en cours d'exécution ou conclus 
postérieurement :  
1° Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques ;  
2° Au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire ;  
3° Au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises ;  
4° Au 1er janvier 2020 : pour les microentreprises. 
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Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 
dématérialisé. L’annuaire des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises 
l’information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 
 
Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de Niort 
– 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format 
pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 
 
Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 
 

 Délais d’exécution des prestations-indisponibilié 

10.1 - Délais  
Pour la partie de l’accord cadre à bons de commande, le bon de commande actionne le délai d’exécution 
des prestations.  
 
Les bons de commande sont adressés au titulaire par courriel ou par fax . Celui-ci a l’obligation d’accuser 
réception de la commande au service expéditreur du pouvoir adjudicateur dans les 72 heures : 

− En retournant par fax le bon de commande daté et signé, portant le cachet de l’entreprise 
− En confirmant par courriel la bonne réception de la commande, le numéro de conmmande et la 

date. 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de suspendre le délai par ordre de service et de prescrire la 
reprise des prestations dans les mêmes formes. 
 
Conformément à l’article 13.3 du CCAG-TIC, le pouvoir adjudicateur prolonge le délai par ordre de service 
lorsque le titulaire est dans l’incapacité de respecter les délais d’exécution du fait du pouvoir adjudicateur 
ou du fait d’un évènement ayant le caractère de force majeur. 

10.2 - Indisponibilité logicielle 
Un logiciel est déclaré indisponible lorsque, sans faute de la personne publique et en dehors des opérations 
de maintenance, son usage est rendu impossible par le défaut de fonctionnement de l'un des composants 
logiciel figurant au marché. L’indisponibilité s’applique à la dernière version mise en œuvre par le pouvoir 
adjudicateur. 

L'indisponibilité commence : 
- durant les heures ouvrées du support technique lorsque la demande d'intervention parvient au 

titulaire, 
- en dehors des heures ouvrées, à l’heure d’ouverture du jour ouvré suivant du support technique. 

Toutefois, si la remise des éléments nécessaires au diagnostic est différée du fait de la personne publique, 
l'indisponibilité commence quand les éléments nécessaires au diagnostic et à la remise en état sont mis à la 
disposition du titulaire. 

L'indisponibilité se termine quand le logiciel est en état de marche à la disposition de la personne publique. 

Toutefois, lorsque le logiciel réparé redevenait, pour les mêmes motifs, indisponible dans les huit heures 
d'utilisation suivant la remise en état, la durée d'indisponibilité couvre le délai total écoulé depuis le premier 
arrêt de ce logiciel ou composant, à condition que les travaux effectués par la personne publique pendant 
ces huit heures ne soient pas utilisables. 

En cas d'anomalie bloquante, le titulaire s'engage à : 
- intervenir dans un délai de 8 heures ouvrées, 
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- apporter la correction ou la solution de contournement dans un délai de 1 jour conformément à 
l’article 14.2 du CCAG TIC, 

- corriger définitivement l’anomalie dans un délai maximum 30 jours. 

Pour les anomalies non bloquantes, le titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 2 jours et à fournir le 
calendrier de mise en place de la solution définitive, si nécessaire.  

Sauf cas de force majeure, lorsque la durée d’indisponibilité observée dépasse les seuils fixés, le titulaire 
est soumis à des pénalités. Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération.  

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés. 

10.3 - Indisponibilité matérielle 
Un matériel est indisponible lorsque, indépendamment du pouvoir adjudicateur et en dehors des travaux 
d’entretien préventif, son usage est rendu impossible soit par le fonctionnement défectueux d’un organe ou 
dispositif ou d’une fonctionnalité qui y est incluse, soit en raison de l’indisponibilité d’un autre élément du 
matériel auquel il est lié par des connexions fournies et entretenues par le titulaire et auquel il est soumis 
pour l’exécution du travail en cours, au moment de l’incident. 

L'indisponibilité commence : 
- durant les heures ouvrées du support technique lorsque la demande d'intervention parvient au 

titulaire, 
- en dehors des heures ouvrées, à l’heure d’ouverture du  jour ouvré suivant du support technique. 

Lorsque l’accès des intervenants du titulaire au matériel défaillant est retardé du fait de la personne 
publique, l’indisponibilité est suspendue jusqu’au moment où cet accès devient effectif. 

L’indisponibilité s’achève par la remise à disposition du pouvoir adjudicateur des éléments, en état de 
marche et en capacité d’assurer l’ensemble des fonctionnalités. Toutefois, lorsque les éléments réparés sont 
à nouveau indisponibles, pour les mêmes causes, dans les huit heures d’utilisation après leur remise en état, 
la durée d’indisponibilité est décomptée à partir de la constatation de l’indisponibilité initiale. 

En cas d'anomalie bloquante, le titulaire s'engage à : 
- intervenir dans un délai de 8 heures ouvrées, 
- apporter la correction ou la solution de contournement (réparation provisoire, mode dégradé…) 

dans un délai de 1 jour lorque l’interverntion peut être réalisée entièrement à distance, 
- apporter la correction ou la solution de contournement (réparation provisoire, mode dégradé…), 

dans un délai de 3 jours si l’intervention physique sur site s’avère nécessaire, 
- corriger définitivement l’anomalie dans un délai maximum 30 jours. 

Pour les anomalies non bloquantes, le titulaire s'engage à apporter la correction ou la solution de 
contournement dans un délai de 5 jours et à corriger l’anomalie dans un délai maximum 30 jours. 
 
Sauf cas de force majeure, lorsque la durée d’indisponibilité observée dépasse les seuils fixés, le titulaire 
est soumis à des pénalités. Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération.  

Le titulaire est tenu de faire connaitre au pouvoir adjudicateur la durée prévisible de l’indisponibilité si 
celle-ci excède les seuils fixés. 
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 Opérations de vérifications 

11.1 - Vérifications quantitatives 
Les opérations de vérification quantitative sont effectuées conformément à l'article 25 du CCAG-TIC. 

11.2 - Vérifications qualitatives 

11.2.1 Prestation de maintenance logicielle et matérielle 
Le constat de correction de l’anomalie permet la clôture du ticket. Si dans les huit heures, le logiciel ou le 
matériel réparé redevient indisponible pour les mêmes motifs, le ticket est ré-ouvert. 
 

11.2.2 Prestation d’assistance 
Le constat de bon fonctionnement de l’installation (matériel et logiciel) à l’issue de la prestation et la remise 
du compte rendu d’intervention closent la prestation et valent service fait. 
 

11.2.3 Marchés subséquents 
Sauf mention contraire dans  le marché subséquent, les opérations de vérification qualitative sont réalisées 
en deux étapes, vérification d'aptitude et vérification de service régulier, conformément à l'article 26 du 
CCAG-TIC, à l’issue de la Mise en Ordre de Marche (MOM) pour le logiciel ou de la livraison pour le 
matériel. 
 
La MOM ou la livraison est réputée effective lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur et le 
représentant du titulaire conviennent que les opérations de vérification peuvent débuter. 
 
La vérification d'aptitude (V.A.) est réalisée conformément à l'article 26.2.1 du CCAG-TIC selon les 
modalités suivantes :  

- Elle a pour objet de constater que les prestations et les matériels installés présentent toutes les 
caractéristiques techniques qui les rendent aptes à remplir les fonctionnalités prévues dans le 
marché. 

- Elle commence à la date de notification par le titulaire du procès-verbal de la MOM ou de la 
livraison au pouvoir adjudicateur. 

 
La vérification de service régulier (V.S.R.) est réalisée, conformément à l'article 26.2.2 du CCAG-TIC 
selon les modalités suivantes :  

- Elle permet de constater que les prestations et les matériels fournis sont capables d’assurer un 
service régulier et d’évaluer les performances du système à hauteur des exigences prescrites dans 
le marché. 

- Par dérogation à l’article 26.2.2, sa durée est déterminée dans le marché subséquent. 

 Décisions après vérification 
 
A la suite des vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet sont prises 
dans les conditions prévues à l'article 27 du CCAG-TIC. 
 

 Propriété intellectuelle 
 
Le présent marché relève de l’option A de l'article 38 du CCAG TIC. 
 

 Confidentialité 
 
Par dérogation à l'article 5 du CCAG-TIC : 
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14.1 - Obligation de confidentialité 
L’ensemble des travaux réalisés pour la collectivité est confidentiel. Le titulaire est tenu de prendre toutes 
les mesures nécessaires afin d’éviter que ces informations ne soient divulguées à un tiers qui n’a pas à en 
connaitre. 
Tout usage externe fait l’objet d’un accord formel du pouvoir adjudicateur.  
 

14.2 - Protection des données à caratère personnel 
Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du présent marché (accord-cadre et 
marchés subséquents). 
 

 Garantie technique 
 
La garantie technique concerne les marchés subséquents de projet. 
 
Conformément au CCAG TIC, les prestations, matériels et logiciels font l’objet d’une garantie d’un an. 
Au titre de cette garantie, le titulaire s’oblige à remettre en état ou à remplacer à ces frais la partie de 
prestation qui serait reconnue défectueuse. Cette garantie couvre également les frais de déplacement de 
personnel, de conditionnement, d’emballage et de transport de matériel nécessités par la remise en état. 
 
Par dérogation à l’articles 30.1 du CCAG-TIC, le point de départ du délai de garantie est la date de 
notification positive de la VSR.  

 

 Pénalités de retard  concernant les marchés 
subséquents de projets 

 
Par dérogation à l'article 14.1 du CCAG-TIC, en cas de retard dans l'exécution des prestations, le titulaire 
subira une pénalité journalière de 75 euros. 
 
Il s'agit des pénalités pour retard dans l'exécution contractuelle des prestations : 

- de mise en ordre de marche 
- de vérification d'aptitude, 
- de vérification de service régulier 
- de transmission des documents dus au titre du marché subséquent (compte rendu, rapport d’activité, 

documentation, formation, prestations spécifiques, liste non exhaustive) 
 
Les pénalités commencent à courir le lendemain du jour où le délai contractuel d'exécution des prestations 
est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée commencée sera prise en considération. 
Le titulaire encourt la pénalité indiquée, que ces retards soient liés aux logiciels, aux matériels, aux 
prestations incluses forfaitairement dans les opérations ou les prestations à prix unitaires liées à la mise en 
œuvre d'une opération. 
 
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC du marché subséquent. 
 

 Pénalités pour indisponibilité dans le cadre de la 
maintenance logicielle et matérielle 

 
Sauf cas de force majeure, le titulaire est soumis à des pénalités lorsque l'indisponibilité d’un élément 
logiciel ou matériel de la solution installée dépasse les seuils définis. Les pénalités commencent à courir le 
lendemain du jour où le délai contractuel est expiré sans mise en demeure préalable. Toute journée 
commencée sera prise en considération.  
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Par dérogation à l'article 14.2 du CCAG-TIC, le montant des pénalités est de :  
• Anomalie bloquante : pénalité de 75 € par jour de retard 
• Anomalie non bloquante : pénalité de retard de 50 € par jour de retard 

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG TIC, les pénalités seront appliquées quel que soit le montant. 
Le cumul des pénalités ne peut excéder 20% du montant TTC de la maintenance annuelle. 

 

 Modifications relatives au titulaire du présent acc ord 

18.1 - Changement de dénomination sociale 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer le pouvoir 
adjudicateur par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, dans les plus brefs 
délais. Ce changement n’affectant pas la forme juridique du titulaire et n’entraînant pas la création d’une 
nouvelle personne morale, un avenant ne sera pas nécessaire. 
 

18.2 - Changement de contractant en cours d’exécuti on du présent marché 
Le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise 
titulaire et de tout projet de cession de l’accord-cadre dans les plus brefs délais et produire les documents 
et renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui l’accord-cadre serait 
transféré ou cédé. 

En cas d’acceptation de la cession de l’accord-cadre par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un 
avenant constatant le transfert de l’accord-cadre au nouveau titulaire.   

 

 Résiliation de l’accord-cadre et des marchés 
subséquents 

19.1 - Résiliation de l’accord-cadre 

19.1.1 Résiliation sans faute 

La résiliation de l’accord-cadre pour motif d’intérêt général peut être prononcée à tout moment sans faute 
du titulaire. 
 

19.1.2 Résiliation pour faute 

Les motifs de résiliation sont ceux  prévus à l’article 42 du CCAG TIC. 
 

19.1.3 Effet de la résiliation de l’accord-cadre sur les marchés subséquents 

La notification de la décision de résiliation de l’accord-cadre emporte automatiquement résiliation du 
marché subséquent en cours d’exécution sauf si cette décision prévoit une date d’effet ultérieure afin de 
permettre la poursuite de l’exécution de tout ou partie du marché subséquent en cours d’exécution. 
 

19.2 - Résiliation des marchés subséquents pour fau te 
La résiliation peut être prononcée pour faute du titulaire dans l’exécution des prestations des marchés 
subséquents conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier l’accord-cadre dans les hypothèses où la faute du 
titulaire rendrait impossible la poursuite des relations contractuelles. 

 

 



 

CCAP AC Maintenance applicative et materielle   12 

 

 Litiges 
 
En cas de litiges entre les parties contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 
 

 Assurances 
 
L’entreprise titulaire du présent marché devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes 
les assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent accord-
cadre. 

Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du présent accord-
cadre. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

Les titulaires devront notamment justifier qu’ils sont titulaires d’une assurance garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent accord-cadre, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 

A défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le contrat 
d’accord-cadre pourra être résilié, conformément à l’article 42 du CCAG TIC. 

 

 Dérogations aux documents généraux  
 
Articles du C.C.A.G. – T.I.C auxquels il est 
dérogé 

Articles du C.C.A.P. introduisant ces 
dérogations 

- Article 4.1 
- Article 5 
- Article 14 
- Article 26.2.2 
- Articles 30.1 

 

- Article 3 
- Article 14 
- Article 10, 16 et 17  
- Article 11 
- Article 15 
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1. Objet et étendu du contrat 

1.1. Objet de l’accord cadre 

L’objet est en lien avec la solution de dématérialisation de factures logicielle (DOCUPOST) et matériel 
(scanner) installée dans le système d’informations de la ville de Niort et gérée par la DSIT (Direction des 
Systèmes d’Information et Télécommunications).  

 

Il concerne des prestations : 

• Pour la partie logicielle, 

o d’assistance, 

o de maintenance,  

o de projets d’installation de module complémentaire, de développement complémentaire, 
d’évolution du périmètre d’utilisation du logiciel, de formation, d’expertise 

• Pour la partie installation matérielle, 

o de maintenance sur site du matériel de scan,  

o d’assistance à l’utilisation. 

1.2. Conditions du contrat 

Le titulaire ne pourra se prévaloir du fait que certaines prestations ne seraient pas formellement 
mentionnées au CCTP si ces prestations sont nécessaires pour obtenir les résultats escomptés.  

Le titulaire doit prévoir de sa propre initiative tous les éléments pour une parfaite mise en œuvre du 
dispositif et pour respecter les garanties souscrites. 

 

Chaque solution retenue couvrira l’ensemble des fonctionnalités telles que souhaitées par la ville de Niort 
dans le respect de la réglementation en vigueur et des obligations faites par la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL). 

 

L’ensemble des obligations prises par le titulaire au titre des prestations du présent contrat sont des 
obligations de résultat. 

1.3. Information et conseil 

Le titulaire a une obligation permanente de conseil auprès du pouvoir adjudicateur dans le cadre du 
présent contrat. Il s’engage à informer sans délai la personne publique ou son représentant de tout 
évènement ou difficulté de nature à compromettre la qualité ou les fonctionnalités des prestations définies. 

 

 

2. Environnement technique 

2.1. Relation avec la CNIL 

Chaque solution proposée est soumise aux dispositions et avis de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés. 
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Le titulaire sera, si nécessaire, en mesure de donner les éléments jugés utiles à la collectivité pour qu’elle 
puisse constituer un dossier auprès de la CNIL. 

2.2. Sécurité du logiciel 

Le titulaire s’assure de la conformité de chaque solution proposée avec le Référentiel Général de Sécurité 
en vigueur (RGSv2), ainsi qu’avec les préconisations de la Politique de Sécurité des Systèmes 
d’Information de l’Etat (PSSIe). 

 

Chaque logiciel doit gérer plusieurs profils d’utilisateurs permettant d’attribuer des autorisations 
distinctes sur les modules ou les données en fonction de l’appartenance à un groupe d’utilisateurs. A tous 
moments, les profils et groupes d’utilisateurs peuvent faire l’objet de modifications. 

 

 

3. Description des prestations de maintenance 

3.1. Description 

Ce sont l’ensemble des prestations (préventive, curative, assistance) sur les matériels et les logiciels 
qui permettent le fonctionnement fiable et nominal de l’installation dans le temps. 

 

3.2. Anomalies 

Une anomalie est une interruption ou une limitation du fonctionnement matériel ou logiciel de la solution 
de dématérialisation. Elle peut être bloquante ou non bloquante. 

 
Une anomalie est dite bloquante lorsqu’elle rend impossible l’utilisation de la solution pour tout ou 

partie de ses fonctionnalités ou lorsqu’elle affecte l’intégrité des données.  
 
Les autres anomalies sont considérées comme non bloquantes. 

3.3. Support technique logiciel et matériel 

Le support technique permet : 

• l’ouverture d’un ticket horodaté pour décrire l’incident et suivre son traitement 

• l’analyse des difficultés rencontrées 

• la proposition et la mise en œuvre d’une solution après accord de la personne publique. 

 

Pour cela, le titulaire met à disposition et gère un support téléphonique, un portail clients sécurisé et une 
solution électronique de gestion et de traçabilité des incidents. 

 

Le support technique est accessible au minimum de 9h à 18h, du lundi au vendredi, jours fériés exclus. 

En dehors des heures ouvrées, le portail clients sécurisé permet de déposer tout incident. 

 
 

4. Prestations de maintenance applicative 
 
Elles forment un ensemble de prestations qui permet au logiciel de conserver ses fonctionnalités et de 

les faire évoluer. Ces prestations s’exécutent à titre préventif et curatif sur site ou à distance. 
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4.1. Maintenance préventive 

Elle consiste à assurer les mesures d’entretien exécutées pour éviter la survenance d’anomalies de 
fonctionnement, de sécurité… 

4.2. Maintenance corrective 

Elle consiste à corriger les anomalies empêchant le logiciel d’assurer une fonction. 

 

En cas d’anomalie bloquante, le titulaire s’engage à apporter la solution ou la solution de contournement. 

En cas d’anomalie non bloquante, le titulaire s’engage à intervenir et à produire une version corrective.  
 

La personne publique qualifie le niveau de l’anomalie et déclare l’indisponibilité du logiciel. Elle se 
réserve le droit de ne pas accepter une solution de contournement. 

 

Un dysfonctionnement dû à un défaut de maîtrise des logiciels, de codification, de paramétrage, 
d’exploitation (sauvegarde, archivage, restauration, gestion des bases de données, …) ou de mise en œuvre 
des logiciels et de ses différentes versions par la personne publique, n’est pas considéré comme une 
anomalie imputable au titulaire.  

4.3. Maintenance évolutive 

Le titulaire s'engage à réaliser la maintenance évolutive du logiciel qui consiste en la mise à disposition 
de nouvelles versions déclinées de la même version majeure contenant : 

• des corrections de dysfonctionnements 
• des changements de la réglementation qui respectent la structure des données des progiciels et les 

fonctionnalités existantes, 
• des améliorations de fonctionnement 
• de l’évolution mineure de fonctionnalités. 

 

En cas d’évolution de la réglementation touchant le logiciel, le titulaire s’engage à une prise en compte 
des modifications ramenant son logiciel à la légalité dans un délai raisonnable suivant la parution du décret 
d’application. La mise à jour de fonctionnalité pourra le cas échéant prendre en compte la rétroactivité 
fonctionnelle. 

Passé ce délai, le logiciel sera réputé indisponible. 

 

Le titulaire informe la Collectivité, à l'avance, du planning de disponibilité des nouvelles versions, des 
contraintes de mise à disposition de ces nouvelles versions, des évolutions fonctionnelles et techniques et 
les problèmes corrigés. En particulier, le titulaire informe la Collectivité des prérequis techniques logiciels 
et matériels nécessaires à la mise en place de l’évolution de version. 

 

L’installation des versions évolutives est assurée par la personne publique. Néanmoins chaque évolution 
de version est accompagnée d'une mise à jour ou d'un remplacement de la documentation fonctionnelle, 
technique et utilisateur afférente. 

 

La personne publique dispose d’un délai d’un an pour installer toute nouvelle version. Durant cette 
période, le titulaire s’engage à maintenir la version utilisée. 
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4.4. Prestation d’assistance logicielle 

L’assistance technique permet d’accompagner les administrateurs de la DSIT dans l’administration, le 
paramétrage du logiciel et leurs composants utilisés pour gérer la solution. 

L’assistance fonctionnelle permet d’accompagner les utilisateurs fonctionnels dans les modifications de 
paramétrage, l’exploitation des fonctionnalités avancées du logiciel. 

 

Les journées ou ½ journées d’assistance sont définies conjointement par la personne publique et le 
titulaire (date et contenu). 

4.5. Prestation de formation 

La formation permet aux utilisateurs soit de découvrir puis utiliser les fonctionnalités principales de la 
solution (nouvel utilisateur) soit d’approfondir l’utilisation de la solution. 

Les journées de formation sont définies conjointement par la personne publique et le titulaire (date et 
contenu). 

Le titulaire fournit un support en langue française par stagiaire des formations qu’il réalise et si besoin 
une fiche de synthèse pour l’utilisation des principales fonctions. 

 

 

5. Prestations de maintenance du matériel 
 

La prestation concerne l’ensemble du matériel installé en lien avec la solution logicielle DOCUPOST de 
dématérialisation. 

5.1. Maintenance préventive du matériel 

Cette prestation a pour objectif de maintenir les matériels au fonctionnement nominal (nettoyage, 
contrôle, réglage, paramétrage…) et d’anticiper les remplacements de composants.  

Elle est assurée par un entretien périodique préventif du matériel au minimum annuel sur le site 
d’exploitation. 

5.2. Prestation de maintenance curative du matériel 

Elle consiste à diagnostiquer et à réparer les anomalies empêchant le matériel d’assurer sa fonction.  

 

En cas d’anomalie bloquante, le titulaire s’engage à apporter la solution ou la solution de contournement 
pour rétablir le matériel en état de fonctionnement nominal. 

En cas d’anomalie non bloquante, le titulaire s’engage à intervenir dans un délai raisonnable et à corriger 
l’anomalie. 

En cas d’impossibilité de remise en fonctionnement à distance, le technicien du titulaire intervient sur le 
site. Si la réparation nécessite un retour en atelier par le technicien du titulaire, celui-ci fournit un matériel 
de remplacement pour assurer la continuité du service, a minima en mode dégradé.  

Toute intervention fait l’objet d’un compte rendu détaillé d’intervention. 

5.3. Fourniture de pièces, échange de matériel ou composant 

La prestation de maintenance inclut les pièces neuves ou reconditionnées nécessaires à la maintenance 
du matériel défectueux. Les pièces défectueuses deviennent propriété du titulaire.  
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Toute pièce ou tout matériel installé en remplacement entre dans la prestation de maintenance du présent 
accord-cadre. 

5.4. Durée de la prestation de maintenance du matériel 

Le titulaire s’engage à assurer pendant toute la durée du marché à compter de l’installation, la 
maintenance pièce et main d’œuvre du matériel installé. Dans le cas contraire, il propose le remplacement 
du matériel par du matériel équivalent. 

5.5. Exclusion du service de maintenance 

La prestation de maintenance ne comprend pas : 

• les installations électriques, les réseaux informatiques en amont du système installé et maintenu, 

• Les réparations ou dégâts résultant d’une utilisation abusive ou anormale du matériel 

• Le matériel irréparable (obsolescence, usure très importante) 

• Les réparations ou dégâts occasionnés par des phénomènes naturels (foudre, inondation…) ou 
accidentels (dégât des eaux, accident, surtension des sources d’alimentation électrique…) ou par 
des actes de malveillance. 

 

 

6. Modalités d’intervention 

6.1. Modes d’intervention 

L’intervention du titulaire est fonction de la nature du problème : 

• Par téléphone 

• Par télémaintenance 

• Par intervention dans les locaux du titulaire 

 

Toute intervention physique ou à distance nécessite au préalable l’accord formel de la personne publique. 
Elle assure aux intervenants du titulaire l’accès physique ou à distance des systèmes maintenus selon les 
conditions définies dans le présent CCTP. 

6.2. Modalités d’accès informatique 

Lorsqu’il l’estime nécessaire pour la réalisation de la prestation demandée, le titulaire pourra installer sur 
le système de la Collectivité, et après l’accord de son représentant, les outils matériels et/ou logiciels ad 
hoc qui resteront sa propriété et seront repris par lui, à la fin de l’intervention, et au plus tard, lors de la fin 
du présent marché. 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter l’environnement de 
production en place et d’assurer son intervention en veillant à ce qu’elle ne génère aucun dommage, aucun 
dysfonctionnement ou aucune perte de données. 

La personne publique est en mesure de fournir les sauvegardes des informations traitées sachant que toute 
remise en état ne pourra se faire qu’à partir de celles-ci.  

 

Dans tous les cas, le titulaire informe la personne publique sur les éventuelles conséquences de ses 
actions. 

Dans tous les cas, il réalise un compte rendu détaillé de son intervention. 
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6.3. Modalités de sécurité d’accès informatique 

Le prestataire, lorsqu’il accède au système d’information de la ville de Niort, s’engage à appliquer les 
engagements suivants :  

• Connection au site via une appliance VPN SSL, la ville de Niort informe de l’adresse URL du frontal 
VPN et attribue un nom et un mot de passe au niveau groupe utilisateur ainsi qu’au niveau 
utilisateur 

• Intervenir uniquement sur les ressources déclarées dans la liste des adresses IP à atteindre 
• Respecter la confidentialité des informations techniques et codes d’accès attribués 
• Ne pas céder les codes d’accès à d’autres personnes que celles déclarées  

6.4. Modalités d’accès physique 

Le prestataire, lorsqu’il est sur site, s’engage à appliquer les consignes de sécurité d’accès en vigueur 
dans les locaux municipaux. 

Toute intervention est déterminée au préalable entre le titulaire et la personne publique. 

La collectivité s’engage à faciliter l’accès au site. 

Il appartient au titulaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter l’environnement 
physique lors d’installation ou d’entretien de matériel. 

Les poussières, déchets, emballages sont évacués par le titulaire. 

6.5. Prévention des risques et sécurité au travail 

Les intervenants du titulaire interviennent physiquement dans les locaux du pouvoir adjudicateur dans le 
respect du code du travail et des règles de sécurité, plus particulièrement les interventions sur circuits 
électriques. Ils ont connaissance et appliquent le protocole sécurité en vigueur sur le site d’intervention.  

 

Le titulaire fournit aux intervenants les outils de protection individuelle, les formations et habilitations 
adaptées, les outils et moyens permettant de réaliser l’ensemble des interventions prévues. 

6.6. Agrément et habilitation 

Le titulaire possède les agréments et les habilitations techniques individuelles nécessaires dans le cadre 
du présent marché en ce qui concerne la partie matérielle et la partie logicielle. 

6.7. Qualité de service 

Le titulaire reconnait comme essentiel de garantir la qualité et la conformité des prestations qu’il assure 
dans le cadre de l’accord-cadre et des marchés subséquents. 

Pour cela, il s’engage à : 

• Appliquer les meilleurs usages professionnels et les règles de l’art relatifs aux prestations réalisées 
• Assurer la traçabilité des échanges avec la personne publique par l’utilisation de tickets d’incident et 

de plans d’actions correctifs pour le suivi de la maintenance 
• Mettre en place un suivi d’activité : rapport d’activité pour chaque intervention, tableau récapitulatif 

périodique du traitement des tickets et des actions prévues 

 

La personne publique se réserve le droit de demander le remplacement d’un intervenant en cas de 
difficulté relationnelle ou d’insuffisance technique. 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-409

Accord-cadre de maintenance des matériels audiovisuels du
Centre de Rencontre et de Communication

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort possède du matériel de pilotage et de diffusion du son, de l’image et de
la lumière pour réaliser des prestations audiovisuelles au Centre de Rencontre et de Communication de
Noron ;

Considérant que ces matériels très technologiques nécessitent une prestation de maintenance préventive
et curative et d’assistance ponctuelle pour réaliser des prestations qualitatives ;

Considérant que pour assurer ces prestations il convient de passer un accord-cadre mixte d’une durée de
4 ans, une partie à bons de commande pour la maintenance et l’assistance, des marchés subséquents
pour les interventions ponctuelles de réparation et d’évolution ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un accord-cadre mixte avec la société TEDELEC
Adresse : 2A avenue Normandie Niemen - CS 98420 – 79 024 NIORT Cedex 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’accord-cadre mixte d’un montant de 47 025,00 € HT
soit 56 430,00 € TTC pour sa durée de 4 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de l’accord-cadre mixte annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Le présent marché a pour objet la Maintenance préventive et curative des matériels audiovisuels du Centre de 
Rencontre et de Communication 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis descriptif estimatif détaillé, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00% 

TTC 

47 025,00 euros 

9 405,00 euros 

56 430,00 euros 

Les prestations seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix umtaires aux quantités 
effectivement exécutées, que celles-ci soient inférieures ou supérieures aux quantités du cadre du devis 
descriptif estimatif détaillé. 

ARTICLE 4 - PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

SOCIETE GENERALE ..................................................................................................................... . 

215 avenue de Paris 79000 NIORT ................................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE 

TEDELEC ......................................................................................................................................... . 

DOMICILIATION: 

Code établissement : ............................................................. · .............................................. . 

Code guichet: ........................................................................................................................ . 

Numéro de compte :  .................................................................................................. . 

Clé Rib: ..................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

FR.............................................................................................. . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

....................................................................................................................................... . 

ARTICLE 5 - A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse

- ne refuse pas

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

Le montant de l'avance est calculé sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance à 
hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

ARTICLE 6- ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-410

Attribution d'un marché de location de matériels d'essuyage des
mains et tapis d'entrée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le précédent marché de location de matériel d’essuyage des mains et tapis d’entrée est 
arrivé à échéance ;

Considérant qu’il convient, pour les besoins de la collectivité, de passer un nouveau marché pour des 
prestations identiques, et ce pour une durée de 4 ans à compter de sa notification,

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de location de matériel d’essuyage des mains et tapis d’entrée avec la société 
LES LAVANDIERES ELIS CHARENTE
Adresse : Zone de St Liguaire – Rue Thomas Portau – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  pour  sa  durée  (4  ans  à  compter  de  sa
notification), fixé à 80 000 € TTC maximum, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le cahier des clauses techniques particulières ;
- le devis quantitatif estimatif, contractuel sur les prix unitaires uniquement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
 
 

VILLE DE NIORT 

 
(DEUX SEVRES) 

 
 
 
 

------- 
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ARTICLE 1 -  Objet de l’accord-cadre - Dispositions générales 

1.1 - Objet de l’accord-cadre 
L’objet de cet accord cadre est la fourniture de : 

A C C O R D  C A D R E  
L O C A T I O N  D E  M A T E R I E L  D ’ E S S U Y A G E  D E S  M A I N S  

E T  T A P I S  D ’ E N T R E E  

1.2 - Achat en groupement de commande 
Sans objet 

1.3 - Décomposition en lots  
Le présent accord-cadre ne comporte pas de lot. 

1.4 - Forme de l’accord-cadre 
L’accord cadre est mono–attributaire. Le contrat s’exécutera par l’émission de bons de commandes 
(articles 78 et 80 du décret du 25 mars 2016). 

Le présent accord cadre prévoit un montant maximum de 80 000 € TTC sur toute sa durée. Il ne fixe pas 
de montant minimum. 

1.5 - Accord cadre multi-attributaire-  dévolution des bons de commande 

Sans objet 

ARTICLE 2 -  Représentants 

Le titulaire désigne, dès la notification du contrat d’accord-cadre, une personne physique ayant qualité 
pour le représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au 
pouvoir adjudicateur tout changement éventuel de la personne physique ayant qualité pour le représenter. 

ARTICLE 3 -  Pièces constitutives de l’accord-cadre 

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG – FCS, les pièces contractuelles de l’accord-cadre sont les 
suivantes, par ordre de priorité décroissante :  

3.1 - Pièces particulières pour l’accord-cadre 
- l’acte d’engagement 
- le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
- le Devis quantitatif estimatif (pour ce qui concerne les prix unitaires uniquement) 
- le Dossier du titulaire remise avec son offre, comprenant : 
  - un Dossier technique décrivant les matériels proposés 
  - un Dossier organisation/logistique 
  - une Note décrivant la démarche environnementale 

3.2 - Pièces générales  
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de Fournitures Courantes 

et Services (C.C.A.G – F.C.S.), en vigueur à la date d’établissement du prix tel que défini à l’acte 
d’engagement. 

ARTICLE 4 -  Durée de l’accord-cadre 

La durée de l’accord-cadre est fixée à 4 ans à compter de sa date de notification.  
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ARTICLE 5 -  Modalité de fixation des prix 

Les prix sont ceux figurant au DQE. Ils sont unitaires et intègrent l’ensemble des frais connexes 
inhérents à l’exécution de la prestation. 

ARTICLE 6 -  Variation des prix 

6.1 - Mois d'établissement des prix du marché 
Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres fixé 
dans le règlement de consultation et rappelé à l’acte d’engagement. Ce mois est appelé « mois zéro » 
(M0). 

6.2 - Nature des prix 
Les prix sont révisables au 1er jour du mois suivant la date anniversaire du marché, selon la formule de 
révision suivante : 

  P1 = PO (0,05 + 0,55 S1/S0 + 0,20 L1/LO + 0,10 E1/E0 + 0,10 O1/O0) 
Où :  
 

P1 Prix nouveau 
P0 Prix initial du marché 

S1 Indice trimestriel INSEE identifiant 1567407 : 

Indice des taux de salaire horaire des ouvriers par activité : Ensemble des secteurs non agricoles - 
dernier indice trimestriel connu à la date de révision 

S0 Indice trimestriel INSEE identifiant 1567407 : 

Indice des taux de salaire horaire des ouvriers par activité : Ensemble des secteurs non agricoles - 
dernier indice trimestriel connu à la date d’établissement des prix du marché (M0) 

L1 Indice mensuel INSEE identifiant 1653626 : 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français - Prix de marché - 
CPF 13.20 - Tissus pour habillement, maison (coton et synthétique) – dernier indice mensuel 
connu à la date de révision 

L0 Indice mensuel INSEE identifiant 1653626 : 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français - Prix de marché - 
CPF 13.20 - Tissus pour habillement, maison (coton et synthétique) – dernier indice mensuel 
connu à la date d’établissement des prix du marché (M0) 

E1 Indice mensuel INSEE identifiant 1652094 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français - Prix de marché - 
CPF 35.2 - Gaz manufacturé, distribution de combustibles gazeux par conduites - dernier indice 
mensuel connu à la date de révision 

E0 Indice mensuel INSEE identifiant 1652094 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français - Prix de marché - 
CPF 35.2 - Gaz manufacturé, distribution de combustibles gazeux par conduites - dernier indice 
mensuel connu à la date d’établissement des prix du marché (M0) 

O1 Indice mensuel INSEE identifiant 1653971 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français - Prix de marché - 
CPF 36.00 - Eau naturelle, traitement et distribution d'eau - dernier indice mensuel connu à la 
date de révision 

O0 Indice mensuel INSEE identifiant 1653971 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français - Prix de marché - 
CPF 36.00 - Eau naturelle, traitement et distribution d'eau - dernier indice mensuel connu à la 
date de signature de l’offre par le titulaire 
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En cas d’arrêt d’un indice par l’INSEE, les indices de remplacement seront utilisés en respectant les 
coefficients de raccordement le cas échéant. 

6.3 - Index de référence 
Sans objet  

ARTICLE 7 -  T .V.A. 
Sauf disposition contraire, tous les montants figurant dans le présent accord sont exprimés hors T.V.A. 
La TVA sera appliquée au taux en vigueur à la date du fait générateur de ladite taxe. 

ARTICLE 8 -  Règlement des comptes au titulaire 

8.1 - Avance 

Sauf si le titulaire mentionne son refus à l’acte d’engagement, une avance est due si les conditions 
prévues à l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  Le cas échéant, 
cette avance sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution. 

8.2 - Acomptes  
Sans objet. 

8.3 - Règlement 

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et 
au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 

8.4 - Délai global de paiement 

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
 

ARTICLE 9 -  Modalités de facturation 

Chaque bon de commande fera l’objet d’une facture séparée. Les factures doivent être établies après 
exécution des prestations commandées. Les prix et les montants ne devront pas comporter plus de 2 
décimales. 
 
Modalités de présentation des factures : 
 
La loi n°2014-1 du 2 janvier 2014 et l'ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 fixent les modalités de  
dématérialisation progressive des échanges entre les personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les 
factures devront être transmises par le titulaire sous forme électronique depuis le portail Chorus Portail 
Pro -   https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro . 
 
Cette obligation fixée à l’Ordonnance s'applique aux contrats en cours d'exécution ou conclus 
postérieurement :  
1° Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques ;  
2° Au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire ;  
3° Au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises ;  
4° Au 1er janvier 2020 : pour les microentreprises. 
 
Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 
dématérialisé. L’annuaire des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises 
l’information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 
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Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de Niort 
– 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format 
pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

ARTICLE 10 -  Modalités d’exécution des prestations 

10.1 - Bons de commande 
Les bons de commande référencés et datés, préciseront la nature des items à enlever/installer, ainsi que le 
lieu d’intervention. 
 
Ils seront adressés au titulaire par courriel ou par fax. Celui-ci aura l’obligation d’accuser réception de la 
commande au service expéditeur du pouvoir adjudicateur dans les 24 heures maximum : 
- en retournant par fax le bon de commande, daté et signé, portant le cachet de l’entreprise 
Ou 
- en confirmant par courriel la bonne réception de la commande, le numéro de bon de commande et la 
date. 
 
Par dérogation à l’article 3.7.2 du CCAG FCS, lorsque le titulaire estime que les prescriptions d’un bon 
de commande qui lui est notifié, appellent des observations de sa part, il doit les notifier au pouvoir 
adjudicateur dans un délai de 3 jours ouvrés compter de la date de réception du bon de commande, sous 
peine de forclusion. 
 
En cas de modification du bon de commande par le pouvoir adjudicateur suite aux observations du 
titulaire, le bon de commande modifié sera envoyé en remplacement. 

10.2 - Délais d’exécution 

La notification du bon de commande actionne le délai d’exécution des prestations.  

Le titulaire devra alors établir un planning de déploiement de ses matériels en concertation avec le 
titulaire sortant et la Ville de Niort. Ce planning devra notamment mentionner les dates et créneaux 
horaires d’installation validés par site. L’établissement du planning pourra nécessiter une visite préalable 
des sites à équiper. 

L’établissement du planning et le déploiement des appareils ne devra pas excéder 2 mois. 

Concernant l’ajout ponctuel de nouveaux appareils en cours de marché, le délai d’exécution est celui 
indiqué par le titulaire à son acte d’engagement. Il court à compter de la réception du bon de commande 
par le titulaire. 

10.3 - Modalités de livraison  

Par dérogation à l’article 20.3 du CCAG FCS, le titulaire devra prendre en considération les difficultés 
de livraison de telle sorte qu’elles soient incluses dans les prix fixés au marché. 

ARTICLE 11 -  Pénalités  

Les pénalités ci-après commencent à courir le lendemain de la date limite de livraison ou de mise à 
disposition de véhicule de prêt contractuelle. Par dérogation à l'article 14 du CCAG FCS, les montants 
des pénalités sont fixés selon les modalités qui suivent. Le titulaire du marché ne sera pas exonéré des 
pénalités quel qu’en soit le montant étant précisé que le cumul des pénalités annuelles ne devra pas 
dépasser 25% du montant hors taxes d’achat du véhicule à la date d’acquisition. 

Les pénalités applicables au présent marché sont les suivantes :  

11.1 - Appareils d’essuyage 

Type 
d’incident 

Installation du 
matériel 

Ajout de 
nouveaux 
matériels 

Remplacement des 
bobines 

Maintenance des 
appareils 

� Retard dans � Retard dans � Rupture de stock � Panne 
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l’installation du 
matériel  

 

� Installation du 
matériel non 
conforme 

l’installation du 
matériel  

 

� Installation du 
matériel non 
conforme 

de recharges bobines 

� Bobines non 
conformes 

Début de 
prise en 
compte de la 
pénalité 

A compter du 
lendemain de la date 
fixée au planning 
pour l’installation 
du matériel 

Date de 
réception du bon 
de commande + 
délai indiqué par 
le titulaire dans 
son acte 
d’engagement 

Date d’accusé du fax 
ou du courriel 
envoyé par le service 
signalant l’incident 

Date d’accusé du 
fax ou du courriel 
envoyé par le 
service signalant 
l’incident 

Pénalité 
1 euro par appareil 
et par jour ouvré de 
retard 

1 euro par 
appareil et par 
jour ouvré de 
retard 

1 euro par appareil / 
site concerné et par 
jour ouvré de retard  

1 euro par appareil 
et par jour ouvré de 
retard 

11.2 - Tapis 

Type 
d’incident 

1ère mise à disposition des tapis Entretien/rotation des tapis 

� Retard dans la mise à disposition des 
tapis  

� Tapis non conformes 

� Retard dans la rotation des tapis 

� Non remplacement d’un tapis usé 

Début de 
prise en 
compte de la 
pénalité 

� Tapis de l’Hôtel de Ville sans logo 
(temporaire) : date de notification du 
marché et/ou du bon de commande + 
délai indiqué par le titulaire dans son acte 
d’engagement 

� Tapis de l’Hôtel de Ville avec logo : à 
expiration du délai d’un mois à compter 
de la notification du marché et/ou du bon 
de commande 

� Tapis du Parc des Expositions : date de 
réception du bon de commande + délai 
indiqué par le titulaire dans son acte 
d’engagement t 

� Retard de rotation : date à laquelle le 
tapis propre aurait dû être livré 

� Non remplacement d’un tapis usé : 
date d’accusé du fax ou du courriel 
envoyé par le service signalant l’usure 
et la nécessité de remplacement du tapis 
+ 10 jours ouvrés 

Pénalité 1 euro par tapis et par jour ouvré de retard 
1 euro par tapis et par jour ouvré de 
retard 

ARTICLE 12 -  Opérations de vérifications 
Par dérogation aux dispositions de l’article 23 du CCAG-FCS relatives aux opérations de vérification, les 
modalités de vérification applicables au présent marché sont les suivantes : 
 

Installation du matériel 
Remplacement des bobines 

Livraison des tapis 
Maintenance des appareils 

Conformité des tapis 
Visite contradictoire, qui portera sur : 

� la vérification du bon fonctionnement 
des appareils 
� la vérification de la conformité des 
tapis 
� l’exhaustivité d’équipements des 
sites 

� Contrôle visuel de la 
présence effective de stocks 
suffisants 
� Contrôle visuel de la 
présence effective des tapis sur 
leur lieu de livraison 

�Vérification du bon 
fonctionnement des appareils 
� Vérification de la 
conformité des tapis 
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ARTICLE 13 -  Modifications relatives au titulaire du présent acc ord 

13.1 - Changement de dénomination sociale 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer le 
pouvoir adjudicateur par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, dans les plus 
brefs délais. Ce changement n’affectant pas la forme juridique du titulaire et n’entraînant pas la création 
d’une nouvelle personne morale, un avenant ne sera pas nécessaire. 

13.2 - Changement de contractant en cours d’exécuti on du présent accord 
Le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise 
titulaire et de tout projet de cession de l’accord-cadre dans les plus brefs délais et produire les documents 
et renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui l’accord-cadre 
serait transféré ou cédé. 

En cas d’acceptation de la cession de l’accord-cadre par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un 
avenant constatant le transfert de l’accord-cadre au nouveau titulaire. 

ARTICLE 14 -  Résiliation de l’accord-cadre 

14.1 - Résiliation de l’accord-cadre sans faute 

La résiliation de l’accord-cadre pour motif d’intérêt général peut être prononcée à tout moment sans faute 
du titulaire. 

14.2 - Résiliation de l’accord-cadre pour faute 

Les motifs de résiliation sont ceux prévus à l’article 32 du CCAG FCS. 

ARTICLE 15 -  Procédure de sauvegarde, redressement et liquidatio n judiciaire 

En cas de redressement judiciaire ou de procédure de sauvegarde du prestataire, l'accord-cadre est résilié 
si après mise en demeure de l'administrateur judiciaire dans les conditions prévues à l'article L622-13 du 
code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du prestataire. 
 
En cas de liquidation judiciaire du prestataire, l'accord-cadre est résilié si après mise en demeure du 
liquidateur dans les conditions prévues à l'article L. 641-11-1 du code de commerce, ce dernier indique 
ne pas reprendre les obligations du prestataire. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le 
prestataire, à aucune indemnité. 

ARTICLE 16 -  Litiges 

En cas de litiges entre les parties contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

ARTICLE 17 -  Garantie et Maintenance 

Par dérogation à l’article 28.1, la durée de garantie minimale est fixée à l’acte d’engagement de l’accord 
cadre. Le point de départ du délai est la date d’admission. 

Pendant la période de location, le titulaire prendra en charge : 

- Le remplacement ou la réparation des appareils défectueux, et les frais qui en découlent. 

- La remise aux normes et conformité du matériel par rapport à la réglementation du travail et de la 
sécurité en vigueur. 

- La maintenance technique régulière du matériel. 
 
Les conditions de la garantie sont stipulées dans l’acte d’engagement de l’accord cadre. 
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ARTICLE 18 -  Assurances 

L’entreprise titulaire du présent marché devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, 
toutes les assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent 
accord-cadre. 

Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du présent 
accord-cadre. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité 
civile professionnelle du prestataire. 

Les titulaires devront notamment justifier qu’ils sont titulaires d’une assurance garantissant les tiers en 
cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent accord-cadre, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 

A défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le 
contrat d’accord-cadre pourra être résilié, conformément à l’article 32 du CCAG FCS. 

ARTICLE 19 -  Dérogations aux documents généraux  
 
Articles du C.C.A.G. - F.C.S auxquels il est 
dérogé 

Articles du C.C.A.P. introduisant ces 
dérogations 

- Article 3.7.2 
- Article 4.1 
- Article 14 
- Article 20.3 
- Article 23 
- Article 28.1 

- Article 10.1 
- Article 3 
- Article 11 
- Article 10.3 
- Article 12 
- Article 17 

 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-411

Marché subséquent de prestations de déménagement 
du service Evènements

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  a  conclu  un  accord-cadre  multi  attributaires  de  prestations  de
déménagement pour une durée de 3 ans à compter du 01 mars 2016 avec les sociétés BIARDEAU,
DEMEPOOL et DEMECO ;

Considérant que pour effectuer le déménagement du service Evènements du site Boinot, boulevard Main,
vers le site de l’ex Fourrière Municipale, 195 rue Jean Jaurès, il est nécessaire de passer un marché
subséquent pour une opération unique à compter de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  subséquent  pour  le  déménagement  du  service  Evènements  avec  la  société
BIARDEAU
Adresse : 523 avenue de Limoges – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 757,86 € HT soit 10 509,43 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



B A R D E A u S.A.R.L.

Déménagements de Particuliers, Administratifs, Garde-Meubles, 

Manutentions, Emballages, Archivage, Box de Stockage. 

• Affaire 17.019 
A l'attention de M.  

Monsieur, 

MAIRIE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

79000 NIORT 

Niort, le 6 juillet 2017 

• 

Suite â notre visite technique du 28 juin 2017, nous vous prions de lire, ci-dessous, les conditions que 
nous pouvons vous consentir pour le transfert du service Evènements du site ancienne usine Boinot, 
Boulevard Main (RC) â Niort vers l'ancienne fourrière, 195, rue Jean-Jaurès (RC) à Niort. 

1/ PRESTATIONS 

• 
ISO 9001 

Ce devis comprend 

./ La fourniture des étiquettes de repérage .
./ 3 véhicules lourds, 19 tonnes, 50 m3, avec hayon élévateur dont 1 à ouverture latérale .
./ 1 véhicule léger, 20 m3, 3.5 t., avec hayon élévateur .
./ 2 chefs d'équipe .
./ 4 déménageurs .
./ 2 conducteurs de chariot élévateur et déménageurs .
./ 2 chariots élévateurs 2 t. télescopiques .
./ La fourniture de 100 bacs plastiques .
./ Le matériel de manutention, de protection et d'arrimage .
./ La mise en conditions de transport des palettes .
./ Le démontage et le remontage des meubles qui le nécessitent.
./ L'emballage, le transfert et la remise en place de l'informatique .
./ La dépose des tableaux d'affichage .
./ Les autorisations de stationnement.
./ La garantie transfert.

Il ne comprend pas 

./ La mise en cartons et la remise en place des documents et contenus .
./ La palettisation du matériel .
./ Les déconnections et reconnections électriques et informatiques .

523, Avenue de Limoges - 79000 NIORT - Tél. 05 49 24 84 72-Fax 05 49 28 53 57 - E-mail: biardeau-sa@wanadoo.fr - Site: biardeau.mon-gd.com 
N' Siret02548013800020 -RC !i4 B 13 -Code APE "942Z -If' lVA lnlnltommunaullire: FR61 025480138 - En cas de contestation le Tribunal de Niort sera soul compélenl. SARL 1u e1pit1I de 401Z8 € 







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 17 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-421

Achat d'unités de publication sur la plateforme DILA BOAMP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour répondre aux exigences réglementaires de publication en matière de marchés
publics, il est nécessaire de publier au BOAMP et/ou sur un journal d’annonces légales ;

Considérant que l’ensemble des consultations de la Ville de Niort, pour les marchés et accords-cadres
supérieurs à 90 000 € HT, fait l’objet d’une publication sur la plateforme DILA BOAMP ;

Considérant que l’achat de forfaits d’unités de publication auprès du BOAMP permet de réaliser une
économie comparée à un achat au coup par coup ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’acheter  auprès  de  la  plateforme DILA BOAMP un  forfait  européen de 270 unités nécessaire  à  la
publication des marchés et accords-cadres pour la fin de l’année 2017.

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant à cet achat d’un montant de 21 600,00 € HT soit 25 920,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-358

Stationnement - Achat de badges "Résident Niort" 
pour les zones B, C et D

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  permettre  le  stationnement  des résidents des  zones B,  C et  D,  il  est
nécessaire de commander des badges pour ces trois zones ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’IMPRIMERIE PROUTEAU
Adresse : 141 boulevard de Poitiers – 79 300 BRESSUIRE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 280,00 € HT soit 6 336,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Générale des
Services

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-383

Participation au 22ème Défi Inter-Entreprises le 27 juin 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la participation de la Ville de Niort au 22ème Défi Inter-Entreprises le 27 juin 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec DEFI ENTREPRISES COMMUNICATION
Adresse : 5 rue de Gloriette – 91 460 VAUGRIGNEUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 669,09 € HT soit 5 440,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la facture.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-233

Formation du personnel - Convention passée avec la CCI 
Deux-Sèvres - Participation de groupes d'agents 

à des formations bureautiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’organiser  des stages bureautiques (Word,  Excel,  Outlook)  afin  de
répondre aux différents besoins sur cette thématique en présentiel et en e-learning ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec la CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE des Deux-Sèvres
Adresse : 10 place du temple – 79 003 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à 15 644,00 € net et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- la lettre de commande ;
- l’offre liée à la consultation ;
- l’annexe tarifaire.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



© 

Consultation Formation Bureautique Février 2017 

MAIRIE DE NIORT 

FORMATIONS BUREAUTIQUES 

À l'attention de Mme  

Votre Interlocuteur : Nathalie BRIAND 

@ : n.briand@cci79.com 

1r 05 49 28 79 96 

t 06 12 32 41 33 

10, place du Temple - BP 90314 - 79003 NIORT CEDEX 

T. 05 49 28 79 79 - F. 05 49 24 57 11 - www.cci79.com
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Gtcc1 
� DEUX-SEVRES 
Organisme de Formation enregistré 
sous le numéro 54 79 P 000 279 
auprès du Préfet de la Région Poitou-Charentes 
Siret : 187 900 014 000 15 

INTITULE DE LA FORMATION : 

DEVIS 
Référence inscription : 26/01/2017/CCO/SGR 
Conseiller : Nathalie BRIAND - Tél : 0549287996 

MAIRIE DE NIORT 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
A l'attention de Madame 

Devis établi le 26 janvier 2017 à Niort 

FORMATIONS BUREAUTIQUES version 2010 
Découverte de l'outil informatique, Word, Excel, Outlook et Powerpoint 

• Evaluations et constitution des groupes de niveau :
Gratuit si les évaluations sont suivies de formations réalisées par la CCI Deux-Sèvres,
Ou 100 évaluations : forfait de 324 € H.T.

• Formation intra:

540 €exode lVA par jour de formation et par groupe de 8 personnes maximum (pour tous logiciels et niveaux)

Ce tarif comprend : les frais de dossiers, l'animation du formateur et les évaluations, la mise à disposition de matériel

si nécessaire.

• Support de cours (formation intra) :

1 support par apprenant et par logiciel : 4 €exode lVA

• Formation en ligne:

Licence e-learning pour une durée de 1 an :

60 € le logiciel comprenant le support de cours, accessible depuis la plateforme et libre d'utilisation

A: 

CONDITIONS GENERALES 

tSi c> rt- Le : .2.b ( 0 A ( 1o Â � 

Signature et cachet 

Tarif: tous les prix sont indiqués hors taxe et sont exonérés de TVA en vigueur. Une convention de formation sera établie, pour faire suite à la réception du bulletin 
d1nscription, en double exemplaire selon les textes en vigueur, dont un sera à retourner signé et revêtu du cachet de l'entreprise. Des factures partielles ou définitives vous 
seront adressées au cours ou en en fin de formation. Une attestation de présence sera envoyée à l'entreprise à l'issue de la formation 

10, place du Temple - BP 90314 - 79003 NIORT CEDEX 
T. 05 49 28 79 79 - F. 05 49 24 57 11 - www.cci79.com 



Gtcc1 
� DEUX-SEVRES 

Organisme de Formation enregistré 
sous le numéro 54 79 P 000 279 
auprès du Préfet de la Région Poitou-Charentes 
Siret: 187 900 014 ooo 15 

ANNEXE TARIFAIRE 

Référence inscription : 26/01/2017/CCO/SGR 
Conseiller : Nathalie BRIAND - Tél : 0549287996 

MAIRIE DE NIORT 
CS58755 
79027 NIORT CEDEX 
A l'attention de Madame  

Etablie le 8 Juin 2017 à Niort 

Pour faire suite à votre appel à consultation sur la mise en place des formations bureautiques pour lequel notre 
proposition a été retenue, vous trouverez ci-dessous l'état des sessions organisées : 

FORMATIONS BUREAUTIQUES version 2013 
Découverte de l'outil informatique, Word, Exœl, Outlook et Powerpoint 

• Evaluations et constitution des groupes de niveau :
Gratuit car les évaluations sont suivies de formations réalisées par la CO Deux-Sèvres,

• Formation intra :
540 € exo de TVA par jour de formation et par groupe de 8 personnes maximum (pour tous logiciels et niveaux)
Ce tarif comprend : les frais de dossiers, l'animation du formateur et les évaluations, la mise à disposition de matériel
si nécessaire.

- 15 et 16 mai 2017 :

1080 € pour l'action de formation + 5 supports à 4 € soit 20 € 
Budget total de la session de formation : 1100 €exode TVA 

- 29 et 30 mai 2017

1080 € pour l'action de formation + 8 supports à 4 € soit 32 € 
Budget total de fa session de formation : 1112 € exo de TVA 

- 12 et 13 juin 2017 :

1080 € pour l'action de formation + 8 supports à 4 € soit 32 € 
Budget total de la session de formation: 1112 €exode TVA 

- 21 et 22 juin 2017 :

1080 € pour l'action de formation+ 8 supports à 4 € soit 32 € 
Budget total de la session de formation : 1112 € exo de TVA 

- 23 et 28 juin 2017

1080 € pour l'action de formation+ 8 supports à 4 € soit 32 € 
Budget total de la session de formation : 1112 € exo de TVA 

- 29 et 30 juin 2017 :

1080 € pour l'action de formation + 8 supports à 4 € soit 32 € 
Budget total de la session de formation : 1112 € exo de TVA 

-11 septembre 2017:
540 € pour l'action de formation + 8 supports à 4 € soit 32 € 

Budget total de la session de formation : 572 € exo de TVA 

- 12 et 13 septembre 2017

1080 € pour l'action de formation + 8 supports à 4 € soit 32 € 
Budget total de fa session de formation : 1112 € exo de TVA 

- 18 et 19 septembre 2017 :

1080 € pour l'action de formation + 8 supports à 4 € soit 32 € 

Budget total de fa session de formation : 1112 € exo de TVA 

10, place du Temple· BP 90314 - 79003 NIORT CEDEX 

r. 05 49 28 79 79 - f. 05 49 24 57 11 • www.cci79.corn 













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-241

Formation du personnel - Convention passée avec l'ANPDE -
Participation d'un agent aux 42ème journées nationales 

 d'études des puéricultrices

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  souhaitable qu’un agent participe aux 42e journées d’études des puéricultrices,
dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ANPDE
Adresse : 132 avenue du Général Leclerc – 75 014 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 515,00 € TTC (2 jours x 250,00 €
+ un atelier 15,00 €) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



42e JOURNEES NATIONALES D'ETUDES DES PUERICULTRICES ISSY-LES
MOULINEAUX - 14 - 15 et 16 juin 2017 

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N
° 

de formation : 11 75 02 18 375 - N
° 

SIRET 784 579 385 000 21 

Entre les soussignés 

L'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants, représentée par son Président S. COLSON, domiciliée 
132 avenue du Général Leclerc - 75014 PARIS 

VILLE DE NIORT 
Direction des Ressources Humaines - Service Formation 
1, place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Article 1 - L'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants, organise l'action de formation continue suivante : 
Session : 42e Journées Nationales d'Etudes des Puéricultrices 
Date: 14 -15 et 16 juin 2017 
Horaires: Mercredi 14 juin: 9h30-12h15 et 13h30-17h30; Jeudi 15 juin 9h00-12h15 et 13h45-17h15; Vendredi 16 juin 9h00-12h30 et 14h00-17h00. 

Accueil à partir de 8h00 le Mercredi 14 juin 2017 

Lieu : PALAIS DES ARTS ET DES CONGRES - 25 avenue Victor Cresson - 92130 ISSY LES MOULINEAUX 

A leur arrivée à la journée le(s) participant(s) doivent présenter la confirmation ci-jointe 

Article 2 - L'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants formera la (les) personne(s) suivante(s) : 

Madame 

Article 3 - En contrepartie, l'organisme employeur s'engage à acquitter les frais de formation du (des) salarié(s), pour toute inscription faite avant le 14 avril 
2017 la somme de 450 euros par agent pour 3 jours, 250 euros par agent pour une journée. Les inscriptions faites après le 14 avril 2017 seront majorées 
de 50 euros soit, 500 euros pour 3 jours, 300 euros pour une journée. La participation aux ateliers est de 15 euros par atelier et par agent. Dans le cas 
d'une prise en charge des repas, le coût est de 15 euros par lunch box, 42 euros pour le diner du jeudi 15 juin. Lors de cette formation continue la 
responsabilité de l'Association Nationale des Puéricultrices(teurs) Diplômé(e)s et des Etudiants ne peut être engagée en cas de grève des transports, fait 
de terrorisme ou incident météorologique. Le coût de la journée sera facturé en cas d'absence du participant hors annulation prévue dans les délais 
indiqués cf les Conditions Générales de Vente sur le site www.cerc-congres.com. 

Article 4 - Le règlement de cette action s'effectue, après service, sur présentation des pièces suivantes : 
-notre facture, notre RIB et l'attestation de présence du ou des participant(s) à la formation. L'ensemble 
de ces pièces sera remis au service de formation à l'issue de la session. 

Article 5 - La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'employeur pour la durée visée à l'article 1. 

Article 6 - Si une contestation ou un différend n'ont pu être réglés à l'amiable, le tribunal de PARIS sera seul compétent pour régler le litige. 

Pour l'ANPDE, Sébastien COLSON, Le Président 
Le 21/04/2017 

Pour l'organisme employeur 
Le titulaire 

Lucien-

Convention à Imprimer en double exemplaires, dont une à nous retourner signée sous 1 O jours 

Commissariat Général : CERC-CONGRES (agissant pour le compte de l'ANPDE) 
17, rue Souham, 19000 TULLE -Tel: 05 55 2618 87 

Mail : inscription@cerc-congres.com - Site : www.cerc-congres.com 
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-242

Formation du personnel - Convention passée avec ACTIFORCES -
Participation d'un agent à un bilan professionnel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  convient d’accompagner cet  agent dans le cadre d’un reclassement pour raison de
santé ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACTIFORCES
Adresse : 20 avenue Marcel DASSAULT – Quartier des Deux Lions – 37 200 TOURS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 600,00 € HT  soit
1 920,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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la stratégie de résultat 
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ACTIFORCES (n • de déclaration d'activité 24 370 065 237) 
20, Avenue Marcel DASSAULT 
Quartier des Deux Lions 
37 200 TOURS 

Représentée par Monsieur Dominique LIJOUR, en qualité de Directeur 
Général. 
D'une part, 

MAIRIE DE NIORT 

Place Martin Bastard - (558755 
79022 NIORT CEDEX 

Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de Niort 

D'autre part, 

Madame , salariée de la Mairie de Niort 

désignée, ci-après, le bénéficiaire. 

est conclue la convention suivante, en application du Livre VI du Code du Travail 
portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente et des articles R.6331-1 et suivants de ce livre : 

ARTICLE 1 - OBJET, NATURE ET DUREE DE LA FORMATION 

Le cabinet Actiforces réalise la prestation suivante : 

1) Intitulé : Bilan Professionnel
2) Programmes et méthodes : en votre possession
3) Type d'action (au sens de l'article L. 900-2 du code de travail) : formation continue
4) Intervenant : Delphine LEMOINE

5) Planning d'intervention : 04/05/17 de 9h00 à 12h00 - 11 /05/17 de 9h00 à 12h00-
18/05/17 de 9h00 à 12h00 - Etape tripartite: 06/06/17 de 14h00 à 15h30 - 15/06/17
de 14h00 à 17h00 - 20/06/17 de 14h00 à 17h00 - 29/06/17 de 14h00 à 17h00 -
Restitution tripartite : 04/07 /17 de 9h00 à 10h30

6) Durée : 21 heures
7) Lieu : Niort
8) Bénéficiaire : Madame

.. · .·.-IS ?f·�l,(f�-.:.,t Q
��G:-.INEL 

::r:c.:.·• 'ff:;};t;..�,un SIÈGE 50CiAL: 20, AVENUE ."1ARCEL DASSAULT - 37200 TOURS - Tél.: 02 47 48 04 00 - f'ax: 02 47 ?.7 30 85 - info@actiforces.com 

S., S auc.,pllal d, 10J.O.JO Euros- ,.C.S. TOURS 8 252.:97 m -CodeAPE 70222- ,\' de jéo'2ra\Jon d'cctr.fü 2>3i0 Oô5 237 -i-1' :ctra é'132 352 ,97 457 WWW. a Ct jf O rCeS. CO m 



ACTIFORCES 

ARTICLE 2 

En contrepartie de cette prestation de Bilan Professionnel, l'employeur s'engage à 
acquitter les frais suivants pour un bénéficiaire : 

TOTAL HT .................................................. 1 600,00 € 

TVA 20 % ...................................•................. 320,00 € 

TOTAL TTC. ............................................... 1 920,00 €

MODALITES DE REGLEMENT 

Nos conditions générales d'intervention prévoient un règlement par virement bancaire 
de nos honoraires au démarrage du bilan. Echéance le 15 du mois suivant. 

En cas de paiement effectué par un OPCA/F AF, il vous appartient de vérifier 
!'imputabilité de la formation auprès de votre OPCA, de faire votre demande de prise 
en charge, et de l'indiquer explicitement ci-dessous. Si votre accord de prise en 
charge ne nous est pas parvenu avant la fin de la formation vous serez facturé dans 
l'intégralité. 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME PAYEUR: 

ARTICLE 3 - REPORT, ANNULATION, DEDOMMAGEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la 
durée visée à l'article 1. 

En cas de report ou d'annulation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir 
sous 15 jours. 

En cas d'annulation répétitive sans motif valable, excepté cas de force majeure, et sans 
le respect des 15 jours de délai, nous serions dans l'obligation de facturer 50 % du coût 
de la prestation. 

Fait en trois exemplaires, à Niort, le 24/04/2017 

Pour l'employeur 
NOM et Prénom 

Signature et cachet 

Le cabinet Actiforces La Bénéficiaire 
Madame  

86350 CHASSENEUIL U PCITCU 

!�!�o:::.:! T2\ : CS �9 49 42 SS

''Il. : 05 49 49 42 93 

11� 1'3ctrf.".ê 2;37C')5�23: 

----=--==---www.actiforces.com 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-243

Formation du personnel - Convention passée avec Institut Repère -
Participation d'un agent à la formation "Accroître l'efficacité des

relations professionnelles"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent afin de lui permettre d’accroître l’efficacité de ses
relations  professionnelles,  de  développer  un  dialogue  professionnel  qui  facilite  l’atteinte  de  résultats
opérationnels ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’INSTITUT REPERE
Adresse : 78 avenue du Général Michel Bizot – 75 012 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 840,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE N
° 

C-D1459 

Entre 

Institut Repère 
78, avenue du Général Michel Bizot 
75012 Paris 
N" d'existence 11 75 0924 875 
Président: 

la société Cercle Conseil 
représentée par Denis Carlier 

1- OBJET

(Articles L 6353-1 et L 6353-2 du Code du travail) 

et 

CCAS 
1 place Martin Bastard- CS58755 
79027 Niort Cedex 
M. Jérôme BALOGE, Président du CCAS
(ci-après dénommé le signataire)

1/2 

Le signataire de la présente convention entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée
par l'organisme de formation intitulée:

Accroître l'efficacité des relations professionnelles 

D - NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DE L'ACTION DE FORMATION 
L'action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l'article L. 6313-1 de la sixième partie du Code du travail. Elle a pour 
objectif d'acquérir des compétences professionnelles détaillées en annexe du présent contrat. 

Dates de l'action de formation: du 3 au 5 juillet 2017. 
Durée totale de l'action de formation: 20 heures. 
Lieu de la formation : Institut Repère 
Elle est organisée pour un effectif de 6 à 25 stagiaires hors formations internationales 

Cette formation se décompose de la façon suivante: 

• Session en présentiel: durée 20 heures sur 3 jours 

Le programme détaillé de l'action de formation figure en annexe du présent contrat. 

m - ENGAGEMENT DE PARTICPATION 
Le signataire s'engage à assurer la présence du participant aux dates et lieux prévus ci-dessus. Le participant sera: 

IV - PRIX DE LA FORMATION 
Le prix de l'action de formation est fixé à 840 € net de taxe (exonération de la TVA en application de l'article 261-4-4 du CG!). Cette somme 
couvre l' intégralité des frais engagés de l'organisme de formation pour cette session. Un réglement de 30 % de ce montant est demandé à la 
corn mande (soit 252 €). Le solde est à régler à réception de facture. 

V - MOYENS PÉDAGOGIQUES ET TECHNIQUES MIS EN ŒUVRE 
Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée - notamment les moyens pédagogiques et techniques-, les diplômes, 
titres et références de(s) personne(s) chargée(s) de la formation sont détaillées en annexe du présent contrat. 

VI - MOYENS PERMETTANT D'APPRÉCIER LES RÉSULTATS DE L'ACTION 
Les procédures d'évaluation peuvent corn prendre des questionnaires en ligne ou grilles d'évaluations ou travaux pratiques ou tests de 
contrôle de connaissances ou entretien avec un jury ou mémoire de fin de stage. Se reporter au programme détaillé en annexe du contrat. 

VD - SANCTION DE LA FORMATION 
En application de l'article L. 6353-1 du Code du travail, une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l'action et les résultats 
de l'évaluation des acquis de la formation sera remise à chaque participant à l'issue de la formation. 

vm - MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L'EXÉCUTION DE L'ACTION 
Feuilles de présence signées par les participants et le formateur et par demi-journée de formation. Justificatif des dates de connexions à la 
plateforme e-learning le cas échéant. 

Institut REPERE 78, av. Gméral Mid1cl Bi2Ilt -75012 Paris -Tél. : 0143 46 00 16 -Fax: 01 40 19 99 50 -E-mail: i>mlalion@institut-rcpcn:.com 

SAS capital de 127 600 Euros -RCS Paris 331762302- N'déclaration d'activité 11 75 092 4 875 -Siret 331 762 302 00023 -TVA: FR 85 331762302 - APE: 855 9A 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-244

Formation du personnel - Convention passée avec UP & PRO -
Participation d'un agent à la formation "Master professionnel
management des risques industriels et environnementaux 

(2ème année)"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, suite à l’avis favorable de la Commission de formation, d’accompagner
un agent sur une formation diplômante « Master professionnel management des risques industriels et
environnementaux – (2ème année) » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec UP & PRO – UNIVERSITE DE POITIERS
Adresse : 2 rue Pierre Brousse – Bât. B25 TSA 91110 – 86073 POITIERS Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  261,10  €  TTC  de  frais
d’inscription et 2 250,00 € TTC de frais pédagogiques, soit un montant total de 2 511,10 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



N
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Identifiant : 54 86 POOO 386 

N
° 

de Siret 198 608 564 00375 

DEVIS/PLAN de FORMATION en 2 ans - année 2 (2017/2018) 

Concernant 
Intitulé de l'action : 

Objectifs: 

Conditions d'admission : 

Observation : 

Lieu: 

Mademoiselle  
Master professionnel (2) année management des risques 
industriels et environnementaux (formation sur 2 ans) 

Former des managers ayant des compétences d'ordre 
scientifique, juridique et réglementaire, économique 
indispensables au management des risques industriels et 
environnementaux. 
Ce master permet d'acquérir les fondamentaux du management 
intégré QSE ainsi que du Développement durable, en 
s'appuyant sur les outils managériaux de la qualité et les 
sciences du danger et de l'environnement. 
Etre titulaire d'un bac+4 scientifique, juridique, de sciences 
économiques, de géographie physique ou être ingénieur ou 
être titulaire d'un diplôme équivalent, ou avoir bénéficié d'une 
validation d'acquis. 
La formation accueille 25 candidats par année. La sélection se 
fait sur dossier et entretien. 
Calendrier sous réserve de modifications. 
Cette formation est organisée autour d'une alternance entre des 
séquences de formation et des périodes en entreprise. 

Madame  suit cette formation du M2 MRIE suite à une VAE 
partielle qui lui a accordé le M1. 
L'emploi du temps professionnel de Madame ne lui permet pas 
de réaliser sa formation en un an. 

La formation de Madame  sur le M2 MRIE sera organisée sur 
deux années universitaires (2016/2017 et 2017/2018) 
En 2016/2017 elle suivra les UE12A, UE 14 et UE16 suivant le 
rythme et le calendrier proposé par l'IRIAF. 
Puis, en 2017/2018, les UE13, UE15 et UE17. 

Ces dispositions feront l'objet, en début d'année universitaire, 
d'un Contrat d'Aménagement d'Etudes qui précisera les dates 
exactes de chacune des Unités d'Enseignement suivies dans 
l'année. 

IRIAF 
Département Gestion 
Environnementaux 
11, rue archimède 
79000 NIORT 

des Risques Industriels et 

UP&PRO, 2 ru1 Pllrr1 Brau1u, Bit. B26 TSA 91110, 88073 POITIERS Cedex 9 • FRANCE• 06 49 46 44 80 
www.uppro.unlv-polll1r1.fr • up,pro.v1•r1@unlv-poltl1rdr 

www .unrv-p�er� 



Déroulement 

Dates de formation 1

Interruption pour 
congés: 

Intensité hebdomadaire 

Durée: 

Les enseignements se déroulent selon une programmation 
modulaire de septembre à fin mars et sont complétés par des 
périodes en entreprise jusqu'à mi septembre 2017. 

Les enseignements en centre peuvent prendre la forme de 
cours, travaux dirigés, travaux d'application comportant des 
Travaux d'Etudes et de Recherche par équipe, organisation de 
séminaires. 

du 08 septembre 2017 au 08 septembre 2018 (sous réserve du 
calendrier qui sera établi par l'IRIAF pour l'année 2017/2018). 
Les dates de formation correspondant aux UE suivies par 
Madame  en 2017/2018 seront précisées sur le Contrat 
d'Aménagement d'Etudes qui sera établi à la rentrée 
universitaire 2017/2018. 

Seront précisées sur le Contrat d'Aménagement d'Etudes qui 
sera établi à la rentrée universitaire 2017/2018. 

31 heures en centre en moyenne. 

1652 heures dont 630 heures en centre et 1022 heures en 
entreprise pour la totalité des UE du M2 MRIE. 
La durée correspondant aux UE suivies par Madame  en 
2017/2018 sera précisée sur le Contrat d'Aménagement 
d'Etudes qui sera établi à la rentrée universitaire 2017 /2018. 

*Coût total de la formation: 2511.10 €uros T.T.C (établissement non soumis à TV.A) pour
la première année de ce Master 2 en deux ans 

2250.00 €ures à régler au 31 décembre 2017 * Coûts pédagogiques
* Droits d'inscription : 261 .10 €ures à régler à l'inscription en septembre 2017 

Les coûts pédagogiques indiqués correspondent aux prestations liées à la formation 
continue. Les frais de fonctionnement de la formation sont pris en charge par le 
Ministère de l'Education Nationale et par l'Université de Poitiers. 

Lucien

Fait en deux exemplaires 

BON POUR ACCORD 

de Niort 

Pour la somme de ................... , le .................. . 

Fait à Poitiers, le 11 juillet 2016 

Pascale Didine 
Directrice d'UP&Pro 

UP & PRO 

Signature précédée des coordonnées de l'organisme qui prend en 

1 Dates susceptibles de modifications en fonction des calendriers votés par les instances nationales et universitaires. 

UP&PRO • 2 rue Plerr1 Brouin• Bit. B26 TSA 91110, 88073 POITIERS Cedex 9 •FRANCE• 06 49 46 44 80 
www.uppro.unlv-polll1rl.l'r,up,pro.v1•r1@unlv-poltl1r1.fr 

www univ-poitiers.fr-



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-256

Formation du personnel - Convention passée avec Bien-Traitance -
Participation d'un agent à la formation "Accompagner les parents

dans leur parentalité"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec BIEN-TRAITANCE
Adresse : 30 rue Erard- 75 012 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 745,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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30 rue Érard - 75012 Pari� - tél: 01 43 07 32 02 - fox: 01 43 07 34 73 

CONVENTION de FORMATION PROFESSIONNELLE 

CONTINUE EN INTER ÉTABLISSEMENTS 

Entre : L'Association "BIEN-TRAITANCE, FORMATION et RECHERCHES, naître - grandir 
- se construire"
N°d'activités 11 75 390 22 75 délivré le 2 novembre 2004 

Et: Mairie de NIORT - Mme  - 1 Place Martin Bastard --CS 58755 - 79000 NIORT-Tél :05 49 
78 75 68- Mèl: anne-marie.demelier@mairie-niort.fr 

est conclue la convention suivante, en application des dispositions du livre IX du Code du travail portant sur 
l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente. 

INTITULÉ de FORMATION 

OBJECTIFS 

PROGRAMME et MÉTHODE 

ACTION de FORMATION 

DURÉE 

DATES 

LIEUX 

FORMA TRI CES 

STAGIAIRE: 

COUT ST AGE INTER 
*Net de TVA

CONDITIONS de PAIEMENT 

FACTURATION 

Dédit ou abandon 

Accompagner les parents dans leur parentalité 

- Soutenir et accompagner la relation parents enfants de la
conception à l'adolescence
- Connaître les processus de parentalisation
- Envisager l'évolution des modes d'être parents aujourd'hui et
l'incidence sur les pratiques professionnelles.

Confère programme de formation

Acquisition et perfectionnement des connaissances 

Stage inter-établissements : 4 jours 

Du 6 au 9 juin 2017 

30 rue Erard 75012 Paris 

Mesdames Edith LORENZ, Monique BUSQUET, Caroline MOREL 
et Dominique GUILLERM 

Madame 

745 euros* 

A réception de facture 

En fin de formation 

En cas de dédit à moins de 20 jours francs avant le début de l'action mentionnée ou d'abandon en cours de 
formation de plusieurs stagiaires, l'association retiendra sur le coût total, les sommes qu'il aura réellement 
dépensées ou engagées, pour la réalisation de ladite action, conformément aux dispositions de l'article L.920-9 
du Code du travail. 

Pénalité de retard : La loi n°2008-776 du 4 aout 2008 porte le minimum des intérêts de retard à trois fois le 
taux d'intérêt légal exigible le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture. 
Indemnisation retard de paiement: le créancier a droit, sans qu'il ait à les demander, au versement des intérêts 
moratoires et de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement fixé à 40 €, conformément à l'article L.441-6 
du Code de commerce, et payable dans un délai de 45 jours suivant la mise en paiement du principal. 

a.mail: association.bientraitance@orange.fr 
secretariat.bientraitance. l 2@orange.fr - site : www.bientraitance.com 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-257

Formation du personnel - Convention passée avec ACEPP 17 -
Participation d'un agent à la formation "Aborder avec les parents

les difficultés rencontrées dans le quotidien de l'enfant"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACEPP 17
Adresse : 20 rue du Marais - Champservé - 17 430 TONNAY-CHARENTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 385,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ACEPP 
' t 

20 Rue du Marais 
Champservé 
17 430 TONNAY CHARENTE 
N° siret : 38766601900048 
Code APE: 9499Z 
Enregistré sous le N° 54170110817 
en Préfecture de Charente-Maritime 

CONVENTION DE FORMATION 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

D'une part: ACEPP 17 (L'association des Collectif Enfants Parents Professionnels de Charente 
Maritime), organisme de formation 

D'autre part: CCAS NIORT, 1 Place Martin Bastard CS 58755 79027 NIORT Cedex 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions du livre IX du Code du travail 
portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation 
permanente et des articles L950-1 et suivants de ce livre. 

ARTICLE 1 rn: OBJET DE LA CONVENTION 

L'organisme ACEPP 17 organisera l'action de formation suivante: 
Type d'actions de formation (au sens de l'article L 6313-1 du Code du travail): Action d'acquisition, 
d'adaptation, promotion, entretien ou perfectionnement des connaissances. 

Intitulé du stage: «Aborder avec les parents les difficultés rencontrées dans le quotidien de l'enfant» 

Dates : Jeudi 1 et le vendredi 2 juin 2017 de 9h à 16h 

Durée : 12 heures 

Lieu : ACEPP 17- 20 Rue du Marais - Champservé - 17 430 TONNAY CHARENTE 

ARTICLE 2 : EFFECTIF FORMÉ 

L'organisme ACEPP 17 accueillera la personne suivante: Mme 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

En contrepartie de cette action de formation, la structure « CCAS NIORT» s'acquittera de la somme de 
385 Euros. Les frais de déplacement, de restauration et d'hébergement sont à la charge du 
bénéficiaire ou de son employeur. 

ARTICLE 4: MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

Le paiement sera dû à réception de la facture. A régler: par chèque bancaire établi à l'ordre de 
ACEPPl 7 ou mandat administratif. 

la 
Cl1arrnte 
Maritiml' 

ACEPP17 

20 rue du Marais. Champservé 17430 To11nay-Charente Il 05 46 87 20 05 // acepp17 as•o(.<ilgmo,1 com // www.acepp17.com 
N' siret. 38766601900048 // Code APE: 9499 Z // Enregistré sous le N' 541 FOII l7 �n l'r • 1 re de Charente-Mant11ne 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-279

Formation du personnel - Convention passée avec EDU'CONSULT -
Participation d'un groupe d'agents à la formation autour 

du thème des transmissions

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner ces agents dans le cadre de leurs missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec EDU’CONSULT
Adresse : 14 chemin du Patrouillet – 79 400 AUGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 400,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-324

Formation du personnel - Convention passée avec FORSYFA -
Participation d'un agent à la formation 

"Approche systémique : 1er cycle"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent afin, notamment, de maîtriser la méthodologie qui
permet  d’appréhender  le  fonctionnement  des  familles,  des  systèmes  humains,  en  prenant  en
considération leur contexte et en se référant à la causalité circulaire, aux processus interactionnels ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec FORSYFA
Adresse : 11 boulevard François Blancho – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 635,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
(Articles L. 6353-1 et L 6353-2 du Code du Travail) 

PARTIES CONTRACTANTES 

D'une part l'organisme FORSYFA, ayant son siège 11 boulevard François Blancho, 44200 NANTES, déclaré 
comme organisme de formation à la Préfecture de Loire Atlantique sous le n° 52.44.01803.44, 
n° de SIRET 387 863 483 00039 représenté par sa Directrice, Madame Béatrice BOUSSARD domiciliée en cette 
qualité audit siège 

Et d'autre part l'entreprise 
(concerne ) 

MAIRIE DE NIORT 
l place Martin Bastard - CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

ARTICLE I. OBJET, NATURE, DUREE ET EFFECTIF DE LA FORMATION 

L'entreprise entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée 
par FORSYFA sur le sujet suivant : 

Formation à l'approche systémqiue. 

La durée de la formation est de l 05 heures. 

L'action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l'article L. 6313-1 du Code du travail dont 
l'objectif et le programme détaillés figurent dans la fiche pédagogique. 

En application de l'article L. 6353-1 du code de travail, l'action de formation professionnelle objet de la présente 
convention sera réalisée conformément à un programme préétabli qui, en fonction d'objectifs déterminés, précisera 
les moyens pédagogiques, techniques et d'encadrement mis en oeuvre ainsi que les moyens permettant de suivre son 
exécution et d'en apprécier les résultats. 

Sous réserve du nombre minimum d'inscrits atteint, elle sera organisée du 4 octobre 2017 au 8 juin 2018 pour un 
effectif d'un mimimum de l 2 stagiaires et maximum de 16 stagiaires. Les horaires de formation sont de 9h00 à 12h30 
et de 14h00 à 17h30. 

Lieu de la formation : 
FORSYFA 
11 boulevard François Blancho 
Résidence Skipper - 2ème étage 
44200 NANTES. 

Calendrier : 
4 - 5 - 6 octobre 2017 
4 - 5 - 6 décembre 2017 
5 - 6 - 7 février 20 l 8 
4 - 5 - 6 avril 20 l 8 
6 - 7 - 8 juin 20 l 8. 

Formateur(sl : 

LE MANSEC-PILLIN Véronique 
Qualification : Assistante sociale avec une en milieu hospitalier, intervenante systémique, thérapeute familiale en 
consultation, formatrice et superviseur. Membre de l'EFT A. 
MOCQUERY Florence 

Qualification : Animatrice, intervenante systémique, formatrice et superviseur. 

En cas d'absence, FORSYFA s'engage à remplacer l'intervenant par un membre de l'équipe et le client s'engage à 
accepter cette faculté de substitution. 

ARTICLE II. ENGAGEMENT DE PARTICIPATION 

L'entreprise s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et heures prévus ci-dessus. 

Le participant sera : 
 fonction : Educatrice spécialisée 
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-364

Formation du personnel - Convention passée avec le SDIS -
Participation d'un agent à la formation initiale 

d'équipier de Sapeur Pompier volontaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner cet  agent  dans le  cadre de la  mise en place d’un SSLIA
(Service de Sauvetage et de Lutte contre les Incendies d’Aéronefs) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le SDIS
Adresse : 100 rue de la gare – CS 40019 – 79 185 CHAURAY Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 135,70 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

DES SERVICES D'INCENDIE 

ET DE SECOURS 

GROUPEMENT FORMATION-SPORT 

CONVENTION DE FORMA.TION PROFESSIONNELLE 
« Enregistré sous le numéro 54 79 P 0006.79 auprès du Préfet de la Région Poitou-Charentes 

<Article L.925-5 du Code du TravaiÙ 

(en ,1pplù.·:1tinn de /;1 /oi n ° ';/ ,;;-5 du IG .fwJlet J.<J';J) 

.\N NEE : 2017 - N° ordre 368/06/201 7 
ANNULT<: ET REMPLACE 

ENTRE LES SOUSSIGNES

1. Ll' Servil'L' Déparknwntnl rl'lrn·l'n<lie l't de Secours dt>:- DEl 1X-SEYHES, est représenté par
'.\I. :\L\HOLLE.\U Thicn·\. le Président du Consl'il d'Administrntion du SDTS des Deux-Sèwel",
sis 100 rue de la Gare - CS 40.019 - 79185 Chauray Cedex.

�- J\:om de l'entrcpri::-;e, adresse : i\lairie de Niort - Pli.ce l\lartin Bastard - CS 68 75ii - 'ï�) 027 
NIORT Cedex 

est conclu<' la Convcintion ic;uivante. t!n application clu livrl' IX du Code du Travail et des articles 
L. !)50·1 et stÜ\'érnts de ce l ivn'.

VU k• C'ndc, C6né1·al des C'olk,ctivités Territoriales pris en ses al'lides L. 142,1- 1 et suivants, 

VU le Code du travail. 

VU Je décret n° �'ï-122:i du �G décembre 1997 rc•latif à l'organisation des services d'incendie et 
de r-;PCOUl'S, 

VU la délib6rat ion n° 7 prise par ]c, Conseil cl',\clministration en date du 8 juin 2015, relative à 
la dél{:gntion Ùl• compétence au Burl'au du Conseil d'.\dministration du Service Départemental 
d'incendie et de Sl0cours pour la sirmature des con\'entions. 

VU la délib6ration n° 6 du Bureau du Conseil d'.\dministr:üion du Service Départemental 
d'incendie et d(• Secours <!11 date du (i juillet �Olf>. n•lative ii. la signature des conventions de 
formation, 

VU la délibération 11
° 8 du Bureau du Conseil d'Administrntion en date du 8 décembre 2016. 

relatin:> à la tarification pour l'année 201 Ï. 

Il a été convenu ce qui suit 

Article 1: 
Ll' Sl'l'\'Îcl' ])C:)pnrtL·nwntal d'lrn.:endie et de Secours des Deux-Sèvres assurera 

l'action de formation sui\'anll' : Formation Initiale d'Equipier de Sapeur Pompier Volontaire 

Date{� : du 28 juillet au 24 août 2017 

Lieu de la formation: Centre de Formation d'incendie et de Secours - 100, rue de la 
gare - 79 180 CHAURAY 

Nombre de_partici ani<iJ : 1 personne  

1/2 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-365

Formation du personnel - Convention passée avec ACTIFORCES -
Participation d'un agent à un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent sur un bilan de compétences ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACTIFORCES
Adresse : 20 avenue Marcel Dassault – 37 200 TOURS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 250,00 € HT  soit
1 500,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ACTIFORCES CONVENTION 
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la stratégie de résultat 

DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 

N'036.17 

Entre les soussignés : 

et: 

et: 

ACTIFORCES (n ° de déclaration d'activité 24 370 065 237) 
20, Avenue Marcel DASSAULT 
Quartier des Deux Lions 
37 200 TOURS 
Représentée par Dominique LIJOUR, en qualité de Directeur Général 
D'une part, 

MAIRIE NIORT
Place Martin-Bastard 
BP 516 
79022 Niort Cedex 
Représentée par Jérôme BALOGE, en qualité de Maire. 
D'autre part, 

Madame , salariée de la Mairie de Niort, désignée le bénéficiaire. 

est conclue la convention suivante, en application du Livre IX du Code du Travail 
portant sur l'organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente et des articles R.6331-1 et suivants de ce livre : 

ARTICLE 1 • OBJET, NATURE ET DUREE DE LA FORMATION

Le cabinet Actiforces réalise la prestation suivante : 
1) Intitulé : Bilan de Compétences
2) Programmes et méthodes : en votre possession
3) Type d'action (au sens de l'article L.6313-1 du code de travail) : formation continue
4) Intervenant : Delphine LEMOINE

5) P\ann ing prévisionnel : Jv JO
21/08/2017 (09h00 -12h00) - 25/08/2017 (09h00 - 12h00) -04/09/2017 (09hP0-12h00)
11/09/2017 (09h00 -12h00) -18/09/2017 (09h00 -12h00) - 25/09/2017 (09h00 -12h00)
02/10/2017 (09h00 - 12h00) - 09/10/2017 (09h00 - 12h00)

6) Durée : 24 heures réparties sur 8 séances
7) Lieu : L'Arche Bleue - 3 rue Archimède - 79000 NIORT
8) Bénéficiaire:  

Convention - Bilan de compétences 
ACTIFORCES SAS 

.sr. 

�PQ•lsQ i:. .. � • "·" SIÈGE SOCIAL: 20, AVENUE MARCEL DASSAULT - 37200 TOURS - Tél. : 02 47 48 04 00 - Fax : 02 47 27 30 85 - info@actiforces.con 
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ACTIFORCES 

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET MOYENS DE PAIEMENT 

En contrepartie de cette prestation de Bilan de compétences, l'employeur s'engage à 
acquitter les frais suivants : 

TOTAL HT .................................................. 1 250,00 € 

TVA 20 % •.................................................... 250,00 € 

TOTAL TTC ................................................ 1 500,00 € 

MODALITES DE REGLEMENT 

Nos conditions générales d'intervention prévoient un règlement de nos honoraires au 
démarrage du bilan de compétences. Le paiement est dû à 30 jours date de facture. 

En cas de paiement effectué par un OPCA/FAF, il vous appartient de vérifier 
('imputabilité de la formation auprès de votre OPCA, de faire votre demande de 
prise en charge, et de l'indiquer explicitement ci-dessous. Si votre accord de prise 
en charge ne nous est pas parvenu avant la fin de la formation vous serez facturé 
dans l'intégralité. 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME PAYEUR: 

ARTICLE 3 - REPORT, ANNULATION, DEDOMMAGEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par l'entreprise pour la 
durée visée à l'article 1. 

En cas de report ou d'annulation, nous vous demandons de bien vouloir nous prévenir 
sous 15 jours. 

En cas d 'annula tian répétitive sans motif valable, excepté cas de force majeur, et 
sans le respect des 15 jours de délai, nous serions dans l'obligation de facturer 50% du 
coût de la prestation. 

Fait en trois exemplaires, à Niort, le 3 juillet 2017 

Pour l'employeur 
Signature et cachet 

Le Maire de Niort

Le bénéficiaire  

'-

Convention - Bilan de compétences 
ACTIFORCES SAS 

Le cabinet 
ACTIFORCES 

-------- www.actiforces.co1T 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-366

Formation du personnel - Convention passée avec le GRETA
Poitou-Charentes - Participation d'un groupe d'agents aux ateliers

de raisonnement logique et français

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner une dizaine d’agents sur les fondamentaux de la langue
française entre le 15 septembre 2017 et le 22 décembre 2017 (24 heures) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le GRETA Poitou-Charentes
Adresse : 63 rue de la Bugellerie – 86 022 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 856,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



, 

) reTa )) 
POITOU-CHARENTES >Jl 
FORMEZ-VOUS À DEMAIN 

Convention de formation professionnelle 
(Article L. 6353-2 et R. 6353-1 du code du travail) 

N° convention : 6280 

Référence: 

Entre: 

Et: 

Le Client : MAIRIE - NIORT 
(ci-après dénommée le bénéficiaire) 
Adresse: PL MARTIN BASTARD BP 516 - 79022 NIORT CEDEX 
Représenté par : 
Fonction: 

GRETA POITOU-CHARENTES / LYCEE POLYVALENT NELSON MANDELA 
(ci-après dénommé le prestataire) 
Adresse : 63 RUE DE LA BUGELLERIE - 86022 POITIERS 
Représenté par: 
Fonction : Ordonnateur, chef d'établissement support du Greta 
N° SIRET: 19860037100043 

Déclaration enregistrée sous le n° 54860142086 auprès du Préfet de la région Poitou-Charentes. 

1-0BJET, NATURE, DUREE ET EFFECTIF DE LA FORMATION

Le bénéficiaire entend faire participer une partie de son personnel à la session de formation professionnelle organisée 
par le prestataire de formation sur le sujet suivant 

Intitulé de l'action de formation : ATELIER DE RAISONNEMENT LOGIQUE et FRANCAIS - Mairie de NIORT - (2nd 
semestre 2017) 

Catégorie de l'action de formation conformément à l'article L. 6313-1 CT : Les actions de promotion professionnelle 

L'effectif formé s'élève à 10 personne(s). 
Durée : 24 heures (selon le planning joint en annexe 1) 
L'action aura lieu du 15/09/2017 au 22/12/2017 
Lieu(x): GRETA Poitou-Charentes Agence de NIORT 

Le programme détaillé de l'action de formation figure en annexe 2 de la présente convention. 

Il -ENGAGEMENT DE PARTICIPATION A L'ACTION 

Le bénéficiaire s'engage à assurer la présence d'un (des) participant(s) aux dates, lieux et horaires prévus ci-dessus. 

Le(s) participant(s) sera (seront) 







Direction Ressources
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-367

Formation du personnel - Convention passée avec CFA
Enseignement Supérieur et Recherche Poitou-Charentes -

Convention de paiement de la prestation de formation 
par la voie de l'apprentissage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner  cet  agent  pour  lui  permettre  d’acquérir  de  nouvelles
compétences ;

Considérant qu’il est nécessaire de signer une convention de partenariat avec le CFA ESR PC en vue de
la prise en charge du coût de formation d’un apprenti en Master informatique parcours ingénierie des
contenus numériques en entreprise ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec CFA ESR PC
Adresse : 2 rue Pierre Brousse - Bât. B25 - 86 073 POITIERS Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 3 126,75 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Centre de Forrnat,on d Apprenus 

ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 
RECHERCHE 
Poitou-Charentes 

CONVENTION DE PARTENARIAT CFA/ Mairie de Niort 
Convention de paiement de la prestation de formation par la 

voie de l'apprentissage 

Merci de bien vouloir adresser cette convention remplie en trois exemplaires originaux au 
CFA ESR PC 

2 rue Pierre Brousse Bât. B25 86073 POITIERS Cedex 9 
Tél: 05 49 45 33 86 - Email: cfa@cfa-esrpc.fr 

Considérant, l'article 14 de la loi n• 2014-288 du 5 mars 2014 à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale 
modifiant l'article L. 6233-1-1 du Code du Travail, 

Considérant, à la demande de certains CFA sollicitant /'autorisation de la Région Poitou Charentes pour payer aux entreprises des coûts 
liés à la formation de leur apprenti, 

Considérant, la décision de la commission permanente de la Région Poitou Charentes du 23 janvier 2015 (réf. Ill 10), 

Considérant, la volonté de la Région Poitou Charentes de maîtriser les dépenses régionales en permettant à l'ensemble des CFA de 
capter des financements complémentaires auprès de leur réseau d'entreprises mobilisé, 

L'entreprise Mairie de Niort 
SIRET 21790191700013 
Domicilié à CS 58755 - 79 027 NIORT CEDEX 
Tél: 05 49 78 79 80 Fax: . Email: mairie@mairie-niort.fr 
Représenté par Monsieur le Maire de Niort, M. Jérôme BALOGE 
Ci-après dénommée « l'entreprise » 

et, 

Le CFA Enseignement Supérieur et Recherche Poitou-Charentes, géré par le GIP OGAES (Organisme de 
Gestion de !'Apprentissage dans l'Enseignement Supérieur), loi 1901, 

SIRET n
° 130 017 627 00014 

Domiciliée au 2 rue Pierre Brousse Bât. 825 86073 POITIERS Cedex 9 
Représenté par le Directeur du GIP par intérim, Yves JEAN 
Ci-après dénommée « le CFA ESR PC» 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Les contractants rappellent tout d'abord leur volonté commune d'établir un lien plus direct entre 
l'enseignement et l'entreprise et de mieux répondre aux attentes des étudiants qui le souhaitent en leur offrant 
la possibilité de faire leurs études et de préparer leur avenir professionnel dans le cadre d'un contrat 
d'apprentissage (voir les dispositions relatives à l'apprentissage figurant aux articles du Code du Travail 
articles L 6211-1 et suivants, articles R 6232-3 et suivants). 

Pour cela, l'entre rise confie endant la durée de la convention au CFA ESR PC la formation de : 

Nom:  ........................ Prénom: 
Coordonnées :  -  - 17 000 La Rochelle 

Tél :  Email :  
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Pour la préparation en 24 mois conduisant au diplôme Master Informatique Parcours ICONE (Ingénierie 
des Contenus Numériques en Entreprise). 
Les modalités selon lesquelles la formation concernant cet apprenti est réalisée, ainsi que ses
caractéristiques, sont déterminées en annexe 1 de la présente convention. 

Article 2 - ENGAGEMENT DE FORMATION 

En complément de la formation pratique dispensée en entreprise, le CFA ESR PC s'engage à faire réaliser la 
formation théorique conduisant à la délivrance du diplôme sus cité. 
Pour cela, le CFA ESR PC confie à : 

Etablissement: Université de La Rochelle - Faculté des Sciences et technologies
Adresse : Avenue Michel Crépeau - 17 042 LA ROCHELLE Cedex 1 
Tel: .... .... ,Fax: ........................ , Email: 1 ........... .

la charge de dispenser les enseignements et d'effectuer le suivi de la formation correspondants à ce cycle de 
formation, dans le cadre de la convention pédagogique établie conformément aux dispositions de l'article 
L6231-3 du Code du Travail. 

Cette formation est sanctionnée par un diplôme délivré par un jury d'établissement. Le CFA ESR PC et les
établissements de formation partenaires accompagneront l'apprenti(e) tout au long de sa formation jusqu'à
l'examen final. Le CFA ESR PC ne peut être tenu responsable des décisions d'un jury d'attribution du diplôme 
qui reste souverain. En cas de décision non favorable, les parties (Entreprise-CFA-Apprenti(e)-Etablissement 
d'accueil) se concerteront en vue de trouver la solution la mieux adaptée. 

Article 3 - SUIVI DE l' APPRENTI 

Le Maitre d'apprentissage et le tuteur pédagogique, assurent ensemble le suivi de l'apprenti grâce à un livret 
de l'Apprenti(e) (version papier ou électronique-LE. A). 

En répondant aux conditions mentionnées dans les articles R 6223-22 et suivants du Code du Travail, le 
Maître d'apprentissage est au cœur du dispositif de la formation alternée et de sa réussite. Il a pour mission 
de contribuer, en étroite liaison avec le CFA, au sein de l'entreprise, à l'acquisition par l'apprenti(e) des 
compétences correspondant au diplôme préparé. 

Le Maître d'apprentissage doit être désigné avant toute signature de contrat d'apprentissage et tout 
changement devra être notifié au CFA ESR PC. L'établissement d'accueil organise en début de formation une 
journée de sensibilisation au rôle du maître d'apprentissage. Sa présence y est fortement conseillée. 

Le Maître d'apprentissage entretient une relation privilégiée avec son apprenti(e)et le tuteur pédagogique tout 
au long de sa formation. 

De plus, au début du contrat d'apprentissage, une réunion de concertation est organisée entre le maître 
d'apprentissage, le tuteur pédagogique et l'apprenti(e) afin de formaliser la mission confiée à l'apprenti(e) par 
l'entreprise en accord avec le parcours de formation théorique au CFA (entretien des 2 mois). 

Chaque année, le tuteur pédagogique réalise deux visites de l'apprenti(e) dans l'entreprise et complète une 
fiche de visite présente dans le Livret de !'Apprenti (électronique ou papier). L'entreprise sera également
associée au fonctionnement du CFA ESR PC (participation au Conseil de Perfectionnement au titre de l'article 
R 6233-33 du Code du Travail). 

�.... Prénom :  J 

J ... Email: � ......... .......... . 

... Prénom : Alain 
1 

Nom du Maître d'apprentissage : 

 Fonction: 
Coordonnées : Mairie de Niort 
Tél: ..... Fax : 

Nom du Tuteur Pédagogique : BOUJU Fonction : 
Enseignant chercheur en informatique Coordonnées: 
Faculté des Sciences et technologies Tél : 05 46 45 86 01 Fax : ......................... Email : alain.bouju@univ-lr.fr 

l 
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Annexe 1 

A la convention de paiement de la prestation de formation par la voie de 

l'apprentissage 

Modalités de la formation 

Intitulé de la formation : Master Informatique Parcours ICONE (Ingénierie des Contenus Numériques 
en Entreprise) 

Durée de la formation : 2 ans 

Rythme d'alternance : 23 semaines en CFA/ 29 semaines en entreprise 

Diplôme ou Titre préparé : Master 

Nom de l'apprenti :  

Tuteur enseignant :  

Maître d'apprentissage :  

Lieu de la formation: Faculté des Sciences et Technologies, Université de La Rochelle 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-368

Formation du personnel - Convention passée avec TRIADIS -
Participation de 2 groupes d'agents au stage "Maîtrise des risques

lors des travaux confiés à des entreprises extérieures - 
Mise en pratique"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner les stagiaires dans la rédaction d’un plan de prévention
adapté aux activités professionnelles ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec TRIADIS
Adresse : 131 boulevard Carnot – 78 110 LE VESINET

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 370,00 € HT  soit
1 644,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-370

Formation du personnel - Convention passée avec TRIADIS -
Participation de 2 groupes d'agents au stage "Activités de

transport : le protocole chargement-déchargement - 
Mises en pratique"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’accompagner  les  stagiaires  dans  la  rédaction  d’un  protocole
chargement-déchargement adapté aux activités professionnelles de chacun ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec TRIADIS
Adresse : 131 boulevard Carnot – 78 110 LE VESINET

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 370,00 € HT  soit
1 644,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-395

Formation du personnel - Convention passée avec 
le Centre de Recherche, de Formation et de Promotion 

de la Langue des Signes pour former un référent 
auprès de la communauté sourde pour la collectivité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent dans l’apprentissage de la langue des signes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le CENTRE DE RECHERCHE, DE FORMATION ET DE PROMOTION
DE LA LANGUE DES SIGNES
Adresse : 6 allée du Parc « Résidence Les Grandes Dunes » - 86 000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 900,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION SIMPLIFIEE N° 1707007 

De Formation Professionnelle Continue 
Organisme de Formution Reconnu sous le n° 54 86 00265 86 

Entre: Le Centre de Recherche, de Formation et de Promotion 
de la Langue des Signes 
6, Allée du Parc << Résidence Les Grandes Dunes » 
86000 POITIERS 

Représentée par : M. BILL Y Antoine, en qualité de Directeur 

Et La Ville de Niort et CCAS 

DRH Service Formation 
1 Place Martin BASTARD 
CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

Pour l'action de formation suivie par: Madame 
Nature: Apprentissage de la Langue des Signes: niveaux 3 à 6 Cycle A.1.3 à A.2.2 

NIVEAU3 NIVEAU4 NIVEAU 5 NIVEAU6 

28 Août/1er 25/29 Septembre 06/10 Novembre 18/22 Décembre 

Septembre 2017 2017 2017 2017 

Rythme : Stage intensif de 30H du Lu11di au Ve11dredi de 9h à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
IMPORTANT: Le service des cours se réserve le droit d'annuler un stage et de le reporter à une date ultérieure si l'effectif 

des inscriptions est inférieur à 6 personnes. 

Volume horaire total : 120 heures 

Lieu de la formation : 06, Allée du Parc « Résidence Les Grandes Dunes» - 86000 POITIERS 

Coût de formation par niveau, par personne : 475€ 
Coût de formation pour 4 niveaux : 475€ x 4 = 1900€ 

Coût total : 1900 € 
(Mille neuf cents Euros) 

Fait à _POITIERS, __________ le 19 Juillet 2017 

Associatio11 / oi /90/ - Reconnue Organisme de Formation so11s le n°5./ /!6 00265 86 - N° SIRET: 3./li 32/ 555 00057 
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-396

Formation du personnel - Convention passée avec le 
CIBC Deux-Sèvres pour un bilan de compétences

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’avis favorable de la commission de formation, il convient d’accompagner un
agent dans la réalisation d’un bilan de compétences ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec le CIBC DEUX-SEVRES
Adresse : 4 rue Joseph Cugnot – BP 73039 – 79 012 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 000,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



DEUX-SEVRES / CHARENTE MARITIME 

Centre Interinstitutionnel de 

Bilans de Compétences 

DEVIS BILAN DE COMPETENCES 

Mairie de Niort 

Service DRH 

M.  Mme  79000 NIORT cedex

des Deux-sèvres et Charente Maritime 

-�
Membre adhérent 

DEVIS POUR  

Objet : Réalisation d'un Bilan de Compétences 

Niort, le 16/05/2017 

Un Bilan de Compétences au sens de l'article L 900-2 doit comprendre, sous la conduite de CIBC 79, les 
3 phases suivantes : 

1. Une phase préliminaire qui a pour objet :
o De confirmer l'engagement du bénéficiaire dans sa démarche,
o De définir et d'analyser la nature de ses besoins,
o De l'informer des conditions de déroulement du Bilan de Compétences, ainsi que les

méthodes et techniques mises en œuvre.
0 

2. Une phase d'investigation permettant au bénéficiaire :
o D'analyser ses motivations et intérêts professionnels et personnels,
o D'identifier ses compétences et aptitudes professionnelles et personnelles et, le cas

échéant, d'évaluer ses connaissances générales,
o De déterminer des possibilités d'évolution professionnelle.
0

3. Une phase de conclusion qui, par la voie d'entretiens personnnlisés, permet au bénéficiaire :
o De prendre connaissance des résultats détaillés de la phase d'investigation,
o De recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation d'un projet

professionnel et, le cas échéant, d'un projet de formation,
o De prévoir les principales étapes de la mise en œuvre de ce projet.

Cette phase de conclusions se détermine par la présentation au bénéficiaire du
document de synthèse prévu par l'article L900-4-1.

Les actions que comportent les trois phases susmentionnées doivent être menées de façon individuelle. 
Toutefois, certaines actions conduites dans la phase d'investigation peuvent être de façon collective, à 
condition qu'il ne soit pas porté atteinte au respect de la vie privée des bénéficiaires. 

Outre le document de synthèse, CIBC 79 est tenu de communiquer au bénéficiaire les conclusions 
détaillées du Bilan de Compétences au terme de ce dernier. 

Durée : 24 heures (à raison d'une demi-journée par semaine) 

Lieu : Deux-Sèvres

� Niort 
� Parthenay 
� Bressuire 

Charente Maritime 

� La Rochelle 
� Saintes 

Coût: 1000 euros(*) 
Signature (*i;;y,, ,r !..- '·ft.::i;re de Niort

,,.. ,, Gl,11-':-·.•atlon 

s Humaines 

(*) - Association Loi 1901 - Organisme non assujetti à la TVA 
(**) - Faire précéder la signature de la mention « Bon pour accord » 

4, Rue Joseph Cugnot - B.P. 73039 - 79012 NIORT Cedex 
Tél. 05 49 17 50 81 - Fax. 05 49 17 50 83 - Email: cibc.79@wanadoo.fr - Site: www.cibc79.com 

Association Loi 1901 - W SIRET: 381 815 3ï2 00051 - Ccde APE 7830Z - Organisme enregistré sous le 11"54790044879 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-397

Formation du personnel - Convention passée avec SCIENCES-PO -
Participation d'un agent à la formation "Le contentieux

administratif : les fondamentaux"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner cet  agent pour lui  permettre d’améliorer ses performances
dans le cadre de la gestion des contentieux administratifs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec SCIENCES-PO EXECUTIVE EDUCATION
Adresse : 28 rue des Saints-Pères – 75 007 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 370,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Sciences Po 
EXECUTIVE EDUCATION 

Entre 

CONVENTION DE FORMATION 

L'INSTITUT D'ETUDES POLITIQUES DE PARIS 
Executive education 
N° de formateur : 1175P001275
N° SIRET: 197 534 316 000 17
Code APE : 85422 

Et 

MAIRIE DE NIORT 
Place Martin Bastard 
79022 NIORT CEDEX 
Représenté par  

Forme juridique : Etablissement public 
Représenté par son Directeur Nicolas Péjout 

Il est convenu que l'Executive education organise l'action de formation suivante 

INTITULE: 

DUREE: 

STAGIAIRE: 

PERIODES: 

HEURES: 

OBJECTIF: 

UEU DE LA FORMATION 

Contentieux administratif : fondamentaux 

5,00 jours 

Mme 

02/10/17 - 06/10/2017 

40,00 

Voir le programme ci-joint 

SCIENCES PO SCIENCES PO Métro : Saint Germain des Prés ou 

Rue du Bac 28 rue des Saints-Pères 75007 PARIS 

TARIF: 2370,00€ 
(deux mille trois cent soixante-dix euros) 
montant non assujetti à la TVA 

Paiement à réception de la facture. 

Fait à Paris, le 19/07/2017 
(en double exemplaire) 

Pour L'Executive education 
Le Directeur 

Fait à , le 

Pour le Ma· de Niort 
L'Adjoi délégué 

Lucien-Jean LAHOUSSE 

Fondation Nationale des Sciences PoUtiques, habilitée à gérer l'Institut d'Études Politiques de Paris 
Établissement public à caractère scientifique. culturel et professionnel 
Adresse postale: 27. rue Saint Guillaume, 75007 Paris - SIRET: 784 308 249 00019 - APE : 85422 
Sciences Po Executive Education : 28. rue des Saints-Pères, 75007 Paris - T. +33 (0)145 49 63 00 - F. +33 (0)1 45 49 53 01 
SIRET: 197 534 316 00017 - Numéro de déclaration d'activité : 11 75 P 00 12 75 par décret n"2015-1829 du 29/12/2015 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 9 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-399

Formation du personnel - Convention passée avec le GRETA -
Participation de plusieurs groupes d'agents au passage des tests

QCM de l'AIPR (autorisation d'intervention à proximité des réseaux)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, en application de la réglementation en cours (article R.554-1 du Code
de l’environnement et des articles 21 et 22 de son arrêté d’application du 15 janvier 2012 et de l’arrêté du
22 décembre 2015), que des agents de la Ville de Niort soient habilités à l’AIPR au 1er janvier 2018 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec GRETA POITOU-CHARENTES
Adresse : 63 rue de la Bugellerie – BP 90621 – 86 022 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 8 140,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives de la convention annexées à la présente et comprenant :

- la lettre de commande ;
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 





NIORT(:) 

V. Variante pour le lleu d'exécution de la prestation:
Pour l'exécution de la prestation, deux possibilités sont proposées (à préciser dans l'offre 
impérativement) : 

1) Utilisation de la salle bureautique de la Ville de Niort (8 postes pour les stagiaires + 1 poste
pour le formateur, équipée d'un vidéoprojecteur).
Le prestataire centre d'examen devra préparer la salle afin de s'assurer que toutes les
conditions requises pour le passage de l'examen se déroule dans de bonnes conditions.
Il devra également assurer l'accueil des candidats au minimum 15 minutes avant le
démarrage de la session, afin que le formateur rappelle à hautes voix, pour tous les
candidats, l'ensemble des règles encadrant l'examen et ses conditions de réalisation.

Ou 

2) Le prestataire retenu peut proposer d'organiser dans ses locaux, à Niort, le passage du QCM.
(Merci d'indiquer le nombre de postes Informatiques et l'adresse postale dans l'offre).
Il devra donc assurer l'accueil des candidats au minimum 15 minutes avant le démarrage de
la session, afin que le formateur rappelle, pour tous les candidats, l'ensemble des règles
encadrant l'examen et ses conditions de réalisation.
Il devra également fournir à chaque candidat un poste informatique connecté à la plateforme
MEDDE.

VI. Objet et définition des prestations du marché :

La prestation, faisant l'objet de ce présent marché, est découpée en 4 phases 

Phase 1 : Réunion de cadrage : 
Pour échanger sur l'organisation, les points de vigilance autour du QCM, vérification des postes 
informatiques, planification, etc. 

Phase 2 : Organisation des groupes et convocation des stagiaires candidats 
La Ville de Niort constituera les groupes et convoquera les stagiaires. 

Phase 3: Passage des QCM 
La formation devra débuter par une très brève explication de l'importance de la délivrance de l'AIPR 
par la collectivité et ce dans les missions quotidiennes des agents. 
Le déroulé du QCM ainsi que la pondération devra être également présentée et expliquée clairement 
aux agents. 

Phase 4 : Délivrance de l'AIPR 
Le prestataire centre d'examen délivrera les attestations de compétences (réussite ou échec) en 
utilisant le modèle officiel d'attestation ainsi que les résultats détaillés de l'examen à la Cellule Emploi 
et Formation, par messagerie électronique (adresses mails ci-dessous), au plus tard 1 mois après le 
passage du QCM. La Cellule Emploi et Formation se chargera de les distribuer. 

Phase 5: En cas d'échec, rattrapage de l'examen AIPR des tests dans les 2 mois pour tout 
candidat (quel que soit le domaine) 
La cellule Emploi et Formation se chargera d'organiser les groupes. Le prestataire retenu s'engage quant 
à lui à organiser les rattrapages de tests QCM dans les mêmes conditions que les phases 3 et 4, aux 
stagiaires qui n'auraient pas réussi l'examen initialement. 
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Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-265

Marché d'acquisition, de mise en œuvre et de maintenance d'un
logiciel standard de gestion des marchés à la Ville de Niort -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour la Ville de Niort d’acter la période de maintenance, conformément à
l’article du 12 du CCAP, faisant suite à fin de la période de garantie ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant n°1 au marché n°14131M030 du 17 novembre 2014 attribué à la société BERGER
LEVRAULT
Adresse : 231 rue Pierre et Marie Curie – CS 57605 – 31676 LABEGE Cedex

Art. 2 - 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- l’avenant n°1.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

Marché n° 14131M030, notifié le 17/11/2014

ACQUISITION, MISE EN ŒUVRE ET MAINTENANCE D’UN LOGICIEL STANDARD DE
GESTION DES MARCHES

Avenant n° 1

Entre :

La Ville de Niort, pouvoir adjudicateur, représentée par son Maire Jérôme BALOGE, agissant en
vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 5 décembre 2016,

d'une part,

Et :

La société Berger Levrault titulaire du marché, sise 231, rue Pierre et Marie Curie, CS 57605, 31676
LABEGE cedex

d'autre part,

Il est rappelé que le marché est à prix mixte :

- la partie forfaitaire comprend la fourniture, la livraison, la mise en ordre de marche ainsi que les
vérifications d’aptitude et de service régulier d’un progiciel de gestion des marchés, et le transfert
de compétence initial tant en expertise technique que fonctionnelle

- la partie unitaire concerne la maintenance préventive, corrective et évolutive, incluant le transfert de
compétence ainsi que l’assistance technique et fonctionnelle du progiciel

En référence à l’article 5.4.2 du CCTP, le logiciel étant hébergé par le titulaire du marché, la maintenance et
l’assistance en ligne sont comprises dans le prix de l’abonnement au service hebergé (référence 1 de la
DPGF).

La vérification d’aptitude (VA) a été prononcée le 21 octobre 2015

La date de vérification de service régulier (VSR) a été prononcée le 19 février 2016

La période de garantie d’un an a débuté à compter de la décision positive de la VSR conformément au
CCAP.

ARTICLE 1

La durée de la maintenance est fixée à 3 ans à compter de la fin de la garantie définie à l’article 12 du
CCAP ; soit le 18/02/2020. Par conséquent la fin du marché est fixée au 18/02/2020.

Le montant du marché reste inchangé.

ARTICLE 2

Toutes les autres dispositions du marché sont inchangées.



ARTICLE 3

Le titulaire renonce à tous recours ultérieurs pour tout différent relatif à des faits antérieurs au présent avenant.

Fait en un exemplaire original

Fait à                          , le 

Le titulaire

(cachet et signature)

Fait à Niort, le

Le Pouvoir Adjudicateur



Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-278

Marché d'acquisition de licence BONITA 
avec la société BONITASOFT

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir des licences BONITA, outil web de workflow
favorisant le suivi et l’exécution des tâches dans le cas d’un processus transversal ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société BONITASOFT 
Adresse : 76 boulevard de la République – 92 100 BOULOGNE BILLANCOURT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 000 € HT soit 30 000 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la proposition commerciale.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





&Banitasah 
Le présent contrat cadre (ci-après « le Contrat») est conclu entre la société Bonitasoft, SA au capital de 170.871,25 euros,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, sous le numéro 512 854 514, dont le siège social est situé
au 76 boulevard de la République, 92100 Boulogne Billancourt (ci-après« Bonitasoft »), et la société ou l'administration (ci-après
« le Client»). (Ci-après désignées collectivement« les Parties »). 

Ce contrat comprend 2 annexes (Services de Support et maintenance, proposition commerciale) en sus du texte principal.

Ce contrat est signé en deux exemplaires dont un remis à chacune des Parties

Date de la Proposition : 19/05/2017 

La présente proposition est valable jusqu'au 30/06/2017 

Proposition n• 0065700000qYluy

Date d'effet : 30/06/2017 

Nom du contact 

Société: D
Fonction : Architecte à la Direction des Systèmes 
d'informations et de télécommunications
Téléphone: 05.49.78.74.47
Email : d@mairie-niort.fr
Adresse du siège social
Registre de commerce et des Sociétés (lieu et numéro):

Contact pour la facturation Nom: 

léphone: S � 1· � . -=\- 4 . 'S, 4·
E
Té
mall:

Nom du signataire 

Fonction:
Date de signature

Signature (avec Tampon Société) 

Nom du contact: Michael DOUKHAN 

Fonction : Account Executive
Téléphone : +33 (0)7 62 85 50 75
Email : michael.doukhan@bonitasoft.com

Nom du signataire : Charles SOUILLARD

Fonction : Chier Operating Officer
Date de signature: 23 juin 2017

Signature 

2 1 www.bonitasoft.com CONFIDENTIEL (0 2017 Bonitasoft · BMA FR V<J 



















Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-384

Marché d'étude pour des outils de DAO et de PAO 
dans les services techniques de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les services techniques de la Ville de Niort utilisent depuis plusieurs années des outils et
des matériels de DAO (Dessin Assisté par Ordinateur) et de PAO (Publication Assistée par Ordinateur) ;

Considérant que la réglementation actuelle ainsi que les demandes d’évolution de ces outils nécessitent
pour la Ville de Niort d’analyser les besoins, les modes d’utilisation, les matériels et les pratiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société FREELANCE GEOMATIQUE
Adresse : 16 rond point des traverses - Les Prises I – 44 270 MACHECOUL SAINT MEME 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 800,00 € HT soit 17 760,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis ;
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2: OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet une étude pour des outils de DAO et de PAO dans les services techniques 
de la Ville de Niort 

rI s'agit d'un marché à bons de commandes par phase présentées dans un devis. 

ARTICLE 3: MONTANT DU MARCHE 

Le montant du marché, conformément au devis joint, est de 

Marché 
Montant Total 

Montant HT 
14 800 E 

Le montant total proposé est fixé à ...... 17 760 Euros T.T.C.
Soit en lettres, en Euros : ... Dix sept mille sept cent soixante euros ..

ARTICLE 4: REMISE SUR CATALOGUE 

Le titulaire du marché s'engage à assurer à chaque commande de la Collectivité, la remise suivante sur les 
tarifs de son catalogue 

% Soit en lettres : .................................................................... · · · · · · .. · .... · .. · · · · · · .. · · -1 

Si celle ::one n'est pas complétée. le taux de remise sera considéré comme ::éro. 

Cette remise ne peut empècher la Collectivité de bénéficier d'éventuelles promotions proposées par le 
titulaire. Le prix le plus avantageux sera appliqué. 

ARTICLE 5: PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent accord cadre en faisant porter le 
montant au crédit du compte ouvert 

au nom de: .... DEJOUR NATHALIE ..................................................................................... .. 

domiciliation : ..... Crédit Coopératif - Agence de Nantes ...................................... ................ . 

code établissement: . ............................ code guichet: .. 

compte n°: .... ......................... ...................... clé R.I.B. : ..  

IBAN: FR..... . ... . ....... code BIC:  

N° SIRET de facturation*: (9 chiffres SIREN + 5 chiffres NIC) 
*Une facture qui présenterait un numéro de SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-75

Animations APS - Année scolaire 2016-2017 - 3ème trimestre - 
Association Union Athlétique Niort-Saint Florent - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 05 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2016-638 approuvant la convention avec l’UA NIORT SAINT FLORENT ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2016-2017 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 9 séances de sports alternatifs à l’école E. Proust ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT-SAINT FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant à la convention évalué à 270,00 € net et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-217

Animations ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Union Athlétique 

Niort Saint Florent - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2016-74 approuvant la convention avec l’UA NIORT SAINT FLORENT ;

Considérant  l’organisation d’animations extra-scolaires pour les 2ème et  3ème trimestres de l’année
scolaire 2016-2017 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 4 séances de sports alternatifs au Centre de loisirs (Brizeaux) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant à la convention avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT
Adresse : 49, rue Massujat – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-305

Séjours pour adolescents - Eté 2017 - Association de la Ligue de
l'Enseignement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation de séjours pour adolescents au cours de l’été 2017 :
- « Aventure Pyrénéenne » à Saint-Lary du 17 au 31 juillet ;
- « Au cœur d’un festival » à Pornichet du 24 juillet au 6 août ;
- « Destination Corse » en Haute Corse du 14 au 25 août ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association de LA LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT 79
Adresse : Centre Du Guesclin – Place Chanzy – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 34 923,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 27 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-312

Surveillance du public - Fête APS le 17 juin 2017 - Phénix sécurité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif de sécurité de petite envergure en vue de la
fête des activités périscolaires au centre du Guesclin le 17 juin 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec PHENIX SECURITE
Adresse : 2, rue Robert Turgot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 129,77 € HT soit 155,72 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-319

Location de matériel de sonorisation - Fête APS le 17 juin 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place une sonorisation pour les animations de la fête des activités
périscolaires le 17 juin 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GESTE SCENIQUE
Adresse : 11, rue Norman Borlaug – 79 260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 198,45 € HT soit 238,14 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 21 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-359

Fête du périscolaire 2017 - Association Cirque en scène - Atelier
Arts du Cirque

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations pour la fête du périscolaire 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association CIRQUE EN SCENE
Adresse : 30 chemin des Coteaux de Ribray – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 192,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-388

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - 
Association Centre d'Etudes Musicales - 

Atelier Eveil musical/Tambour

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires Eté 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association Centre d’Etudes Musicales
Adresse: 34 ter rue Victor Hugo – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 620,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-389

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Artiste Peggy LURTON - 
Atelier Arts plastiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires Eté 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste Peggy LURTON
Adresse : 17 rue Jeanne d’Arc – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 780,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-390

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - 
Artiste Sonia PERRAUX - Atelier Art Thérapie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires Eté 2017 ;

DECIDE
Art. 1 – 
De passer une convention avec l’artiste PERRAUX Sonia
Adresse : 26 rue des Herpinières – 79 370 MOUGON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-402

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Union Athlétique
Niort Saint-Florent - Atelier Fitness/Sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires été 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT
Adresse: 49 rue Massujat – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 960,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-391

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Echiquier niortais -
Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires Eté 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49 rue de Ribray – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 9 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-394

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Amicale Sportive Niortaise - 
Atelier Basket/Basket adapté - Tous jeux de ballons

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires été 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 960,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-404

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association USEP - 
Atelier Multisports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des  
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires été 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association USEP
Adresse : Place Chanzy - Centre du Guesclin – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 240,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-406

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Bia Bia - 
Atelier "Danse Africaine"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires été 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec l’association BIA BIA [entre nous]
Adresse : 18 rue Elsa Triolet – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 300 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 9 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-407

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Atelier Méditation - 
Cédric RODON 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires été 2017 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec Monsieur Cédric RODON 
Adresse : 96 rue Chabaudy - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 660,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 9 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-414

Animations APS/ALSH - Eté 2017 - Association Danse modern' Jazz
- Atelier Modern' jazz

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
 marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 HT,  ainsi  que toute  décision
 concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri ou extra scolaires Eté 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’ASSOCIATION DANSE MODERN’JAZZ
Adresse : 11 chemin de Bourlotières – 79 160 COULONGES SUR L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 960,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-254

Etude de faisabilité pour la création d'une voie nouvelle 
entre la RD 743 et la route de Chauray - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le marché attribué à l’entreprise IDTP et  notifié  le  19 juillet  2007 pour la réalisation de
l’étude ;

Considérant  que  la  société  IDTP a été  dissoute  le  19 mai  2011 et  que l’activité  a  été  transférée  à
l’entreprise ID Gestion puis SIT ET A CONSEIL ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser la cession du marché attribué préalablement à IDTP à la société SIT & A CONSEIL
Adresse : 4 rue de la Palenne - Chagnolet – 17 139 DOMPIERRE SUR MER

Art. 2 
D’autoriser le paiement du solde du marché qui reste inchangé à SIT & A CONSEIL et de mandater ces
dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’avenant n°1.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-264

Jardin des Plantes - Travaux neufs de rocaillage - 
Création de gardes corps-rambardes - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet de reconfiguration du Jardin des Plantes; il y a lieu de procéder
à des travaux de rocaillage, création de garde-corps et rambardes ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec HELICE SARL
Adresse : 30 quai Paul Bert – 37 100 TOURS

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à 9 915,00 € TTC (non assujetti à la TVA) et de
mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



HELICE SARL 

Sarl au Capital de 300€00 
30 Quai Paul Bert-37100 TOURS FRANCE 
Siret : 753 312 032 00018 -APE : 8559A 
06 89 15 17 24 
Mail: philippe. lef eron@hotmail.fr 

WWW.rocai l lage-rusticage. fr 

Ref. D 05 

Objet: rocaillage 

Travaux 

Tours, le 18 mai 2017 

chef du service Espaces Naturels 
ville tle NÎf!..�' � , 
).P�J�o () _ ... ��.\- \ 

es 581�s 

-:e ott \J1d� Ca

Création de gardes corps en rocaille type jardin fin 19 ème ,dans l'esprit des parties encore existantes sur une 
longueur d'environ 7 mètres, ainsi que des souches et branchages, pour un montant total de : 

9915 €TTC* 

Pour le Maire de Niort 
L'Adjoint délégué 

� 

Philippe Le Féron, 
gérant. 

Michel PAlLLEY 

Ce devis comprend: les matériaux, intègre les déplacements d'une équipe de deux � 
conduite par Mr Le Féron afin de tenir au mieux le délais de deux semaines (29 et �O). 

• TVA non applicable,article 293 bis du CGI

COORDONNEES BANCAIRES 
Nom : HELICE SARL 

N° de compte: RIB: 18707/00651/30821766208/87 
N° IBAN: FR76 1870 7006 5130 8217 6620 887SWIFT: CCBPFRPPVER 

Adresse de la banque : BPVF TOURS PETITE ARCHE- CENTRE COMMERCIAL PETITE ARCHE- 37100 TOURS 



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-281

Centre Technique Municipal Horticole de Galuchet - 
Renforcement du dispositif d'arrosage - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que compte tenu de la nécessité de faire évoluer le dispositif actuel pour répondre au besoin
du Centre Horticole, il y a lieu de procéder au renforcement du dispositif d’arrosage ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec l’entreprise FOURNIÉ
Adresse : 25 Route de Civray – BP 80009 - 79190 SAUZE-VAUSSAIS

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 379,00 € HT soit 8 854,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-342

Marché de maîtrise d'œuvre pour le réaménagement du groupe
scolaire Jacques Prévert - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  y a lieu d’avoir  recours à un maître d’œuvre pour le projet  de réaménagement du
Groupe scolaire Jacques Prévert ;

DECIDE

Art. 1 
D’attribuer le marché au groupement  LBLF ARCHITECTES - LAURE BROSSEAU et LAURENT FEINTE
(MANDATAIRES)
Adresse : bâtiment B - résidence la Garenne - 69 rue Abbé Pierre Arnaud – 85 000 LA ROCHE SUR YON
- SETEB - THIERRY SICHET (co-traitant)
- EVEN STRUCTURES (co-traitant)
- INGENIERIE VENDEENNE DES FLUIDES (co-traitant)
- ACOUSTEX INGENIERIE (co-traitant)

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 67 200,00 € HT soit 80 640,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le programme fonctionnel et technique ;
- le planning prévisionnel des travaux.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









4 

C<CO t'::::; t 

CO<C<C'O t' = Fp/C 

C>C'O t' = t X Ü,9 

où C'O::::; CO+ (CO x 3 %), soit: part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le Maître d'Ouvrage, assortie d'un 
seuil de tolérance de 3 %. 

Dans tous les cas, C ne peut être supérieur à 5 % de l'enveloppe travaux. 

3 .3. Modalités de rémunération 

Le forfait de rémunération est rendu définitif dans les conditions de l'article 4 du CCAP. 

La part attribuée à chaque cotraitant est fixée dans l'annexe 1 au présent acte d'engagement. 

Article 4 : DELAIS D'EXECUTION ET DUREE PREVISIONNELLE 

Les délais d'exécution des documents d'étude et des dossiers des ouvrages exécutés sont les suivants 

DIA 4 semaines 

APS 4 semaines 

APD 3 semaines 

PRO DCE 3 semaines 

ACT 3 semaines 

DOE 4 semaines 

Le point de départ de chacun de ces délais est fixée aux articles 7 .1.1 et 8.1 du CCAP. 

Date prévisionnelle de début d'exécution de la prestation - mai 2017 

Durée prévisionnelle des prestations - 41 mois, période de garantie de parfait achèvement comprise. 

Article 5 : PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci

après selon les répartitions jointes en annexe 1. dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser 
les coordonnées bancaires de chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les 

coordonnées dans le cadre ci-après : Joindre un RIB

Titulaire du compte: LAURE BROUSSEAU & LAURENT FEINTE ARCHITECTES 
Etablissement : 

° 

N du compte : 
Code Banque:  
Code guichet :  Clé RIB : 
IBAN FR

Titulaire du compte : SETEB Thierry SICHET 
Etablissement :  

° 

N du compte:  
Code Banque : 
Code guichet:  Clé RIB :  
IBAN FR 
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Titulaire du compte : EVEN STRUCTURES

Etablissement :  
N° du compte: 
Code Banque : 
Code guichet:  Clé RIB : 
 

Titulaire du compte : IVF

Etablissement : 
N° du compte :  
Code Banque :  
Code guichet : Clé RIB :  
IBAN FR  

Titulaire du compte : ACOUSTEX

Etablissement :  
N° du compte : 
Code Banque: 
Code guichet: Clé RIB : 
IBAN FR 

Article 6 : A V ANCE

Le titulaire 
- refuse • 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée que sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 
En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de l'avance 
à hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

Article 7 : ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS

L'annexe n°2 au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage (nous 
envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe constitue une demande 
d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande qui est censée prendre effet à la 
date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des 
conditions de paiement. 

Article 8: ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le ou les candidat(s) déclare(nt) ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

Raison sociale 
Laure Brousseau & Laurent Feinte Architectes 

Raison sociale 
Thierry SICHET SETEB 

481 339 273 00023 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

327 680 401 00020 
(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 
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ARTICLE 1 -  Objet du marché - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché 
Le marché régi par le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) est un marché de 
maîtrise d'oeuvre pour le réaménagement du groupe scolaire Jacques Prévert, situé 3 rue des sports à 
Niort. 
 
L’élaboration du programme et la détermination de l’enveloppe financière pourront se poursuivre 
pendant les études d’avant projet (article 2 I 5ème alinéa de la loi 85-704, dite loi MOP). 

1.2 - Titulaire du marché 
Les caractéristiques du titulaire du marché désigné par le présent CCAP sous le nom de "maître d'oeuvre" 
sont précisées à l'article 2 de l'acte d'engagement. 

1.3 - Sous-traitance 
Le maître d'oeuvre peut sous traiter l'exécution de certaines parties de son marché, sous réserve de 
l'acceptation du ou des sous-traitants par le maître d'ouvrage et des conditions de paiement de chaque 
sous-traitant. Les conditions de l'exercice de la sous-traitance sont définies à l'article 3.6 du CCAG - PI. 

1.4 - Catégorie d'ouvrage et nature des travaux 
L'ouvrage à réaliser appartient à la catégorie : bâtiments, réutilisation ou réhabilitation. 

1.5 - Contenu des éléments de mission 
Le contenu de chaque élément de mission est celui figurant à l'annexe 2 de l'arrêté du 21 décembre 1993. 
Le présent marché est constitué des éléments suivants : 

- études de diagnostic : DIA 
- études d'avant-projet : APS, APD 
- études de projet : PRO 
- assistance pour la passation des contrats de travaux : ACT 
- études d'exécution : EXE sur lots techniques (fluides) 
- direction de l'exécution des contrats de travaux : DET 
- assistance lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait 
achèvement : AOR 
- ordonnacement pilotage et coordination : OPC 

1.6 - Conduite d'opération 
La conduite d'opération est assurée par Ville de NIORT, Direction Patrimoine et Moyens , service 
Conduite d’opérations – maitrise d’oeuvre 

1.7 - Contrôle technique 
Pour l'exécution du présent marché, le maître de l'ouvrage sera assisté d'un contrôleur technique. 
Le maître d'oeuvre doit tenir compte, à ses frais, de l'ensemble des observations du contrôleur technique 
que le maître d'ouvrage lui aura notifiées pour exécution, afin d'obtenir un accord sans réserve tant au 
stade des études que de la réalisation de l'ouvrage. 

1.8 - Sécurité santé des travailleurs 
Le maître d'ouvrage désignera un coordonnateur santé sécurité qui assistera le maître d'oeuvre dès la 
phase conception. 

1.9 - Mode de dévolution des marchés de travaux 
La dévolution des marchés de travaux est prévue par marchés séparés.  
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1.10 - Ordonnancement, pilotage, coordination 
Mission comprise dans le présent marché : l’OPC sera une personne morale et/ou physique différente du 
maître d’œuvre mandataire. 
 

ARTICLE 2 -  Pièces constitutives du marché 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante : 

2.1 - Pièces particulières 
- l'acte d'engagement (A.E.) et ses annexes 
- le présent C.C.A.P 
- le programme fonctionnel et technique et ses annexes 

2.2 - Pièces générales 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de prestations intellectuelles 
(C.C.A.G. - P.I. arrêté du 16/09/09), option A, en vigueur au premier jour du mois d'établissement des 
prix (m0) tel que défini à l'acte d'engagement 
- le décret 93-1268 du 29 novembre 1993 
- l'arrêté du 21 décembre 1993 
- le cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.), applicable aux marchés publics de travaux, 
annexe relative aux travaux de bâtiment, en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix 
(m0) tel que défini à l'acte d'engagement 

ARTICLE 3 -  T.V.A. 
Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A. 

ARTICLE 4 -  Forfait de rémunération 

4.1 - Modalités de fixation du forfait de rémunérat ion 
Le forfait provisoire de rémunération est le produit du taux de rémunération t fixé à l'article 3 de l'acte 
d'engagement par la partie de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d'ouvrage C0 fixée 
dans l'acte d'engagement. 
Le forfait définitif de rémunération est le produit du taux de rémunération t' fixé à l'article 3 de l'acte 
d'engagement par le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'oeuvre.  
Le coût prévisionnel des travaux C est arrêté dans les conditions prévues à l'article 9. 

4.2 - Dispositions diverses 
Les rémunérations mentionnées en 4.1. sont exclusives de tout autre émolument ou remboursement de 
frais au titre de la même mission. 
Le forfait définitif est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 des études 
figurant à l'acte d'engagement. 

ARTICLE 5 -  Prix 

5.1 - Forme du prix 
Le prix est révisable suivant les modalités fixées à l'article 5.4. 

5.2 - Mois d'établissement du prix du marché 
Le prix du présent marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois de remise des 
offres fixé dans le règlement de la consultation et rappelé à l'acte d'engagement. 
Ce mois est appelé « mois zéro » (m0 études). 
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5.3 - Index de référence 
L'index de référence choisi en fonction de sa structure pour représenter l'évolution du prix des prestations 
est l'index ingénierie I. 

5.4 - Modalités de révision du prix 
La révision prévue à l'article 5.1 est effectuée par application aux prix du marché d'un coefficient "c" de 
révision donné par la formule : 
   c  =  0,125  +  0,875 Im/I0 
dans laquelle  
I0 : index ingénierie du mois m0 (mois d'établissement du prix) 
Im : index ingénierie du mois m : ce mois est déterminé comme suit : 

5.4.1 Pour les éléments d'étude : DIA, APS, APD, PRO, ACT 
a) durée d'exécution inférieure ou égale à un mois 
- index du mois au cours duquel l'élément est remis au maître de l'ouvrage 
 
b) durée d'exécution supérieure à un mois 
- moyenne arithmétique des valeurs des index des mois pendant lesquels s'est exécutée la prestation  

5.4.2 Pour l'élément : EXE, DET, OPC 
index du mois au cours duquel la part de la prestation concernée a été exécutée conformément à l'article 
6.2.4a. 

5.4.3 Pour l'élément : AOR 
- pour chacune des trois premières parties de l'élément définies au 6.2.4b, l'index du mois au cours duquel 
les documents cités ont été remis au maître d'ouvrage 
- pour la 4e partie de cet élément, l'index du dernier mois du délai de garantie de parfait achèvement. 

5.4.4 Coefficient de révision 
Lorsque la valeur finale des index n'est pas connue lors du mandatement, le maître d'ouvrage procède au 
règlement provisoire sur la base de la valeur du dernier index publié lors de la révision. 
La révision définitive est effectuée en fin de marché ou en fin de chaque année si l'exécution du marché 
s'échelonne sur plusieurs années. 
Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 
Pour les éléments de mission pour lesquels un délai d'exécution est fixé au présent marché, la valeur 
finale de l'index est appréciée au plus tard à la date contractuelle de réalisation des prestations ou à la 
date de leur réalisation si celle-ci est antérieure. 

ARTICLE 6 -  Règlement des comptes au titulaire 

6.1 - Avance  
Une avance est versée au titulaire en une seule fois sauf refus de celui-ci mentionné à l’acte 
d’engagement, à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution et suivant les dispositions prévues à 
l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

6.2 - Acomptes 
Le règlement des sommes dues au titulaire fait l'objet d'acomptes périodiques, dans les conditions 
suivantes. 

6.2.1 Pour l'exécution de l'élément : DIA 
Les prestations incluses dans l’élément ci-dessus ne peuvent faire l'objet d'un règlement qu'après 
achèvement total de chaque élément et réception par le maître d'ouvrage (ou réception tacite). 
Toutefois ces prestations doivent être réglées avant l'achèvement, dans le cas où leur délai d'exécution est 
important afin que l'intervalle entre deux acomptes successifs n'excède pas un mois. Dans ce cas l'état 
périodique établi par le maître d'oeuvre, comporte le compte rendu d'avancement de l'étude, indique le 
pourcentage approximatif du délai d'avancement de leur exécution ; ce pourcentage, après accord du 
maître de l'ouvrage, sert de base au calcul du montant de l'acompte correspondant. 
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6.2.2 Pour l'établissement des documents d'études suivants : APS, APD, PRO. 
Les prestations incluses dans les éléments ci-dessus ne peuvent faire l'objet d'un règlement qu'après 
achèvement total de chaque élément et réception par le maître d'ouvrage (ou réception tacite). 
Toutefois ces prestations doivent être réglées avant l'achèvement, dans le cas où leur délai d'exécution est 
important afin que l'intervalle entre deux acomptes successifs n'excède pas un mois. Dans ce cas l'état 
périodique établi par le maître d'oeuvre, comporte le compte rendu d'avancement de l'étude, indique le 
pourcentage approximatif du délai d'avancement de leur exécution ; ce pourcentage, après accord du 
maître de l'ouvrage, sert de base au calcul du montant de l'acompte correspondant. 

6.2.3 Pour l'exécution de l'élément : ACT 
Les prestations incluses dans cet élément sont réglées de la manière suivante. 
- après réception du dossier de consultation des entreprises : 70% 
- après mise au point des marchés de travaux et acceptation par le maître d'ouvrage des offres des 
entreprises : 30% 

6.2.4 Pour l'exécution des prestations de contrôle d'exécution : EXE, DET, AOR et OPC 
a. EXE, DET et OPC 
Les prestations incluses dans l'élément DET sont réglées comme suit. 
- en fonction de l'avancement des travaux, sous forme d'acomptes mensuels, proportionnellement au 
montant des travaux effectués depuis le début : 85% 
- à réception par le maître d'ouvrage du projet de décompte final et après traitement des réclamations 
éventuelles des entreprises : 15% 
 
b. AOR 
Les prestations incluses dans cet élément sont réglées comme suit. 

1- à l'issue des opérations préalables à la réception : à la date de réception par le maître d'ouvrage 
du procès-verbal des opérations de réception : 20% 
2- à la remise des DOE : 40% 
3- à l'achèvement de la levée des réserves : 20% 
4- à la fin du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages prévu à l'article 44-1 du CCAG 
travaux ou à l'issue de sa prolongation décidée par le maître d'ouvrage en application de l'article 
44-2 dudit CCAG : 20% 

6.2.5 Rémunération des éléments 
Le montant de chaque acompte, relatif aux éléments et aux parties d'éléments de la mission considérés 
comme constituant des phases techniques d'exécution, sera déterminé sous forme de pourcentage du 
montant initial du marché. 
 
Les acomptes relatifs à l'élément APS seront payés sur la base du forfait provisoire de rémunération 
figurant à l'acte d'engagement. Après réception de l'APD arrêtant le coût prévisionnel des travaux dont 
découle le forfait définitif de rémunération, il sera procédé, si nécessaire, à l'occasion du paiement de 
l'acompte relatif à l'élément APD, à un réajustement en plus ou en moins du montant des acomptes 
relatifs à l'élément APS. 

6.2.6 Montant de l'acompte 
Le règlement des sommes dues au maître d'oeuvre fait l'objet d'acomptes périodiques dont la fréquence 
est déterminée ci-dessus, calculés à partir de la différence entre deux décomptes périodiques successifs. 
 
Chaque décompte périodique est établi à partir d'un état périodique dans les conditions ci-après définies : 
a) état périodique 
L'état périodique, établi par le maître d'oeuvre, indique les prestations effectuées par celui-ci depuis le 
début du marché par référence aux éléments constitutifs de la mission. 
L'état périodique sert de base à l'établissement par le maître d'oeuvre du projet de décompte périodique 
auquel il doit être annexé. 
 
b) projet de décompte périodique 
Pour l'application de l’article 11 du CCAG - PI, le maître d'oeuvre envoie ou remet au maître d'ouvrage 
son projet de décompte périodique. 
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c) décompte périodique 
Le décompte périodique établi par le maître d'ouvrage correspond aux sommes dues du début du marché 
à l'expiration de la période correspondante ; ce montant est évalué en prix de base hors TVA. Il est établi 
à partir du projet de décompte périodique en indiquant successivement : 

- l'évaluation du montant de la fraction de la rémunération initiale à régler compte tenu des 
prestations effectuées 
- les pénalités éventuelles pour retard 

 
d) acompte périodique 
Le montant de l'acompte périodique est déterminé par le maître d'ouvrage qui dresse à cet effet un état 
faisant ressortir : 

- le montant du décompte périodique ci-dessus moins le montant du décompte précédent 
- l'incidence de la révision de prix sur la différence entre les décomptes périodiques de la période et 
de la période précédente 
- l'incidence de la TVA 
- le montant total de l'acompte à verser 

6.3 - Solde 
Après constatation de l'achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l'article 25, le maître 
d'oeuvre adresse au maître d'ouvrage une demande de paiement du solde sous forme d'un projet de 
décompte final. 

6.3.1 Décompte final 
Le projet de décompte final établi par le maître d'oeuvre comprend 

a. le forfait de rémunération figurant au marché (ou au dernier avenant) 
b. la pénalité pour dépassement du seuil de tolérance sur le coût qui résulte des contrats de travaux, 
telle que définie à l'article 19 
c. les pénalités éventuelles susceptibles d'être appliquées en application du présent marché 
d. la rémunération en prix de base, hors T.V.A., due au titre du marché pour l'exécution de 
l'ensemble de la mission, cette rémunération étant égale au poste a. diminué des postes b. et c. Ce 
résultat constitue le montant du décompte final. 

6.3.2 Décompte général - état du solde 
Le maître d'ouvrage établit le décompte général qui comprend : 

a. le décompte final ci-dessus 
b. la récapitulation des acomptes périodiques 
c. le montant, en prix de base hors TVA, du solde ; ce montant étant la différence entre le 
décompte final et le décompte antérieur 
d. l'incidence de la révision de prix appliquée sur le montant du solde 
e. l'incidence de la TVA 
f. le montant du solde à verser ; ce montant étant la récapitulation des postes c., d., et e. 
g. la récapitulation des acomptes versés ainsi que du solde à verser ; cette récapitulation constitue 
le montant du décompte général. 

Le décompte général est notifié au maître d'oeuvre qui doit le retourner revêtu de sa signature avec ou 
sans réserve. 
Après acceptation par le maître d'oeuvre, le décompte général devient le décompte général et définitif. 
Si le maître d'oeuvre signe le décompte général avec réserve, le différend est réglé selon les stipulations 
de l'article 37 du C.C.A.G. - P.I. 

6.4 - Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et 
au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics.  
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6.4.1 Délai global de paiement 
Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
 

6.4.2 Adresse d’envoi ou de remise des demandes de paiement  
Pour les titulaires concernés par les obligations de transmission électronique depuis le portail Chorus 
Portail Pro -   https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro,  les factures  présenteront 
outre les mentions légales,  les mentions spécifiques au mode de transmission dématérialisé. L’annuaire 
des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises l’information sur les 
mentions exigées par chaque personne publique. 
 
Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de 
Niort – 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au 
format pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 
 
Ces dispositions sont applicables, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 

ARTICLE 7 -  Délais - pénalités - phase études 

7.1 - Etablissement des documents d'études  

7.1.1 Délais 
Le point de départ des délais fixés à l'acte d'engagement est fixé comme suit : 
 
- DIA : date de l'accusé de réception par le maître d'oeuvre de la notification du marché 
- éléments ou parties d'éléments suivants (APS, APD , PRO, ACT) : date de réception par le maître 
d'oeuvre de l'ordre de service ordonnant le démarrage 

7.1.2 Pénalités pour retard 
Par dérogation à l’article14.1 du CCAG PI et en cas de retard dans la présentation des documents 
d'études, le maître d'oeuvre subit sur ses créances des pénalités dont le montant par jour de retard 
calendaire est fixé par rapport au montant du marché à : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pénalités seront appliquées sans mise en demeure, sur simple constat du retard. Le nombre de jours 
de retard sera obtenu par différence entre la date réelle de remise du document ou de l’avis et la date 
limite prévue, en tenant compte des délais mentionnés à l’acte d’engagement. 
 
Les pénalités peuvent se cumuler et ne sont pas révisables. 
 
Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le montant 
total ne dépasse pas 1000 € HT pour l’ensemble du marché. 
 

7.2 - Réception des documents d'études 
Les documents d'études sont remis au maître d'ouvrage pour vérification et réception. 

Phase 
Pénalités par jour 
calendaire € HT 

DIA 20 € 
APS 20€ 
APD 20€ 
PRO/DCE 40 € 
ACT 40 € 
DOE 100 € 
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Le tableau ci-après précise le nombre d'exemplaires à fournir. Le maître d'ouvrage se réserve tout droit de 
reproduction de ces documents dans le cadre de l'opération envisagée. 
 

 
 
En outre, tous les documents destinés à être intégrés au Dossier de Consultation des Entreprises, devront 
faire l’objet d’une transmission sous forme de fichiers informatiques dans les formats adaptés à la plate-
forme de mise en ligne des DCE de la Ville de Niort. 
 
Par dérogation à l'article 26.2 du C.C.A.G. - P.I., la décision du maître d'ouvrage doit intervenir dans les 
délais ci-dessous. 
 

DIA 2 semaines 
APS 2 semaines 
APD 3 semaines 
PRO et DCE 3 semaines 
DOE 2 semaines 

 
Délais qui courent à compter de la date de réception par le maître d'ouvrage du document à réceptionner. 
En cas de rejet ou d'ajournement le maître d'ouvrage dispose pour donner son avis, après présentation par 
le maître d'oeuvre des documents modifiés, des mêmes délais que ci-dessus. 

ARTICLE 8 -  Délais - Pénalités pour retard - phase travaux 

8.1 - Délais 
Le point de départ des délais est fixé comme suit : 
 
- éléments ou parties d'éléments suivants (DET EXE, AOR et OPC ): date de réception par le maître 
d'oeuvre de l'ordre de service ordonnant le démarrage 
- DOE : date de réception des travaux 
 

8.2 - Vérification des décomptes mensuels des entre preneurs 
Au cours des travaux, conformément aux dispositions du CCAG travaux, chaque entrepreneur établit et 
adresse (ou remet) au maître d’œuvre, qui doit procéder à sa vérification, un projet de décompte mensuel. 
Après vérification, le projet de décompte mensuel devient le décompte mensuel. 
Le projet de décompte constitue la demande de paiement au sens du décret  2002-232 du 21 février 2002, 
relatif au délai maximum de paiement dans les marchés publics. 
Le maître d'oeuvre détermine le montant de l'acompte à régler à l'entrepreneur. Il transmet au maître 
d'ouvrage, en vue du règlement, l'état d'acompte correspondant. L’état d’acompte mentionne 
obligatoirement la date de réception ou de remise de la demande de paiement. 
Le délai de vérification par le maître d'oeuvre est fixé à 5 jours à compter de la réception du document. 

DOCUMENT NOMBRE D'EXEMPLAIRES 
FORME 

DIA 2  +1 format dématérialisé 
APS 2 + 1 format dématérialisé 
APD 2 + 1 format dématérialisé 

Permis de construire 6 + 1 format dématérialisé 
PRO DCE 5 + 1 format dématérialisé 

ACT 10 + 1 format dématérialisé 
DOE 3 + 1 format dématérialisé 
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8.3 - Vérification du projet de décompte final des entrepreneurs 
A l’issue des travaux, conformément aux dispositions du CCAG travaux, chaque entrepreneur établit et 
adresse (ou remet) au maître d’œuvre, qui doit procéder à sa vérification, le projet de décompte final. 
Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final.  
Le maître d’œuvre établit le projet de décompte général et le transmet au maître d’ouvrage, pour 
acceptation et règlement. 

Le projet de décompte général mentionne obligatoirement la date de réception ou de remise du projet de 
décompte final. 
Le délai de vérification du projet de décompte final et d'établissement du décompte général est fixé à  
12 jours  à compter de la réception du projet de décompte final. 

8.4 - Pénalités et sanctions 
Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG PI, si les obligations ci-dessus ne sont pas respectées, le maître 
d'oeuvre encourt les sanctions suivantes : 
- en cas de retard dans la transmission de l’état d’acompte ou du projet de décompte général : pénalité 

par jour de retard, y compris les dimanches et jours fériés : 50 €uros H.T 
- en cas d’omission, sur l’état d’acompte ou le projet de décompte général, de la mention relative à la 

date de réception ou de remise de la demande de paiement : pénalité : 50 €uros H.T 
- Le maître d’ouvrage dispose en outre de la faculté d’effectuer ou de faire effectuer la prestation aux 

frais du maître d’œuvre défaillant, après mise en demeure. 
 
Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le montant 
total ne dépasse pas 1000 € HT pour l’ensemble du marché. 

8.5 - Instruction des mémoires de réclamation 
Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG PI, le délai d'instruction est d'un mois à compter de la réception 
du mémoire par le maître d'oeuvre. 
En cas de retard, le maître d'oeuvre encourt sur ses créances des pénalités dont le montant par jour de 
retard est fixé à 50 €uros H.T 

ARTICLE 9 -  Coût prévisionnel des travaux 
Le maître d'oeuvre s'engage sur un coût prévisionnel de réalisation sur la base de l'exécution des études 
d'APD. 
Si le coût prévisionnel de réalisation proposé par le maître d'oeuvre au moment de la remise des 
prestations de cet élément est supérieur à la partie affectée aux travaux de l'enveloppe financière 
mentionnée à l'acte d'engagement, affectée d'un taux de tolérance de 5 %, le maître d'ouvrage peut refuser 
de réceptionner les prestations et demander au maître d'oeuvre, qui s'y engage, de reprendre gratuitement 
ses études pour aboutir à un projet compatible avec l'enveloppe ci-dessus. 
Après réception de l'APD, un avenant fixe le montant du coût prévisionnel des travaux que le maître 
d'oeuvre s'engage à respecter sous réserve des sanctions prévues à l'article 13 ci-après 
  
Le coût prévisionnel des travaux C est le montant de toutes les prestations nécessaires pour mener à son 
terme la réalisation de l'ouvrage à l'exclusion : 

- des options et variantes n’apportant pas de modifications fondamentales au progamme, même si elles 
sont prises en compte après consultation des entreprises 
- du forfait de rémunération 
- des dépenses de libération d'emprise 
- des dépenses d'exécution d'oeuvre d'art confiée à un artiste 
- de la prime éventuelle d'assurance dommage-ouvrage 
- de tous les frais financiers 

ARTICLE 10 -  Conditions économiques d'établissement 
Le coût prévisionnel des travaux est réputé établi aux conditions économiques du mois 0 fixé à l'acte 
d'engagement. 



12 

 

ARTICLE 11 -  Taux de tolérance 
Le coût prévisionnel des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 5 %. 

ARTICLE 12 -  Seuil de tolérance 
Le seuil de tolérance est égal au coût prévisionnel des travaux majoré du produit de ce coût par le taux 
fixé à l'article 11. 
L'avancement des études permet au maître d'oeuvre, lors de l'établissement de chaque élément, de vérifier 
que le projet s'inscrit dans le respect de son engagement sur le coût prévisionnel des travaux. 
Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance et 
ceci, avant même de connaître le résultat de la consultation lancée pour la passation des marchés de 
travaux, le maître d'oeuvre doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande. 

ARTICLE 13 -  Coût de référence des travaux 
Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la consultation relative aux marchés de travaux, le 
maître d'oeuvre établit le coût des travaux tel qu'il résulte de la consultation (coût de référence). 
Ce coût est obtenu en multipliant le montant des offres considérées, tous critères confondus, comme les 
plus intéressantes par le maître d'ouvrage, par un coefficient de réajustement égal au rapport des index 
BT01 (catégorie bâtiment) pris respectivement au mois m0 des offres de travaux ci-dessus et au mois m0 
des études de maîtrise d'oeuvre. 
Ce coefficient est arrondi au millième supérieur. 
 
Si le coût est supérieur au seuil de tolérance, le maître d'ouvrage peut déclarer l'appel d'offres 
infructueux. 
Le maître d'ouvrage peut également demander la reprise des études. Le maître d'oeuvre a l'obligation de 
les reprendre conformément au programme initial pour aboutir à un nouveau dossier de consultation des 
entreprises ou à une nouvelle base de négociation devant conduire à une offre respectant le seuil de 
tolérance. 
 
Dans ce cas conformément à l’article 30.1 alinéa 2 du décret du 29 novembre 1993, la reprise des études 
est effectuée sans rémunération supplémentaire. Dans tous les cas, aucune pénalité financière ne peut être 
appliquée à ce stade. 
Le maître d'oeuvre fait des propositions en ce sens dans un délai de 30 jours suivant la demande. 
Sur la base de cette nouvelle étude et après acceptation par le maître d'ouvrage, le maître d'oeuvre établit 
un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 30 jours à compter de cette 
acceptation. 
 

ARTICLE 14 -  Coût de réalisation des travaux 
Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des marchés de travaux passés par le maître 
d'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la somme des montants initiaux des marchés. Le 
maître d'oeuvre s'engage à respecter ce montant. 
Le maître d'oeuvre est réputé avoir prévu, dans le dossier de consultation des entreprises, tous les travaux 
nécessaires à la réalisation du programme. 

ARTICLE 15 -  Conditions économiques d'établissement 
Le coût de réalisation des travaux est réputé établi aux conditions économiques du mois 0 de remise des 
offres ayant permis la passation des marchés de travaux. 

ARTICLE 16 -  Taux de tolérance 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 3 %. 

ARTICLE 17 -  Seuil de tolérance 
Le seuil de tolérance est égal au coût de réalisation des travaux majoré du produit de ce coût par le taux 
fixé à l'article 16. 
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ARTICLE 18 -  Comparaison entre réalité et tolérance 
Le coût constaté déterminé par le maître d'ouvrage après achèvement des travaux est le montant, hors 
révision de prix, des travaux réellement exécutés dans le cadre des contrats, marchés, avenants et 
commandes intervenus pour la réalisation de l'ouvrage. 

ARTICLE 19 -  Pénalités pour dépassement du seuil de tolérance 
Si le coût constaté est supérieur au seuil de tolérance déterminé à l'article 17, le maître d'oeuvre supporte 
une pénalité égale à la différence entre le coût constaté et le seuil de tolérance multiplié par le taux ci-
après. 
Ce taux est égal au taux de rémunération "t" fixé à l'acte d'engagement multiplié par 2. Toutefois, cette 
pénalité ne pourra être supérieure à 15% du montant de la rémunération des éléments de mission 
postérieurs à la passation des marchés de travaux. 

ARTICLE 20 -  Modification du programme 
Le maître d'oeuvre pourra prétendre à une rémunération complémentaire par avenant au présent marché 
en cas de modification du programme du fait du maître d'ouvrage nécessitant l'exécution de prestations 
supplémentaires de maîtrise d'oeuvre n'entraînant pas forcément d'augmentation du coût des travaux. 
Cette clause s'applique pour des modifications de programme postérieures à l'ordre de service donné pour 
la préparation de la phase projet. 

ARTICLE 21 -  Ordres de service 
Dans le cadre de l'élément de mission DET, le maître d'oeuvre est chargé d'émettre tous les ordres de 
service à destination des entrepreneurs. 
Les ordres de service doivent être datés, signés, numérotés et adressés aux entrepreneurs dans les 
conditions précisées à l'article 3.8 du C.C.A.G. applicable aux marchés de travaux (décret du 18/09/2009) 
et ce dans les délais prévus aux articles 12 à 15, 19,  21,  23,  27 à 29,  31,  33, 39, 41 et 43 du CCAG 
travaux (décret du 18/09/2009). 
 
Cependant en aucun cas le maître d'oeuvre ne peut notifier des ordres de service relatifs : 

- à la notification de la date de commencement des travaux 
- au passage à l'exécution d'une tranche optionnelle 
- à la notification de prix nouveaux pour des ouvrages ou travaux non prévus 
sans avoir recueilli l'accord du maître d'ouvrage. 
 

Copie des ordres de service est remise au maître d'ouvrage. 

ARTICLE 22 -  Sécurité des travailleurs et des usagers 
Conformément à l'article 6 du C.C.A.G. - P.I., le maître d'oeuvre assure le rôle qui lui est imparti par la 
réglementation en vigueur en matière de protection de la main d'oeuvre, d'hygiène, de conditions de 
travail et de sécurité sur le chantier. 
 
Le maître d'oeuvre mettra en oeuvre tous principes généraux de prévention conformément aux textes de 
références issus du code du travail : 

- loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant les dispositions du code du travail applicables aux 
opérations de bâtiment et de génie civil en vue d'assurer la protection des travailleurs et portant 
transposition de la directive du Conseil des Communautés Européennes n° 92-57 en date du 24 juin 
1992, 
- décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 relatif à la coordination en matière de sécurité sur les 
chantiers, 
- décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 relatif aux mesures de protection et de salubrité dans le bâtiment 
et les travaux publics, 

en ce qui concerne les travailleurs tant en phase réalisation que pour l'entretien ultérieur. 
 
Il en est de même pour la sécurité des usagers. 
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Obligations du maître d'oeuvre : 
- éviter les risques 
- évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités 
- combattre les risques à la source 
- remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux 
- planifier la prévention 
- prendre des mesures de protection collective en priorité par rapport aux mesures de protection 
individuelle. 

Ces obligations concernent les actions suivantes dans le cadre de la présente mission : 
- les choix architecturaux et techniques 
- l'organisation des actions de chantier 
- les interventions ultérieures sur l'ouvrage : tant en phase conception que pour l'entretien ou 
interventions ultérieures. 

ARTICLE 23 -  Suivi de l'exécution des travaux 
La direction de l'exécution des travaux incombe au maître d'oeuvre qui est l'unique responsable de 
l'exécution des ouvrages et l'unique interlocuteur des entrepreneurs. 
Il est tenu de faire respecter par les entreprises l'ensemble des stipulations des marchés de travaux et ne 
peut y apporter aucune modification. 

ARTICLE 24 -  Arrêt de l'exécution de la prestation 
Conformément à l'article 20 du C.C.A.G. - P.I., le maître d'ouvrage se réserve le droit d'arrêter l'exécution 
des prestations au terme de chacune des phases techniques éléments de mission. Cette décision ne donne 
lieu à aucune indemnité. 

ARTICLE 25 -  Achèvement de la mission 
La mission du maître d'oeuvre s'achève à la fin du délai de garantie de parfait achèvement ou après 
prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de 
cette période. Dans cette hypothèse, l'achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière 
réserve. 
Sur demande du maître d'oeuvre, l'achèvement de la mission fait l'objet d'une décision établie par le 
maître d'ouvrage dans les conditions de l'article 27 du C.C.A.G. - P.I., et constatant que le maître d'oeuvre 
a rempli toutes ses obligations. 

ARTICLE 26 -  Résiliation du marché 
Les articles 29 à 35 du C.C.A.G. - P.I. sont applicables au présent marché. 

ARTICLE 27 -  Clauses diverses 

27.1 - Conduite des prestations dans un groupement 
La bonne exécution des prestations dépendant essentiellement des cotraitants désignés comme tels dans 
l'acte d'engagement et constituant le groupement titulaire du marché. Les articles 30 et 32 du C.C.A.G. - 
P.I. traitant de la résiliation aux torts du titulaire et des autres cas de résiliation s'appliquent dès lors qu'un 
seul des cotraitants se trouve dans une des situations prévues à ces articles. 

27.2 - Saisie-arrêt 
Si le marché est conclu avec un groupement de cotraitants solidaires, le comptable assignataire du 
marché auprès duquel serait pratiquée la saisie arrêt du chef d'un des cotraitants retiendra sur les 
prochains mandats de paiement l'intégralité de la somme pour sûreté pour laquelle cette saisie-arrêt a été 
faite. 

27.3 - Assurances 
Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 
d'exécution, le maître d'oeuvre, en la personne de chacun des cotraitants, doit justifier qu'il est titulaire 
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d'une assurance couvrant les responsabilités découlant des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 
suivants du Code Civil. 
 
Le maître d'oeuvre devra fournir une attestation de son assureur justifiant qu'il est à jour de ses 
cotisations et que sa police contient les garanties en rapport avec l'importance de l'opération. 
 
Il devra, s'il y a lieu, souscrire une police complémentaire si celle existant n'est pas considérée comme 
suffisante par le maître d'ouvrage pour assurer la couverture des risques liés à cette opération. 
 
Il devra fournir une attestation semblable à l'appui de son décompte final. 
 

ARTICLE 28 -  Dérogations aux documents généraux 
 
 

Articles du C.C.A.G. - P.I. 
auxquels il est dérogé 

Articles du C.C.A.P. 
introduisant ces dérogations 

- Article 14.3 - Article 7.1.2 et 8.3  
- Article 14.1 - Article 7.1.2 et 8.4 et 8.5 
- Article 26.2 - Article 7.2 
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1 _ PRESENTATION GENERALE  
 
 
1.1_PRESENTATION DU CONTEXTE 
 
Le groupe scolaire est situé 3 rue des Sports à Niort. 
Il est composé de 3 bâtiments principaux, plus 2 modulaires. Il existe un bâtiment pour 
l’élémentaire, un bâtiment pour la restauration comprenant également 2 classes maternelle, un 
bâtiment pour la maternelle. 
Quant aux modulaires, un sert pour les besoins d’une classe élémentaire, l’autre pour le dortoir 
des enfants de maternelle. 
 
L’ensemble du site a été construit dans les années 1960/70. Certaines parties sont encore 
vétustes, malgré les entretiens annuels et les petites rénovations. 
Les besoins d’aujourd’hui ne remplissent plus les conditions d’autrefois. 
 
Il s’agit, par conséquent, d’une part de rénover le bâti et de l’adapter d’autre part. 
 
 
1.2_LES OBJECTIFS DE L’OPERATION 
 
L’ambition du projet sur les 3 bâtiments peut être synthétisée de la manière suivante : 
 

a) Terminer les travaux de rénovation du restaurant. 
 

b) Créer une nouvelle salle de motricité (en lieu et place du logement de fonction 1 rue 
des Sports à démolir) ; Créer des espaces pour des sanitaires et rangement accolés 
à la salle de motricité ; Construire un préau dans la continuité de la salle de 
motricité. L’aménagement de l’espace cour maternelle. 
Par voie de conséquence, le déplacement du modulaire « dortoirs/sanitaires » 
installé en 2016 vers un autre site. 
 

c) Restructurer la salle élémentaire « informatique » en lieu et place du 
modulaire (installé en 2008) ; 
Créer une extension pour les besoins d’une salle périscolaire mutualisée, d’une 
salle des maîtres, d’un sanitaire PMR. 
Par voie de conséquence, le déplacement du modulaire « classe élémentaire » vers 
un autre site. 

 
La rénovation complète de la chaufferie gaz sera comprise dans le projet. Elle se trouve dans le 
bâtiment de l’élémentaire. 
 
 
1.3_LES PRESTATIONS DEMANDEES 
 
Il est demandé au Maître d’œuvre de travailler avec les missions suivantes : 
 

- Missions de base : APS, APD, PRO, ACT, EXE, DET, et AOR. 
- Missions complémentaires : DIA, OPC 

 
pour l’étude et la réalisation des travaux liés au réaménagement du groupe scolaire Jacques 
Prévert à Niort tel que défini dans le programme de travaux annexé. 
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2 _ LE SITE ET SES CONTRAINTES 
 
 
2.1_LES ACTEURS 
 
Elus en charge de l’opération : Mme Rose-Marie NIETO (enseignement) & M. PAILLEY (travaux) 
 
Elue de quartier : Mme Rose-Marie NIETO. 
 
Maître d’ouvrage : Ville de Niort 
Conduite d’opérations: Direction Patrimoine et Moyens : Jérôme CARRIER 
Direction de l’enseignement : Sylvie BRUN et Anne Marie DELIAS. 
 
Partenaires de l’opération : 
Les utilisateurs, l’inspection académique. 
 
 
 
2.2_LE SITE 
 
  2.2.1_Situation géographique de l’opération 
 
« Patrimoine originel » 
Adresse : 3 rue des Sports – 79000 NIORT. 
Réf cadastrale : AH n°515, surface = 3 280 m². 
 
« Cour intérieure élémentaire » 
Adresse : 3 rue des Sports – 79000 NIORT. 
Réf cadastrale : AH n°457, surface = 1 490 m². 
 
« Ex-logement de fonction » 
Adresse : 1 rue des Sports – 79000 NIORT. 
Réf cadastrale : AH n°514, surface = 540 m². 
 
 
  2.2.2_Description du site 
 
3 blocs composent le groupe scolaire et sont agencés de la façon suivante : 
- Bloc élémentaire : situé à l’ouest de la parcelle, le bâtiment originel est longiligne, de plain-

pied, comportant 3 classes, un préau couvert, des sanitaires, la chaufferie, le local TGBT du 
groupe. 
Une extension a permis d’ajouter 2 classes, le bureau de direction et des sanitaires. 
En 2008, la pose d’un modulaire a permis l’ajout d’une classe supplémentaire. 

 
- Bloc restauration : il est placé entre la partie élémentaire et maternelle permettant ainsi des 

accès différenciés. 
La partie originelle se trouve plutôt en retrait de la route (couverture à 2 pentes). 
Une extension a vu le jour dans les années 1980 pour créer un réfectoire côté élémentaire, 
des sanitaires et vestiaires (toiture terrasse). Un ajout en façade a également permis 
également de donner de l’esthétique (identité). 
Ce bloc détient également 2 classes dont le fonctionnement sert pour la maternelle. Leurs 
accès sont bien distincts du restaurant, un passage traversant fermé avait été réalisé à 
l’époque. 

 
- Bloc maternelle : sur le côté Est, ce bâtiment ressemble étroitement à celui de l’élémentaire. 

Cependant, les différences notoires sont un petit bâtiment accolé avec un niveau sous-sol 
servant pour les sanitaires, rangement, local entretien. 
Un autre bâtiment accolé et posé en partie sur l’extrémité de la toiture, celui de l’ancien  
logement de fonction (à démolir) érigé sur 2 étages et un sous-sol. 
En 2016, un modulaire pour des fonctions de « dortoir » a été placé dans la cour. 
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Quant aux parties extérieures, ce groupe détient 2 cours intérieures fermées, plus ou moins 
aménagées. Un préau avec une membrane tendue en PVC est accolé au préau fermé de 
l’élémentaire. Des rampes d’accès PMR ont été créées récemment. 
La cour de la maternelle est petite. 
 
Le groupe scolaire est un établissement recevant du public type R classé en 5ème catégorie. (voir 
PV en annexe 6). Le type N s’ajoute pour la partie restauration. 
 
 
  2.2.3_Les réseaux 
 
Assainissement : Le bâtiment est raccordé sur le réseau séparatif  (géré par la CAN) 
 
Gaz : gaz de ville (passage à proximité du site), la chaufferie existante est raccordée. 
Le réseau enterré du groupe est vétuste (fuites). 
 
Eau potable : Alimentation eau existante (géré par le SEV) 
 
Electricité : branchements existants – Réseau GEREDIS. Tarif bleu 36 kVA à étendre pour un 
tarif jaune de 120 kVA. Un nouveau transformateur de quartier est nécessaire. 
Nouveau TGBT à placer et les pouvoirs de coupure des tableaux divisionnaires seront repris 
dans le cadre du projet. 
 
Téléphone : branchements existants. Arrivée multiple pour chaque bloc. 
A réévaluer fonction des utilisations. 
Alarme anti-intrusion existante, utilisation des PC, modems. 

 
 
 
2.3_LES CONTRAINTES 
 
  2-3-1 Les contraintes techniques : 
 
Le projet devra prendre en compte les contraintes climatiques inhérentes au site (vent, pluie, 
soleil) et devra faire l’objet d’une attention particulière concernant la ventilation et la lumière 
naturelle. 
 
Des réflexions seront à mener face à la sécurité incendie, notamment les extensions et la 
compatibilité des mises à jour. 
 
Les ruissellements d’eaux pluviales des toitures terrasses existantes et des nouvelles structures 
seront raccordés au réseau ou bien absorbés par le terrain disponible. Une validation des 
services de la CAN est nécessaire quant au processus. 
 
Concernant le chauffage, une chaufferie gaz d’époque assure le besoin général. 
Son état d’usure avancée, il est décidé de la refaire entièrement. Dimensionnement à revoir 
fonction des ajouts. 
Il convient de préciser que les installations devront intégrer le principe d’une Gestion Technique 
de Bâtiment (GTB) centralisée. 
Les matériaux et solutions choisis devront prendre en compte cet aspect. 
Cette utilisation sera également compatible avec le système de sûreté retenu (détecteur de 
présence…) 
 
Pour les besoins du restaurant, le tarif électrique existant ne suffit plus. Le réseau électrique sera 
entièrement rénové : incidences sur existants, le SSI, les courants faibles, les alarmes,… 
 
Le manque de lisibilité pour les usagers ; l’identité du groupe devra ressortir par rapport aux 
diverses entrées possibles. Ceci défini également le rôle des extensions notamment celle de 
l’élémentaire. 
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Les contrôles d’accès seront mis en place compatibles avec le système d’évacuation des 
personnes en cas de panique. 
 
Amiante détectée sur le site, voir rapport joint. A prendre en compte dans le choix de la 
réhabilitation des locaux. 
 
 
  2-3-2 Les contraintes de fonctionnement : 
 
La principale, quel que soit le mode opératoire de travaux retenu est la présence des enfants. 
Les travaux, indéniablement, seront réalisés en milieu occupé . 
 
Les contraintes sont multiples en fonction du bâtiment concerné, ce qui a amené le projet vers 
un aménagement global. 
 
Pour la partie élémentaire, le bungalow mis en place provisoirement, perdure et n’est pas 
approprié pour un usage classique. En effet, il n’y a pas de lien direct avec le bâtiment principal. 
Son retrait étant nécessaire, il y a lieu de repenser l’affectation des 5 classes. 
Se faisant, la salle informatique/bibliothèque perd en fréquence, du fait du développement des 
réseaux informatiques dans toutes les classes. 
Par ailleurs, les méthodes de suivi périscolaires peinent à trouver leur place alors qu’elles sont 
appliquées et localisées dans le préau couvert. 
Par conséquent, le besoin se fait sentir vers la réalisation nouvelle d’une salle mutualisée. 
Cela aura donc des incidences dans le fonctionnement de l’école, notamment l’accueil et les 
modifications d’accès . (voir programme travaux). La signalétique  sera à fortiori repensée. 
 
Pour la partie restauration, le scénario choisi par la maitrise d’ouvrage est celui de faire déjeuner 
les enfants de maternelle sur site le temps des travaux. Les enfants de l’élémentaire, quant à 
eux, iront manger sur un autre site (transport en bus). 
Le chantier devra donc intégrer les déplacements de tous ces élèves (adaptation horaire, 
accès, livraison des denrées…). 
 
Pour la partie maternelle, ce sont le manque de locaux – notamment la salle de motricité  – qui 
fera défaut, lors de l’aménagement. En effet, tant qu’elle ne sera pas réalisée, elle devra 
retrouver un usage initial mutualisé avec le dortoir ou bien l’activité sera déplacée vers un autre 
site à proximité (salle des associations, rue de l’Hometrou). Réflexion à tenir avec la direction de 
l’école et les usagers. 
 
En général, le manque de rangement et de sanitaires  en adéquation avec les activités 
scolaires d’une part, l’accueil du public et les besoins du personnel d’autre part. 
 
La rénovation de la chaufferie  sera judicieusement choisie pour ne pas perturber la période de 
chauffe, à savoir comprise entre Toussaint et Pâques. 
 
 
 
  2-3-3 Les contraintes budgétaires : 
 
L’enveloppe économique réservée à cette opération est limitée au regard des exigences définies 
dans le programme des travaux. 
 
Les scénarii seront donc simples et fonctionnels tout en intégrant une démarche nécessaire de 
qualité environnementale. 
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3 _ LES REGLES D’URBANISME 
 
 
Le présent projet se situe en zone UM du P.L.U en date du 20 avril 2016 modifié dont l’extrait du 
règlement est joint en annexe 2 au présent programme. 
 
Le PLU détermine des règles de construction applicables à tous les secteurs de la ville. Il traite 
aussi bien de la question des espaces naturels, que de celle des équipements publics, de la 
hauteur des bâtiments, des places de stationnement, de la répartition des logements, de 
l’implantation de bureaux ou de zones d’activité...   
 
L’ensemble du dossier du PLU, à travers son diagnostic, son Projet d’aménagement et de 
développement durables (ou PADD), son zonage, son règlement, ses Orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP), ses annexes, représente l’ambition de la Ville de 
Niort en matière d’urbanisme et de développement pour les dix à quinze années à venir. 
 
Le projet devra donc répondre aux exigences du règlement et des différents services consultés 
lors de l’instruction du permis de construire. 
 
Une adresse web permet de visualiser les zonages, le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ainsi que les servitudes qui s'appliquent à la parcelle. 
http://carto.mairie-niort.fr/web/portail.html?context=plu 
 
Une autre adresse utile : 
https://www.vivre-a-niort.com/fr/cadre-de-vie/urbanisme/plan-local-durbanisme/index.html 
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4 _ L’ENONCE DES BESOINS_LE PROGRAMME 
 
 
La programmation détaillée de cette opération est jointe en annexe 1. 
Document élaboré par la ville de Niort, Direction Patrimoine et Moyens. 
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5 _ EXIGENCES DU MAITRE D’OUVRAGE 
 
 
5.1_PREAMBULE 
 
Ce cahier des charges a pour objectif de préciser les techniques et prestations à mettre en 
œuvre afin d’obtenir le niveau de qualité attendu par le Maître d’Ouvrage dans le respect du 
cadre économique, social et environnemental. 
Le maître d’œuvre devra donc obligatoirement se situer dans une démarche de développement 
durable (avec économie de l’énergie, de l’eau, chantier propre, fréquentation et relations avec 
les usagers du site, etc.). 
 
En aucun cas, il ne se substitue aux normes, réglementations ou recommandations applicables 
et notamment celles citées dans les exigences générales. En cas de contradiction entre certains 
textes, on prendra la prescription la plus contraignante. 
 
Par ailleurs, la recherche de la qualité impliquera de rechercher des performances 
supplémentaires, qui seraient ainsi plus simplement identifiées et évaluées. 
 
Rappel des 14 cibles, visées par la démarche de Qualité Environnementale, définies dans le 
référentiel de l'association HQE du 15 novembre 2001 : 
 
ECO-CONSTRUCTION : Cible 1 : Relation harmonieuse des bâtiments dans l eur environnement  
    Cible 2 : Choix intégré des procédés et produits de construction 
    Cible 3 : Chantier à faibles nuisances 
ECO-GESTION :  Cible 4 : Gestion de l’énergie  
    Cible 5 : Gestion de l’eau 
    Cible 6 : Gestion des déchets d’activité 
    Cible 7 : Gestion de l’entretien et de la maintenan ce 
CONFORT :   Cible 8 : Confort hygrothermique 
    Cible 9 : Confort acoustique 
    Cible 10 : Confort visuel 
    Cible 11 : Confort olfactif 
SANTE :   Cible 12 : Conditions sanitaires des espaces 
    Cible 13 : Qualité de l’air 
    Cible 14 : Qualité de l’eau 
 
Dans le cadre de ce projet, les cibles surlignées en gras indiquent les points sur lesquels 
l’équipe du maître d’œuvre devra s’impliquer plus fortement. 
 
 
5.2_REGLEMENTATION ET NORMES 
 
Le projet répondra aux exigences de l’ensemble des textes législatifs et réglementaires en 
vigueur à la date de remise des prestations ou du dossier de consultation des entreprises. 
Le cas échéant, le projet sera mis en conformité avec les textes qui pourraient être publiés entre 
le rendu de l’avant-projet et l’établissement du dossier de consultation des entreprises. 
 
Les documents généraux principaux sont notamment : 
. Le REEF et ses documents annexes, 
. Les normes françaises (N.F.) éditées par l’Association française de Normalisation (AFNOR),  
normes U.T.E., normes U.S.E, (à l’exclusion de la norme NF P 03 001), 
. Les cahiers des clauses spéciales D.T.U. et leurs annexes, 
. Le code de l’urbanisme et la réglementation locale applicable, le code du travail. 
. Les règles relatives aux ERP 
. Les règles relatives à la loi Handicap 
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De plus, les Services départementaux d’incendie et de secours et la Direction Départementale 
des Territoires (service accessibilité) seront consultés pendant les différentes étapes de la mise 
au point du projet. 

 
 
5.3_APPROCHE EN COUT GLOBAL – GESTION DE LA MAINTENANCE 
 
Le Maître d’Ouvrage finance non seulement l’investissement que représentent les bâtiments, 
mais aussi l’exploitation et la maintenance de l’établissement. 
 
Il sera donc recherché systématiquement des systèmes de construction, des matériaux et des 
installations techniques simples, robustes, fiables, à longue durée de vie, nécessitant un 
entretien courant faible et aisé, à fonctionnement automatisé. 
 
Le souci de réduire les coûts d’exploitation conduit à minimiser les consommations de fluides et 
d’énergie. 
 
 
5.4_MATERIAUX 
 
Dans le cadre de la démarche de qualité environnementale mise en œuvre, il sera demandé des 
fiches de déclaration de matériaux comportant des données environnementales sur ceux-ci. 
 
Outre les choix exprimés par la suite de ce document, on peut formuler quelques principes et 
recommandations pour guider le choix des concepteurs : 
 
Une attention particulière sera portée sur le choix multicritères des matériaux. A défaut 
d’Analyses du Cycle de Vie, une recherche de matériaux à faibles impacts environnementaux 
devra être effectuée : produits renfermant peu d’énergie « grises » (faibles consommations 
d’énergie primaire et préférences aux matériaux régionaux), utilisation de matières recyclées et 
renouvelables (part souhaitée 1,5 % de la masse du bâtiment), et ceux réutilisables, recyclables 
ou valorisables. Les sites de production certifiés ISO 14 001 seront notamment privilégiés. 
 
Les matières synthétiques seront utilisées avec retenue et les matériaux utilisés contenant des 
composants critiques, problématiques ou toxiques seront évités (solvants, composés organiques 
volatils, substances halogénées, biocides, plastifiants, formaldéhydes, gaz à ODP non nul,…). 
 
L’emploi du bois sera systématiquement recherché. Toutefois, une garantie sur la provenance et 
sur la gestion de la forêt sera demandée. De plus, les produits de traitement et d’entretien 
devront être choisis selon leurs caractéristiques environnementales. 
 
-  Les produits de construction ne devront pas être sources de pollution. Chaque fois que 
possible, il sera demandé que les produits bénéficient d’un label européen (NF-Environnement, 
ECOLABEL, Ange Bleu, Cygne Blanc,…). 
 
- Pour les produits de construction ne bénéficiant pas d’un avis technique du CSTB, il sera 
envisagé : soit un recours à la procédure d’ATEx du CSTB, soit une couverture par une 
assurance spéciale du fabricant ou un proposition de produits validés par d’autres pays 
européens. 
 
- Les matériaux retenus devront être d’entretien facile et ne devront pas nécessiter de produits 
de nettoyage sources de polluants et la diversité des matériaux sera limitée. 
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5.6 CHANTIER VERT 
 
Un chantier respectueux de l’environnement est le prolongement naturel des efforts de qualité 
environnementale mis en place lors de la conception d’un bâtiment. Tout chantier de 
construction génère des nuisances sur l’environnement proche, l’enjeu d’un chantier « vert » est 
de limiter ces nuisances au bénéfice des occupants potentiels du site, des riverains, des ouvriers 
et de l’environnement. 
 
Pour cela, une charte chantier « vert » devra être détaillée dans les CCTP à l’occasion de la 
consultation des entreprises. Elle sera rédigée par l’équipe de conception à l’intention des 
entreprises et des personnes intervenant sur l’opération, et fera partie des pièces contractuelles 
de leur marché. 
 
Cette charte chantier « vert » définira notamment : 
 
- La démarche d’information des utilisateurs (avancement des travaux, délais…) 
- La démarche de formation du personnel de l’opération afin de respecter les objectifs fixés 
- Les moyens mis en œuvre pour maîtriser le trafic, limiter les nuisances sonores à l’intérieur et à 
l’extérieur du chantier (préfabrication en atelier, matériel insonorisé, respect de la 
réglementation,…). 
- Les moyens mis en œuvre pour limiter les émissions de poussières et pollutions de proximité 
(arrosage du sol, bacs de rétention, contrôle des produits utilisés, huiles de décoffrage, eaux de 
lavage de béton, contrôle des de la propreté des engins, du chantier et des abords,…). 
- Le plan d’exécution de chantier aux différentes phases de celui-ci (calepinage et réservations 
détaillées,…). 
- La procédure de gestion des déchets de chantier et de déconstruction, en détaillant les filières 
de valorisation mises en place et le devenir des déchets. 
- La gestion de l’eau et de l’énergie sur le chantier. 
- Le partage des responsabilités dans la mise en œuvre et le contrôle de la charte tout au long 
du chantier. 
 
En outre, les installations de chantier devront être prévues pour l’accueil de personnel féminin. 
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6 _ EXIGENCES QUALITE MAITRISE D’OEUVRE 
 
 
6.1_GENERALITES 
 
Les missions, désignées dans la loi MOP du 12 juillet 1985 modifié, confiées au maître d’œuvre 
sont constituées de : 

Missions de base : APS, APD, PRO, EXE, ACT, DET, AOR. 
Missions complémentaires : DIA, OPC. 

 
Outre les missions définies par la loi M.O.P., le maître d’œuvre intégrera dans sa mission : 
 - l’assistance au Maître d’ouvrage pour réunions publiques et concertation avec les usagers et 
la population ; 
 - la réalisation d’un plan de phasage et d’organisation du chantier ; 
 - la fourniture des plans DOE (architecte, BET, entreprises), 3 supports papier et 1 support 
informatique compatibles Ville de Niort (extensions .dwg ; .dcd). 
 
Le maître d’œuvre doit s’assurer préalablement à la réalisation, que le projet respecte toutes les 
dispositions réglementaires suivantes : 

 
- Droit du travail et sécurité du travail 
- Réglementation sur la protection de l’environnement 
- Hygiène et sécurité des personnels et usagers, règlement sanitaire départemental 
- Réglementation thermique en vigueur 
- Normes 
- Réglementation ERP et loi Handicap 
 
Et prend en compte toutes les exigences suivantes : 
 
- du bureau de contrôle technique sécurité –  solidité 
- du coordonnateur sécurité 
- des prescriptions émises lors de la délivrance du permis de construire pour le respect des 
normes et des DTU 
- des services départementaux d’incendie et de secours 
 
Il est rappelé que le maître d’œuvre doit se situer dans une démarche de développement 
durable. 
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6.2_LES MISSIONS 
 
Il est rappelé que le contenu des missions est défini dans le décret n° 93-1268 du 29 novembre 
1993 de la loi M.O.P et s’applique au présent document. 
L’annexe II de ce décret, pour ce projet, est alors appliqué. 
 
En outre, il est précisé pour chacune d’entre-elle, les éléments suivants. 
 
  6.2.1_DIA 
Appuyé du diagnostic établi par le programme de la ville de Niort (document en pièce jointe), le 
maître d’œuvre engagera des études complémentaires pour s’assurer de la faisabilité du projet. 

Les contraintes précitées seront associées pour déterminer une analyse fine des existants en 
fonctionnalité, architecture, urbanisme et en technicité. 

Cette phase sera validée au vu des documents suivants : 
 - 1 dossier technique d’analyse de l’état des lieux. 
 - 1 dossier présentant une estimation financière de l’opération au stade diagnostic. 
 
 
  6.2.2_APS 
A ce stade le maître d’œuvre doit proposer plusieurs solutions au maître d’ouvrage appuyées 
par un dossier explicatif et estimatif avec avantages et inconvénients pour chaque solution. 
 
Les solutions présenteront au minimum 3 différents scenarii. Cette phase sera validée au vu des 
documents suivants : 
 - 1 dossier technique. 
 - 1 dossier présentant l’estimation au stade APS. 
 - 1 dossier de présentation et de communication, à l’adresse du public, des usagers, élus pour 
concertation, validation et décision. Il sera en couleur et sera à fournir en 3 exemplaires en 
format A0. 

 
Les observations émises par la maitrise d’ouvrage feront l’objet de discussions et d’échanges  
avec la maitrise d’œuvre pour reprises éventuelles. Ces modifications ne doivent pas faire 
obstacles au rendu définitif dans le délai imparti. (voir acte d’engagement) 
 
 
  6.2.3_APD 
Cette phase est importante puisqu’elle fixe définitivement la rémunération du Maître d’Œuvre. 
 
Cette phase sera validée au vu des documents suivants : 
 - 1 dossier technique 
 - 1 dossier présentant, dans un tableau récapitulatif, l’estimation phase APD, avec 
éventuellement les tranches fermes, les tranches optionnelles, les prestations supplémentaires 
éventuelles et les variantes (détaillées au niveau de chaque lot), cette estimation sera la base du 
calcul de rémunération du Maître d’Œuvre. 
 - 1 dossier de présentation et de communication, à l’adresse du public, des usagers, élus pour 
concertation, validation et décision. Il sera en couleur et sera à fournir en 3 exemplaires dont un 
sur panneau rigide format A0. 
 - 1 dossier de plans. 

 
Les observations émises par la maitrise d’ouvrage feront l’objet de discussions et d’échanges  
avec la maitrise d’œuvre pour reprises éventuelles. Ces modifications ne doivent pas faire 
obstacles au rendu définitif dans le délai imparti. (voir acte d’engagement) 
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 6.2.4_PRO, EXE, ACT 
 
Cette phase sera validée au vu des documents suivants : 
 
 - 1 dossier technique type DCE, comprenant : 
  Pièces administratives : 
   Un C.C.A.P. 

Un calendrier prévisionnel d’exécution 
  Pièces techniques : 
   Un C.C.T.P. 
   Un cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 
  Pièces techniques graphiques : 
   Un dossier de plans 
 
 - 1 dossier présentant l’estimation détaillée à partir du quantitatif défini ci-dessus, lot par lot 
avec options et variantes ou tranches optionnelles. 
 
La phase documents EXE sera réalisée pour les lots techniques. 
Les autres lots produiront leurs propres études d’exécution, un visa sera alors apporté par 
l’équipe de maitrise d’œuvre. 
 
Les observations émises par la maitrise d’ouvrage feront l’objet de discussions et d’échanges  
avec la maitrise d’œuvre pour reprises éventuelles. Ces modifications ne doivent pas faire 
obstacles au rendu définitif dans le délai imparti. (voir acte d’engagement) 
 
Concernant les lots déclarés éventuellement infructueux, le maître d’œuvre a pour mission de 
consulter par écrit avec obligation de réponse, une liste d’entreprises suffisante (à proposer et à 
valider par le maître d’ouvrage) pour obtenir les meilleures offres. 
 
Le maître d’œuvre fournira au maître d’ouvrage un tableau d’analyse non seulement lot par lot, 
mais récapitulatif, permettant une décision du maître d’ouvrage plus particulièrement sur les 
options et variantes. 
 
 
  6.2.5_DET, OPC 
Le maître d’œuvre a l’obligation de suivre et de mettre en place un tableau de bord des travaux 
supplémentaires et en moins, en « temps réel », et d’obtenir l’accord préalable du maître 
d’ouvrage à partir du tableau de bord (incluant les justifications des travaux en + et en –, poste 
par poste, et le récapitulatif sur l’ensemble de l’opération). 
 
Délai de traitement des factures et situations fixé à 5 jours (envoi des certificats de paiements 
au maître d’ouvrage) et en cas de désaccord renvoi aux entreprises avec justification du retour 
et copie au maître d’ouvrage. 
 
Les certificats de paiement seront présentés selon des documents type ville de Niort ou similaire, 
de même le modèle d’ordre de service type sera fourni par la Ville de Niort. 
 
Le maître d’œuvre devra s’attacher à faire respecter les délais de réalisation et à les suivre 
administrativement en particulier au niveau de la concordance avec les dates d’achèvement et 
de réception des travaux. Rappel, l’OPC sera une personne morale et/ou physique différente du 
maître d’œuvre mandataire. 
 
Le maître d’œuvre devra la réalisation d’un plan de phasage et d’organisation du chantier à 
remettre au plus tard au Maître de l’Ouvrage dans le mois suivant le premier Ordre de Service 
aux entreprises (préparation de chantier). 
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  6.2.6_AOR 
Le maître d’œuvre a pour mission de lever toutes les réserves issues : 
 
 � De la maîtrise d’œuvre 
 
 � Du contrôle technique construction : solidité, sécurité et handicap 
 
 � Du contrôle SPS 
 
 � Des prescriptions émises lors de la délivrance du permis de construire. 
 
 
Pour cela, le maître d’œuvre devra s’assurer, en ce qui le concerne, que l’ensemble des 
documents à transmettre au contrôleur technique, lui permettra d’établir un rapport final complet, 
afin que les commissions sécurité et accessibilité puissent statuer au vue de documents 
complets sans équivoque ou interprétations de leurs contenus. 
 
Une présence de l’équipe du maître d’œuvre est impérative pour ces commissions. 
 
La phase AOR se prolonge jusqu’à la fin de la garantie de parfait achèvement. 
Une visite sera organisée par le titulaire un mois avant l’échéance, par courrier, adressée aux 
entrepreneurs pour s’assurer du fonctionnement normal des installations. 
Un compte rendu sera alors rédigé. 
Le maitre d’ouvrage pourra alors l’utiliser pour des éventuelles prolongations de garantie envers 
les entreprises défaillantes. 
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7 _ ENVELOPPE FINANCIERE 
 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux est de : 
 

750 000 € HTVA soit 900 000 € TTC, valeur janvier 2017. 
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8 _ PLANNING PREVISIONNEL 
 
 
Les éléments de référence sont les suivants : 
 
Début trimestre 2017 : AAPC pour maîtrise d’œuvre 
Mai 2017 : notification marché maitrise d’œuvre 
Septembre/Octobre 2017 : Validation APD et dépôt du permis de construire 
Fin 2017 : AAPC pour DCE travaux 
1er trimestre 2018 : Notification des marchés de travaux allotis 
 
Phasage des travaux pluriannuels : 
 
2018 : de Pâques à Toussaint, les travaux liés au restaurant scolaire 
2019 : de Janvier à Août, les extensions pour la maternelle et l’élémentaire. 
 
Objectif visé : réception travaux terminée pour la rentrée 2019/2020. 
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ANNEXES 
 
ANNEXE 1 : Programmation détaillée 
 

 

ANNEXE 2 : Plans 
 
 

ANNEXE 3 : Dossier Technique Amiante 
 
 

ANNEXE 4 : Photos 
 
 

ANNEXE 5 : P.V de la commission de sécurité 
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Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-416

Broyeurs de végétaux - Mise en conformité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de répondre à la nouvelle réglementation obligeant à la mise en conformité, du
matériel de déchiquetage début 2018, pour des raisons de sécurité des agents ;

Considérant que le service Jardins-Espaces naturels utilise trois broyeurs de végétaux ; matériels qui
entrent dans le champ de cette réglementation ;

Considérant qu’il convient de procéder à la mise en conformité de ceux-ci ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec l’entreprise MOD79
Adresse : 470 rue du Puits Japie - ZA du Luc – CS 10061 – 79 470 ECHIRE

Art. 2 
D'engager  les  sommes  correspondantes  au  prix  du  marché  évalué  à  5 421,89  €  HT  soit  
6 506,27 €  TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis 

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-299

Mission d'assistance et de conseil à la clôture de deux budgets
annexes "lotissements" de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits
sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les budgets annexes ZAE Les Champs de l’Arrachis et Lotissement les Champs de
l’Ormeau sont deux budgets présentant une comptabilité de gestion de stocks. La spécificité de ce type
de budget (statut, nature, fiscalité) nécessite une analyse approfondie afin de passer les écritures de
clôture de ces deux budgets ;
Afin  d’assurer  la  fiabilité  de  la  comptabilité,  il  est  nécessaire  d’avoir  un  accompagnement  par  un
prestataire extérieur pour une mission de conseil ;

DECIDE

Art. 1 - 
De contracter une mission de conseil et d’assistance à la clôture de deux budgets annexes de la Ville de
Niort  « zone  d’activité  économique  Les  Champs  de  l’Arrachis »  et  « lotissement  les  Champs  de
l’Ormeau ».

Nom du prestataire : la SAS M14.fr (RCS n°444 116 792)

Représentée par : Jean-Claude DORGERE, Directeur général, dûment habilité aux fins des présentes

Adresse : 3, rue du Pas Rouge – 85 800 SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 720,00 € HT soit 8 064,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la convention valant proposition technique ;
- le cahier des charges.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

3 

Le présent marché a pour objet Mission d'assistance et d'accompagnement Clôture des budgets annexes 
des lotissements Zones d'activités économiques Les champs de !'Ormeau ZAE Arrachis 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Marché/contrat à prix forfaitaire 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (ou autre), s'établit 
comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

...... � ... 1. .. ?:. .. 9
1

.Q.L euros

... -<l .. J.'1 .. ':l .... f.:1 .. 0.. euros 
.-, 

I 

.. 0..{ .. ':z.ï .. 9..P. euros

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE -

Le marché débute à sa date de notification et se termine à la remise du rapport définitif. 

L'objectif étant la clôture des budgets à l'issue de l'exercice 2017, un rapport provisoire sera remis à 
la collectivité au plus tard le 31 août 2017. Les propositions seront communiquées à la trésorerie de la 
collectivité. 

Un rapport définitif qui tiendra compte des observations éventuelles de la collectivité, établies en lien 
avec la trésorerie, devra être remis à la collectivité au plus tard le 30 septembre 2017, dans la 
perspective de proposer une décision modificative au conseil municipal. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le rii.6ntan(au
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après · ; · 

Nom du titulaire:  
Domiciliation bancaire:  Code Banque:  Guichet:  
Compte:  Clé : 
IBAN: FR 
BIC :  

ARTICLE 6 - MODALITES DE PAIEMENT 

Le règlement s'effectuera en deux temps 

- Un acompte de 30% du prix forfaitaire à la date de notification.

- Le solde, 70% du prix forfaitaire, sera versé à la remise du rapport définitif.

Les factures seront adressées à la Mairie de Niort- 1 place Martin Bastard- CS 58755 - 79027

NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse: ractures@mairieniorLfr













Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes : 
Nom et adresse du titulaire, 
Date et numéro du marché, 
Description des prestations fournies, 
Prix forfaitaire H.T. de chaque prestation, 
Montant total H.T., 
Taux et montant de la TVA, 
Montant total T.T.C. 
Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et sur 
le Relevé d'identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment !'International Bank Account 
Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) à savoir: 

Nom du titulaire:  
Domiciliation bancaire : Code Banque :  Guichet :  
Compte :  Clé : 

    IBAN : FR 
BIC : 

Article 7 : Référence de la convention 

En cas de difficultés d'application de la présente convention, les parties conviennent de se référer aux 
dispositions du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de 
Fournitures Courantes et Services issu de l'arrêté du 19 janvier 2009. 

Article 8 : Litiges 

Toutes difficultés relatives à l'application de la présente convention seront soumises, à défaut 
d'accord amiable, aux Tribunaux Administratifs du siège de la Ville de Niort.

Article 9 : Prise d'effet du contrat 

Le présent contrat prend effet à compter de sa notification. 

Fait à Saint Gilles Croix de Vie, le 02 juin 2017. 

Jean-Claude DORGERE 

Directeur Général de M14.fr 

3, rue du Pas R uge 

8 5800 St GILLES CROIX de VIE 

Tél.0251550137-Fax0285 521346 

Jérôme BALOGE 

Maire de la ville de Niort 

Ville de Niort (79) 
Convention de mission d'assistance et d'accompagnement - Page 5 

SAS M14.fr - 3, rue du Pas Rouge - 85800 Saint Gilles Croix de Vie 
Tél: 02 51 55 01 37 - Fax: 02 85 52 13 46 - info@m14.fr 

SAS au capital de 10 800€ - N" siret 444 116 792 00011 - APE 7022Z 



Parc des Expositions

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-315

Parc des expositions - Acquisition de deux caissons 
pour transport de matériel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir des caissons à ridelles fixes pour effectuer le
transport du matériel du Parc des Expositions lors de manifestations ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE
Adresse : ZA La Grande Laidet 2 - 8 rue Alfred Nobel - BP 38314 –-79 043 NIORT Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 680,00 € HT soit 8 016,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



JI CARROSSERIE INDUSTRIELLE NIORTAISE
ZA, Lo Grange Laidet 2 • 8, Rue Alfred Nobel • BP 38314 • 79043 NIORT CEDEX 9 _ 

Cl> 05 49 79 00 22 • • 05 49 73 95 59 • cin@cin79.com 

( GU/MA IW.RNGER 

Devis N° DEV27508-0I 

Livraison Magasin: Il> 05 49 79 97 86 • •· 05 49 79 97 80 

MAIRIE DE NIORT 
« parc des expositions » 

79000 NIORT 

A l'attention de  

Niort le 19/06/2017 

FOURNITURE DE DEUX CAISSONS 

RIDELLES FIXES 

• Dimensions utiles : 3900 x 2300 x 400 mm 

• Longerons: IPN 200 mm écartement 1060 mm extérieur.

• Fond : en acier spécial épaisseur tôle 4 mm.

• Ridelles : fixes hauteur 400 mm et ép. 3 mm

• Porte arrière : 2 vantaux

• Face avant : 1230 mm avec cornière de sanglage sur face avant coté cabine

• Verrouillage latérale de sécurité.

• Crochets de bâche.

• Anneaux d'arrimages: deux sur face avant

• Deux rouleaux arrière position extérieure.

• Peinture:
2 couches d'apprêt chromato-phosphatant 
Étanchéité par masticage des parties non soudées en continu (RAL à confirmer) 
Peinture un ton à définir. 

Agence CIN 87: ZA • 87640 RAZES•� 05 55 03 29 31 • • 05 55 03 29 01 • c1n87@orange.fr 

-� SARl SC0Pà �Yllrioble • Siège Social: 8, Rue Alfred Nobel• Code A1'f. 2920 Z • RCSNOO'S330042912 jQ.( 8711•SlfT330042912 IXXl3 I • f',f TVA� A! 8A 330042 912 





Parc des Expositions

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-328

Parc des expositions - Acquisition d'une sonorisation 
pour la Halle des Peupliers

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir une sonorisation pour la Halle des Peupliers au
Parc des Expositions,

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un marché avec la société TEDELEC
Adresse : 2 A avenue Normandie Niemen - CS 98420 - 79024 NIORT Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 856,10 € HT soit 10 627,32 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Â 1 .r 
-·

,t;gence._de Niort (Siège social): Agence de Poitien: Page : 1/2 
2A Avenue Normandie Niemen CS 98420 
79024 NIORT CEDEX 
Tél.: 05 49 2415 55-Fax:0549 334358 
admin@tedelec.fr 

www.tedelec.fr 

Devis 

N
° 

DV0002260 

Date: 12105/2017 
Commercial : Robert CREPEAU 
Tel:0607304570 

Dossier suivi par : Robert CREPEAU 
E-mail: adv@tedelec.fr 

TEDELEC 

ZI République 1 BP 1171 
7 bis rue des entrepreneurs 
86062 POITIERS CEDEX 09 
Tël: 05 49 41 39 32- Fax: 05 49 41 15 93 

I
CENTRE DE RENCONTRES 

 Avenue Salvador Allende 
79006 NIORT CEDEX 

1 

RC : SONO HALLE DES PEUPLIERS 

Code Désignation Oté PU HT Rem.% Total HT ------ ---------------
DI VS O NO ENCEINTE BOSE F1 PASSIVE 
DIVSONO /SUPPORT DE FIXATION PLAFOND F1 
B0SEPM8500 AMPLIFICATEUR BOSE POWERMATCH PM8500 

Garantie : 3 ans 
jNoir 

B0SEESP88CC1 CLAVIER MURAL BOSE CONTROLSPACE CC16 
GaranUe: 3 ans 

/Blanc 
S0CABAJEMU06 :COFFRET MURAL 6 U 

:cAFHP4400 
;CAFHP2400 
!CABLES 

·INSTMO 

;porte verre rumé aérée- 600*600"368 
VICRC HF DE \\"i-k!: FOL:'iN.TUR" ·"·, ,c1� '"'' 1� 
iba,e 

!PLJ.\S fROi"' 220\' je •;otre four�!1t.re 
J,;1n,entnhcn <10. ?. h.::i12 p�r vos ,;;o,ns 

'PLASTRONS JACK 3.5 stéréo et 2 plastrons combo 
XLR/JACK 6.35, plastron HDMI, y compris cablage 
vers baie. accessoires en baie et goulotte 

en place de remettuu, DTP dan5 ta baie al 
:raccordemenl du HDMI sur plastron 
lcABLE HP 4 x 4 (la métre) 
!CABLE HP 2 x 4 mm• (le mètre) 
,ACCESSOIRES DE FIXATION DU CABLE ET DE RACCORDEMENT, 
:FILIN DE SECURITE POUR ENCEINTE, ... 
;Mo INSTALLATION 
Hors travaux électriques. 
Travau,c en haut.eur nécessitant l'usage de v�re 
naœlle. 
Installation des enceintes et sêcurîsatlon, 
installation du cablage des HPs, misa en place de 
la baie, raccordement des plas1rons, ... , essais 

2.00 
2.00 
1.00 

1.00 

1.00 

1.00 

80.001 
30.00 

1.00 

1.00 

950.00 10.00 
165.00 10.00 

3 595.00 10.00 

300.� 10 00 

350.00 0.00 

220.00 20.00 

5.30 20.00
, i 

4.10 20.00 
180.00 0.00 

2 200.0� 0.00 

1110.00: 
291.00! 

i 3 235.50! 

270.00 

350.00 

176.00 

339.2� 
98.40 

180.00 

2 200.0 

CONJITIONS GENERALEs bEVËNTËS ; l:.ës � .soni lelle• ànos risque� el péril sous ré&erve que les pertes ou avaries nous 50ien1 sll,� d6s r6ceplion 
du matériel. Toutes contesta lions devront être porl!es devanl JesTrlbunaux de Nort. Nous nous réservons la propriété des matériels et fournitures jusqu'au paiement 
complet du prix par racheteur. Notre réserve de propriété porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont déjà été revendues 
(Loi N" 80.335 du 12 Mai 1980). 

SAS au capital de 140 000 E - Code APE 4643Z - Sirat 026 580 290 00067 - lVA Intracommunautaire FR92 026 580 290 00067 
Domicile bancaire : Société Générale Niort Souché - IBAN : FR76 3000 3015 2700 0206 0030 452 - BIC : SOGEFRPP 





Parc des Expositions

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-329

Parc des expositions - Acquisition d'un arrière bar positif au Centre
de Rencontre et de Communication

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir un arrière bar positif au Centre de Rencontre et
de Communication ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société ERCO
Adresse : 14 rue d’Inkermann - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 875,60 € HT soit 7 050,72 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-303

Groupes scolaires Brizeaux, Buisson, Jaurès et Pasteur - Maîtrise
d'œuvre pour la rénovation des réseaux enterrés - Attribution du

marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les réseaux enterrés des groupes scolaires Brizeaux, Buisson, Jaurès et Pasteur sont
très vétustes ;

Considérant qu’il paraît prioritaire de les rénover ;

Considérant que pour ce faire, il convient de s’attacher les services d’une maîtrise d’œuvre ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société BET CEBI
Adresse: 14 avenue Victor Hugo – 79 200 PARTHENAY

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué au montant  de 12 250,00 € HT soit
14 700,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement ;
- la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire ; 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Article 1 : OBJET DU MARCHE 

Le contrat conclu est un marché de maîtrise d'oeuvre ayant pour objet la rénovation des réseaux enterrés de quatre 
groupes scolaires de la Ville de niort . la mission consiste : 

Faire un état des lieux des liaisons entre les bâtiments de chacun des groupes scolaire pour 
les réseaux de chauffage, de gaz, d'eau potable et des courants faibles et forts. 

Établir la faisabilité de la rénovation des réseaux vétustes. 

Délimiter les besoins nouveaux relatifs aux liaisons enterrées entre bâtiments. 

Proposer des solutions d'économie d'énergie au niveau du chauffage. 

Concevoir les installations et leurs implantations 

Chiffrer et organiser les travaux. 

Article 2 : CONTRACT ANT(S) 

JE, contractant unique soussigné, GRA VELEAU Pierre, Gérant CEBI SARL

NOUS, cotraitants soussignés, engageant ainsi les personnes physiques ou morales ci-après, groupés 

solidaires D conjoints 
et désignées dans le marché sous le nom "Maître d'Oeuvre" 

1 er contractant personne physique/morale/n°SIRET 

2ème contractant personne physique/morale/n°SIRET : 

3ème contractant personne physique/morale/n°SIRET: 

4ème contractant personne physique/morale/n°SIRET: 







Compte ouvert au nom de 

Sous le numéro 

Banque : 

Code Banque 

Clé RIB:  

Code guichet:  

Compte ouvert au nom de .................................................................................................................................. . 

Sous le numéro ................................................................................................. Clé RIB: .................................. . 

Banque: ............................................................................................................................................................. . 

Code Banque .................................................................................................. Code guichet : ............................ . 

Compte ouvert au nom de .................................................................................................................................. . 

Sous le numéro ................................................................................................. Clé RIB : ................................. .. 

Banque: ............................................................................................................................................................ . 

Code Banque .............. , ................................................................................... Code gwchet : ............................ . 

Compte ouvert au nom de ................................................................................................................................. .. 

Sous le numéro ................................................................................................. Clé RIB : ................................. .. 

Banque: ............................................................................................................................................................ . 

Code Banque ................................................................................................... Code guichet: ............................ . 

Article 6 : A V ANCE 

Le titulaire 

- refuse X 

- ne refuse pas D 

de percevoir l'avance prévue au CCAP. 

L'avance n'est versée que sur la part du marché qui ne fait pas l'objet de sous-traitance. 

En cas de sous-traitance envisagée dans le cadre de l'exécution, il sera procédé au remboursement de 

l'avance à hauteur de l'avance prévue pour le sous-traitant que celui-ci refuse ou pas l'avance. 

Article 7: ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

L'annexe n°2 au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que j'envisage (nous 

envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque annexe constitue une 
demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de paiement, demande qui est censée 

prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est réputée emporter acceptation du sous traitant et 

agrément des conditions de paiement. 

Article 8 : ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 







 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 
 
 

VILLE DE NIORT 

 
(DEUX SEVRES) 

 
 
 
 
 

 

Marché de Maîtrise d'Oeuvre 

Pour la rénovation des réseaux enterrés des 
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ARTICLE 1 -  Objet du marché- Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché 
Le marché régi par le présent cahier des clauses  administratives particulières (CCAP) est un marché 
pour la rénovation des réseaux enterrés dans quatre groupes scolaire de la Ville de Niort : 

- Les Brizeaux 
- Ferdinand Buisson 
- Jean Jaurès 
- Louis Pasteur 

 

1.2 - Titulaire du marché 
Les caractéristiques du titulaire du marché désigné par le présent CCAP sous le nom de "maître d'oeuvre" 
sont précisées à l'article 2 de l'acte d'engagement. 

1.3 - Sous traitance 
Le maître d'oeuvre peut sous traiter l'exécution de certaines parties de son marché, sous réserve de 
l'acceptation du ou des sous-traitants par le maître d'ouvrage et des conditions de paiement de chaque 
sous-traitant. Les conditions de l'exercice de la sous traitance sont définies à l'article 3.6. du CCAG - PI. 

1.4 - Catégorie d'ouvrage et nature des travaux 
L'ouvrage à réaliser appartient à la catégorie réhabilitation. 

1.5 - Contenu des éléments de mission 
Le contenu de chaque élément de mission est celui figurant à l'annexe 2 de l'arrêté du 21 décembre 1993. 
Le présent marché est constitué des éléments suivants : 
- études de diagnostic : DIA + études d'avant-projet sommaire : APS 
- étude d’avant projet définitif : APD 
- études de projet : PRO 
- assistance pour la passation des contrats de travaux : ACT 
- études d'exécution : EXE et VISA 
- direction de l'exécution des contrats de travaux : DET 
- assistance lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait achèvement : 
AOR 

1.6 - Conduite d'opération 
La conduite d'opération est assurée par Ville de NIORT, Direction Patrimoine et Moyens , service 
Conduite d’opération – maitrise d’oeuvre 

1.7 - Contrôle technique 
Sans objet 

1.8 - Sécurité santé des travailleurs 
Le maître d'ouvrage désignera un coordonnateur santé sécurité qui assistera le maître d'oeuvre dès la 
phase conception. 

1.9 - Mode de dévolution des marchés de travaux 
La dévolution des marchés de travaux est prévue par marchés séparés.  

1.10 - Ordonnancement, pilotage, coordination 
Sans objet 
 



 

 
 

ARTICLE 2 -  Pièces constitutives du marché 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante : 

2.1 - Pièces particulières 
- l'acte d'engagement (A.E.) et ses annexes 
- le présent  cahier des clauses administratives particulières C.C.A.P. 
- le programme de l’opération 
- le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
- plan de situations et plan AXIOERO 

2.2 - Pièces générales 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de prestations intellectuelles 
(C.C.A.G. - P.I. arrêté du 16/09/09), option A, en vigueur au premier jour du mois d'établissement des 
prix (m0) tel que défini à l'acte d'engagement 
- le décret 93-1268 du 29 novembre 1993 
- l'arrêté du 21 décembre 1993 
- le cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.), applicable aux marchés publics de travaux, 
annexe relative aux travaux de bâtiment, en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix 
(m0) tel que défini à l'acte d'engagement 

ARTICLE 3 -  TVA 
Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A. 

ARTICLE 4 -  Forfait de rémunération 

4.1 - Modalités de fixation du forfait de rémunérat ion 
 
Le forfait provisoire de rémunération est le produit du taux de rémunération t fixé à l'article 3.1 de l'acte 
d'engagement par la partie de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d'ouvrage C0 fixée 
dans l'acte d'engagement. 
 
Le forfait définitif est arrêté dès que le coût prévisionnel des travaux est établi. 
 
Ce forfait définitif fait l’objet d’une négociation entre les parties. En cas d’écart entre le coût 
prévisionnel des travaux et la part de l’enveloppe financière affectée aux travaux, l’augmentation du 
forfait de rémunération ne peut résulter que d’un accroissement des frais réels susceptibles d’être 
supportés par le maître d’œuvre. 
 
Le coût prévisionnel des travaux C est arrêté dans les conditions prévues à l’article 9. 
 
Après acceptation de l’Avant Projet Définif (APD), un avenant fixe le montant du coût prévisionnel des 
travaux que le maître d’œuvre s’engage à respecter et le forfait définitif de rémunération. 
 

4.2 - Dispositions diverses 
 
Ce forfait est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même mission. 
 
Le maître d’œuvre s’engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation de 
l’opération. 
 
Le forfait définitif est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois « m0 
études » figurant à l’Acte d’Engagement. 
 



 

 
 

4.3 - Modification du programme 
 
En cas de modification du programme ou de la mission décidée par le maître de l’ouvrage, le marché fait 
l’objet d’un avenant en application du paragraphe III de l’article 30 du décret 93-1268 du 29 novembre 
1993 et selon les modalités suivantes : 
 
 La rémunération est adaptée à partir d’une proposition du maître d’œuvre faisant apparaître 
notamment la description des prestations supplémentaires décomposées en temps prévisionnel nécessaire 
à leur exécution, par compétences et éléments de mission (cf cadre joint de la décomposition de prix par 
éléments de mission). 
 
Cette proposition est négociée sur la base : 

� des critères étendus et de complexité du programme ou de la mission modifiés 
� des informations figurant dans la décomposition initiale 

 
 
Cette clause s’applique pour des modifications de programmes postérieures à l’ordre de service donné 
pour la phase pro. 
 

ARTICLE 5 -  Prix 

5.1 - Forme du prix 
Le prix est révisable suivant les modalités fixées à l'article 5.4. 

5.2 - Mois d'établissement du prix du marché 
Le prix du présent marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois de remise des 
offres fixé dans le règlement de la consultation et rappelé à l'acte d'engagement. Ce mois est appelé 
« mois zéro » (m0 études) 

5.3 - Index de référence 
L'index de référence choisi en fonction de sa structure pour représenter l'évolution du prix des prestations 
est l'index ingénierie I. 

5.4 - Modalités de révision du prix 
La révision prévue à l'article 5.1. est effectuée par application aux prix du marché d'un coefficient "c" de 
révision donné par la formule : 
   c  =  0,125  +  0,875 Im/I0 
dans laquelle  
I0 : index ingénierie du mois m0 – 4 mois (mois d'établissement du prix) 
Im : index ingénierie du mois m – 4 mois  : ce mois est déterminé comme suit : 

5.4.1 Pour les éléments d'étude : DIA- APS, APD, PRO, ACT 
a) durée d'exécution inférieure ou égale à un mois 
- index du mois au cours duquel l'élément est remis au maître de l'ouvrage 
b) durée d'exécution supérieure à un mois 
- moyenne arithmétique des valeurs des index des mois pendant lesquels s'est exécutée la prestation  

5.4.2 Pour l'élément :  EXE, DET 
index du mois au cours duquel la part de la prestation concernée a été exécutée conformément à l'article 
6.2 

5.4.3 Pour l'élément : AOR 
- pour la 1er partie de l'élément définies au 6.2, l'index du mois au cours duquel les documents cités ont 
été remis au maître d'ouvrage 
- pour la 2e partie de cet élément, l'index du dernier mois faisant partir le  délai de garantie de parfait 
achèvement 



 

 
 

5.4.4 Coefficient de révision 
Lorsque la valeur finale des index n'est pas connue lors du mandatement, le maître d'ouvrage procède au 
règlement provisoire sur la base de la valeur du dernier index publié lors de la révision. 
La révision définitive est effectuée en fin de marché ou en fin de chaque année si l'exécution du marché 
s'échelonne sur plusieurs années. 
Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 
Pour les éléments de mission pour lesquels un délai d'exécution est fixé au présent marché, la valeur 
finale de l'index est appréciée au plus tard à la date contractuelle de réalisation des prestations ou à la 
date de leur réalisation si celle-ci est antérieure. 
 

ARTICLE 6 -  Règlement des comptes au titulaire 

6.1 - Avance  
Une avance est versée au titulaire en une seule fois sauf refus de celui-ci mentionné à l’acte 
d’engagement, à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution et suivant les dispositions prévues à 
l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

6.2 - Acomptes 
Le règlement des sommes dues au titulaire fait l'objet d'acomptes périodiques, dans les conditions 
suivantes. 
 

6.2.1 Eléments de mission  DIA - APS, APD, PRO, ACT  : 
 

(1) Exigibilité 
100 %  Après approbation de l’élément de mission par le P.A et obtention de la/des autorisation(s) 

administrative(s) correspondante(s) à l’élément considéré. 
 
 

6.2.2 Elément de mission EXE VISA – pour chaque site 
 

(1) Exigibilité 
90% A la fin de la mission  
10% Après acceptation sans réserve de tous les décomptes généraux par les entrepreneurs ou 

après traitement des réclamations éventuelles de celles-ci par le maître d’œuvre. 
 
Si pas de réserves sur le site facturé, l’élément de mission pourra etre facturé directement à 100 %. 
 

6.2.4. Elément de mission DET – pour chaque site : 
 

(1) Exigibilité 
80% à la fin des travaux du site 
20% Après acceptation sans réserve de tous par les entrepreneurs ou après traitement des 

réclamations éventuelles de celles-ci par le maître d’œuvre. 
 
Si pas de réserves sur le site facturé, l’élément de mission pourra etre facturé directement à 100 %. 
 
 
6.2.5 Element de mission AOR 
Les prestations incluses dans cet élément sont réglées comme suit. 

1- à l'issue des opérations préalables à la réception : à la date de réception par le maître d'ouvrage 
du procès-verbal des opérations de réception + réception DIUO : 80% 
4- à la fin du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages prévu à l'article 44-1 du CCAG 
travaux ou à l'issue de sa prolongation décidée par le maître d'ouvrage en application de l'article 
44-2 dudit CCAG : 20% 

 



 

 
 

 
6.2.8. Montant de l'acompte : 

 
Le règlement des sommes dues au maître d'oeuvre fait l'objet d'acomptes périodiques dont la fréquence 
est déterminée ci-dessus, calculés à partir de la différence entre deux décomptes périodiques successifs. 
Chaque décompte périodique est établi à partir d'un état périodique dans les conditions ci-après définies : 
a) état périodique 
L'état périodique, établi par le maître d'oeuvre, indique les prestations effectuées par celui-ci depuis le 
début du marché par référence aux éléments constitutifs de la mission. 
L'état périodique sert de base à l'établissement par le maître d'oeuvre du projet de décompte périodique 
auquel il doit être annexé. 
b) projet de décompte périodique 
Pour l'application de l’article 11 du CCAG - PI, le maître d'oeuvre envoie ou remet au maître d'ouvrage 
son projet de décompte périodique. 
c) décompte périodique 
Le décompte périodique établi par le maître d'ouvrage correspond aux sommes dues du début du marché 
à l'expiration de la période correspondante ; ce montant est évalué en prix de base hors TVA. Il est établi 
à partir du projet de décompte périodique en indiquant successivement : 
- l'évaluation du montant de la fraction de la rémunération initiale à régler compte tenu des prestations 
effectuées 
- les pénalités éventuelles pour retard 
d) acompte périodique 
Le montant de l'acompte périodique est déterminé par le maître d'ouvrage qui dresse à cet effet un état 
faisant ressortir : 
- le montant du décompte périodique ci-dessus moins le montant du décompte précédent 
- l'incidence de la révision de prix sur la différence entre les décomptes périodiques de la période et de la 
période précédente 
- l'incidence de la TVA 
- le montant total de l'acompte à verser 
 

6.3 - Solde 
Après constatation de l'achèvement de sa mission dans les conditions prévues à l'article 25, le maître 
d'oeuvre adresse au maître d'ouvrage une demande de paiement du solde sous forme d'un projet de 
décompte final. 

6.3.1 Décompte final 
Le projet de décompte final établi par le maître d'oeuvre comprend 
a. le forfait de rémunération figurant au marché (ou au dernier avenant) 
b. la pénalité pour dépassement du seuil de tolérance sur le coût qui résulte des contrats de travaux, telle 
que définie à l'article 19 
c. les pénalités éventuelles susceptibles d'être appliquées en application du présent marché 
d. la rémunération en prix de base, hors T.V.A., due au titre du marché pour l'exécution de l'ensemble de 
la mission, cette rémunération étant égale au poste a. diminué des postes b. et c. Ce résultat constitue le 
montant du décompte final. 

6.3.2 Décompte général - état du solde 
Le maître d'ouvrage établit le décompte général qui comprend : 
a. le décompte final ci-dessus 
b. la récapitulation des acomptes périodiques 
c. le montant, en prix de base hors TVA, du solde ; ce montant étant la différence entre le décompte final 
et le décompte antérieur 
d. l'incidence de la révision de prix appliquée sur le montant du solde 
e. l'incidence de la TVA 
f. le montant du solde à verser ; ce montant étant la récapitulation des postes c., d., et e. 
g. la récapitulation des acomptes versés ainsi que du solde à verser ; cette récapitulation constitue le 
montant du décompte général. 



 

 
 

Le décompte général est notifié au maître d'oeuvre qui doit le retourner revêtu de sa signature avec ou 
sans réserve. 
Après acceptation par le maître d'oeuvre, le décompte général devient le décompte général et définitif. 
Si le maître d'oeuvre signe le décompte général avec réserve, le différend est réglé selon les stipulations 
de l'article 37 du C.C.A.G. - P.I. 

6.4 - Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et 
au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de 
la commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics.  
 

6.4.1 Délai global de paiement 
Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 
 

6.4.2 Adresse d’envoi ou de remise des demandes de paiement  
Pour les titulaires concernés par les obligations de transmission électronique depuis le portail Chorus 
Portail Pro -   https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro,  les factures  présenteront 
outre les mentions légales,  les mentions spécifiques au mode de transmission dématérialisé. L’annuaire 
des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises l’information sur les 
mentions exigées par chaque personne publique. 
 
Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de 
Niort – 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au 
format pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 
 
Ces dispositions sont applicables, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 

ARTICLE 7 -  Délais - pénalités - phase études 

7.1 - Etablissement des documents d'études  

7.1.1 Délais et pénalités 
Le tableau suivant précise : 

� Les délais particuliers régissant l’exécution des prestations du présent marché 
� Le point de départ de ce délai 

 
 qui sera appliquée conformément aux dispositions de l’article 7.1.2 ci-après. 

 
Phase ou 

élément de 
mission 

Document spécifique 
éventuel Point de départ du délai Délai Pénalité par jour calendaire 

DIA - APS  

Date de réception par le maître d'œuvre de 
l'ordre de service ordonnant le démarrage 
pour les éléments APS mission où date de 
démarrage de la mission stipulée l’ordre de 

service 

8 semaines 50 € 

APD  

Date de réception par le maître d'œuvre de 
l'ordre de service ordonnant le démarrage 

pour les éléments APD où date de 
démarrage de la mission stipulée l’ordre de 

service 

4 semaines 50,00 € 

PRO 

 
 

Date de réception par le maître d'œuvre de 
l'ordre de service ordonnant le démarrage 

pour les éléments PRO où date de 
démarrage de la mission stipulée l’ordre de 

service 

4 semaines 50,00 € 



 

 
 

EXE  

Date de réception par le maître d'œuvre de 
l'ordre de service ordonnant le démarrage 

pour les éléments DCE où date de 
démarrage de la mission stipulée l’ordre de 

service 

10 
semaines 15,00 € 

ACT  

Date de réception par le maître d'œuvre de 
l'ordre de service ordonnant le démarrage 

pour les éléments DCE où date de 
démarrage de la mission stipulée l’ordre de 

service 

16 
semaines 15,00 € 

DET 

Vérification des projets de 
décomptes mensuels 

Réception par le MOE du projet de 
décompte de l’entreprise 

8 jours 50 € 

Vérification des projets de 
décomptes finaux 

Réception par le Moe du projet de 
décompte de l’entreprise 

10 jours 100 € 

Instruction des mémoires de 
réclamation 

Réception par le Moe du mémoire de 
réclamation 

1 mois 30 € 

Etablissement du projet de 
décompte final  

Saisi du maitre d’ouvrage 15 jours 50 € 

AOR 

Procéder aux opérations 
préalables à la réception 

(OPR) 

Date de réception par le maître d’œuvre de 
l’avis de l’entrepreneur titulaire du lot 

désigné au CCAP des marchés de travaux 
où date prévisible d’achèvement des 

travaux indiqués dans l’avis 

5 jours 

50 € 

Proposition de réception Date du procès verbal des OPR 5 jours 

Remise des DOE vérifiés 
Après réception par le maître d’œuvre de 

tous les documents dus par les 
entrepreneurs 

2 semaines 

Examen des désordres 
signalés pendant la GPA 

Date de saisie par le RPA 2 semaines 

Procès-verbal de levées de 
réserves 

Date de réception de l’avis de 
l’entrepreneur ayant levé les réserves 

2 semaines 

Toutes 
phases 

Compte-rendu de réunion Tenue de la réunion 48 heures 10€ 

 

7.1.2 Modalités d’application des pénalités 
 

Les pénalités seront appliquées sans mise en demeure, sur simple constat du retard. Le nombre de jours 
de retard  

Les pénalités seront appliquées sans mise en demeure, sur simple constat du retard. Le nombre de jorus 
de retard sera obtenu par différence entre la date réelle de remise du document ou de l’avis et la datre 
limite prévue, en tenant compte des délais mentionnés à l’acte d’engagement. 
 
Les pénalités peuvent se cumuler et ne sont pas révisables. 
 
Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le montant 
total ne dépasse pas 1000 € HT pour l’ensemble du marché. 
 

7.2 - Réception des documents d'études 
Les documents d'études sont remis au maître d'ouvrage pour vérification et réception. Le tableau ci-après 
précise le nombre d'exemplaires à fournir. Le maître d'ouvrage se réserve tout droit de reproduction de 
ces documents dans le cadre de l'opération envisagée. 
 
 

DOCUMENT NOMBRE D'EXEMPLAIRES 
FORME 

DIA/APS 1  +1 format dématérialisé 
APD 1 + 1 format dématérialisé 



 

 
 

PRO 1 + 1 format dématérialisé 
ACT (DCE) 2 + 1 format dématérialisé 
ACT (RAO) 2 + 1 format dématérialisé 

DOE 1 + 1 format dématérialisé 
 
En outre, tous les documents destinés à être intégrés au Dossier de Consultation des Entreprises, devront 
faire l’objet d’une transmission sous forme de fichiers informatiques dans les formats adaptés à la plate-
forme de mise en ligne des DCE de la Ville de Niort. 
 
Par dérogation à l'article 26.2 du C.C.A.G. - P.I., la décision du maître d'ouvrage doit intervenir dans les 
délais ci-dessous. 
 
DIA/APS 2 semaines 
   
APD 2 semaines 
PRO 
DCE 

2 
5              

semaines 
semaines 

DOE 2 semaines 
 
Délais qui courent à compter de la date de réception par le maître d'ouvrage du document à réceptionner. 
En cas de rejet ou d'ajournement le maître d'ouvrage dispose pour donner son avis, après présentation par 
le maître d'oeuvre des documents modifiés, des mêmes délais que ci-dessus. 

ARTICLE 8 -  Délais - Pénalités pour retard - phase travaux 

8.1 - Délais et pénalités 
Voit article 8.1 Etablissement des documents d’études 

8.2 - Vérification des décomptes mensuels des entre preneurs 
Au cours des travaux, conformément aux dispositions du CCAG travaux, chaque entrepreneur établit et 
adresse (ou remet) au maître d’œuvre, qui doit procéder à sa vérification, un projet de décompte mensuel. 
Après vérification, le projet de décompte mensuel devient le décompte mensuel. 
Le projet de décompte constitue la demande de paiement au sens du décret  2002-232 du 21 février 2002, 
relatif au délai maximum de paiement dans les marchés publics. 
Le maître d'oeuvre détermine le montant de l'acompte à régler à l'entrepreneur. Il transmet au maître 
d'ouvrage, en vue du règlement, l'état d'acompte correspondant. L’état d’acompte mentionne 
obligatoirement la date de réception ou de remise de la demande de paiement. 
Le délai de vérification par le maître d'oeuvre est fixé à 5 jours à compter de la réception du document. 

8.3 - Vérification du projet de décompte final des entrepreneurs 
A l’issue des travaux, conformément aux dispositions du CCAG travaux, chaque entrepreneur établit et 
adresse (ou remet) au maître d’œuvre, qui doit procéder à sa vérification, le projet de décompte final. 
Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final.  
Le maître d’œuvre établit le projet de décompte général et le transmet au maître d’ouvrage, pour 
acceptation et règlement. 
 
La maitre d’œuvre dispose de la faculté d’établir ou de faire établir le projet de décompte final en cas de 
défaillance de l’entreprise. 

Le projet de décompte général mentionne obligatoirement la date de réception ou de remise du projet de 
décompte final. 
Le délai de vérification du projet de décompte final et d'établissement du décompte général est fixé à  
12 jours  à compter de la réception du projet de décompte final. 



 

 
 

8.4 - Pénalités et sanctions 
Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG PI, si les obligations ci-dessus ne sont pas respectées, le maître 
d'oeuvre encourt les sanctions suivantes : 
- en cas de retard dans la transmission de l’état d’acompte ou du projet de décompte général : pénalité 

par jour de retard, y compris les dimanches et jours fériés : 50 €  
- en cas d’omission, sur l’état d’acompte ou le projet de décompte général, de la mention relative à la 

date de réception ou de remise de la demande de paiement : pénalité : 50 € 
- Le maître d’ouvrage dispose en outre de la faculté d’effectuer ou de faire effectuer la prestation aux 

frais du maître d’œuvre défaillant, après mise en demeure. 
 
Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le montant 
total ne dépasse pas 1000 € HT pour l’ensemble du marché. 

8.5 - Instruction des mémoires de réclamation 
Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG PI, le délai d'instruction est d'un mois à compter de la réception 
du mémoire par le maître d'oeuvre. 
En cas de retard, le maître d'oeuvre encourt sur ses créances des pénalités dont le montant par jour de 
retard est fixé à 50 €uros H.T 

ARTICLE 9 -  Coût prévisionnel des travaux 
Le maître d'oeuvre s'engage sur un coût prévisionnel de réalisation sur la base de l'exécution des études 
d'APD. 
Si le coût prévisionnel de réalisation proposé par le maître d'oeuvre au moment de la remise des 
prestations de cet élément est supérieur à la partie affectée aux travaux de l'enveloppe financière 
mentionnée à l'acte d'engagement, affectée d'un taux de tolérance de 3 %, le maître d'ouvrage peut refuser 
de réceptionner les prestations et demander au maître d'oeuvre, qui s'y engage, de reprendre gratuitement 
ses études pour aboutir à un projet compatible avec l'enveloppe ci-dessus. 
Après réception de l'APD, un avenant fixe le montant du coût prévisionnel des travaux que le maître 
d'oeuvre s'engage à respecter sous réserve des sanctions prévues à l'article 13 ci-après 
  
Le coût prévisionnel des travaux C est le montant de toutes les prestations nécessaires pour mener à son 
terme la réalisation de l'ouvrage à l'exclusion : 
- des options et variantes n’apportant pas de modifications fondamentales au progamme, même si elles 
sont prises en compte après consultation des entreprises 
- du forfait de rémunération 
- des dépenses de libération d'emprise 
- des dépenses d'exécution d'oeuvre d'art confiée à un artiste 
- de la prime éventuelle d'assurance dommage-ouvrage 
- de tous les frais financiers 

ARTICLE 10 -  Conditions économiques d'établissement 
Le coût prévisionnel des travaux est réputé établi aux conditions économiques du mois 0 fixé à l'acte 
d'engagement. 

ARTICLE 11 -  Taux de tolérance 
Le coût prévisionnel des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 3 %. 

ARTICLE 12 -  Seuil de tolérance 
Le seuil de tolérance est égal au coût prévisionnel des travaux majoré du produit de ce coût par le taux 
fixé à l'article 11. 
L'avancement des études permet au maître d'oeuvre, lors de l'établissement de chaque élément, de vérifier 
que le projet s'inscrit dans le respect de son engagement sur le coût prévisionnel des travaux. 
Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance et 
ceci, avant même de connaître le résultat de la consultation lancée pour la passation des marchés de 
travaux, le maître d'oeuvre doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande. 



 

 
 

ARTICLE 13 -  Coût de référence des travaux 
Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la consultation relative aux marchés de travaux, le 
maître d'oeuvre établit le coût des travaux tel qu'il résulte de la consultation (coût de référence). 
Ce coût est obtenu en multipliant le montant des offres considérées, tous critères confondus, comme les 
plus intéressantes par le maître d'ouvrage, par un coefficient de réajustement égal au rapport des index 
BT01 (catégorie bâtiment) pris respectivement au mois m0 des offres de travaux ci-dessus et au mois m0 
des études de maîtrise d'oeuvre. 
Ce coefficient est arrondi au millième supérieur. 
Si le coût est supérieur au seuil de tolérance, le maître d'ouvrage peut déclarer l'appel d'offres 
infructueux. 
Le maître d'ouvrage peut également demander la reprise des études. Le maître d'oeuvre a l'obligation de 
les reprendre conformément au programme initial pour aboutir à un nouveau dossier de consultation des 
entreprises ou à une nouvelle base de négociation devant conduire à une offre respectant le seuil de 
tolérance. 
Dans ce cas conformément à l’article 30.1 alinéa 2 du décret du 29 novembre 1993, la reprise des études 
est effectuée sans rémunération supplémentaire. Dans tous les cas, aucune pénalité financière ne peut être 
appliquée à ce stade. 
Le maître d'oeuvre fait des propositions en ce sens dans un délai de 30 jours suivant la demande. 
Sur la base de cette nouvelle étude et après acceptation par le maître d'ouvrage, le maître d'oeuvre établit 
un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 30 jours à compter de cette 
acceptation. 
 

ARTICLE 14 -  Coût de réalisation des travaux 
Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des marchés de travaux passés par le maître 
d'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la somme des montants initiaux des marchés. Le 
maître d'oeuvre s'engage à respecter ce montant. 
Le maître d'oeuvre est réputé avoir prévu, dans le dossier de consultation des entreprises, tous les travaux 
nécessaires à la réalisation du programme. 

ARTICLE 15 -  Conditions économiques d'établissement 
Le coût de réalisation des travaux est réputé établi aux conditions économiques du mois 0 de remise des 
offres ayant permis la passation des marchés de travaux. 

ARTICLE 16 -  Taux de tolérance 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 3 %. 

ARTICLE 17 -  Seuil de tolérance 
Le seuil de tolérance est égal au coût de réalisation des travaux majoré du produit de ce coût par le taux 
fixé à l'article 16 

ARTICLE 18 -  Comparaison entre réalité et tolérance 
Le coût constaté déterminé par le maître d'ouvrage après achèvement des travaux est le montant, hors 
révision de prix, des travaux réellement exécutés dans le cadre des contrats, marchés, avenants et 
commandes intervenus pour la réalisation de l'ouvrage. 

ARTICLE 19 -  Pénalités pour dépassement du seuil de tolérance 
Si le coût constaté est supérieur au seuil de tolérance déterminé à l'article 16, le maître d'oeuvre supporte 
une pénalité égale à la différence entre le coût constaté et le seuil de tolérance multiplié par le taux ci-
après. 
Ce taux est égal à 10 % arrondi à l’euro supérieur. Toutefois, cette pénalité ne pourra être supérieure à 
15% du montant de la rémunération des éléments de mission postérieurs à la passation des marchés de 
travaux. 



 

 
 

ARTICLE 20 -  Modification des prestations  
Les modifications soumises par le maître d’œuvre au maître d’ouvrage, et établies par ce dernier comme 
étant des évolutions de projet générées par des omissions, imprévisions ou imprécisions du maître 
d’oeuvre ne donneront lieu à aucune modification du coût prévisionnel des travaux, ni du forfait de 
rémunération du maître d'œuvre. 
La gestion des modifications en phase de travaux sera assurée par le maître d’œuvre au travers de fiches 
de suivi. 

ARTICLE 21 -  Ordres de service 
Dans le cadre de l'élément de mission DET, le maître d'oeuvre est chargé d'émettre tous les ordres de 
service à destination des entrepreneurs. 
Les ordres de service doivent être datés, signés, numérotés et adressés aux entrepreneurs dans les 
conditions précisées à l'article 3.8 du C.C.A.G. applicable aux marchés de travaux (décret du 18/09/2009) 
et ce dans les délais prévus aux articles 12 à 15, 19,  21,  23,  27 à 29,  31,  33, 39, 41 et 43 du CCAG 
travaux (décret du 18/09/2009). 
Cependant en aucun cas le maître d'oeuvre ne peut notifier des ordres de service relatifs : 
- à la notification de la date de commencement des travaux 
- au passage à l'exécution d'une tranche optionnelle 
- à la notification de prix nouveaux pour des ouvrages ou travaux non prévus 
sans avoir recueilli l'accord du maître d'ouvrage. 
Copie des ordres de service est remise au maître d'ouvrage. 

ARTICLE 22 -  Sécurité des travailleurs et des usagers 
Conformément à l'article 6 du C.C.A.G. - P.I., le maître d'oeuvre assure le rôle qui lui est imparti par la 
réglementation en vigueur en matière de protection de la main d'oeuvre, d'hygiène, de conditions de 
travail et de sécurité sur le chantier. 
Le maître d'oeuvre mettra en oeuvre tous principes généraux de prévention conformément aux textes de 
références issus du code du travail : 
- loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant les dispositions du code du travail applicables aux 
opérations de bâtiment et de génie civil en vue d'assurer la protection des travailleurs et portant 
transposition de la directive du Conseil des Communautés Européennes n° 92-57 en date du 24 juin 1992, 
- décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 relatif à la coordination en matière de sécurité sur les chantiers, 
- décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 relatif aux mesures de protection et de salubrité dans le bâtiment et 
les travaux publics, 
en ce qui concerne les travailleurs tant en phase réalisation que pour l'entretien ultérieur. 
Il en est de même pour la sécurité des usagers. 
Obligations du maître d'oeuvre : 
- éviter les risques 
- évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités 
- combattre les risques à la source 
- remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux 
- planifier la prévention 
- prendre des mesures de protection collective en priorité par rapport aux mesures de protection 
individuelle 
Ces obligations concernent les actions suivantes dans le cadre de la présente mission : 
- les choix architecturaux et techniques 
- l'organisation des actions de chantier 
- les interventions ultérieures sur l'ouvrage : tant en phase conception que pour l'entretien ou 
interventions ultérieures 

ARTICLE 23 -  Suivi de l'exécution des travaux 
La direction de l'exécution des travaux incombe au maître d'oeuvre qui est l'unique responsable de 
l'exécution des ouvrages et l'unique interlocuteur des entrepreneurs. Il est tenu de faire respecter par les 
entreprises l'ensemble des stipulations des marchés de travaux et ne peut y apporter aucune modification. 



 

 
 

ARTICLE 24 -  Arrêt de l'exécution de la prestation 
Conformément à l'article 20 du C.C.A.G. - P.I., le maître d'ouvrage se réserve le droit d'arrêter l'exécution 
des prestations au terme de chacune des phases techniques éléments de mission. Cette décision ne donne 
lieu à aucune indemnité. 

ARTICLE 25 -  Achèvement de la mission 
La mission du maître d'oeuvre s'achève à la fin du délai de garantie de parfait achèvement ou après 
prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de 
cette période. Dans cette hypothèse, l'achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière 
réserve. 
Sur demande du maître d'oeuvre, l'achèvement de la mission fait l'objet d'une décision établie par le 
maître d'ouvrage dans les conditions de l'article 27 du C.C.A.G. - P.I., et constatant que le maître d'oeuvre 
a rempli toutes ses obligations. 

ARTICLE 26 -  Résiliation du marché 
Les articles 29 à 35 du C.C.A.G. - P.I. sont applicables au présent marché. 

ARTICLE 27 -  Clauses diverses 

27.1 - Conduite des prestations dans un groupement 
La bonne exécution des prestations dépendant essentiellement des cotraitants désignés comme tels dans 
l'acte d'engagement et constituant le groupement titulaire du marché. Les articles 30 et 32 du C.C.A.G. - 
P.I. traitant de la résiliation aux torts du titulaire et des autres cas de résiliation s'appliquent dès lors qu'un 
seul des cotraitants se trouve dans une des situations prévues à ces articles. 

27.2 - Saisie-arrêt 
Si le marché est conclu avec un groupement de cotraitants solidaires, le comptable assignataire du 
marché auprès duquel serait pratiquée la saisie arrêt du chef d'un des cotraitants retiendra sur les 
prochains mandats de paiement l'intégralité de la somme pour sûreté pour laquelle cette saisie-arrêt a été 
faite. 

27.3 - Assurances 
Dans un délai de 15 jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 
d'exécution, le maître d'oeuvre, en la personne de chacun des cotraitants, doit justifier qu'il est titulaire 
d'une assurance couvrant les responsabilités découlant des principes dont s'inspirent les articles 1792 et 
suivants du Code Civil. 
Le maître d'oeuvre devra fournir une attestation de son assureur justifiant qu'il est à jour de ses 
cotisations et que sa police contient les garanties en rapport avec l'importance de l'opération. 
Il devra, s'il y a lieu, souscrire une police complémentaire si celle existant n'est pas considérée comme 
suffisante par le maître d'ouvrage pour assurer la couverture des risques liés à cette opération. 
Il devra fournir une attestation semblable à l'appui de son décompte final. 
 

ARTICLE 28 -  Dérogations aux documents généraux 
 

Articles du C.C.A.G. - P.I. 
auxquels il est dérogé 

Articles du C.C.A.P. 
introduisant ces dérogations 

- Article 14 - Article 7.1.1 et 7.1.2 2, 8.1 et 9.4  
- Article 14.1 - Article 9.5 
- Article 26.2 - Article 8.2 

 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 13 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-320

Centre Du Guesclin - Etude de diagnostic complémentaire pour la
restauration des façades et toitures - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’effectuer une étude de diagnostic pour la restauration des façades et des
toitures du bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société ARCHITRAV
Adresse: 8 bis boulevard Foch – 49 100 ANGERS

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 000,00 € HT, soit 4 800,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-362

Marché de Coordination Sécurité et Protection de la Santé 
pour la mise en place d'un système de filtration des fumées 

au crématorium de Niort - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le marché de  Coordination Sécurité et Protection de la Santé pour la mise en place d'un
système de filtration des fumées au crématorium de Niort attribué le 11 mai 2015 à la société BUREAU
VERITAS SA ;

Considérant  que  le  31  décembre  2016,  la  société  BUREAU  VERITAS  SA a  transféré  à  BUREAU
VERITAS CONSTRUCTION SAS, l’intégralité de la  branche d’activités dédiée aux services délivrés en
France pour le contrôle technique, la gestion du patrimoine sur travaux neufs et la coordination sécurité
et protection de la santé ;

Afin d’acter ces modifications, il convient d’établir un avenant pour ce marché ;

DECIDE

Art. 1 
De passer un avenant pour transférer le marché à BUREAU VERITAS CONSTRUCTION SAS
Siège social : 67-71 boulevard du château – 92 200 NEUILLY SUR SEINE

Art. 2
Le montant du marché reste inchangé. 

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





L'annonce légale portant sur l'apport partiel d'actif a été publiée sous le n° 177A au BODACC du 9 
septembre 2016. 

il est en conséquence convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 

La société BUREAU VERIT AS CONSTRUCTION SAS-67 /71 Boulevard du Château-92200 NEUILLY 
SUR SEINE -Siren 790 188 786, est substituée à la société BUREAU VERITAS SA dans tous ses droits 
et obligations pour l'éxécution des marchés, à compter du 1er janvier 2017.(Kbis en annexe) 

La gestion de ce marché est confiée à l'entité BUREAU VERITAS CONSTRUCTION SAS Immeuble 
Astérama 2-A venue Thomas Edison-86360 CHASSENEIBL DU POITOU, enregistrée au registre du 
commerce et des sociétés sous le N° de siret 790 182 786 00 505. 

ARTICLE2 

Les sommes dues au titulaire sont portées au crédit du compte de : Bureau Véritas Construction-67 
boulevard du château-92200 Neuilly sur seine ( rib en annexe). 

BANQUE (dénomination et adresse): BNP P ARIBAS IDF OUEST ENT

INTITULE DU COMPTE : Bureau véritas construction

IDENTIFIANT NATIONAL DE COMPTE BANCAIRE - RIB 
Code banque : 
Code guichet: 
Numéro de compte: 
Clé Rib: 
Domiciliation : 

IBAN (International Bank Account Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

ARTICLE 3 - SIRET DE L'ETABLISSEMENT MENTIONNÉ SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET à 14 chiffres indiqué sur la facture (9 
chiffres identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) est le suivant : 

ARTICLE4 

1  1 

Le titulaire renonce à tous recours ultérieurs pour tout différent relatifs à des faits antérieurs au présent 
avenant. 

ARTIC�E5 

Les dispositions du présent avenant seront exécutoires à compter de la notification. 

Fait en un exemplaire original 

Téléphone: 

SIRET: 
790 182 786 00505 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 9 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-372

Centre Technique Municipal Voirie - Rénovation de la chaufferie -
Location d'un bungalow "douches sanitaires" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2017-155 pour la location d’un bungalow « sanitaires-douches » pendant les travaux de
rénovation de la chaufferie du Centre Technique Municipal Voirie ;

Considérant  que  les  travaux  de  rénovation  de  la  chaufferie  du  Centre  Technique  Municipal  Voirie
nécessitent un délai supplémentaire ; 

Considérant qu’il est nécessaire de prolonger de trois semaines la location du bungalow « sanitaires-
douches » ;

DECIDE
Art. 1
De passer un avenant au marché avec l’entreprise COUGNAUD SERVICES
Adresse : Mouilleron le Captif - CS 40028 – 85 035 LA ROCHE SUR YON Cedex

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant évalué à 903,23 € HT soit 1 083,88 € TTC et
de mandater les dépenses.

Le marché s’établit désormais à 5 515,23 € HT soit 6 618,28 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant ;
- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/08/2017

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement - La 2ème Adjointe 

Signé

Rose-Marie NIETO 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-381

Groupe scolaire Jacques Prévert - Réaménagement - 
Marché de coordination sécurité et protection de la santé - 

Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de s’attacher les services d’un coordonnateur sécurité et protection de la santé
pour le réaménagement du groupe scolaire Jacques Prévert ; 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société APMS 16
Adresse : La Clavière – 16 560 ANAIS

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 666,69 € HT soit 4 400,03 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











5 

Le marché est alors effectif pour une durée de 36 mois. 

4-2. Délais par phase études/travaux

2017: 

A partir de la réception de l'ordre de service, le titulaire est en charge de rédiger le PGC en adéquation avec 

le DCE mené par l'équipe de maitrise d'œuvre. Au préalable, les réunions nécessaires seront prévues pour 

récolter les avis sur les missions de conception (phases APS, APD) 

Durée prévisionnelle de 5 mois. 

2018: 

Dès la notification des marchés de travaux, le titulaire sera impliqué en préparation de chantier pour exiger les 

PPSPS de chaque entreprise ainsi que les inspections communes. 

Suivi et respects des consignes en phase travaux. 

Phasage travaux prévisionnel : d'avril à octobre, correspondant à l'achèvement du restaurant. 

2019: 

Reprise des travaux pour la réalisation des extensions à partir de Janvier jusqu'à la rentrée, soit fin août. 

2020: 

Période de garantie de parfait achèvement. Possibilité de réunion et d'éventuelles dispositions spécifiques de 

sécurité. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans/ 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après: (JOINDRE UN RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

. �.a.< ....... . W.\u. ..... .tJM. .. ô.ki?. ... �e.� .. r.;..... .1,.�.... . ..... l�.t. ............. N.fJ,/dMI. ............ . 

... .:, .. ·)···t·:V,-.. 1":·t-'· ....... 1 .. · .. 9·· .. �···n� ..... '°" ..... j .. _ ............... ;,;;; ........ _ .. ·-;g� ........ f ........................ ..

.. ... . .. . .. . .. .. . .. . .. . .. .. .. .. . . ... .. . . .. . .. . ....Â.fi.'.1 . .P.. . ... fr.. . .. C:. o. .. ki:: :':).. ,-:: ......................................... . 

INTITULE D COMPTE :
.............. ................................................................................................ . 
DOMICILJATION: 

ode établissen1ent: .. ............................................................................... . 
Code guichet: ............ .................................................................................................. . 
Numéro de compte: ....  ..................................................................... . 
Clé Rib : ................................................................................................................................ .. 

lBAN (International Bank Account Number) : 
FR .. · ....... 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

.............. ................................................................................. .



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-174

Parc des Expositions - Pavillon Boulistes - Travaux suite à la
tempête Zeus du 6 mars 2017

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la tempête Zeus du 6 mars 2017 a engendré des dégâts ; il y a lieu de procéder à des
travaux de remise en état. Une partie de ces dépenses sera prise en charge par l’assurance ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société AUTREMENT NIORT
Adresse : ZAC le Pas David – 79 360 BEAUVOIR SUR NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 14 937,30 € HT soit 17 924,76 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-183

Divers sites - Installation de flashs pour les malentendants dans le
cadre de l'ADAP (Agenda d'accessibilité Programmée) - 
Marché subséquent à l'accord-cadre de travaux neufs, 

grosses réparations et d'entretien

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des travaux de l’agenda d’accessibilité programmée, il y a lieu de mettre
en place dans cinq salles de sport des flashs pour les personnes malentendantes ; 

DECIDE

Art. 1
De passer un marché subséquent au lot 12 « électricité » de l’accord-cadre « travaux neufs, de grosses
réparations et d’entretien » avec la société INEO ATLANTIQUE
Adresse : 33 rue Pied de Fond – 79 000 NIORT.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 668,33 € HT soit 9 202,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- les devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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VILLE DE �lüRT 
PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Fax: 

A Nion le, 27 mars 2017 

A l':.illention de : M.  

Ne de devis 

Objet 
: ATLl FH. 209 PAOCJ9A

:GYMNASEPONTREAU-HORSBORDEREAU 

Madame, Monsieur, 

Pour faire suile :1 voire clern:mcle. wuillcz: trou\'Cr ci-join11101re proposilion pour un monL1nl de : 

Montant HT: 1 098,50 

TV A 20,0%: 219,70 
TV A 10,0%: 0,00 
TVA 7,0%: 0,00 

TTC: 1 318,20 

Le délai de réalisation csL de 2 Jours. 

Règlemenl : 

VILLE DE NIORT 

INEO ATLANTIQUE SERVICES 

33 RUE DE PIED DE FOND 

BOt\J POUR ACCORD 79000 NIORT 

RABASSI 
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\llLLE DE MORT 

PLACE '.\1ARTJN BASTARD 

79000 NIORT 

Fax: 

A Nion le , 2 7 mm s 2017 

A l'cittèntion cîe: M. 

N ° de devis 

Objet : GYMJ\:ASE SOUCHE - HORS BORDEREAU 

Madame. Monsieur, 

Pou1 1ai1 c'. '.tiile ,'i volrt' dem,111cle, \'tuilkz trouver L·i-juim notre propo,111011 pour un momanl cle 

Montant HT: 1 371,50 

TV A 20.0°/o: 274,30 

TV A 10,0%: 0,00 

TVA 7,0%: 0,00 

TTC: 1 645,80 

Le délai de réalisation est de 2 .lotns. 

Règlement : 

VILLE DE NIORT 

BON POUR ACCORD 

INEO ATLANTIQUE SERVICES 

33 RUE DE PIED DE FOt\JD 

79000 NIORT 

RABASSI 
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VILLE DE i':IORT 

PLACE MARTI� BASTARD 

7'J0UO NIORT 

]-;,,. : 

A Niort le, 27 nwrs 2017 

A l'attention de: M. 

Ne de devis

Objet : GYMNASE GOISE - HORS I30RDEREAU 

Madame, Monsieur, 

Pour faire suite .'t \'Ol1c clcm:mcle. \Cuillcz trouvc·r ci-join1 not1e prnpo�ition J1uur un rnonl,illl de 

Montant HT: 973,70 

TV A 20,0%: 194,74 

TVA 10,0%: 0,00 

T\IA7,0%: 0,00 

TTC: 1 168,44 

Le délai de réal isalion est de 2 Jours. 

Règlcmen t : 

VILLE DE NIORT 

BON POUR ACCORD 

INEO ATLANTIQUE SERVICES 

33 RUE DE PIED DE FOND 

79000 NIORT 

RABASSI 
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C<111 e,pnncJan1 . RABASSJ 
T<'léph,111c o'.i '19 77 :rn m
F,1>: : 05 49 73 93 84 

: llu1tïll 1,,bassi@'cngic.c,1rn 

Affaire 
: A TLl FR 209 P AOOSA 

VILLE DE >--'JORT 
PLACE MARTl� BASTARD 

79000 NIORT 

r:,_\: 

A Niorf le, 27 mars 2017 

A 1'<11tentio11 de : M.  

N' de devi� 

Objet : _GYMNASE ST-PEZENNE - HORS BOHDEREA U 

Mad<1111e, Monsieur. 

Pour félire suite;\ \'Oire clcmanclc. \'c-uillcz !J om'i.-:r ci-joint notri.-: proposition pou, un 111011!an! ck 

Montant HT : 1 207,33 

TVA 20,0%: 241,47 
TV A 10,0%: 0,00 

TV A 7 ,0%: o,oo

TTC: 1 448,80 

Le délai de réalisation est de:?. .Jours 

Règlement : 

VILLE DE NIORT 

BOI\J POUR ACCORD 

INEO ATLANTIQUE SERVICES 

33 RUE DE PIED DE FOND 

79000 1\JIORT 

RABASSI 
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Ne de devis : ATLl FR 209 PA00'7A 

VlLLE DE :\JORT 
PL/,CE \�ARTJN fü\STARD 

79000 ;\'JORT 

fa,: 

A Niort le  2 7 mors 2017 

A l'attention cle: M. 

Objet : _Gî'MJ\'ASE I3ARBUSE - HORS BORDEREAU 

Madame. Monsieur, 

Pour faire suite à vo11 e dernrrncif. \'euille1. trOU\'Cr ci-_ioinl notre proposition pom un montant cle 

Montant HT: 3 017,30 

TVA 20.0%: 603,46 

TV A 10,0 cYo: 0,00 

TV A 7,0%: 0,00 

TTC: 3 620,76 

Le délai de réalisation èSl de ..J. Jours. 

Règlement : 

VILLE DE NIORT 

BON POUR ACCORD 

INEO ATLANTIQUE SERVICES 

33 RUE DE PIED DE FOND 

79000 t'--1IORT 

RABASSI 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-252

Piste de mini racing - Fourniture et pose d'une main courante 
en métal - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’installer une main courante en périphérie de la piste de mini racing ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société MISE EN SCENE
Adresse : 3 chemin des Arrossins – 85 570 MARSAIS SAINTE RADEGONDE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 11 629,55 € HT soit 13 955,46 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Sainte Radegonde, le 26/04/2017 

M.  Mairie de Niort CS 58755

79000 NIORT 

Tél 
Fax: 

DEVIS 

N ° DEV-201704-019 

1 -CLOTURES & PORTAILS 

Désignation 

Retirer la main courante existante, arrachage des poteaux, tri des 
déchets (béton, bois métal), les déchets de chantier seront évacués vers 
un centre de tri approprié. 

Fourniture d'une lisse main courante 3m, diam.60mm galvanisé et 
plastifié, poteaux acier diam.60mm avec 3 guide cable, têtes alu 
plastifiés, coudes et angles blanc 9010 , remplissage en grillage lourd 
diam.3.8mm simple torsion, maille 50x50mm RAL blanc 9010, fil et 
agraffes hauteur 1.1 Om. 

Fourniture d'un portail industriel, remplissage en maille 50x50, 2 ventaux, 
largeur 3mx1 m Rai blanc 9010, porteur 80x80mm, serrure locinox. 

Pose de la clôture et du portail, ouverture de trous, scellement des 
poteaux au béton dosé à 300kg/m3. 

Clôtures 

Qté u 

200.00 ML 

200.00 

1.00 U 

200.00 ML 

P.U. H.T 

5.15 

34.39 

771.55 

14.75 

TOTAL CLOTURES & PORTAILS 

Total H.T. 

T.V.A. 20 %

Total T.T.C.

Cette offre est valable 3 mois, passé ce délai merci de bien vouloir nous recontacter. Si ce devis vous convient,pour une 
organisation et une réalisation dans les meilleurs délais, nous vous remercions de nous le retourner signé. 

Bon pour accord : date & signature. 

Total H.T 

1 030.00 

6 878.00 

771.55 

2 950.00 

11 629.55 

11 629.55 € 

2 325.91 € 

13 955.46 € 

k� 
/:·<,·; .. :: ,\ 

-
. 

'\ ... 

Pour le t:aire de Niort 
L'/·.d1 ��;1/ ci:�! ;�l1e 

M� 

•' ,·tl 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 13 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-253

Patinoire - Fourniture et pose d'une porte à guillotine automatisée
sur la rambarde - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’installer une porte automatisée sur la rambarde de la patinoire ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société CM DUPON
Adresse : 60 rue des Sources – 38 920 CROLLES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 552,00 € HT soit 19 862,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- la décomposition du prix global et forfaitaire ;
- le descriptif selon le cahier des clauses techniques particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-260

Logement 1C chemin du Pissot - Travaux d'aménagement 
de la cuisine et de la salle de bains

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le logement situé au 1 C chemin du Pissot à NIORT va être prochainement occupé, il y
a lieu de faire des travaux d’aménagement de la cuisine et de la salle de bains ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société LA NIORTAISE D’AGENCEMENT - MOBALPA
Adresse : 25-27 rue de Gutenberg – 79 000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à 9 839,69 € HT (TVA à 10 % et à 20 %) soit
11 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-262

Centre Technique Municipal de la Chamoiserie - 
Construction d'un hangar multi-stockage - 

Lot n°2 : Charpente métallique - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la décision n°2016-652 attribuant les deux lots du marché de construction d’un hangar multi-
stockage ;

Considérant l’accord du contrôleur technique de simplifier les parois, en limites séparatives, en suppri -
mant les murs coupe-feu et intégrant une structure supplémentaire pour la mise en œuvre d’un bardage
bois comme l’existant ;

Considérant que cette modification des travaux entraîne une plus-value du montant du marché ; 

DECIDE
Art. 1
De modifier le montant du marché attribué à DL ATLANTIQUE
Adresse : 4 rue Madeleine Brès – 17 180 PERIGNY

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au montant de l’avenant du marché évalué à 9 174,71 € HT soit
11 009,65 € TTC portant ainsi le montant total du marché à 28 502,30 € HT soit 34 202,76 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives de l’avenant du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant ;
- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-301

Site 195 rue Jean Jaurès - Installation de modulaires pour les
besoins du service Evènements - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins du service évènements,  dont l’installation est prévu sur le site sis
195 rue Jean Jaurès, il convient de procéder à la mise en place de modulaires ; 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société ALGECO
Adresse : 164 chemin de Balme – 71 012 CHARNAY LES MACON Cedex

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 45 870,00 € HT soit 55 044,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire;
- le cahier des clauses administratives particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article 1 – Définition des prestations 
Les stipulations du présent document concernent les prestations désignées ci-dessous : 
 
La fourniture et la mise en place de bâtiments modulaires nécessaires pour une zone d’accueil, une salle 
d’embauche et une salle de repos.Un permis de construire ne sera pas nécessaire pour cette installation puisqu’il 
s’agit d’aménagement intérieur. L’offre par le prestataire (voir décomposition du prix global et forfaitaire) ne 
comprendra pas cette prestation.  Les modulaires seront posés sur la dalle béton existante du hangar pour 

permettre leur déplacement éventuel en fonction de l’évolution du service.   

Article 2 – Forme du marché 
Marché ordinaire passé par un pouvoir adjudicateur. 
 

Article 3 – Documents contractuels 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, listées par ordre de priorité décroissant. 

• Acte d'engagement et ses éventuelles annexes 
• Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
• Le cahier des clauses administratives générales - fournitures courantes et services 
• La décomposition du prix global et forfaitaire 
• Le(s) plan(s) 
• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
 

Article 4 – Type de prix 
Les prestations sont traitées à prix forfaitaires. 
 

Article 5 – Modalités de variation du prix 
Les prix sont fermes. 
 

Article 6 - Contenu des prix 
Les prix sont réputés complets. 
Ils comprennent notamment toutes les charges fiscales, parafiscales, ou autres frappant obligatoirement la 
prestation. 
 

Article 7 – Durée du marché  
Le délai global d’exécution du marché est de 15 semaines à compter de la notification, délai 
d’approvisionnement compris. 
 

Article 8 – Responsable(s) technique 
La responsabilité technique du suivi des prestations incombe à : Nathalie BORDAT -TALON, responsable du 
service "études, prospectives et gestion transversale du bâti" Direction Patrimoine et moyens. 
 

Article 9 – Pose et installation des fournitures 
Le marché comprend l'installation et la pose des fournitures par le titulaire. 
 

Article 10 – Emballage 
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Par dérogation à l'article 19.2.2 du CCAG-FCS, les emballages sont conservés par le pouvoir adjudicateur. 
 

Article 11 – Transport 
Les fournitures sont livrées à destination franco de port. 
 

Article 12 – Modalités de livraison 
Les fournitures doivent être livrées selon les modalités précisées dans les documents techniques du marché. 
 

Article 13 – Documentation technique 
Une documentation technique précisant la composition et les caractéristiques des fournitures ainsi que les 
procédures courantes de leur utilisation est fournie par le titulaire à la livraison de celles-ci. 
Les caractéristiques et les modalités de mise à disposition de la documentation technique sont les suivantes : 
Document récapitulant toutes les caractéristiques et modalités d'utilisation 
 

Article 14 – Opérations de vérifications 
Les vérifications quantitatives et qualitatives sont effectuées selon les usages de la profession lors de la livraison 
ou de l'exécution des prestations et dans les conditions prévues aux articles 22 et 23 du CCAG-FCS. 
 

Article 15 – Décisions après vérifications 
A la suite des vérifications, les décisions d'admission, de réfaction, d'ajournement ou de rejet sont prises dans les 
conditions prévues à l'article 25 du CCAG-FCS. 
 

Article 16 – Sous-traitance des prestations 
La sous-traitance est autorisée uniquement pour la réalisation des prestations de pose ou d'installation des 
fournitures. 
 

Article 17 – Cotraitance 
Le mandataire du groupement conjoint est solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur. 
 

Article 18 – Réglement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et au décret 
n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande 
publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

 
 
 

Article 19 – Forme des demandes de paiements 

 
Pour les titulaires concernés par les obligations de transmission électronique depuis le portail Chorus Portail Pro 
-   https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro,  les factures  présenteront outre les mentions 
légales,  les mentions spécifiques au mode de transmission dématérialisé. L’annuaire des destinataires accessible 
sur Chorus Pro, met à disposition des entreprises l’information sur les mentions exigées par chaque personne 
publique. 
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Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées à la Mairie de Niort – 1 
place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à 
l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Ces dispositions sont applicables, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 

 

Article 20 – Paiement des cotraitants 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. 
 
En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, géré par le mandataire du 
groupement. Si le marché prévoit une répartition le paiement est effectué sur le compte propre à chaque membre 
du groupement, par dérogation à l'article 12.1.2 du CCAG-FCS. 
 
 

Article 21 – Paiement des sous-traitants 
Les prestations exécutées par les sous-traitants, dont les conditions de paiement ont été agréées par le pouvoir 
adjudicateur, sont payées dans les conditions financières prévues par le CCAP ou par un acte spécial. 
 

Article 22 – Monnaie de compte du marché 
La monnaie de compte du marché est l'euro pour toutes les parties prenantes (sous-traitants compris). 
Les attestations de paiement direct sont dans la même unité que celle retenue pour le titulaire. 
 

Article 23 – Délai de paiement 
Le paiement des sommes dues est effectué dans un délai global maximum de 30 jours. 
 
Les conditions de mise en œuvre du délai maximum de paiement sont celles énoncées par la loi n°2013-100 du 
28 janvier 2013 et le décret n°2013-269 du 29 mars 2013. 
Le taux des intérêts moratoires prévu à l'article 8 du décret précité est égal au taux d'intérêt de la principale 
facilité de refinancement appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement 
principal la plus récente, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts 
moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
En vertu de l'article 40 de la loi du 28 janvier 2013, le retard de paiement donne lieu, de plein droit et sans autre 
formalité, au versement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros conformément à 
l'article 9 du décret du 29 mars 2013. 
 
Conformément à l'article 2 alinéa 3 du décret n°2013-269 du 29 mars 2013, les prestations feront l'objet d'une 
procédure de constatation de conformité, en conséquence le délai de paiement court à compter de la date à 
laquelle cette conformité est constatée. 
 
 

Article 24 – Avance 
Sauf refus du titulaire exprimé dans l'acte d'engagement, une avance est accordée lorsque le montant initial HT 
du marché ou d'une tranche ferme ou affermie dépasse 50 000 euros HT, dans la mesure où le délai d'exécution 
est supérieur à deux mois. 
 
Sous réserve des dispositions relatives à la sous-traitance du décret relatif aux marchés publics, cette avance est 
égale à 5% du montant initial du marché (si la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois) ou à 5% 
d'une somme égale à douze fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché exprimée en mois. 
 
Le paiement de l'avance intervient sans formalité dans un délai maximum de 30 jours compté à partir de la date 
de début des prestations au titre desquelles est accordée cette avance. 
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Le remboursement de l'avance, effectué par précompte sur les sommes dues à titre d'acomptes ou de règlement 
partiel définitif ou de solde, commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché atteint ou 
dépasse 50% du montant du marché. 
Ce remboursement doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées atteint 70% du montant initial 
toutes taxes comprises du marché. 
L'avance n'est pas affectée par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 
 
Si le marché est passé avec des entrepreneurs groupés, les dispositions qui précèdent sont applicables à la fois 
aux prestations exécutées respectivement par le mandataire et les cotraitants, lorsque le montant des prestations 
est supérieur à 50 000 € HT. 
 
Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d'une avance, une avance est versée à leur 
demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct. 
Le versement de cette avance est égal au moins à 5 % du montant des prestations sous-traitées à exécuter au 
cours des douze premiers mois suivant la date de commencement de leur exécution. 
Le droit à l'avance du sous-traitant est ouvert dès la notification du marché ou de l'acte spécial par la personne 
signataire du marché. 
Le remboursement de cette avance s'effectue dans les mêmes conditions de rythme et de modalités que celles 
prévues pour le titulaire. 
Le prestataire ayant conclu le contrat de sous-traitance prend ce versement et ce remboursement en compte pour 
fixer le montant des sommes devant faire l'objet d'un paiement direct au sous-traitant. 
Si le titulaire du marché qui a perçu l'avance sous-traite une part du marché postérieurement à sa notification, il 
rembourse l'avance correspondant au montant des prestations sous-traitées, même dans le cas où le sous-traitant 
ne peut pas ou ne souhaite pas bénéficier de l'avance. 
Le remboursement par le titulaire s'impute sur les sommes qui lui sont dues par le pouvoir adjudicateur dès la 
notification de l'acte spécial. 
 

Article 25 – Protection de la main d'œuvre et conditions de travail 
Conformément aux dispositions prévues à l'article 6 du CCAG-FCS, les travailleurs employés à l'exécution du 
contrat doivent recevoir un salaire et bénéficier de conditions de travail au moins aussi favorables que les salaires 
et conditions de travail établis par voie de convention collective, de sentence arbitrale ou de législation nationale 
pour un travail de même nature exécuté dans la même région. 
 

Article 26 – Garantie technique 
Les dispositions de l'article 28 du CCAG-FCS s'appliquent. 
 

Article 27 – Assurances de responsabilité civile professionnelle 
Conformément à l'article 9 du CCAG-FCS, le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa 
responsabilité à l'égard des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par la conduite des prestations ou 
les modalités de leur exécution. 
Il doit justifier dans un délai de quinze jours courant à compter de la notification du marché et avant tout début 
d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant 
l'étendue de la responsabilité garantie. 
A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur 
demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
 

Article 28 – Pénalités de retard 
Par dérogation à l’article 14.1.1 et 14.1.2, Les pénalités journalières de retard sont ainsi établies : 
- 100 € HT - par jour calendaire de retard  
Les pénalités ne sont pas révisables. 
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Article 29 – Règles générales d'application des pénalités 
Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG FCS, le titulaire n’est exonéré des pénalités de retard dont le montant 
total ne dépasse pas 300 euros HT pour l'ensemble du marché.  
 

Article 30 – Procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire 
Par dérogation à l'article 30.2 du CCAG-FCS, en cas de redressement judiciaire ou de procédure de sauvegarde 
du prestataire, le marché est résilié si après mise en demeure de l'administrateur judiciaire dans les conditions 
prévues à l'article L622-13 du code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du 
prestataire. 
En cas de liquidation judiciaire du prestataire, le marché est résilié si après mise en demeure du liquidateur dans 
les conditions prévues à l'article L. 641-11-1 du code de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les 
obligations du prestataire. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le prestataire, à 
aucune indemnité. 
 

Article 31 – Résiliation 
Le présent document ne déroge pas au CCAG-FCS en ce qui concerne les modalités de résiliation du marché. 
 

Article 32 – Exécution aux frais et risques du titulaire 
Conformément à l'article 36 du CCAG-FCS, le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à l'exécution 
des prestations prévues par le marché, aux frais et risques du titulaire, soit en cas d'inexécution par ce dernier 
d'une prestation qui, par sa nature, ne peut souffrir aucun retard, soit en cas de résiliation du marché prononcée 
aux torts du titulaire. 
 

Article 33 – Attribution de compétence 
Le Tribunal administratif de Poitiers est compétent pour tout litige concernant la passation ou l'exécution de ce 
marché. 
 
 

Article 34 – Dérogations 
L'article 10 - Emballage déroge à l'article 19.2.2 du CCAG-FCS. 
L'article 20 - paiement des cotraitants déroge à l'article 12.1.2 du CCAG-FCS. 
L'article 19 - Forme de paiement déroge à l'article 11.6.1 du CCAG-FCS. 
L’article 28 – pénalité de retard déroge à l’article 14.1.1et 14.1.2 du CCAG FCS 
L’article 29 – pénalité déroge à l’article 14.1.3 du CCAG FCS 
L'article 30 - Procédure de sauvegarde, redressement et liquidation judiciaire déroge à l'article 30.2 du CCAG-
FCS. 









ARTICLE 2 - OBJET DU MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet l'installation de trois bâtiments modulaires pour les besoins du service 

évènement de la Ville de Niort - 195 rue Jean Jaurès: 

un bâtiment d'accueil ; 

un bâtiment - salle d'embauche; 

un bâtiment salle de repos. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Marché/contrat à prix forfaitaire 

Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (ou autre), s'établit 

comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

45 870,00 ................................ euros 

9 174,00 ................................ euros 

55 044,00 ................................ euros 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

La livraison et l'installation des modulaires devra être terminée au plus tard semaine 41, soit le 13 octobre 2017 

La durée maximale d'éxécution du marché est de 15 semaines, délai d'approvisionnement compris, à compter 

de la notification du marché. 

DéJai de Jivraison et installation - A COMPLETER 

Délai de fourniture et installations proposés : 11 semaines . 

Ce délai proposé ne peut être supérieur à 15 semaines. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 

crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RlB): 

dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 

reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
Société Générale Mâcon .................................................................................................................... .. 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION : 

Code établissement :  ............................................................................................................. . 

Code guichet: ......................................................................................................................... . 

Numéro de compte:  ................................................................................................... . 

Clé Rib:  ........................................................................................................................................ .

IBAN (International Bank Account Number) : 
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Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 
 ........................................................................................................................................ . 

Règlements à l'avancement des travaux. 

ARTICLE 6 - A VANCE 

Le titulaire 

- refuse [8] 

- ne refuse pas D

de percevoir l'avance prévue au CCAP 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

685 550 659 00252 

(9 chiffres SIREN* + 5 chiffres NIC) 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

*Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de

l'établissement titulaire du marché déclaré en article rr du présent acte d'engagement.

ARTICLE 8- ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8 - CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRA V AIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous les 
6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de 
résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-376

Groupe scolaire Jules Michelet élémentaire - 
Désamiantage de la toiture - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les travaux de remplacement de la toiture du Groupe scolaire élémentaire Jules Michelet ;

Considérant  que  la  toiture  actuelle  contient  de l’amiante et  doit  donc  être  déposée par  une  société
spécialisée dans le désamiantage ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société ADS
Adresse : 2 Lieu-dit « La Grivière » - 79 450 SAINT AUBIN LE CLOUD

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 611,40 € HT soit 7 933,68 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-387

Stade Espinassou - Fourniture et installation d'un tableau de
marque et d'un pupitre de commande - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour les besoins des activités présentes sur le site du stade Espinassou, il convient
d’installer un tableau de marque et un pupitre commande ;

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société BODET SPORT 
Adresse : 72 rue du Général de Gaulle – BP 30001 – 49 340 TREMENTINES

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 200,00 € HT soit 6 240,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 28 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-392

Cité administrative - Bâtiment Emile Bèche - 
Mise en conformité de l'ascenseur - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  mettre  en  conformité  « sécurité »  l’ascenseur  du  bâtiment  Bèche  qui
dessert les services de la DSIT ; 

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société OTIS
Adresse : Agence de La Rochelle – ZI Chef de baie – Rue du Québec – 17 000 LA ROCHELLE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 964 ,43 € HT soit 13 157,32 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AGENCE LA ROCHELLE 

ASCENSEUR 

ESCALA10R 

PORTE 

ELEYAiEUR 

Z.I. CHEF DE BAIE - RUE DU QUÉBEC
17000 LA ROCHELLE 
Tel: 05 46 42 84 36 
Fax: 05 46 67 3118 

DEVIS N° : 45TFWDHU 
IMMEUBLE : 4 RUE RUE DE L'ABREUVOIR 

79000 NIORT 
APPAREIL(S) : KM691 

Madame, Monsieur, 

l 
Sf.CURiTÉ 

MAIRIE DE NIORT  

Le 30/05/2017 

Nous vous prions de trouver ci-dessous le descriptif des travaux que nous vous proposons d'effectuer dans 
l'immeuble précité: 

,------------------------------------� 

MAIRIE - Travaux suivant rapport du bureau veritas.

Vous trouverez en page deux de ce devis, toutes les informations relatives aux prestations de ces travaux. 

Ces prestations peuvent être réalisées pour un montant forfaitaire de: 
Montant H.T. = 10 964,43 Euro 
Montant T.T.C. 

Validité de l'offre : 2 mois 

= 13 157,32 Euro 

Devis valable sous réserve d'absence d'amiante. 
Ce devis a été établi avec un taux à 20,00%. Si vous êtes soumis à un taux de TVA différent, merci de nous en 
informer et de nous fournir les justificatifs (attestation de TVA pour application du taux réduit). 

Nous restons à votre entière disposition pour de plus amples renseignements, et vous prions d'agréer, Madame,

Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

BAPTISTE HARR.1 U 

� 062}.Qll,455 -

� ea
1

o<ste.Mil,� ,otiùc;o�-
1

�·---r > .R � ' --/ CYJ-rr'"'.\_
,. 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-415

Stade Espinassou - Fourniture et installation d'une sonorisation du
terrain et des tribunes - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de remplacer la sonorisation du terrain et des tribunes au stade Espinassou ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché avec la société JPL AUDIO
Adresse : rue Pierre de Coubertin - 79 200 POMPAIRE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 23 122,00 € HT soit 27 746,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis 

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 12 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-200

Hôtel administratif - Mission d'assistance à maitrise d'ouvrage 
pour la conduite d'opération "conception - réalisation" 

et expertise GTB - Attribution du marché 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  s’adjoindre  les  services  d’un  assistant  à  maitrise  d’ouvrage  pour  le
lancement et le suivi de l’opération de conception-réalisation de renouvellement des installations GTB
(Gestion Technique Bâtiment) de l’Hôtel Administratif ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société YAC INGENIERIE
Adresse: 40, route de Clessé – 79 350 CHICHE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 880,00 € HT soit 31 056,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement et son annexe n°1 « sous-traitance » ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- les cadres de décompositions.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Phases 2, 3 et 4 : date indiquée sur l'ordre de service correspondant à la mission. 

En cas de non présentation du rapport ou de l'étude aux dates de fin de mission, des pénalités seront appliquées 
conformément à l'article 7 du CCAP. 
La durée totale de la mission est estimée à 64 semaines. 
Ce délai ne comprend pas la durée de chantier (engagé par l'opérateur) et l'année de Garantie de Parfait 
Achèvement (GPA). 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après : 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION: 

Code établissement : 

Code guichet : 

Numéro de compte: 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift: 

ARTICLE 6 - A V ANCE (sans objet) 

Le titulaire 

- refuse ox 

ARTICLE 7- ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + 5 chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

40952972400018 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

* Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article Ier du présent acte d'engagement.
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BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE :

DOMICILIATION :

Code établissement : ............................................................................................................................. . 

Code guichet: ......................................................................................................................................... . 

Numéro de compte : 
CléRib: ................................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 

A: Chiché 
Le: 

Le Titulaire : 
24 avril 2017 

Le sous-traitant certifie : 

� 
Le: 

Le représentant légal du maitre d'ouvrage 

• qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics.
• ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier

judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1
, L. 8251-1 et L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de
l'Union européenne.

� La Tzoumaz
Le : 3 mai 2017
Le Sous-traitant :

- .
.

--; ----

_j_ 
� /�--

/ 

Pièces à joindre : 
Capacités professionnel/es et financières du sous-traitant 



REPUBLIQUE FRANCAISE
-------

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

-------

OPERATION DE RENOUVELLEMENT DU SYSTÈME GTB DE L’HOTEL

ADMINISTRATIF DE LA VILLE DE NIORT

MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE 

POUR LA CONDUITE D’OPERATION DE CONCEPTION-REALISATION

ET EXPERTISE GTB

  CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES
PARTICULIERES (CCAP)

1



Maître d'Ouvrage : Ville de NIORT
Conducteur d'Opération : Direction Patrimoine et Moyens
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Article 1er - Objet du marché - Dispositions générales

1.1. Objet du marché
Conformément  aux  dispositions  de  la  loi  n°  85-704  du  12  juillet  1985  modifiée  et  des  textes  pris  pour  son
application, le présent marché concerne :

Le lieu d’exécution des prestations est le suivant : 1, place martin bastard – CS 58 755 - 79 027 NIORT CEDEX 

L’étude demandée se décompose suivant les éléments ci-après :

 1ere phase : Formalisation du programme technique et général
 2ème phase : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la désignation de l’équipe prestataire
 3ème phase : Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la validation de la phase APD
 4ème phase : Assistance à maîtrise d’ouvrage en phase réalisation

1.2. Décomposition en lots
Sans objet 

1.3. Délais d’exécution
Excepté pour la phase 1, par dérogation à l’article 13.1 du CCAG P.I., les délais d’exécution de chaque élément
courent  à  compter  de  la  date  fixée  dans  l’ordre  de  service  prescrivant  le  commencement  de  l’exécution  des
prestations, ou de sa date de réception par le titulaire si cette dernière est postérieure.
La phase 1 commence à la notification du marché.

Les délais d’exécution des prestations du présent marché sont fixés comme suit (hors période de validation par le
maître d’ouvrage).

Phase Désignation Délai d’exécution
Phase 1 Formalisation du programme technique et 

général.
8 semaines

Phase 2 Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
désignation du groupement

40 semaines

Phase 3 Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la 
validation de la phase APD

4 semaines

Phase 4 Assistance à maîtrise d’ouvrage en phase 
réalisation

12 semaines*

‘* selon durée d’exécution engagé par le groupement de conception-réalisation 

La date d’expiration du délai d’exécution est la date de rendu du rapport d’étape définitif au pouvoir adjudicateur.
En  conséquence,  le  titulaire  prendra  toutes  dispositions  pour  s’assurer  que  ce  rapport  ne  comporte  pas  de
rectifications  à  apporter ;  lors  des  échanges,  le  maître  d’ouvrage  fera  connaître  au  titulaire  les  ajustements
souhaités et ce dernier procèdera aux ajustements demandés puis à l’élaboration définitive du dossier, sans délai
supplémentaire.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre l’exécution de la prestation à tout moment, par ordre de
service, sans que cette interruption ouvre droit à indemnité au profit du titulaire. La reprise sera prescripte, le cas
échéant, sous la même forme.

Article 2 - Pièces constitutives du marché
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Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :

2.1. Pièces particulières
- l'acte d'engagement (A.E.) 
- le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.)
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.)
- le règlement de la consultation (RC)

2.2. Pièces générales
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d’établissement des prix tel qu’il est
défini à l’article 4.2 du présent CCAP.

- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de prestations intellectuelles (C.C.A.G. -
P.I.),  option  A,  en  vigueur  au  premier  jour  du  mois  d'établissement  des  prix  (m0)  tel  que  défini  à  l'acte
d'engagement

- le cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.), applicable aux marchés publics de travaux, annexe relative
aux travaux de bâtiment, en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix (m0) tel que défini à l'acte
d'engagement

Article 3 - T.V.A.

Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent marché sont exprimés hors T.V.A.

Article 4 - Prix

4.1. Forme du prix
Le prix est révisable suivant les modalités fixées à l’article 4.4

4.2. Mois d'établissement du prix du marché
Le prix du présent marché est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 (m0 études) fixé
dans l'acte d'engagement, page 1

4.3. Index de référence
L’index de référence choisi en fonction de sa structure pour représenter l’évolution du prix des prestations est
l’index ingénierie I (base 100 en janvier 1973) publié au Bulletin Officiel du ministère en charge de l’Equipement
et au moniteur des travaux publics.

4.4. Modalités de révision du prix
Le coefficient de révision C applicable pour le calcul des acomptes et du solde est donné par la formule :

C = 0,15 + 0,85 (In-4/I0-4)

dans laquelle :
In-4 = Index de référence, valeur du mois d’exécution des prestations moins 4 mois
Io-4 = Index de référence, valeur du mois d’établissement des prix (mois m0) moins 4 mois

Le mois n, étant :
- pour le paiement des acomptes mensuels, le mois d’exécution des prestations ;
- pour le paiement du solde, le mois de remise des documents définitifs au maître d’ouvrage, ou bien, en cas de
retard dans cette remise de documents, le mois contractuel de fin d’exécution des prestations.

Toutefois, si la période de réalisation des prestations, objets de l’acompte ou du solde, est supérieure à 1 mois, le 
mois à prendre en compte est le dernier mois de la période.
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La valeur finale des références utilisées pour l’application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de 
réalisation contractuelle des prestations ou à la date de réalisation réelle si celle-ci est antérieure.

Le calcul du coefficient de révision est arrondi au millième supérieur.

4.5. Application de la T.V.A.
Les montants des règlements sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur à la date du fait générateur
de la T.V.A.
Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l'établissement du décompte général en appliquant les taux
de T.V.A. en vigueur lors des encaissements correspondants, sauf disposition particulière édictée en vertu de la
réglementation générale des prix.

Article 5 – Forfait de rémunération

5.1. Modalités de fixation du forfait de rémunération
Le forfait définitif de rémunération est le montant du marché fixé à l’article 3 de l’acte d’engagement.

5.2. Dispositions diverses
Ce forfait est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même mission.

Article 6 - Règlement des comptes au titulaire

6.1. Avance forfaitaire
Sans objet.

6.2. Acomptes et solde
Sur réclamation les sommes dues au titulaire pourront être réglées selon le cadre de décomposition suivant :

PHASE EXIGIBILITE (1)

Phase 1 remise du programme technique et général 100%

Phase 2 Après établissement du compte-rendu suite à la visite sur site avec les candidats
retenus

30%

Après recevabilité du rapport d’analyse des offres et mise au point des marchés de
conception/réalisation

30%

Après la mise au point des marchés de conception/réalisation et participation à la
commission des marchés

40%

Phase 3 Après validation par le R.P.A. de l’élément de mission 100%

Phase 4 Fin de période de préparation de chantier 10%
Après participation aux opérations de réception par le R.P.A. 30%
A l’achèvement de la levée des réserves 60%

(1) : valeur de l’acompte par rapport au montant total de la phase, en %
R.P.A. : Représentant du Pouvoir Adjudicateur
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6.3. Règlement

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, à l’article 98
du Code des marchés publics et au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif  à la lutte contre les retards de
paiement dans les contrats de la commande publique. 

Délai global de paiement

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

Adresse d’envoi ou de remise des demandes de paiement (factures)

La  loi  n°2014-1  du  2  janvier  2014  et  l’ordonnance  n°2014-697  du  26  juin  2014  fixent  les  modalités  de
dématérialisation progressive des échanges entres les personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les factures
devront  être transmises  par le titulaire  sous forme électronique depuis  le portail  Chorus Portail  Pro – https://
chorus-oprtail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portail_pro.

Cette obligation fixée à l’ordonnance s’applique aux contrats en cours d’exécution ou conclus postérieurement :

-  au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et personnes publiques

- au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire

- au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises

- au 1er janvier 2020 : pour les micro entreprises

Les factures porteront outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission dématérialisé.
L’annuaire  des  destinataires  accessible  au  chorus  Pro,  met  à  disposition  des  entreprises  l’information  sur  les
mentions exigées par chaque personne publique.

Pour les entreprises non concernées par cette obligation, les factures seront adressées par tout moyen permettant de
donner date certaine à la Mairie de Niort – 1 place martin Bastard – CS 58755 – 79  027 NIORT CEDEX ou par
messagerie électronique au format pdf à l’adresse suivante : factures@marie-niort.fr.

Article 7 – Pénalités de retard 

En cas de retard dans l’exécution des prestations, le titulaire encourt des pénalités,  sans mise en demeure,  sur
simple  constat  du retard.  dont  le montant  par jour de retard calendaire  est  fixé à 150 € HT, par dérogation à
l’article 14.1 du CCAG – PI.
Les pénalités seront appliquées sans mise en demeure, sur simple constat du retard. Le nombre de jours de retard
sera obtenu par différence entre la date réelle de remise du document et la date limite prévue, en tenant compte des
délais mentionnés à l’acte d’engagement et ci-dessus.
Les pénalités sont cumulables et ne sont pas révisables.
Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG - PI. les pénalités de retard pourront être appliquées pour un montant
inférieur à 1000 € H.T.

Article 8 - Réception des documents d'études

Par dérogation à l'article 26.4.2° du C.C.A.G. - P.I., le titulaire est dispensé d'aviser par écrit le maître d'ouvrage de
la date à laquelle les documents d'études lui seront présentés.

Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai maximum d’un mois, à compter de la réception des documents, pour
procéder aux opérations de vérification et notifier sa décision.

Les prestations  feront  l’objet  d’une  décision  de réception  à  l’issue  de chaque phase et  au vu des  prestations
répondant aux stipulations du marché.
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Le tableau ci-après précise le nombre d'exemplaires papier à fournir. Le pouvoir adjudicateur se réserve tout droit
de reproduction de ces documents dans le cadre de l'opération envisagée.

PHASE
NOMBRE D'EXEMPLAIRES

A FOURNIR
1 5 ex. papiers dont 1 reproductible  + 1 CD-Rom
2 5 ex. papiers dont 1 reproductible  + 1 CD-Rom
3 10 ex. papiers dont 1 reproductible + 1 CD-Rom

Article 9 - Arrêt de l'exécution de la prestation

Conformément à l'article 20 du C.C.A.G. - P.I., le maître d'ouvrage se réserve le droit  d'arrêter l'exécution des
prestations au terme de chacune des phases techniques éléments de mission. Cette décision ne donne lieu à aucune
indemnité.

Article 10 - Résiliation du marché

Les articles 29 à 37 du C.C.A.G. - P.I. sont applicables au présent marché.

Article 11 - Dérogations aux documents généraux

Articles du C.C.A.G. - PI
auxquels il est dérogé

Articles du C.C.A.P.
introduisant ces dérogations

- article 13.1 - article 1.3
- article 14.1 et 14.3 - article 7

- article 26.4.2 - article 8
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-206

Stade des Gardoux - Marché d'approvisionnement de fourniture et
de stockage de citerne en gaz propane liquifié

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de fournir en gaz propane le site du stade des Gardoux ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société SEOLIS
Adresse: 336 avenue de Paris - CS 98536 – 79 025 NIORT Cedex

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 843,00 € HT/tonne pour le prix de
vente du gaz propane et 121,05 € HT soit 145,26 € TTC de redevance annuelle pour la location de la
cuve et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ; 
- le contrat de fourniture de gaz propane en citerne individuelle.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













ARTICLE 5- PAIEMENT 
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Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans/ 'hypothèse d'un groupement, les co-lraitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
DDFIP DES DEUX SEVRES 
44 nie Alsace Lorraine BP 19149 
79061 NIORT CEDEX 09 

INTITULE DU COMPTE  

DOMICILIATION: 

Code établissement :  
Code guichet:  
Numéro de compte :   Clé Rib:  

TBAN (International Bank Account Number) : 
FR

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift:  

La facturation interviendra de la manière suivante 

Les factures interviendront semestriellement, pour la location de la citerne, à terme à échoir. Pour la 
première période, une première facture correspondra au mois d'Aout à décembre 2017. Une seconde 
facture couvrira les mois de janvier à juin 2018 ; 
Après chaque livraison d'énergie 

ARTICLE 6 - A V ANCE (sans objet) 

ARTICLE 7 - ETABLISSEMENT EMETTEUR DE LA FACTURE 

Le candidat déclare ci-après le n° SIRET à 14 chiffres de l'établissement émetteur de la facture (9 chiffres 
identifiant SIREN * + S chiffres N° Interne de Classement /NIC) : 

49204106600027 

Une facture qui présenterait un n° SIRET différent de celui déclaré ci-dessus sera rejetée. 

* Dans tous les cas, le n° SIREN (9 chiffres racine du n° SIRET) doit être strictement identique à celui de
l'établissement titulaire du marché déclaré en article rr du présent acte d'engagement.

ARTICLE 8- ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-277

Centre Du Guesclin - Acquisition d'une auto-laveuse et son chariot
de transport - Attribution du marché subséquent de l'accord-cadre
fourniture et maintenance de matériels de nettoyage et d'entretien

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin d’acquérir une auto-laveuse afin de maintenir la propreté des salles du site ; 

DECIDE
Art. 1
D’attribuer le marché subséquent à SARL M.Y.
Adresse : Impasse du Dr Jean – 16 340 ISLE D’ESPAGNAC

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 2 500,00 € HT
soit 3 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des charges ;
- l’annexe technique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











 
 

CAHIER DES CHARGES 
 

 

D’un marché subséquent de l’accord-cadre 
 

FOURNITURE ET MAINTENANCE DE MATERIELS DE 

NETTOYAGE ET D’ENTRETIEN 
 

 

Objet de la consultation : 
 

Achat auto-laveuse Centre Du Guesclin 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



1 - Descriptif technique de la prestation 
 

La prestation concerne la livraison et mise en service d’une auto-laveuse pour le Centre Du Guesclin. 

 

Celle-ci devra répondre aux caractères techniques ci-après : 

 

 Poids Maximum : 45 Kg 

 Largeur de lavage comprise entre 35 cm et 50 cm 

 Avec réservoirs 

 La machine doit être transportable sur des surfaces extérieures de type gravillons, pavés, 

bitume, béton et escaliers (chariot de transport inclus dans l’achat) 

 Ergonomique, adaptée aux différentes morphologies de tailles d’opérateurs, et limitant au 

maximum les troubles musculo squelettiques 

 Encombrement réduit et maniabilité pour pouvoir nettoyer sous les tables déjà en place sans 

avoir à les déplacer 

 Facilité de démontage des brosses ou disques 

 Maintenance sans outils 

 Lavage et ramassage des souillures par la machine en marche avant et marche arrière 

 Compatible avec différentes natures de sol (parquet, carrelage, synthétique) 

 Pression de brosse souhaitée supérieure à 20 Kg 

 Lavage à l’eau claire possible 

 Après passage, le sol devra être peu chargé en humidité 

 Le niveau sonore devra être le plus bas possible 

 L’auto-laveuse devra nettoyer le sol au plus proche des plinthes et nettoyer celles-ci 

 Garantie minimale de 2 ans 

 Livraison, mise en service et essais conformément au CCAP et CCTP de l’accord cadre 

«  fourniture et maintenance de matériels de nettoyage et d’entretien » 

 

Le titulaire devra fournir une fiche technique du produit proposé la plus précise possible (photo de 

l’article, référence du fournisseur ou fabricant, description technique). 

 

2 - Clauses administratives 
 

2.1 - Forme du marché 
 

Marché subséquent à bons de commande de l’accord-cadre «  fourniture et maintenance de matériels 

de nettoyage et d’entretien » 

 

Le marché comporte une quantité fixe de matériels : 
 

Désignation Quantité 

Auto-laveuse 1 

 

Le budget maximal alloué de 2 500 € HT. 

 

 



 

2.2 - Modalités d’exécution des prestations du marché subséquent 
 

Les modalités d’exécution sont celles précisées à l’article 12 du CCAP de l’accord-cadre « Fourniture et 

maintenance de matériels de nettoyage et d’entretien ». 

 

De manière générale, le CCAP de l’accord-cadre « Fourniture et maintenance de matériels de 

nettoyage et d’entretien » s’applique au présent marché subséquent. 

 

2.3 - Durée du marché 
La durée du marché est fixée à 3 mois à compter de sa date de notification. 

 

L’exécution du marché court à compter de la réception par le titulaire du bon de commande / ordre 

de service qui sera envoyé par fax ou par mail. Le titulaire devra en accuser réception par retour de 

mail. 

 

Le délai d’exécution comprend le délai de livraison fixé dans l’annexe technique du matériel concerné, 

l’installation, les prestations de mise en route du matériel, jusqu’à l’admission positive du service 

régulier des matériels. 

 

2.4 - Pièces contractuelles 
 

Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont les suivantes par ordre de priorité : 

 l’acte d’engagement du présent marché subséquent 

 le présent cahier des charges 

 l’offre technique du candidat (annexe technique et dossier garantie / SAV) 

 

3 - Consignes particulières liées à la livraison  
 

La livraison se fera sur rendez-vous, fixé au minimum 3 jours à l’avance entre les parties. 

Cette livraison se fera au Centre Du Guesclin, Place Chanzy, à Niort. 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 16 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-214

Convention entre la Ville de Niort et l'association Le CAMJI relative
à l'occupation de l'Espace Michelet - Avenant n° 5

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il y a lieu de revoir l’occupation du bâtiment secondaire dénommé Dépendance sur le site
de l’espace Michelet, 3 rue de l’Ancien Musée à Niort ;

DECIDE

Art. 1
Que le bâtiment secondaire dénommé dépendance est occupé de la façon suivante :

- Espace privatif CAMJI : une partie du rez-de-chaussée d’une superficie de 19,16 m² ;
- Espace partagé Ville de Niort/CAMJI : une salle au 1er étage d’une superficie de 80,08 m².

Art. 2
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle mise à jour de
49 739,57 € pour l’ensemble des espaces attribués, se décomposant comme suit :

- Espaces dans le  bâtiment secondaire  dénommé Dépendance au sein  de l’Espace Michelet :
4 829,47 € ;

- Salle de Diffusion : 40 056,90 € ;
- Studio de répétition : 4 853,20 €.

Art. 3
Que le taux de participation aux charges du CAMJI, de l’Espace Michelet est fixé à 8,15 % au regard de
la surface occupée dans le bâtiment secondaire dénommé Dépendance soit  2 780,80 € pour l’année
2017.

Art. 4
D’établir un avenant n° 5 à la convention d’occupation en date du 18 août 2011 dont les dispositions
prendront effet au 1er juin 2017.



Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





• Espaces partagés

Les locaux mutualisés d'une superficie totale de 80.08 m2 se composent de la manière suivante 

Bâtiment Secondaire 

Une salle Multimédia non équipée d'une superficie de 80,08 m2
• 

Soit une surface totale d'espaces communs de 415.17 m2
. Le CAMJI bénéficie de 33.83 m2 d'espaces communs 

calculés sur la base d'un rapport entre le total des espaces communs et le total des espaces privatifs et partagés. 

Toutes les autres dispositions de l'article 1 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 2: MODALITES D'UTILISATION DE LA SALLE MUTUALISEE 

Seuls les services de la Ville de Niort situés sur le site de l'Espace Michelet sont autorisés à utiliser la salle 
multimédia et uniquement pour des réunions internes. Cette mutualisation concerne également les tables et les 
chaises présentes dans la salle qui appartiennent aujourd'hui au CAMJI. 

Le planning d'utilisation sera géré par la Direction des Vies Participatives. Le CAMJI y intégrera les créneaux dont 
il a besoin, les plages horaires restantes pourront être utilisées par les services de la Ville de Niort situés sur le site 
de l'Espace Michelet. 

Pour tenir compte de cette utilisation partagée, le service intérieur de la Ville de Niort réalisera une prestation de 
ménage de cette salle une à deux fois par mois. 

Enfin, cette salle multimédia comprenant une zone cuisine, cet espace sera séparé du reste de la salle de réunion 
par un meuble de rangement ou des panneaux mobiles facilement manœuvrables par le CAMJI. 

ARTICLE 3: VALEUR LOCATIVE 

Les dispositions de l'article 10 de la convention initiale sont supprimées et remplacées comme suit : 

« La mise à disposition des locaux au preneur est consentie moyennant une valeur locative annuelle fixée à 
49 739.57 € qui se décompose comme suit : 

Espaces dans le bâtiment secondaire dénommé Dépendance au sein de l'Espace Michelet: 
4 829.47 €; 

Salle de diffusion: 40 056.90 € ;

Studios de répétition : 4 853.20 €». 

Ces valeurs locatives seront revalorisées au 1er janvier de chaque année, la 1er fois le 1er janvier 2018 en fonction 
de la variation annuelle de la moyenne de l'indice INSEE du coût de la construction 2ème trimestre (indice de base 
2ème trimestre 2016 : 1618,50). 

Toutes les autres dispositions de l'article 2 de la convention initiale restent inchangées. 

ARTICLE 4 : CHARGES RECUPERABLES 

Les précisions suivantes sont inscrites à l'article 11 alinéa A : 

A compter du 1er janvier 2017, le montant de la participation aux charges et frais de fonctionnement est fixé à la 
somme de 2 780.80 € par an correspondant à un taux de participation de 8.15% pour le bâtiment dépendance de 
l'Espace Michelet. 

Cette somme sera acquittée à terme échu par le preneur sur présentation d'un titre de recettes établi par la Ville de 
Niort. Cette participation évoluera chaque année pour tenir compte des variations de ces charges, suivant un 
pourcentage établi à 2.5% par an. 

2 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-216

Centre Du Guesclin - Bâtiment C - Local annexe - Studio de
répétition et d'enregistrement - Convention entre la Ville de Niort et

l'association Le CAMJI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un studio de répétition et d’enregistrement a été réalisé dans un local annexe du bâtiment
C du centre Du Guesclin ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association Le CAMJI le studio de répétition et d’enregistrement situé dans le
local annexe du bâtiment C du centre Du Guesclin.

Art. 2
Que la valeur locative annuelle est fixée à 2 002,00 €.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  pour  une  période  de  trois  ans  à  compter  du  1er juin  2017,
renouvelable une fois pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-247

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - Convention d'occupation du
bâtiment A du Centre Du Guesclin entre la Ville de Niort et

l'Association de lutte contre le surendettement de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité d’un bureau au sein du bâtiment A du Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1
D’autoriser  l’occupation d’un bureau, d’une superficie de 35,03 m² au 3ème étage du bâtiment A du
Centre Du Guesclin sis Place Chanzy à Niort, à l’Association de lutte contre le surendettement de Niort.
Adresse du siège : Maison des Associations -12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT.

Art. 2
Que  la  présente  mise  à  disposition  sera  soumise  à  une  redevance  d’occupation  annuelle  fixée  à
3 047,61 €.
Que l’Association de lutte contre le surendettement de Niort sera également redevable d’une participation
annuelle  aux  charges  de  fonctionnement  suivant  la  tarification  votée  chaque  année  par  le  Conseil
municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 12 mai 2017, renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-249

Convention d'occupation en date du 14 novembre 2016 entre la
Ville de Niort et l'Association Centre Socioculturel de Part et

d'Autre - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’occupation des locaux de la Maison de Quartier de Saint-Liguaire sis 27-29 rue du Huit
Mai 1945, par le Centre Socioculturel de « Part et d’Autre », a été modifiée à compter du 2 mai 2017 ;

Considérant que la surface d’occupation et de participation aux charges locatives sont ainsi réduites ;

DECIDE
Art. 1
D’établir avec le CSC DE PART ET D’AUTRE un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 14
novembre 2016 permettant de prendre en compte ces évolutions et des effets qui en découlent.

Adresse : Boulevard de l’Atlantique – BP 3064 – 79 000 NIORT

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 14 novembre 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 19 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-250

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association CSC
de "Part et d'Autre"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que d’un commun accord les activités « Adultes » de l’association Centre Socioculturel de
« Part et d’Autre » ont été déplacées vers la salle associative de Saint-Liguaire afin de restituer à la Ville
de Niort, définitivement, l’ancienne Maison de Quartier de Saint-Liguaire ;

Considérant que le CSC de « Part  et d’Autre » s’organise pour libérer les locaux définitivement et a
besoin de stocker certains mobiliers et matériels de manière temporaire et transitoire ;

DECIDE

Art. 1
De  mettre  à  disposition  du  Centre  Socioculturel  de  « Part  et  d’Autre »  les  locaux
sis 27-29 rue du Huit Mai 1945 cadastré section DZ n°164 et 319 d’une superficie totale de 102,50 m².

Art. 2
Que le montant de la valeur locative annuelle de l’ensemble des locaux mis à disposition de l’association
Centre Socioculturel de « Part et d’Autre » est fixé à la somme de 4 621,21 €.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de un an à compter du
2 mai 2017. Elle ne peut être renouvelée qu’une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-258

23 rue de Bellune à Niort - 
Contrat de location en date du 12 juillet 2016 - Avenant n° 2

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la rénovation des actuels locaux de la conservation des cimetières situés 31 rue de Bellune
à Niort nécessitant le départ temporaire du service municipal concerné ;

Considérant que la durée des travaux de rénovation sera prolongée ;

Considérant la disponibilité du local commercial sis 23 rue de Bellune et la proximité immédiate avec les
bureaux de la conservation des cimetières ;

DECIDE
Art. 1
De prolonger la location, par la Ville de Niort, de l’immeuble sis 23 rue de Bellune à Niort dans les mêmes
conditions pour une période de quatre mois soit du 1er juin 2017 au 30 septembre 2017.

Art. 2
D’établir un avenant n° 2 au contrat de location, en date du 12 juillet 2016, entre la Ville de Niort et la
propriétaire.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AVENANT N°2 

AU CONTRAT DE LOCATION 
en date du 12 juillet 2016 

Entre 
Madame  

ET 
La VILLE DE NIORT 

Préambule : La Ville de Niort a programmé la rénovation des actuels locaux de la 
conservation des cimetières situés 31 rue de Bellone, travaux qui nécessitent le départ 
temporaire du service municipal concerné. Dans ce cadre, après l'accord du 
propriétaire, la disponibilité du local et sa proximité immédiate avec les bureaux de la 
conservation des cimetières, la location ci-après définie est actée. 

ENTRE les soussignés 

Madame                                 à Niort 

ci-après dénommé « le BAILLEUR », d'une part,

ET 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux 
dispositions de l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée« le PRENEUR», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE l: DUREE 

L'article 7 du contrat de location initial est modifié comme suit : 

« Le contrat de location de l'immeuble sis 23 rue de Bellone à Niort est prorogé de 
quatre mois supplémentaires, soit pour la période du 1er juin 2017 au 30 septembre 
2017 » 

Toutes les autres dispositions de l'article 7 du contrat de location initial restent 
inchangées. 



MODALITES 

Les présentes modifications et dispositions prendront effet à la date du 1 er juin 201 7. Toutes 
les autres dispositions du contrat de location initial restent inchangées. 

Fait à NIORT (Deux-Sèvres) en deux exemplaires, le \ S' - D � - 1__ 0 ( 1 

Le BAILLEUR LePRENEUR 

Pour le Maire de Niort 

 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-263

Groupe scolaire Jean Macé maternelle / Restaurant scolaire -
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 

Pour l'Instant sur une partie des locaux

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est nécessaire de renouveler la convention d’occupation d’une partie des locaux du
groupe scolaire Jean Macé maternelle / Restaurant scolaire au profit de l’association  Pour l’Instant ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association POUR L’INSTANT une partie des locaux du groupe scolaire
Jean Macé maternelle / Restaurant scolaire.
Adresse : BP 59135 – 79 061 NIORT Cedex 9

Art. 2
Que la valeur locative annuelle est fixée à 11 310,00 €.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  pour  une  période  de  trois  ans  à  compter  du  1er juin 2017,
renouvelable une fois pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-267

ZAC Terre de Sport - Convention d'occupation à titre précaire 
et révocable entre la Ville de Niort et l'Exploitation Agricole 

à Responsabilité Limitée la Ferme du Vieux Chêne 
(EARL la Ferme du Vieux Chêne)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’aérodrome de Niort Marais-poitevin est situé à proximité immédiate des terres louées ;

Considérant la mise en œuvre d’un plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome de Niort Marais-
poitevin afin de préserver la biodiversité du secteur ;

Considérant le rattachement des parcelles concernées par la présente convention au plan de gestion
simplifié du site de l’aérodrome et d’associer le preneur à cette démarche pour déterminer les conditions
d’exploitation à mettre en œuvre sur les emprises de terres mises à disposition ;

Considérant  que le bénéficiaire,  acteur  du site,  s’engage à respecter  les clauses environnementales
conformément au document finalisé du plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’EARL la Ferme du Vieux Chêne deux emprises de terres situées sur la ZAC
Terre de Sport à Niort se décomposant comme suit :

- Zone 1 de 11 ha 92 a 19 ca sur la parcelle cadastrée section ZL n°361 pour partie ;
- Zone 2 de 3 ha 33 a 32 ca sur les parcelles cadastrées section ZL n°361 et II n°62 pour partie.

Adresse : 11 rue du vieux chêne – Le Puy des Fosses – 79 360 LES FOSSES



Art. 2
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant le paiement par le preneur d’une redevance
d’occupation telle que :

La redevance d’occupation annuelle 2016 :
- Zone 1 : 834,53 € ;
- Zone 2 : 249,99 €.

La  redevance  d’occupation  annuelle  2017  sur  les  zones  1  et  2  sera  revalorisée  conformément  à
l’évolution de l’indice national des fermages.

Art. 3
D’établir  une  convention  à  titre  précaire  et  révocable  pour  la  période  courant  du  1er  mai  2017  au
30 avril 2021.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





ET 

L'Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée La Ferme du Vieux Chêne (EARL La Ferme Du Vieux 
Chêne), dont le siège social est fixé 11 rue du Vieux Chêne - Le Puy des Fosses - 79360 LES FOSSES et 
représentée par , 

ci-après dénommée « L'EARL La Ferme Du Vieux Chêne » ou « le preneur », d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1. - DESIGNATION ET CONSISTANCE DES BIENS OCCUPES 

L'EARL La Ferme Du Vieux Chêne est autorisée à occuper et exploiter les emprises de terres appartenant 
à la Ville de Niort situées dans le périmètre de la ZAC Terre de Sport en cours d'aménagement, telles que 
décrites ci-dessous et sur le plan annexé à la présente : 

Zone 1 correspondant à une emprise de la parcelle cadastrée section ZL n
° 361 sise sur la 

commune de Niort ; 
Zone 2 correspondant à une emprise des parcelles cadastrées section ZL n° 361 
et Il n° 62 sise sur la commune de Niort. 

Ces zones sont indiquées sur le plan annexé à la présente convention et représentent les superficies 
suivantes: 

zone 1 : 11 ha 92 a 19 ca ; 

zone 2: 3 ha 33 a 32 ca. 

ARTICLE 2. - NATURE ET OBJET DE L'OCCUPATION. 

La présente autorisation est consentie en vue d'une occupation précaire et révocable de terrains de nature 
agricole en culture pouvant être certifiée agriculture biologique, sous les conditions décrites dans les 
articles suivants du présent acte. 

ARTICLE 3. - CARACTERE PRECAIRE DE L'OCCUPATION. 

Les emprises de terres attribuées se situent sur la ZAC Terre de Sport toujours pour partie en cours 
d'aménagement. Elles sont implantées en zone AUSs du PLU de la Ville de Niort, zone à urbaniser. Elles 
peuvent donc être amenées à faire l'objet d'aménagements ultérieurs et voir leur destination changer à 
l'avenir. 

Il est alors bien entendu entre les parties, comme condition essentielle de la présente convention passée 
notamment en application de l'article L. 411-2, 4-3° du Code rural et de la pêche maritime, que le droit 
d'occupation ainsi conféré au preneur ne l'est qu'à titre précaire et révocable et qu'en conséquence, il 
exclut toute possibilité pour ce dernier d'invoquer les dispositions du statut du fermage. 

Parallèlement, la zone 2 indiquée au plan annexé à la présente fait l'objet de réserves quant à son 

éventuel aménagement futur. 

Par ailleurs, il était préconisé au cahier des charges de ladite ZAC une zone dénommée « avifaune » qui 
pourrait avoir vocation à favoriser la protection des oiseaux. 

L'Aérodrome de Niort Marais Poitevin est situé à proximité immédiate des terres loués. 

L'Aérodrome de Niort Marais-Poitevin est un espace semi-naturel identifié comme réservoir de biodiversité 
de la Trame Verte et Bleue communale. Dans le cadre de préserver la biodiversité du secteur de 
l'aérodrome, la Ville de Niort a entamé depuis l'année 2015 une démarche de mise en œuvre d'un plan de 
gestion simplifié du site, en partenaire avec deux associations de protection de la nature, le Groupe 
Ornithologique des Deux-Sèvres et Deux-Sèvres Nature Environnement. 







ARTICLE 9. - MODIFICATIONS. 

Toutes les modifications relatives à la présente occupation se feront par avenant. 

ARTICLE 10. - ELECTION DE DOMICILE. 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de Domicile à la Mairie de Niort. 

Fait à Niort, le 

  

MATHIAS CHEBROU 

79360 LE PUY DES FOSSES 
TEL : 05 49 07 18 23 
Mel: contact@lilfe""'du,i.uxchene.fr 
Http:/fwww.lafermoduYleuxchene.fr 

EARL LA FEl™E DU VIEUX CHtNE 
N' SIRET 5U86111400055 • Al'E 0145Z • lVA 225UIIW14000U 
N" ELEVAGE FR 79128905 • N • PACAGE 079157455 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-276

Convention d'occupation en date du 23 mars 2016 entre la Ville de
Niort et l'Association " Resto'Clou " - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le changement de dénomination du preneur « Association  Resto’Clou » en « Association Le
Square » ;

Considérant  les  difficultés  de  gestion  du  preneur  occupant  les  lieux  depuis  six  ans,  suite  à  des
mouvements de personnel et un recrutement non concluant ;

Considérant la contrainte de fermer ses portes pendant une période de quatre semaines ;

Considérant que l’interruption temporaire du restaurant a provoqué un déséquilibre financier au sein de
l’Association « Le Square » ;

Considérant que le bar-restaurant « Le Square » est classé comme établissement recevant du public de
type N de 5ème catégorie ;

DECIDE

Art. 1
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation en  date  du 23 mars  2016 avec  l’Association
“Le Square”.
Adresse : 1bis et 3bis rue Jacques Daguerre, 79000 NIORT

Art. 2
De dégrever un mois de loyer sur la période du 1er au 31 juillet 2017, soit la somme de 854,30 €.

Art. 3
D'approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 23 mars 2016 annexé à la présente.



Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-287

Bail à location entre la Ville de Niort et le Centre Communal
d'Action Sociale de Niort du logement d'urgence sociale 

sis 76 rue de l'Hometrou à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement  celles de l’alinéa 5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la location par la Ville de Niort du logement sis 76 rue de l’Hometrou au CCAS de Niort
affecté en nature d’urgence sociale par le preneur ;

Considérant que le bail à location est arrivé à échéance ;

DECIDE
Art. 1 
De louer le logement sis 76 rue de l’Hometrou à Niort au CCAS de Niort.
Adresse : 1 rue de l’Ancien Musée - CS 58755 – 79 027 NIORT

Art. 2 
Que la mise à disposition des locaux est réalisée à titre gratuit.

Art. 3
D’établir  un  bail  à  location  pour  une  durée  de  six  mois  à  compter  du  9  mai  2017  jusqu’au
8 novembre 2017.  Elle  ne  peut  être  renouvelée  qu’une  fois  pour  une  durée  identique  par  tacite
reconduction.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-313

Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 Mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin exprimé par un habitant de Saint Liguaire de louer l’ancienne maison de quartier
de Saint Liguaire pour une fête familiale ;

DECIDE
Art. 1
De  mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint  Liguaire,  située
25 rue du 8 mai 1945 à Niort, du 8 au 9 juillet 2017.

Art. 2
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 60,00 €.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour la période du 8 au 9 juillet 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Cl 
NIORT 

ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 

ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 

ET 

Monsieur  

Objet: Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du 14 septembre 2015 et conformément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur, dont l'adresse est fixée - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée le preneur, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort met à disposition du preneur, à espaces et temps partagés, la maison de quartier Saint 
Liguaire et ses parties communes, classée dans le domaine public de la Ville de Niort, située 25 rue du 
8 mai 1945 à Niort, cadastrée section ON n° 296. (cf. extrait cadastral et plan en annexes): 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

Article 2 : SERVICE GESTIONNAIRE 

La gestion courante du site est assurée par le service Gestion du Patrimoine - Direction Patrimoine et 
Moyen de la Ville de Niort dans le respect des clauses de cette convention. Le preneur n'aura comme 
seul interlocuteur que le service gestionnaire. 

Article 3: CONDITIONS D'OCCUPATION 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de la maison de quartier Saint Liguaire au preneur, il est 
clairement établi que 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir l'accord préalable du Maire. 







paiement de la prime chaque année. Il devra fournir l'attestation au service Gestion du Patrimoine de 
la Ville de Niort. 

Article 13 : Information sur les risques naturels et technologiques majeurs 

La loi n° :2003-699 du 30 juillel 2003. dite loi <risques», a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le pr priétaire d'un bien immobilier d'infonner le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à Niort en deux exemplaires, le 

Pour le Maire de Niort Le preneur 

4 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-374

Ancienne maison de quartier Saint Liguaire 25 rue du 8 mai 1945 -
Convention d'occupation à titre précaire et révocable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin exprimé par un habitant de Saint Liguaire de louer l’ancienne maison de quartier
de Saint Liguaire pour une fête familiale ;

DECIDE
Art. 1 
De mettre  à  disposition  du  preneur  l’ancienne  maison  de  quartier  de  Saint  Liguaire,  située  25  rue
du 8 mai 1945 à Niort, du 15 au 16 juillet 2017.

Art. 2 
Que l’occupation du local se fera conformément à une redevance d’occupation d’un montant de 60,00 €.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  la  période  du
15 au 16 juillet 2017.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ANCIENNE MAISON DE QUARTIER SAINT LIGUAIRE 

25 RUE DU 8 MAI 1945 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

Monsieur 

Objet: Mise à disposition par convention de l'ancienne maison de quartier Saint Liguaire au preneur 
pour une activité associative. 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BAT ,OGE. Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal du es &_&W)� Qolb dconfonnément aux dispositions de 
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur , dont l'adresse est fixée 20 rue du 8 mai 1945 - 79000 NIORT, 

ci-après dénommée le preneur, d'autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Article 1 : DESCRIPTION DE LA PROPRIETE COMMUNALE 

La Ville de Niort met à disposition du preneur, à espaces et temps partagés, la maison de quartier Saint 
Liguaire et ses parties communes, classée dans le domaine public de la Ville de Niort, située 25 rue du 
8 mai 1945 à Niort, cadastrée section ON n° 296. (cf. extrait cadastral et plan en annexes): 

Les locaux comportent les éléments de confort suivants : électricité, chauffage, sanitaires et mobiliers. 

Article 2 : SERVICE GESTIONNAIRE 

La gestion courante du site est assurée par le service Gestion du Patrimoine - Direction Patrimoine et 
Moyen de la Ville de Niort dans le respect des clauses de cette convention. Le preneur n'aura comme 
seul interlocuteur que le service gestionnaire. 

Article 3: CONDITIONS D'OCCUPATION 

La responsabilité de l'administration des propriétés communales est de la compétence du Maire. A cet 
effet, et dans le cadre de la mise à disposition de la maison de quartier Saint Liguaire au preneur, il est 
clairement établi que: 

1 - Toute manifestation, différente des missions mentionnées dans ses statuts, ainsi que la 
visite des bâtiments municipaux par des représentants officiels de l'Etat ou d'organismes de 
toute nature pour quelque motif que ce soit, devront obtenir ! 'accord préalable du Maire. 







paiement de la prime chaque année. Il devra fournir l'attestation au service Gestion du Patrimoine de
la Ville de Niort.

Article 13: Information sur les risques naturels et technologiques majeurs 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi «risques», a instauré dans son article 77 l'obligation
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet
d'information sur la situation du bien au regard <lesdits risques applicables sur le territoire de Niort est
annexé à la présente convention.

Fait à Niort en deux exemplaires, le "} / Ù + I 11--'

Pour le Maire de Niort Le preneur

4 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 13 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-343

Centre Du Guesclin - Bâtiment A - 2ème étage - Convention
d'occupation précaire et révocable du domaine public entre la Ville
de Niort et le Centre National de la Fonction Publique Territoriale

(CNFPT)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’antenne du département des Deux-Sèvres du Centre National de la Fonction Publique
Territoriale (CNFPT) occupe les locaux situés en rez-de-chaussée du bâtiment A du Centre Du Guesclin,
conformément à une convention en date du 11 juillet 2007 ;

Considérant l’accord commun entre le CNFPT et la Ville de Niort pour une permutation de locaux ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition du CNFPT des bureaux situés au 1er  étage du Bâtiment A du Centre Du Guesclin
à Niort pour une surface de 120,09 m².
Adresse : 50 boulevard du Grand Cerf – 86010 POITIERS CEDEX

Art. 2 
Que la  présente  mise  à  disposition  est  consentie  moyennant  une  redevance  d’occupation  établie  à
10 447,83 € par an et une participation annuelle aux charges de fonctionnement suivant la tarification
fixée et votée chaque année en Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation entre la Ville de Niort et le CNFPT, à titre précaire et révocable,
pour une période de cinq ans à  compter  du 1er  juillet  2017,  renouvelable  une seule  fois  par  tacite
reconduction pour une durée identique.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-360

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation en

date du 30 janvier 2017 entre la Ville de Niort et l'association
"Harmonie Corporelle" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2017-15  en  date  du  20  janvier  2017  relative  à  la  mise  à  disposition  de  la  salle
associative 5 rue du Presbytère à l’association « Harmonie Corporelle » ;  

Considérant que l’association « Harmonie Corporelle » souhaite modifier ses créneaux d’occupation de la
salle associative 5 rue du Presbytère afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

DECIDE
Art. 1
De passer un avenant à la convention avec l’association HARMONIE CORPORELLE
Adresse: 12 rue Joseph Cugnot – Maison des Associations – 79 000 NIORT

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation, en date du 30 janvier 2017 entre la Ville de Niort
et  l’association  Harmonie  Corporelle  dont  les  dispositions  et  les  modifications  prendront  effet  au  
1er septembre 2017.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 3 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-314

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'association Club De Go

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Club de Go de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (jeu de go) ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association CLUB DE GO, à temps et espaces partagés, la salle associative
de l’ex-presbytère de Sainte Pezenne, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2
de la convention annexée.
Adresse : 4 rue Macaudrie – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er juillet 2017 au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-369

Ancienne dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Salle associative 5 rue du Presbytère - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
entre la Ville de Niort et l'association Plaisir de Coudre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Plaisir  de Coudre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association Plaisir  de Coudre, à temps et espaces partagés, des locaux
situés au sein de la salle associative située 5 rue du Presbytère, qui bénéficiera des dates et créneaux
horaires cités dans l’article 2 de la convention annexée.
Adresse de l’association : CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
22 septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 26 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-373

Espace associatif Langevin Wallon - Salle associative 
48 rue Rouget de Lisle - Convention d'occupation à temps partagés

entre la Ville de Niort et l'association Plaisir de Coudre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Plaisir  de Coudre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

DECIDE
Art. 1 
De mettre à disposition de l’association Plaisir de Coudre, à temps et espaces partagés, la salle au sein
de  l’espace  associatif  Langevin  Wallon  situé  48  rue  Rouget  de  Lisle,  qui  bénéficiera  des  dates  et
créneaux horaires cités dans l’article 10 de la convention annexée.
Adresse de l’association : CSC Champclairot - Square Germaine Clopeau – 79 000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
20 septembre 2017 au 31 décembre 2018.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-382

Salle polyvalente du Clou-Bouchet Monique Massias et Odette
Bodin Square Galilée - Convention d'occupation entre la Ville de

Niort et l'association Kevrenn Bro Glaz - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2017-14  en  date  du  20  janvier  2017  relative  à  la  mise  à  disposition  de  la  salle
polyvalente du Clou Bouchet à l’association Kevrenn Bro Glaz ; 

Considérant que l’association Kevrenn Bro Glaz souhaite modifier ses créneaux d’occupation de la salle
polyvalente du Clou Bouchet afin de pouvoir effectuer ses activités (chant, musique et danse bretonne) ;

DECIDE
Art. 1 
De  modifier  les  périodes  d’occupation,  citées  dans  l’article  1  de  l’avenant  n°1,  conformément  à  la
demande de l’association KEVRENN BRO GLAZ
Adresse : 23 rue de la Mairie – 79 500 SAINT MARTIN LES MELLES

Art. 2 
D'approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation, en date du 9 janvier 2017 entre la Ville de Niort
et l’association Kevrenn Bro Glaz dont les dispositions prendront effet au 1er septembre 2017. Les autres
articles restent inchangés.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 21 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-222

Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention d'occupation 
du domaine public entre la Ville de Niort et 

la SARL Demenciel Parachutisme

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le souhait de la Ville de Niort de favoriser le développement de l’activité de parachutisme à
l’aérodrome de Niort ;

Considérant le besoin exprimé par le preneur d’une mise en place d’une aire de camping temporaire sur
le site ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de la SARL DEMENCIEL PARACHUTISME une aire de camping temporaire à
l’aérodrome de Niort Marais-poitevin.
Adresse : Aérodrome Niort Marais poitevin – Avenue de Limoges – 79 000 NIORT

Art. 2
De fixer le montant de la redevance d’occupation pour la période concernée à la somme de 100,00 €.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  courant  du  
1er  juin 2017 au 31 octobre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-248

Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire du domaine public en date du 4 mai 2012 entre la Ville

de Niort et le Groupement d'Exploitation Agricole en Commun
LACTAGRI (GAEC LACTAGRI) - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de chose pour une durée n’excédant pas douze
ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise en œuvre d’un plan de gestion simplifié  du site de l’Aérodrome de Niort-Marais
Poitevin afin de préserver la biodiversité du secteur ;

Considérant  que le bénéficiaire,  acteur  du site,  s’engage à respecter  les clauses environnementales
conformément au document finalisé du plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome ;

Considérant  l’échéance  de  la  convention  d’occupation  en  date  du  4 mai 2012  fixée  au
30 septembre 2017 ;

DECIDE
Art. 1
D’établir  un avenant n°1 à la convention d’occupation à titre précaire du domaine public en date du
4 mai 2012 avec le GAEC LACTAGRI permettant :

- d’acter les obligations du bénéficiaire à caractère agro-environnemental ;
- de proroger la convention d’occupation pour une durée de quatre ans à compter du 1er octobre 2017
pour se terminer le 30 septembre 2021.

Adresse : 155 route de Vouillé – 79 230 AIFFRES

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 4 mai 2012.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 15 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-274

Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable du domaine public entre la Ville de Niort
et l'Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée de BOUSSENTIN

(EARL de BOUSSENTIN)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise en œuvre d’un plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome de Niort Marais-
Poitevin afin de préserver la biodiversité du secteur ;

Considérant  que le bénéficiaire,  acteur  du site,  s’engage à respecter  les clauses environnementales
conformément au document finalisé du plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’EARL de BOUSSENTIN les emprises de terres situées sur l’aérodrome de
Niort Marais-poitevin telles que :

- Zones K et L : 9 ha ;
- Zone M : 8 ha 80 a ;
- Zone N : 5 ha 57 a ;
- Zone O : 2 ha 80 a.

Art. 2
Que les zones sont affectées à l’EARL de BOUSSENTIN en vue d’une occupation de terrains de nature
agricole en exploitation certifiée agriculture biologique.



Art. 3
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant le paiement par le preneur d’une redevance
d’occupation telle que :

La redevance d’occupation annuelle 2016 :

- les zones K, L, M : 1 377,19 €

La redevance d’occupation annuelle 2017 :

- les zones K, L, M : la redevance annuelle sera revalorisée conformément à l’indice national des
fermages ;

- les zones N, O (zones non exploitées les années précédentes) : la redevance est fixée à la somme
de 637,29 €. Ce montant sera comptabilité au prorata temporis pour la période du 1er avril 2017 au
31 décembre 2017 soit la somme de 480,15 €.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation du domaine public à titre précaire et révocable pour la période
courant du 1er avril 2017 pour se terminer le 31 mars 2021.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/05/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-386

Aérodrome de Niort-Marais poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable du domaine public 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  mise  en  œuvre  d’un  plan  de  gestion  simplifié  du  site  de  l’aérodrome  de
Niort-Marais poitevin afin de préserver la biodiversité du secteur ;

Considérant  que le bénéficiaire,  acteur  du site,  s’engage à respecter  les clauses environnementales
conformément au document finalisé du plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition les emprises de terres situées sur l’Aérodrome de Niort Marais-poitevin - les
terrains cadastrés section XE n°1 pour partie d’une superficie totale de 1ha 61a 63ca, en vue d’une
occupation de terrains de nature agricole en exploitation certifiée agriculture biologique uniquement.

Art. 2
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant le paiement par le preneur d’une redevance
d’occupation annuelle totale de 202,59 €.
La redevance d’occupation sera revalorisée conformément à l’évolution de l’indice national des fermages.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation  à  titre  précaire  et  révocable  pour  la  période  courant  du  
1er avril 2017 au 31 mars 2021.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

AERODROME DE NIORT MARAIS POITEVIN 

CONVENTION D'OCCUPATION A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE DU 
DOMAINE PUBLIC 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MONSIEUR  

Renouvellement de la convention d'occupation à titre précaire et révocable à Monsieur qui occupe et 
exploite des zones de parcelles de terre situées sur !'Aérodrome de Niort Marais Poitevin 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée « la Ville de Niort» ou « le créateur», d'une part,

ET 

Monsieur qui réside à 79000 Niort 

ci-après dénommé « le bénéficiaire», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1. - DESIGNATION ET CONSISTANCE DES BIENS OCCUPES. 

Monsieur  est autorisé à occuper les emprises de terrains situées dans le périmètre de l'aérodrome de Niort 

Marais Poitevin, classées dans le domaine public de la Ville de Niort, telles que décrites ci-dessous 

Terrains cadastrés section XE n
° 

1 pour partie pour une superficie totale de 1 ha 61 a 63ca. 

La présente autorisation est consentie en vue d'une occupation de terrains de nature agricole. 

ARTICLE 2. - NATURE ET OBJET DE L'OCCUPATION. 

La présente autorisation est consentie en vue d'une occupation de terrains de nature agricole en 
exploitation certifiée agriculture biologique uniquement, et sous les conditions décrites à l'article 5 du 

présent acte. 

ARTICLE 3. - CARACTERE DE L'OCCUPATION. 

La présente autorisation d'occupation du domaine public est consentie par convention d'occupation 
conformément aux articles L 2122-1 et R 2122-2 du Code de la propriété des Personnes Publiques. 







ARTICLE 10. - MODIFICATIONS. 

Toutes les modifications relatives à la présente occupation se feront par avenant. 

ARTICLE 11. - REDEVANCE D'OCCUPATION ET CONDITIONS FINANCIERES. 

La présente autorisation est accordée moyennant une redevance annuelle totale de 202,59 €. 

La redevance d'occupation sera révisable chaque année selon la variation de l'indice des fermages 
constaté par arrêté préfectoral. L'indice des fermages de référence est celui constaté pour la période du 

1er octobre 2016 au 30/09/2017 soit 109,59. 

La redevance d'occupation est payable annuellement en une seule fois et à terme échu. 

ARTICLE 12. - ELECTION DE DOMICILE. 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de Domicile à la Mairie de Niort. 

Fait à Niort. le <Jf / c_/,6 /2',.)1,P

Le bénéficiaire 

Maire de Niort 

Jérôme BALOGE 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 21 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-418

Aérodrome de Niort Marais-poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire du domaine public en date du 22 juin 2012 entre la

Ville de Niort et l'Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée des
Frênes (EARL Des Frênes) - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  mise  en  œuvre  d’un  plan  de  gestion  simplifié  du  site  de  l’aérodrome  de
Niort-Marais poitevin afin de préserver la biodiversité du secteur ;

Considérant  que le bénéficiaire,  acteur  du site,  s’engage à respecter  les clauses environnementales
conformément au document finalisé du plan de gestion simplifié du site de l’aérodrome ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation, en date du 22 juin 2012, fixée au 30 septembre
2017 ;

DECIDE

Art. 1
D’établir  un avenant n°1 à la convention d’occupation à titre précaire du domaine public en date du
22 juin 2012 avec l’EARL des Frênes permettant :

- d’acter les obligations du bénéficiaire à caractère agro-environnemental ;

- de proroger la convention d’occupation pour une durée de cinq ans à compter du 1er  octobre 2017 pour
se terminer le 30 septembre 2022.

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 22 juin 2012.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



AERODROME DE NIORT MARAIS POITEVIN 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D'OCCUPATION 
A TITRE PRECAfRE DU DOMAINE PUBLIC t,, 

RRIVELE ENDATEDU22JUIN2012 'l(.tt:::-
ENTRE < tf . ô� 

2 8 JUIL. 2017 LA VlLLE DE NIORT 
& /� �0

ET 19
/v,· • <a r 

PA.TRlM INE L'EXPLOITATlON AGRICOLE A 'Q:,c
a 

� ET MO�PONSABILlTE LlMITEE DES FRENES �-?Jsl'
(EARL DES FRENES) 

Préambule: 
L'exploitation agricole à responsabilité limitée des Frênes, géré par Madame  et Monsieur  , occupe et 
exploite des zones de parcelles de terre situées sur }'Aérodrome de Niort Marais Poitevin conformément à 
la convention signée avec la Ville de Niort en date du 22 juin 2012 et dont l'échéance est fixée au 30 
septembre 2017. 

L' Aérodrome de Niort Marais-Poitevin est un espace semi-naturel identifié comme réservoir de 
biodiversité de la Trame Verte et Bleue communale. Afin de préserver la biodiversité du secteur de 

l'aérodrome, la Ville de Niort a entamé depuis l'année 2015 une démarche de mise en œuvre d'un plan de 
gestion simplifié du site, en partenariat avec deux associations de protection de la nature, le Groupe 
Ornithologique des Deux-Sèvres et Deux-Sèvres Nature Environnement. 

Le bénéficiaire, acteur du site, s'engage à exploiter les emprises de terrains mises à sa disposition pendant 
toute la durée de la convention et à respecter les clauses environnementales conformément au document 
finalisé du plan de gestion simplifié du site de l'aérodrome. 

La Ville de Niort modifie les obligations du bénéficiaire à caractère agro-environnemental. 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 5 décembre 2016 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée « la Ville de Niort », « le créateur» ou le « propriétaire », d'une part,

ET 

L'Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée des Frênes (EARL des Frênes), dont le siège social est 
fixé  à Niort (79000) et représenté par Madame et Monsieur , 

ci-après dénommé« L'EARL des Frênes» ou« le bénéficiaire», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1. - ÙBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

L'article 5.B alinéa 1 de la convention initiale est modifié comme suit: 
Le bénéficiaire est concerné par une gestion en MAE «Outarde» sur des parcelles qu'il gère sur le site de 
l'aérodrome. Ces parcelles sont concernées par l'unité de gestion des prairies maigres de fauche dont les 
modalités d'intervention à respecter sont ( cf carte page 1 à 3 et 41) : 



Pour les zones A, H et B l 
- Zonage 1 (cf pages 1 à 3 et 41) 
* une fauche annuelle avec exportation avant le 15 mai
* aucun apport d'engrais ou fumiers 
* aucun sursemis

Pour les zones C 
- Zonage 2 ( cf page 51) 
* une fauche annuelle tardive, avec exportation, à partir du 31 juillet, ce qui permettra la
sauvegarde de nichées potentielles d'espèces d'avifaune de plaine et un test de gestion sur une
station du Pigamon nain. 
* aucun apport d'engrais ou fumiers
* aucun sursemis

Points de vigilance dans la réalisation de la fauche 
- centrifuge pour limiter l'effet de pièges (mammifères, reptiles et oiseaux pouvant se tapir au
passage de l'engin et être fauchés)
- simple (sans conditionneuse) 
- réaliser une fauche lente, qui permettra aux animaux encore présents sur le secteur fauchés de
fuir 
- avec une barre d'effarouchement afin de protéger les nichées d'oiseaux de plaine

Toutes les autres dispositions de l'article 5.B de la convention initiale restent inchangées.

ARTICLE 2. -DUREE DEL 'OCCUPATION

Les dispositions de l'article 6 sont modifiées comme suit : 

« La présente convention est prorogée pour une période de cinq ans à compter du 1er octobre 2017 pour
se terminer le 30 septembre 2022 ».

Toutes les autres dispositions de l' article 5.B de la convention initiale restent inchangées.

MODALITÉS 

Les présentes modifications et dispositions prendront effet à compter de la notification de l'avenant.
Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées.

Pour le Maire de Niort
et par délégation 

L' Adjoint délégué

Fait à NIORT, en deux exemplaires originaux, le Q,, +"- _ <.\,-Lô l {)---

2 

L'EARL des Frênes 
Les gérants 

EARL OfS FRENI;

115, rue Pierre Chante/a 

79000 NIORT 

Tél. 05 49 24 80 67. , ,· 

Madame  et Monsieur











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-296

Police Municipale - Equipement du véhicule Renault Kangoo

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  suite  à  l’achat  récent  d’une  Renault  Kangoo pour  la  Police  Municipale,  il  y  a  lieu
d’installer les équipements nécessaires : rampe de feux, balisage, écusson ;

DECIDE
Art. 1 
Décide de passer un marché avec la société CIM (CARROSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE)
Adresse : ZA SUD – 23 route de Chizé – 79370 CELLES SUR BELLE

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant  au marché évalué à 4 315,00 € HT soit  5 178,00 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



( Devts N
°

[
Date 1 

01/06/2017 

Condition de port 

ZA SUD - 23 route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 
Tel: (+33) 05.49.79.98.21 
Fax: (+33) 05.49.79.92.72 
www.cim-carrosserie.fr 
info@cim-carosserie.fr 

r 

Certifié Opérateur Qualifié 

-, TAC 
GROUPE UTAC CEIIAM 

49 / lnd.: B ) 
Vos Réf. 

J

MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de M. 
 VILLE DE NIORT 

1 PLACE M BASTARD 

PATRIMOINE ET MOYENS 

HOTEL ADMINISTRATIF 

79027 NIORT CEDEX 

Tel : 05 9 78 72 37 Fax : 05 49 78 73 73 
Email : jacky.merceron@mairie-niort.fr 

1 Condition de Règlement 

1 LCR 45 JOURS FDM 

Offre suivie par M. PREVOST Christophe, Téléphone : 06.26.32.32.38, Email : christophe.prevost@cim-carrosserie.fr 

Madame, Monsieur, 
Nous vous remercions pour votre consultation et vous communiquons ci-après notre meilleure proposition pour la réalisation de 

Equipement "POLICE MUNICIPALE" -ville de NIORT sur RENAULT KANGOO 5 
places VL avec 2 portes arrière 

Montage sur rendez-vous - immobilisation du véhicule pendant 3 jours 

Prix Net 

1 
Pièce/ Désignation 1 Quantité I Px U Net H.T 1 

RAMPE DE FEUX P.M. 1,00 
Rampe de feux Leds 12v MERCURA VEGA avec cabochon marquage 
POLICE MUNICIPALE 
Homologuée R65 
Dimensions (Lx I x h}: 128 x 26,7 x 6,7 cm 
- Alimentation 12/24 V
- Extrémités : bleues
- Avant : 4 feux bleus
- Arrière : 5 feux orange + 2 feux bleus
- Défilement : oui
- Projecteurs latéraux : oui -Homologuée
- Sirène tonalité homologuée
- Public Address
Marquage "POLICE MUNICIPALE"
Boitier de commande

Feux de pénétration 
2 en calandre MERCURA METEORIT Bleu et 1 double derrière le parebrise 
MERCURA FL 12 Bleu 
2 Modules de 3 leds bleues (6 leds). Dimensions (LxhxP) en mm: 175 x 39 x 90 
Montage intérieur : fournie avec boîtier anti-éblouissement, ventouses pour fixation 
pare-brise ou lunette arrière et 
avec prise allume cigare et interrupteur et cordon : 3,45 m 
Changement du mode de clignotement par interrupteur intégré 
Consommation : < 2 A pour 8 modules (en fonction du mode de défilement choisi) 
33 modes de clignotements (2 feux) 

CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE - site web: www.cim-carrosserie.fr 
SARL au capital de 50 000 € - IBAN principal: FR76 1090 700 547 242 714 04 22 536 
N°

1VA Intracommunautaire : FR 327 560 546 - APE 29202 - SIRET 327 560 546 000 27 

3 535,00 € 1

.. 

Total HT 

3 535,00 € 

Page 1/2 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 31 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-393

Groupe scolaire Pasteur - Rénovation de la toiture du logement -
Achat de matériaux de couverture - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder à l’achat de fournitures pour procéder à la rénovation, en régie, de
la toiture du logement du groupe scolaire Pasteur ; 

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société POINT P
Adresse : 11 rue des Maisons rouges – 79 000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 133,23 € HT soit 8 559,88 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 22 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-426

Prévention des risques liés à la présence de radon - Missions de
mesures de radon 2017 dans 38 écoles (maternelles et

élémentaires) et 5 crèches

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2017;

Considérant  que le radon est un gaz radioactif,  naturel  provenant de la désintégration de l’uranium
présent dans la couche terrestre et qu’il pénètre dans les bâtiments par diffusion et convection ;

Considérant que la réalisation des mesures de contrôles décennales de radon en premier dépistage
s’inscrit dans le cadre d’une action globale de prévention des risques liés aux bâtiments. Elle s’inscrit
dans le cadre de l’application de l’arrêté du 22 juillet 2004 du Ministère de la santé et de la protection
sociale relatif aux modalités de gestion du risque lié au radon dans les lieux ouverts au public, pris pour
l’application de l’article R. 1333-15 du code de la Santé ;

DE  CIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise PEARL
Adresse : ZAC de la Technopole – 20 rue Atlantis – 87 068 LIMOGES Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 851,00 € HT soit 8 221,20 TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Article 6 - Offres 

Outre le prix, les offres comprendront un exemple de rapport, les moyens humains mis à 
disposition, une proposition de délai d'exécution et une description de l'organisme et de son 
savoir-faire. 

Article 7 - Renseignements complémentaires 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus au Service Communal 
d'Hygiène et de Santé de la ville de NIORT -  (05.49.78.79.93),  (05.49. 78. 75.59) 

Pe@rl .. 

ZAC de \a Techno
_
po•t: 

20, Rue Atlant1s 

B706B LIMOGES Ced��

Tél. 05 55 43 69 95 

Pm1r le Maire de Nixt 
L'Ad/:.::int délégué 

D�� 

5 



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 juin 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-304

Protection fonctionnelle - Convention d'honoraires 
avec la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que suite à une agression,  un agent de la Ville  de Niort  s’est  vu attribuer  la protection
fonctionnelle ; 

Considérant que le cabinet BELOT MARRET l’a assisté dans le cadre de la procédure devant le Tribunal
de Grande Instance de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver la convention d’honoraires ci-annexée émise par la SCP BELOT MARRET et CHAUVIN
Adresse : 9 bis, avenue de la République - BP 20275 – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  évalué  à  2 013,00  €  TTC  et  de  mandater  les
dépenses. 

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/06/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ENTRE: 

ET: 

roNVENTION D'HONORAIRES! 

La SCP BELOT MARRET & CHAUVIN 
Avocats Associés, 
9 Bis Avenue de la République 
79000 NIORT

1 

1) La Commune de NIORT, représentée par son Maire en exercice,
Monsieur Jérôme BALOGE, domicilié en cette qualité en l'Hôtel de Ville
de ladite ville, Place Martin Bastard à NIORT (79).

2)

IL A ETE CONVENU CE OUI SUIT 

M  a confié à la �CP BELOT MARRET & CHAUVIN, la consultation 
et la défense de ses intérêts dans une procédure l'opposant : 

- à M

- devant le Tribunal Correctionnel de NIORT - audience du 15 mai 2017 à 14h30 - aux fins
de constitution de partie civile.

En contrepartie de l'engagement ainsi défini, les parties conviennent de fixer comme suit la 
rémunération de l'avocat 

- Honoraires et diligences une somme globale et forfaitaire de: 2.000,00 € TIC (TVA 20,00 %)

- Le droit de plaidoirie: 13,00 €

� Soit un total de 2.013,00 € 

La somme ci-dessus sera réglée directement à l'avocat par la Commune de NIORT. 

NIORT, le 9 juin 2017 

SCP BELOT MARRET & CHAUVIN 

Jérôme BALOGE 

M



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 11 juillet 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-332

Demande d'annulation arrêté de permis de construire 23 rue
Langlois - CAA de Bordeaux 

Paiement des honoraires à LLC Avocats et Associés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires d’avocats, notaires, huissiers de justice et
experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  cabinet  LLC Avocats  et  Associés a  représenté la  Ville  de  Niort,  devant  la  Cour
Administrative d’Appel de Bordeaux, dans le cadre d’une demande d’annulation d’un permis délivré pour
une construction au 23 rue Langlois;

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par le cabinet LLC AVOCATS ET ASSOCIES 
Adresse : 181 rue de la Pompe – 75 116 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant de 500,00 € HT soit 600,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/07/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 16 août 2017 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2017-423

Place de la Brèche - Référé expertise - Paiement d'honoraires 
SELARL CARADEUX Consultants 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 5 décembre 2016 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer  les rémunérations et  les frais  et  honoraires des avocats,  notaires,  huissiers  de justice et
experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la SELARL CARADEUX Consultants, société d’avocats, est récemment intervenue pour
assister la Ville de Niort dans la procédure du référé-expertise concernant les désordres des espaces
publics de la place de la Brèche,

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver  la  note  d’honoraires  ci-annexée  émise  par  le  cabinet  d’avocats  
CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer - 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  de  la  facture  qui  s’élève  à  1  912,50  €  HT soit  
2 295, 00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/08/2017

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE


